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PARTIE OFFICIELLE

MINISTERE DU PETROLE

ACTES DU PRESIDENT DU CONSEIL NATIONAL POUR LA SAUVEGARDE DE LA PATRIE

Décret n° 2024-196/P/CNSP/MPe du 02 mars 2024 por-
tant approbation du Contrat de partage de production (CPP),
entre la République du Niger et la Société nigérienne des
pétrole SA, relatif aux blocs pétroliers R5, R6 et R7

Le Président du Conseil national pour la sauvegarde de la pa-
trie, Chef de l'Etat,

Vu la Proclamation du Conseil national pour la sauvegarde de la
patrie (CNSP) en date du 28 juillet 2023 ;

Vu l'ordonnance n° 2023-01 du 28 juillet 2023 portant suspension
de la Constitution du 25 novembre 2010 et créant le Conseil
national pour la sauvegarde de la patrie (CNSP) ;

Vu l'ordonnance n° 2023-02 du 28 juillet 2023 portant organisa-
tion des pouvoirs publics pendant la période de transition ;

Vu la loi n° 2017-63 du 14 août 2017, portant Code pétrolier ;

Vu le décret n° 2018-659/PRN/MPe du 25 septembre 2018 por-
tant modalités d'application de la loi n° 2017-63 du 14 août
2017, portant Code pétrolier ;

Vu le décret n° 2023-20/P/CNSP du 07 août 2023 portant nomina-
tion du Premier Ministre ;

Vu le décret n° 2023-035/P/CNSP du 09 août 2023, portant nomi-
nation des membres du Gouvernement, modifié par le décret
n° 2024-153/P/CNSP du 19 février 2024 ;

Vu le décret n° 2023-068/P/CNSP du 08 septembre 2023 portant
organisation du Gouvernement et fixant les attributions des
Ministres d'Etat, des Ministres et du Ministre délégué, modi-
fié par le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023 ;

Vu le décret n° 2023-123 /P/CNSP/MP/M/E du 21 septembre 2023
portant organisation du Ministère du pétrole, des mines et de
l'énergie ;

Vu Sur rapport du Ministre du pétrole ;

Le Conseil des Ministres entendu ;

Décrète :

Article premier : Est approuvé, tel qu'annexé au présent dé-
cret, le Contrat de partage de production (CPP) entre la Républi-
que du Niger et l'opérateur national désigné Société nigérienne de
pétrole SA, relatif aux blocs pétroliers R5, R6 et R7 (CPP R5, R6
et R7).

Art. 2 : Les contrats de travaux, de fournitures et de services
passés par la Société nigérienne des pétroles SA pour les besoins
de l'exécution des opérations en lien avec le Contrat de partage de
production visé à l'article 1er ci-dessus ou entrant, d'une manière
générale, dans le champ des activités relevant du secteur des hy-
drocarbures, ne sont pas soumis à la règlementation des marchés
publics.

Art. 3 : Le Ministre du pétrole est chargé de l'application du
présent décret qui sera publié, avec ledit CPP et ses annexes, au
Journal Officiel de la République du Niger.

Fait à Niamey, le 02 mars 2024

Le Président du Conseil national pour la sauvegarde de la
patrie,  Chef  de l'Etat

Le Général de Brigade Abdourahamane Tiani

CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION

Entre

LA REPUBLIQUE DU NIGER

Et

LA SOCIETE NIGERIENNE DE PETROLE

PORTANT SUR LES BLOCS R5, R6 et R7

****************

Contrat de partage de production conclu entre :

1. La République du Niger, représentée aux présentes par
Monsieur Barké B.M. Moustapha, Ministre du pétrole, agissant
aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par
l'article 83 de la loi n° 2017-63 du 14 août 2017 portant Code
pétrolier de la République du Niger,

Ci-après désignée l'"Etat",

D'une part,

Et

2. La Société nigérienne de pétrole (SONIDEP SA), Opé-
rateur national, une société de droit nigérien, ayant son siège sis
social à Rue 362 NB1, Avenue Abdoulaye Fadiga, BP 11702, Nia-
mey, immatriculée au RCCM sous le numéro RCCM-NI-NIA-
2003-B-1146 en date du 1er décembre 2003, modifié sous le Nu-
méro NE-NIA*2020-M-025 en date du 09 janvier 2020, représen-
tée aux présentes par Monsieur Hassane Seibou Ali, en sa qualité
de Directeur général,

Ci-après désignée le "Contractant"

D'autre part,

L'Etat et le Contractant étant désignés collectivement les "Par-
ties", ou individuellement la "Partie".

Vu la loi n° 2017-63 du 14 août 2017 (le "Code pétrolier"), et
le décret n° 2018-659/PRN/MPE du 25 septembre 2018 pris pour
son application (le "Décret d'application"),

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

Considérant que tous les Gisements d'hydrocarbures solides,
liquides ou gazeux que recèle le sol ou le sous-sol du territoire de la
République du Niger sont et demeurent la propriété exclusive de
l'Etat.

Considérant que la recherche, le développement et l'exploita-
tion des hydrocarbures sur le territoire de la République du Niger
sont d'importance pour le développement de l'économie du pays,
mais nécessitent des moyens techniques et financiers importants.

Considérant que la loi n° 2017-63 du 14 août 2017, portant
Code pétrolier de la République du Niger et le décret n° 2018-659/
PRN/MPE du 25 septembre 2018 pris pour l'application de cette
loi autorisent, par conséquent, le Gouvernement du Niger à attri-
buer aux Sociétés pétrolières ou aux Consortiums justifiant des
capacités techniques et financières en vue de la réalisation de telles
opérations, une autorisation exclusive de recherche d'hydrocarbu-
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res et, en cas de découverte d'une quantité d'hydrocarbures com-
mercialement exploitable, une Autorisation exclusive d'exploita-
tion des hydrocarbures découverts, sous réserve de la conclusion
préalable avec l'Etat d'un contrat de partage de production.

Considérant que la Société nigérienne de pétrole (le contrac-
tant) souhaite entreprendre des Opérations de recherche d'hydro-
carbures et, en cas de découverte d'un Gisement commercial, des
Opérations d'exploitation et des Opérations de transport. Qu'elle
a formulé, à cet effet, une demande d'attribution d'une autorisation
exclusive de recherche dans les conditions et suivants les modali-
tés prévues aux articles 131 et 132 du Décret d'application, la-
quelle demande a été jugée recevable.

Considérant que les Parties se sont dès lors rapprochées con-
formément aux dispositions de l'article 133 du Décret d'applica-
tion en vue de la négociation du présent Contrat dont les disposi-
tions ont été approuvées par le décret n°2024-196/P/CNSP/MPe
pris en Conseil des Ministres conformément à l'article 83 du Code
pétrolier le 02 mars 2024 (le "Décret d'approbation").

Les Parties ont convenu de ce qui suit :

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1. Définitions et interprétation

1.1 Définitions

 Les termes et expressions visés ci-après ont la signification
qui leur est attribuée ci-après, lorsqu'ils sont précédés d'une lettre
majuscule, pour les besoins de l'interprétation et de l'exécution de
ce Contrat :

Accord d'unitisation : accord par lequel le Contractant et les
Titulaires d'Autorisations exclusives d'exploitation contiguës et
portant sur le même Gisement commercial, désignent un Opéra-
teur unique pour ce Gisement commercial et s'entendent sur les
conditions de financement des dépenses et de partage des produits
résultant du développement et de l'exploitation du Gisement ;

Accords internationaux de transport : accords et conven-
tions conclus entre l'Etat et les Etats sur les territoires desquels
sera construit et exploité tout Système de transport des hydrocar-
bures par canalisations appelé à traverser le territoire d'un ou de
plusieurs pays tiers afin d'organiser cette construction et cette
exploitation et de définir le statut de l'ouvrage et du Contractant
transport ;

Actionnaire : toute personne qui détient :

- une ou plusieurs action (s) ou part (s) sociales de toute
société composant le Contractant ;

- des obligations ou des créances convertibles en actions d'une
société composant le Contractant ;

Activités connexes : activités et travaux suivants, entrepris
pour permettre la réalisation des Opérations pétrolières et qui
sont autorisés suivant les mêmes modalités que les Opérations
pétrolières :

- l'établissement et l'exploitation de centrales, postes et lignes
électriques ;

- la construction ou la mise en place de systèmes de télécom-
munication ;

- la réalisation d'ouvrages de secours ;

- l'établissement et l'exploitation d'installations de stockage et
de mise en dépôt des matériaux, équipements, produits et déchets,
ainsi que la réalisation et l'exploitation d'installations destinées au
ballastage et à l'élimination de la pollution ;

- les adductions d'eau, forages, canalisations et tous autres
ouvrages destinés à l'approvisionnement en eau des Opérations
pétrolières et du personnel ;

- les constructions destinées au logement, aux loisirs, à l'hy-
giène, aux soins et à l'instruction du personnel et de leur famille ;

- l'établissement ou l'amélioration de toutes voies de communi-
cation et notamment les routes, ponts, chemins de fer, rigoles,
canaux, ports fluviaux, terrains d'atterrissage ;

- l'établissement de bornes repères et de bornes de délimita-
tion ;

Agent public : (i) toute personne employée par une Autorité
de l'Etat ou une organisation internationale ayant le caractère de
personne morale de droit public ("Organisation publique interna-
tionale"), quel que soit son niveau de responsabilité et qu'il s'agisse
d'un fonctionnaire, d'un agent contractuel ou d'une personne liée à
l'Autorité de l'Etat ou à l'Organisation publique internationale con-
cernée par un contrat de travail au sens des Lois en vigueur et plus
généralement quelle que soit la nature du lien de droit entre la
personne concernée et l'Autorité de l'Etat ou l'Organisation publi-
que internationale concernée ; (ii) toute personne agissant au nom
d'une Autorité de l'Etat ou d'une Organisation publique internatio-
nale en vertu d'un titre, d'un mandat ou d'une fonction officielle ;
(iii) tout officiel dirigeant ou agent d'un organisme d'État ; (iv) tout
officiel, dirigeant ou agent d'une société ou autre personne morale
partiellement détenue ou contrôlée par l'Etat ; (v) tout candidat à
une fonction politique de niveau national; (vi) tout parti politique
ou officiel d'un parti politique.

Année civile : période de douze (12) mois consécutifs com-
mençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre de la même
année ;

Annexe : toute annexe jointe au présent acte ;

Arrêt de service et mise en sécurité : opérations compre-
nant le déplacement des matières et fournitures consommables
utilisables pour les Opérations pétrolières, la vidange et le net-
toyage des systèmes de traitement, la fermeture par phases des
services généraux et des systèmes de sécurité avec pour objectif de
sécuriser l'installation et de la préparer au Démantèlement ;

Arrêté d'Attribution : arrêté qui accordera l'Autorisation ex-
clusive de recherche conformément aux dispositions du Contrat et
de la Législation pétrolière ;

Autorisation :

- l'Autorisation de prospection,

- l'Autorisation exclusive de recherche,

- l'Autorisation exclusive d'exploitation,

- ou l'Autorisation de transport intérieur ;

Autorisations : au moins deux Autorisations de même nature
ou de natures différentes ;

Autorité de l'Etat : Etat en tant que personne morale de droit
public, tout service, département ministériel ou autre, agence ou
organe non personnalisé de l'Etat personne morale, y compris les
services déconcentrés de l'Etat, toute collectivité territoriale dé-
centralisée de la République du Niger, tout établissement public et
plus généralement toute personne morale de droit public, toute
autorité administrative indépendante de l'Etat dotée ou non de la
personnalité morale, toute juridiction ou tribunal arbitral, toute
société, entité ou personne morale de droit public ou de droit privé
détenue ou contrôlée par l'Etat.

Autorité publique : Gouvernement de la République du Ni-
ger ou toute émanation de l'Etat (que ce soit au niveau national,
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régional, départemental ou communal) ou des collectivités territo-
riales ;

Autorisation exclusive de recherche : autorisation exclu-
sive de recherche telle que définie par le Code pétrolier, attribuée
au Contractant conformément aux dispositions de la Législation
pétrolière et l'autorisant à entreprendre des Opérations de recher-
che d'hydrocarbures dans la Zone contractuelle de recherche dont
le périmètre est défini à l'Annexe A du présent acte ;

Autorisation exclusive d'exploitation : autorisation octroyée
en vertu des dispositions du Code pétrolier et des textes pris pour
son application, qui confère à son Titulaire le droit exclusif d'en-
treprendre des Opérations d'exploitation, dans la Zone contrac-
tuelle d'exploitation et, en ce qui concerne les Opérations de déve-
loppement et les Opérations d'exploitation ayant pour objet la
construction et l'exploitation des infrastructures de surface néces-
saires à l'exploitation du ou des Gisements commerciaux concer-
nés, sur tout ou partie des terrains donnés en jouissance au Titu-
laire pour les besoins de la réalisation des Opérations d'exploita-
tion ;

Autorisation d'occupation des terrains nécessaires à la
réalisation des opérations pétrolières : toute autorisation d'oc-
cupation privative des terrains appartenant au domaine public
nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières octroyée
dans les conditions et les modalités d'occupation des terrains fixées
par la Législation pétrolière, la législation ou la règlementation
domaniale en vigueur dans la République du Niger ;

Autorisation de transport intérieur : autorisation octroyée
en vertu des dispositions du Code pétrolier et des textes pris pour
son application, qui confère à son Titulaire le droit d'entreprendre
les opérations de construction et d'exploitation d'un Système de
transport des hydrocarbures par canalisations ;

Baril : volume de Pétrole brut égal à 158,9 litres aux condi-
tions normales de température et de pression ;

Bonus d'exploitation : bonus d'exploitation dû par le Con-
tractant en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploi-
tation dont le montant et les modalités de paiement sont fixés à
l'article 37 ;

Bonus de signature : Bonus de signature dû par le Contrac-
tant dont le montant et les modalités de paiement sont fixés à
l'Article 36 ;

Brent : pétrole issu de la Mer du Nord côté à Londres ;

Budget : estimation détaillée de couts pétroliers prévisionnels ;

Cessation définitive de l'exploitation du gisement : éta-
pes terminales de la gestion du Gisement, la fermeture par phases,
l'obturation des Puits, la dépressurisation et le drainage des systè-
mes de traitement et l'isolement des systèmes d'évacuation ;

Cessionnaire : toute personne ayant acquis de toute entité
composant le Contractant des droits et obligations résultant de
son Autorisation exclusive de recherche, ou d'une ou plusieurs
Autorisation(s) exclusive(s) d'exploitation, y compris les person-
nes ayant acquis lesdits droits suite à la réalisation d'une sûreté ou
par subrogation ou de substitution de Prêteur. La qualité de
Cessionnaire est également dévolue à toute personne ayant pris le
Contrôle d'une entité composant le Contractant ou d'une personne
succédant de quelque manière que ce soit et en tout ou partie aux
droits et obligations d'une telle entité ;

Code des investissements : loi n° 2014-09 du 16 avril 2014,
portant Code des investissements en République du Niger et les
textes modificatifs subséquents, dans ses dispositions en vigueur
à la Date de signature ou à la Date d'entrée en vigueur, si ces

dernières s'avèrent être les plus favorables au Contractant trans-
port ;

Code pétrolier : loi n° 2017-63 du 14 août 2017 portant
Code pétrolier de la République du Niger ;

Comité de gestion : comité dont la constitution, les attribu-
tions et les modalités de fonctionnement sont fixées à l'article 21 ;

Compte du trésor public : tout compte ouvert au nom de l'Etat
dans les livres du Trésor public est réputé appartenir à l'Etat ;

Compte bancaire agréé trésor public : tout compte ouvert au
nom du Ministère en charge des hydrocarbures dans les livres du
Trésor public, étant entendu que les Parties conviennent que tout
compte ouvert au nom du Ministère en charge des hydrocarbures
dans les livres du Trésor public est réputé appartenir à l'Etat ;

Concession immobilière : Concession industrielle provi-
soire ou l'Autorisation d'occupation des terrains nécessaires à la
réalisation des opérations pétrolières indifféremment ;

Concession industrielle provisoire : concession industrielle
provisoire octroyée au Contractant ou au Contractant transport,
selon le cas, par arrêté conjoint du Ministre chargé des hydrocar-
bures et du Ministre chargé des domaines, conformément aux dis-
positions du titre I, chapitre 3 du Décret d'application, pour l'oc-
cupation de terrains relevant du domaine privé de l'Etat nécessai-
res à l'exécution des Opérations pétrolières et des Opérations de
transport ;

Consortium : à tout moment, groupement de sociétés ou
autres entités juridiques formé, le cas échéant, postérieurement à
la conclusion du Contrat, dont les membres sont conjointement
Titulaires de l'Autorisation exclusive de recherche ou le cas échéant
d'une Autorisation exclusive d'exploitation, étant entendu que tout
Cessionnaire succédant en tout ou partie aux droits et obligations
de l'une des sociétés ou autres entités susmentionnées dans l'Auto-
risation exclusive de recherche ou dans toute Autorisation exclu-
sive d'exploitation devient partie intégrante du Consortium en ce
qui concerne l'Autorisation dans laquelle elle participe. Le terme
Consortium n'est utilisé dans le Contrat que dans un souci de
commodité et ne saurait en aucun cas indiquer une intention quel-
conque de la part des sociétés et personnes morales constituant le
Consortium, de former entre elles une entité dotée de la personna-
lité juridique d'après les lois de quelque Etat ou juridiction que ce
soit ;

Contractant : Société nigérienne de pétrole ou le Consortium
formé postérieurement à la conclusion du présent Contrat ou tout
Cessionnaire succédant à l'ensemble des entités qui composent le
Contractant. Lorsqu'il est fait mention de toute entité composant
le Contractant dans le présent Contrat, l'on se réfère, suivant le
cas, à la Société nigérienne de pétrole ou à chaque entité compo-
sant le Consortium ou au Cessionnaire succédant à l'ensemble des
entités qui composent le Contractant ;

Contractant transport : société formée pour être le Titulaire
d'une ou de plusieurs Autorisation (s) de Transport intérieur et
pour mener les Opérations de transport ;

Contrat : présent acte et ses annexes ainsi que tout amende-
ment, substitution, extension ou renouvellement aux présentes en
vertu de la convention des Parties. Toutefois, lorsqu'il est fait
référence au Contrat dans une Annexe, ce terme désigne unique-
ment le présent acte ;

Contrat d'association : contrat qui régit le fonctionnement
du Consortium et les relations entre les entités qui en sont mem-
bres ;
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Contrôle :

a) soit la détention directe ou indirecte par une personne phy-
sique ou morale, d'un pourcentage d'actions ou de parts sociales ou
de tout autre titre donnant lieu à la majorité des droits de vote aux
assemblées générales d'une entité ou permettant l'exercice d'un
pouvoir déterminant dans la direction de ladite entité, étant pré-
cisé qu'au sens du Contrat, une personne est présumée exercer un
pouvoir déterminant dans la direction d'une entité, lorsqu'en rai-
son de circonstances de droit ou de fait, elle est en mesure de faire
prévaloir son point de vue dans les prises de décision de cette
entité ;

b) soit la minorité de blocage des décisions de l'assemblée géné-
rale d'une entité, déterminée, en ce qui concerne les sociétés, dans
les conditions prévues par l'Acte uniforme OHADA sur le droit
des sociétés commerciales et le groupement d'intérêt économique
ou par la loi du lieu du siège social de la société concernée, si celle-
ci s'avère plus pertinente pour l'appréciation de cette minorité de
blocage ;

c) soit l'exercice du pouvoir déterminant de décision mentionné
ci-dessus en vertu d'accords ou de pactes, statutaires ou non, con-
clus entre actionnaires ou associés ;

Convention de transport : contrat attaché à une autorisation
de transport intérieur délivrée dans les conditions prévues par la
Législation pétrolière ;

Cost oil : part de la Production nette d'une Autorisation exclu-
sive d'exploitation, nette de la Redevance ad valorem, affectée au
remboursement des Coûts pétroliers effectivement supportés par
le Contractant pour la réalisation des Opérations pétrolières objet
du Contrat ;

Cost stop : pourcentage maximum de la Production nette d'une
Autorisation exclusive d'exploitation, nette de la Redevance ad
valorem, qui peut être affecté au remboursement des Coûts pétro-
liers au titre d'un Exercice fiscal, conformément aux stipulations de
l'article 40 ;

Co-titulaire : personne Titulaire avec d'autres d'une Autori-
sation ;

Coûts des travaux d'abandon : ensemble des coûts, charges
et dépenses encourus par le Contractant en vue de réaliser ou dans
le cadre de l'exécution des Travaux d'abandon prévus au Contrat.
Ils sont exclusivement constitués des provisions constituées con-
formément aux stipulations du Paragraphe 35.3 et de la part des
coûts afférents aux Travaux d'abandon qui excède le montant
desdites provisions ;

Coûts pétroliers : ensemble des coûts, charges et dépenses
encourus par le Contractant en vue ou dans le cadre de l'exécution
des Opérations pétrolières prévues au Contrat, et calculés selon
les modalités de la procédure comptable objet de l'Annexe B du
Contrat. Ils se décomposent en :

a) coûts des Opérations de recherche ;

b) coûts des Opérations de développement ;

c) coûts des Opérations de production ;

d) Coûts des travaux d'abandon ;

Date d'entrée en vigueur : date de prise d'effet du Contrat
telle que fixée à l'article 2.c) ;

Date de signature : date à laquelle le présent Contrat est
signé entre les Parties ;

Découverte : i) le fait pour le Contractant de trouver, au cours
de ses Opérations de recherche, des hydrocarbures dont l'exis-
tence était inconnue jusque-là et dont le débit en surface peut être

mesuré conformément aux méthodes d'essais de production de
l'industrie pétrolière internationale ; ii) les hydrocarbures trouvés
par un tiers dans la Zone contractuelle de recherche, antérieure-
ment à l'octroi de l'Autorisation exclusive de recherche, et que le
Titulaire décide de soumettre au régime prévu pour les hydrocar-
bures visés au i) de la présente définition ;

Décret d'application : décret n° 2018-659/PRN/MPE du 25
septembre 2018, portant application du Code pétrolier ;

Décret d'approbation : le décret n° 2024-196/P/CNSP/MPe
du 02 mars 2024 ayant approuvé le Contrat ;

Décret d'octroi : décret octroyant au Contractant une Autori-
sation exclusive d'exploitation ;

Délai de commencement : délai dans lequel le Contractant
est tenu de commencer les Opérations de développement, tel que
ce délai est prévu à l'article 14 ;

Demande d'occupation des terrains : demande d'octroi d'un
titre juridique conférant au Contractant, le droit d'occuper des
parcelles du domaine public ou privé de l'Etat, des propriétés
privées ou des terrains faisant l'objet de droits coutumiers préala-
blement incorporés dans le domaine public ou privé de l'Etat, en
vue de la réalisation des Opérations pétrolières et des travaux
visés à l'article 12 du Code pétrolier ;

Démantèlement : opération consistant à procéder au dégage-
ment permanent d'une Zone contractuelle et à la récupération des
tuyauteries, câbles de connexion, et autres équipements affectés
aux Opérations pétrolières ;

Division : opération permettant de transformer l'Autorisa-
tion exclusive de recherche en plusieurs Autorisations de même
type dont l'ensemble des Zones contractuelles est identique à la
zone contractuelle de l'Autorisation exclusive de recherche ini-
tiale ;

Dollar : monnaie ayant cours légal aux Etats-Unis d'Améri-
que ;

Données pétrolières : toutes informations et données géologi-
ques, géophysiques et géochimiques obtenues par le Contractant à
l'occasion des Opérations pétrolières et notamment les diagraphies,
cartes, études, rapports d'études, déblais de Forage, carottes, échan-
tillons, résultats d'analyses, résultats de tests, mesures sur les Puits
de développement ou de Production, évolution des pressions et
tous rapports techniques définis dans le Contrat ;

Environnement : ensemble des éléments physiques, chimi-
ques et biologiques, des facteurs sociaux et des relations dynami-
ques entretenues entre ces différentes composantes ;

Établissements classés : établissements visés notamment à
l'article 2, alinéa j, de la loi n° 98-56/ du 29 décembre 1998 portant
loi-cadre relative à la gestion de l'environnement ou dans ses textes
subséquents, qui présentent des causes de danger ou des inconvé-
nients pour la sécurité des personnes, des biens ou de l'Environne-
ment et, notamment, la commodité du voisinage, la santé publique,
l'agriculture ou l'écosystème ;

État : République du Niger, toute personne physique ou toute
personne morale de droit public dûment habilitée et autorisée à
agir en son nom dans le cadre du Contrat, des dispositions de la
Législation pétrolière ou de tout autre loi ou règlement visé par le
Contrat. Partout où il est fait mention de l'Etat au Contrat sans
indication expresse de l'autorité habilitée à agir en son nom, il
conviendra de se reporter, pour l'identification de cette autorité,
suivant le cas, à la Législation pétrolière ou aux Lois en vigueur ;

Étude de faisabilité : évaluation et la délimitation d'un Gise-
ment ou de plusieurs Gisements à l'intérieur d'une Zone contrac-
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tuelle ainsi que toutes études économiques et techniques permet-
tant d'établir le caractère Commercial ou non du Gisement ou des
Gisements, telle que plus amplement décrite au Paragraphe 10.2 ;

Étude de faisabilité du système de transport des hydrocarbu-
res par canalisations : étude réalisée en vue de la demande d'attri-
bution d'une Autorisation de transport intérieur, et qui permet de
déterminer les conditions techniques, juridiques, économiques et
financières relatives à la construction et à l'exploitation du Sys-
tème de transport des hydrocarbures par Canalisation pour lequel
l'Autorisation de transport intérieur est sollicitée ;

Étude d'impact environnemental approfondie : étude d'im-
pact environnemental approfondie au sens de la législation relative
à la protection de l'Environnement ;

Euro : monnaie ayant cours légal dans l'Union économique et
monétaire européenne ;

Exercice fiscal : période, correspondant à l'Année civile, qui
sert notamment de base à la détermination du Cost oil et du Profit
oil ;

Facteur-R : ratio déterminé conformément aux stipulations
du Paragraphe 41.2 et servant de base au calcul de la part de Profit
oil revenant aux Parties ;

Forage : ensemble des techniques permettant de creuser un
Puits en vue de la recherche, de l'évaluation ou de l'extraction des
hydrocarbures ;

Force majeure : tout évènement ou circonstance tel que dé-
fini à l'article 54 ;

Fournisseur : toute personne physique ou morale qui livre
des biens au Contractant sans accomplir une Opération pétrolière
et dont les fournitures ne se rattachent pas à un contrat d'entre-
prise comportant pour l'essentiel des obligations de faire. La pro-
portion des obligations de livrer emportant qualification du con-
trat en contrat de fourniture est déterminée conformément aux
dispositions de l'acte uniforme OHADA sur le droit commercial
général relatives à la vente commerciale ;

Franc CFA : monnaie ayant cours légal en République du
Niger ;

Gaz naturel : gaz sec ou le gaz humide, produits isolément ou
en association avec le Pétrole brut ainsi que tous autres consti-
tuants gazeux extraits des Puits ;

Gaz naturel associé : gaz sec ou humide existant dans un
Réservoir en solution avec le Pétrole brut, ou sous forme de "gas-
cap- en contact avec le Pétrole brut, et produit ou pouvant être
produit en association avec le Pétrole brut ;

Gaz naturel liquéfié : gaz naturel condensé à l'état liquide ;

Gisement : structure géologique imprégnée d'hydrocarbures ;

Gisement commercial : Gisement pour lequel une Étude de
faisabilité a démontré qu'il peut être développé et exploité dans
des conditions économiques, conformément aux règles en usage
dans l'industrie pétrolière internationale ;

Hydrocarbures : Pétrole brut et le Gaz naturel ;

Ingénierie : travaux préparatoires associés notamment à la sé-
lection des différentes options, l'observation du déroulement des
opérations, l'identification et la gestion des risques et responsabi-
lités, les études préliminaires et détaillées à l'appui de chaque phase
des opérations, les études de sécurité, les études conduites pour la
réalisation d'installations industrielles, les Études d'impact
environnemental, la préparation de la documentation exigée par la
législation et la réglementation en vigueur, la mise en œuvre des
processus de consultation, la vérification et l'évaluation par des

tiers indépendants commis par le Contractant ;

Jour : période continue de vingt-quatre (24) heures commen-
çant à zéro (0) heure et se terminant à vingt-trois (23) heures et
cinquante-neuf (59) minutes sur le fuseau horaire de la République
du Niger ou sur tout autre fuseau horaire retenu d'un commun
accord par les Parties ;

Jour ouvrable : tout Jour considéré comme ouvrable au sens
des Lois en vigueur ;

Journal Officiel : le Journal Officiel de la République du
Niger ;

Législation pétrolière : ensemble des textes applicables en
matière pétrolière en République du Niger, à la Date d'entrée en
vigueur, et, en particulier, le Code pétrolier et le Décret d'applica-
tion ;

Lois en vigueur : toute loi ou acte de même valeur juridique,
acte dérivé d'un traité ou d'un accord international régulièrement
ratifié par la République du Niger, tout acte administratif à carac-
tère réglementaire ou individuel, toute jurisprudence en vigueur en
République du Niger à la Date d'entrée en vigueur, non contraire à
la Législation pétrolière, auquel le Contractant demeure soumis
pour toutes les matières non régies par la Législation pétrolière ;

Notice d'impact environnemental : notice d'impact
environnemental au sens de la législation relative à la protection de
l'Environnement ;

OHADA : Organisation pour l'harmonisation du droit des af-
faires en Afrique ;

Opérateur : toute Société pétrolière Co-titulaire de l'Autori-
sation exclusive de recherche ou d'une Autorisation exclusive d'ex-
ploitation, à laquelle est confiée la charge de la conduite et de
l'exécution des Opérations pétrolières conformément aux stipula-
tions du Contrat d'association et dans le respect des stipulations
du Contrat ;

Opérateur national : société commerciale de droit nigérien
dont le capital est entièrement détenu par la République du Niger
ou par la République du Niger et toute autre collectivité territoriale
de la République du Niger, créée en vue de l'exercice des Opéra-
tions pétrolières et, d'une manière générale, des activités visées à
l'article 8 du Code pétrolier ;

Opérations de développement : activités entrant dans le
champ des Opérations d'exploitation, entreprises par le Contrac-
tant, titulaire d'une Autorisation exclusive d'exploitation afin de
permettre la mise en production d'un Gisement commercial. Ces
opérations comprennent notamment le Forage de Puits de déve-
loppement ou de Production, la construction ou l'installation d'équi-
pements de collecte, de canalisations, d'usines et d'autres aména-
gements nécessaires à la production, au stockage et au transport
des hydrocarbures à l'intérieur des Zones contractuelles d'exploi-
tation ou entre Zones contractuelles d'exploitation ou entre les
différents Gisements appartenant à une même Zone contractuelle
d'exploitation (à l'exception des travaux entrant dans le champ des
Opérations de transport), ainsi que les travaux préliminaires et
tests de production réalisés avant le début de la production com-
merciale des hydrocarbures ;

Opérations d'exploitation : activités liées à l'extraction et au
Traitement des hydrocarbures à des fins commerciales, notam-
ment les Opérations de développement et les activités de produc-
tion, de stockage et d'évacuation des hydrocarbures jusqu'au point
de raccordement au Système de transport des hydrocarbures par
canalisations, ainsi que les activités connexes telles que l'abandon
des Gisements et des installations de surface et de fond, à l'exclu-
sion de toutes activités ayant pour objet ou pour effet la produc-
tion, y compris à l'occasion des opérations de traitements d'hy-
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drocarbures, de produits raffinés ou dérivés d'hydrocarbures ou la
transformation du Gaz naturel en Gaz naturel liquéfié ;

Opérations de production : Opérations d'exploitation à l'ex-
clusion des Opérations de développement et des Travaux d'aban-
don ;

Opérations de recherche : ensemble des activités ci-dessous :

i) les Opérations de prospection au sens de la Législation pé-
trolière ;

ii) les investigations directes et indirectes en profondeur, no-
tamment au travers de forages d'exploration et d'études de détail,
destinées à découvrir des Gisements commerciaux ;

iii) les activités d'évaluation et de délimitation d'un Gisement ;

iv) les activités liées à l'abandon des installations de surface et
de fond et des Gisements n'ayant pas fait l'objet d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation, ainsi que les activités de réhabilita-
tion ou de remise en état des sites ou toutes autres opérations
requises par la législation et la règlementation en vigueur en ma-
tière de protection de l'Environnement pour supprimer, réduire
ou, si possible, compenser les conséquences dommageables des
activités visées au (i), (ii) et (iii) ci-dessus sur l'Environnement ;

Opérations de transport : toutes les opérations afférentes à
un Système de transport des hydrocarbures par canalisations, no-
tamment les activités de conception, d'assemblage, de construc-
tion, d'exploitation, de fonctionnement, de gestion, de maintenance,
de réparation et d'amélioration de ce Système de transport des
hydrocarbures par canalisations ;

Opérations pétrolières :

- les Opérations de recherche ;

- les Opérations d'exploitation, y compris les Opérations de
développement ;

Participation : intérêts indivis détenus par le Titulaire dans
une Autorisation ou, lorsque celle-ci est détenue par un Consor-
tium, par chacun des membres du Consortium dans ladite Autori-
sation en vertu des accords ou contrats d'association conclus entre
eux pour les besoins de la formation et du fonctionnement du
Consortium ;

Participation portée : Participation de l'Etat ou de l'Opéra-
teur national financée par son ou ses Co-titulaires dans l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation concernée, dans les conditions pré-
vues à l'article 62, troisième alinéa, du Code pétrolier ;

Périmètre d'évaluation : périmètre de la Zone contractuelle
de recherche sur lequel le Contractant envisage de réaliser une
Étude de faisabilité permettant d'établir le caractère commercial ou
non de tout Gisement découvert dans ladite Zone contractuelle ;

Période de prorogation : période de validité de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche à compter de sa date de prorogation ;

Période de renouvellement : période de validité d'une Auto-
risation à compter de sa date de renouvellement ;

Période de validité : suivant le cas, la Période initiale, l'une
quelconque des Périodes de Renouvellement ou la Période de pro-
rogation ;

Pétrole brut : huile minérale brute, l'asphalte, l'ozokérite et
tous autres hydrocarbures liquides à l'état naturel ou obtenus du
Gaz naturel par condensation ou extraction, y compris les
condensats et les liquides de Gaz naturel ;

Plan de développement communal : plan de développe-
ment communal élaboré par les autorités compétentes de toute
commune sur le territoire de laquelle est situé tout ou partie du

périmètre faisant l'objet d'une demande d'Autorisation exclusive
d'exploitation, dont les orientations servent de base à l'élaboration
des Programmes pétroliers de développement communal ;

Plan de développement régional : plan de développement
régional élaboré par les autorités compétentes de toute région sur
le territoire de laquelle est situé tout ou partie du périmètre faisant
l'objet d'une demande d'Autorisation exclusive d'exploitation, dont
les orientations servent de base à l'élaboration des Programmes
pétroliers de développement régional ;

Plan de développement et d'exploitation : plan présenté
par le Contractant conformément aux stipulations de l'article 12 ;

Point de livraison : point de transfert, par le Contractant à
ses acheteurs, de la propriété des hydrocarbures, soit au point de
chargement F.O.B. au port d'embarquement sur la côte maritime,
soit à tout autre point convenu entre les Parties et situé à l'intérieur
ou à l'extérieur du territoire de la République du Niger ;

Point de mesurage : point servant de base à la mesure des
hydrocarbures extraits d'un Gisement commercial, tel que défini
au Paragraphe 16.2, soit à la bride de sortie du réservoir de stoc-
kage, soit à la sortie des usines de traitement et de séparation ;

Prêteurs : personnes participant au financement ou au
refinancement, lorsqu'il ne s'agit pas d'apport en capital, des Opé-
rations pétrolières, y compris tout garant ou assureur des prêts
souscrits à cet effet par le Contractant et tous cessionnaires, re-
présentants, fiduciaires ou sociétés affiliées auxdites personnes ;

Prix du marché : prix de vente, au Point de livraison, du
Pétrole brut de toute Zone contractuelle d'exploitation, déterminé
conformément aux stipulations du Paragraphe 38.2 ;

Prix du marché départ champ : prix du Pétrole brut de toute
Zone contractuelle d'exploitation, au Point de Mesurage, déter-
miné conformément aux stipulations du Paragraphe 38.1 ;

Production nette : production totale d'hydrocarbures d'une
Zone contractuelle d'exploitation diminuée de toutes eaux, de tous
sédiments produits, de toutes quantités d'hydrocarbures réinjectées
dans le Gisement ou les Gisements, utilisées ou perdues au cours
des Opérations pétrolières ;

Produits pétroliers : tous les produits résultant des opéra-
tions de raffinage, notamment les carburants automobiles, les car-
burants aviation, les soutes maritimes et le pétrole lampant ;

Profit oil : Production nette de chaque Zone contractuelle
d'exploitation, déduction faite de la Redevance ad valorem et de la
part prélevée au titre du Cost oil déterminée conformément aux
stipulations de l'article 40 ;

Programme annuel de travaux : document descriptif des
Opérations pétrolières que le Contractant s'engage à réaliser au
cours d'une Année civile, notamment sur la base du Programme de
travail minimum. Le Programme annuel de travaux est établi con-
formément aux stipulations de l'article 22 ;

Programme de travail minimum : travaux minimum conve-
nus entre l'Etat et le Contractant, prévus à l'article 9 pour chaque
période de recherche, que le Contractant s'engage à réaliser ;

Programme pétrolier de développement communal
(PPDC) : document élaboré par le Contractant dans le cadre de la
demande d'une Autorisation exclusive d'exploitation en concerta-
tion avec les autorités compétentes des communes sur le territoire
desquelles est située la Zone contractuelle d'exploitation sollicitée,
définissant les projets à vocation économique et sociale à réaliser
au profit des populations desdites communes, dans le respect des
orientations du Plan de développement communal ;
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Programme pétrolier de développement régional (PPDR)
: document élaboré par le Contractant dans le cadre de la demande
d'une Autorisation exclusive d'exploitation en concertation avec
les autorités compétentes des régions sur le territoire desquelles
est située la Zone contractuelle d'exploitation sollicitée, définis-
sant les projets à vocation économique et sociale à réaliser au
profit des populations desdites régions, dans le respect des orien-
tations du Plan de développement régional ;

Puits : ouverture pratiquée dans le sous-sol en vue de l'explo-
ration ou de l'exploitation des hydrocarbures, ainsi que tout équi-
pement y afférent ;

Puits de développement ou de Production : tout Puits foré
en vue de la production d'hydrocarbures, y compris les Forages
d'injection d'eau ou de gaz destinés à maintenir la pression ou à
remettre le Gisement en pression ;

Puits d'évaluation : tout Puits foré pour évaluer une Décou-
verte ;

Puits d'exploration : tout Puits foré pour rechercher un Gi-
sement d'hydrocarbures ;

Raffinage : ensemble des opérations chimiques ou
physicochimiques réalisées sur des hydrocarbures en vue de les
transformer notamment en carburants automobiles, carburants
aviation, pétrole lampant, et Gaz de pétrole liquéfié ;

Réservoir : partie de la formation géologique poreuse et per-
méable contenant une accumulation distincte d'hydrocarbures, ca-
ractérisée par un système de pression unique telle que la produc-
tion d'hydrocarbures d'une partie de la formation affecte la pres-
sion de la formation toute entière ;

Secteur pétrolier aval : activités de Raffinage des hydrocar-
bures, de transport, de stockage et de distribution des Produits
pétroliers ;

Société affiliée :

a) d'une part, toute société ou autre personne morale ayant
directement ou indirectement le Contrôle d'une entité composant
le Contractant ou étant directement ou indirectement sous le Con-
trôle d'une entité composant le Contractant ;

b) d'autre part, toute société ou autre personne morale directe-
ment ou indirectement sous le Contrôle d'une société ou autre
personne morale ayant directement ou indirectement le Contrôle
d'une société composant le Contractant, étant entendu que la no-
tion de Contrôle à prendre en compte pour la définition de la
Société affiliée est celle définie au présent article ;

Société pétrolière : société commerciale justifiant des capa-
cités techniques et financières pour mener à bien tout ou partie des
Opérations pétrolières ou des Opérations de transport ;

Sous-traitant : toute personne autre qu'un Fournisseur, y
compris les Actionnaires et Sociétés affiliées du Contractant, qui,
liée par un contrat signé avec le Contractant, entreprend des tra-
vaux, fournit des biens ou assure des services relatifs aux Opéra-
tions pétrolières faisant l'objet du Contrat ;

Substances connexes : substances extraites à l'occasion des
Opérations de recherche, des Opérations de développement ou
des Opérations d'exploitation, à l'exception des hydrocarbures eux-
mêmes et des substances relevant du Code minier de la République
du Niger ;

Système de transport des hydrocarbures par canalisations
: canalisations et installations affectées au transport des hydrocar-
bures à partir du Point de mesurage jusqu'à tout Point de livraison,
y compris les stations de pompage, les systèmes de télécommuni-

cation, les installations de stockage, de traitement et de charge-
ment des hydrocarbures ainsi que tous les équipements accessoi-
res, les extensions, modifications et ajouts à venir, construits sur
ou traversant le territoire de la République du Niger ;

Taux de référence : taux Libor Dollars à 3 mois (flottant), tel
qu'il apparaît sur l'écran Telerate à 11 heures (heure de Londres)
deux jours ouvrables (place de Londres) avant le premier jour de la
période considérée. L'écran Telerate désigne la page 3750 du Dow
Jones Telerate Monitor Service ou tout autre page qui remplace-
rait la page 3750 pour les dépôts en Dollars ; lorsqu'il est fait
mention du Taux de référence augmenté de x%, le taux d'intérêt est
calculé par addition du taux Libor et du montant indiqué ; lorsqu'il
est précisé que le Taux de référence est augmenté de x points de
base, le taux d'intérêt est calculé par addition du taux Libor et des
points de base, étant entendu que 100 points de base correspon-
dent à 1% ;

Tax oil : part de Profit oil revenant à l'Etat à l'exception de
celle qui lui revient en sa qualité d'entité membre du Contractant ;

Terme : date à laquelle le Contrat arrive à expiration et cesse
de produire ses effets. Cette date est déterminée suivant les moda-
lités fixées à l'article 3 ;

Tiers : toute personne autre que le Contractant, un Action-
naire, une Société affiliée, un Cessionnaire ou toute autre per-
sonne subrogée dans les droits du Contractant. Les Sous-trai-
tants dépourvus de la qualité d'Actionnaire, de Société affiliée ou
de Cessionnaire ont également la qualité de Tiers au sens du
Contrat ;

Titulaire : soit le Contractant pris collectivement, soit tout
autre titulaire d'une autorisation minière d'hydrocarbures ;

Travaux d'abandon : activités visées au point iv) ci-dessus
sous la définition des Opérations de recherche, ainsi que la gestion,
le contrôle et l'exécution des opérations aboutissant à la Cessation
définitive de l'exploitation d'un Gisement, en tout ou partie, et la
mise en sécurité de tout ou partie de la Zone contractuelle concer-
née, ainsi qu'à la remise en état des sites notamment par le Déman-
tèlement des installations. Les Travaux d'abandon comprennent
notamment la préparation et la mise à jour d'un plan d'abandon, la
cessation définitive des opérations de production, l'arrêt de ser-
vice des unités de traitement, leur démantèlement, le transport et
le dépôt du matériel ainsi que l'Ingénierie liée à l'exécution de ces
opérations ;

Trésor public : administration du trésor de la République du
Niger au sens des dispositions de la directive UEMOA N°07/CM/
UEMOA du 26 juin 2009 portant règlement général sur la comp-
tabilité publique au sein de l'UEMOA ;

Trimestre : période de trois (3) mois consécutifs commen-
çant le premier Jour de janvier, d'avril, de juillet et d'octobre de
chaque Année civile ;

Zone contractuelle : au singulier, une Zone contractuelle de
recherche ou une Zone contractuelle d'exploitation, suivant les
cas, et au pluriel, au moins deux de ces Zones contractuelles prises
conjointement ;

Zone contractuelle de recherche : à tout moment la super-
ficie, en surface et en profondeur, dans les limites de laquelle la
réalisation des Opérations de recherche est autorisée en vertu de
l'Autorisation exclusive de recherche après déduction, le cas échéant,
des surfaces rendues par le Contractant ;

Zone contractuelle d'exploitation : à tout moment la super-
ficie, en surface et en profondeur, sur laquelle la réalisation des
Opérations d'exploitation est autorisée en vertu d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation ;
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 Les termes utilisés dans le Contrat et n'ayant pas fait l'objet
d'une définition au présent article, ont le sens qui leur est conféré
par la Législation pétrolière ou, à défaut :

a) celui qui leur est conféré par les Lois en vigueur, non contrai-
res au présent Contrat et à la Législation pétrolière ;

b) et, dans le silence des Lois en vigueur, celui qui découle des
usages généralement admis dans l'industrie pétrolière internatio-
nale.

1.2 Interprétation

a) Les références aux articles, Paragraphes et Annexes sont des
références aux articles, paragraphes et annexes de ce Contrat à
moins qu'il n'en soit précisé autrement.

b) Les Annexes à ce Contrat ont la même valeur juridique que
le Contrat lui-même dont elles font partie intégrante.

c) Les titres utilisés dans ce Contrat (Titres, Articles et Para-
graphes) le sont uniquement pour des raisons pratiques et ne peu-
vent être interprétés comme ayant une signification quelconque ni
comme indiquant que toutes les dispositions du Contrat qui trai-
tent d'un sujet particulier se trouvent dans un Titre, un Article ou
un Paragraphe particulier.

d) Toute référence au singulier ou au pluriel doit être prise dans
son contexte suivant la signification que lui confère ledit contexte.

e) Le mot "personne- vise toute personne physique ou toute
personne morale de droit privé ou de droit public.

f) Le mot "entité- vise toute personne morale de droit privé ou
de droit public ainsi que tout groupement de personnes morales. Il
ne comprend pas dans son acceptation de personnes physiques ni
de groupement comprenant des personnes physiques.

g) Les termes "octroi", "attribution", "délivrance- lorsqu'ils
s'appliquent à une autorisation, un permis ou tout autre acte admi-
nistratif (y compris une Autorisation) désignent le moment où
l'autorisation, le permis ou l'acte administratif a été valablement
délivré ou pris par l'Autorité publique compétente, lorsqu'il a été
notifié au bénéficiaire dans les formes prévues par les Lois en
vigueur ou le Contrat et quand il s'agit d'un acte de nature régle-
mentaire, lorsqu'il a été publié au Journal Officiel ou selon les
autres modes requis, le cas échéant, par les Lois en vigueur.

h) Lorsqu'une approbation ou un avis doit être donné par une
Partie ou, en ce qui concerne l'Etat, par une Autorité publique,
pour les besoins de l'exécution de ce Contrat, il est convenu que la
Partie concernée répondra avec diligence à la demande d'approba-
tion ou d'avis et dans un délai n'excédant pas trente (30) Jours
quand le Contrat ne contient pas de précisions à cet effet et que le
refus de délivrer l'approbation ou l'avis doit être écrit et motivé
sauf dispositions contraires des Lois en vigueur ou du Contrat.

Article 2 - Nature juridique et objet du contrat

2.1 Le présent Contrat est un contrat de partage de production
au sens de l'article 86 du Code pétrolier. Il fixe :

a) d'une part, les conditions dans lesquelles le Contractant
réalisera, pour le compte de l'Etat et aux seuls risques et périls du
Contractant, les Opérations de recherche à l'intérieur de la Zone
contractuelle de recherche et, en cas de découverte d'un Gisement
commercial, les Opérations d'exploitation à l'intérieur de toute
Zone contractuelle d'exploitation ;

b) d'autre part, les modalités de partage entre l'Etat et le Con-
tractant, de la production issue de tout Gisement commercial dé-
couvert à l'intérieur de la Zone contractuelle ;

c) enfin, en cas de découverte d'un Gisement commercial, les

conditions relatives à la délivrance d'une ou de plusieurs Autorisa-
tion (s) de Transport intérieur au Contractant transport et à la
conclusion entre ce dernier et l'Etat d'une ou de plusieurs Conven-
tion (s) de transport, sans préjudice des Lois en vigueur relatives
au transport des hydrocarbures par canalisations.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur et durée du contrat

3.1 Entrée en vigueur

Le présent Contrat entrera en vigueur le premier Jour ouvrable
où l'ensemble des conditions suivantes auront été réalisées (la "Date
d'entrée en vigueur") :

a) signature du Contrat par les Parties ;

b) attribution au Contractant de l'Autorisation exclusive de
recherche ;

c) publication au Journal Officiel du Décret d'approbation et
de l'arrêté d'attribution ; et

d) paiement par le Contractant des sommes prévues à l'article
36 et des premières sommes prévues aux Articles 43 et 44.

Toutefois, les dispositions du Paragraphe 8.1, celles relatives
au droit pour le Contractant d'avoir accès aux Données pétrolières
et celles des articles 36, 43, 44 et 48, entrent en vigueur à la date de
signature du Contrat.

Il est cependant convenu qu'à défaut de paiement par le Con-
tractant, dans les délais stipulés au Contrat, de l'ensemble des
sommes visées à l'article 36 et de toutes autres sommes dues à la
date d'exigibilité du Bonus de signature conformément aux articles
43 et 44, le Contrat sera résilié de plein droit et sans mise en
demeure préalable ni préavis, en ce qui concerne ses dispositions
entrées en vigueur à la date de sa signature, et caduc en ce qui
concerne toutes les dispositions dont l'entrée en vigueur est subor-
donnée à la réalisation de l'ensemble des conditions suspensives
stipulées dans le présent Paragraphe. Dans ce cas, en l'absence de
contrat pétrolier au sens du Code pétrolier, l'Autorisation exclu-
sive de recherche sera retirée de plein droit, sans préavis ni mise en
demeure préalable.

3.2 Durée

Le Contrat demeure en vigueur pour la durée de l'Autorisation
exclusive de recherche (y compris ses éventuels renouvellements
et sa prorogation) et de toute Autorisation exclusive d'exploitation
(y compris son éventuel renouvellement) résultant de la Décou-
verte d'un ou de plusieurs Gisement (s) commercial (aux) à l'inté-
rieur de la Zone contractuelle de recherche. Il est rappelé que
conformément aux dispositions de l'article 61 du Code pétrolier et
du Paragraphe 12.5.4, chaque renouvellement d'une Autorisation
exclusive d'exploitation donnera lieu à un avenant modifiant en
tout ou partie les termes du Contrat.

3.3 Fin anticipée

Il ne peut être mis fin de façon anticipée au présent Contrat
que dans les cas suivants :

a) par consentement mutuel des Parties ;

b) en cas de renonciation par le Contractant à la totalité des
droits et obligations résultant de l'Autorisation exclusive de re-
cherche et, le cas échéant, de l'ensemble des Autorisations exclusi-
ves d'exploitation ;

c) en cas de retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou
de l'ensemble des Autorisations exclusives d'exploitation pour les
causes et suivant les modalités prévues à l'Article 55, étant en-
tendu que, conformément aux stipulations de l'Article 55 susmen-
tionné, le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou d'une
Autorisation exclusive d'exploitation n'entraîne la résiliation anti-
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cipée du présent Contrat que pour l'Autorisation et la Zone con-
tractuelle concernée.

3.4 Effets

La fin du présent Contrat pour les causes prévues aux Paragra-
phes 3.2 et 3.3 ci-dessus, n'aura pas pour effet de décharger les
Parties de leurs obligations ou de les priver des droits nés antérieu-
rement à l'arrivée du Terme, notamment le droit d'obtenir la résolu-
tion de tous différends nés du Contrat dans les conditions prévues
à l'article 58, l'obligation de verser les sommes dues ou payables à
l'Etat en vertu du Contrat et se rapportant à la période antérieure
à l'arrivée du Terme, ainsi que les obligations concernant les Tra-
vaux d'abandon et la fourniture à l'Etat des rapports et informa-
tions prévus à l'article 23.

Article 4 - Champ d'application et étendue du contrat

4.1 Champ d'application du Contrat

Les stipulations du présent Contrat régissent l'ensemble des
Opérations pétrolières réalisées :

a) à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche ;

b) à compter de la Découverte d'un ou de plusieurs Gisement
(s) commercial (aux), à l'intérieur de la Zone contractuelle d'exploi-
tation de chacune des Autorisations exclusives d'exploitation attri-
buées en vue de l'exploitation desdits Gisements ainsi qu'à l'exté-
rieur de la Zone contractuelle d'exploitation pour les besoins des
Opérations d'exploitation desdits Gisements.

4.2 Droits conférés

Le Contrat ne confère au Contractant aucun droit sur le sol ou
le sous-sol ni sur les ressources naturelles des Zones contractuel-
les concernées, autres que ceux qu'il prévoit expressément.

4.3 Application du Contrat

4.3.1 Les stipulations du Contrat s'appliquent également à
tout Cessionnaire.

4.3.2 Les Actionnaires, Sociétés affiliées, Sous-traitants, Four-
nisseurs, Prêteurs, et les employés du Contractant, des Sous-trai-
tants et des Fournisseurs bénéficient, pour leurs activités liées aux
Opérations pétrolières et dans les conditions prévues au Contrat,
des droits et garanties dont il est expressément précisé au Contrat
qu'ils leur sont respectivement étendus.

4.3.3 La suspension, la dénonciation, l'extinction ou la dé-
chéance des droits et avantages accordés au Contractant en vertu
du présent Contrat emporte, de plein droit et dans les mêmes
conditions, suspension, dénonciation, extinction ou déchéance de
l'extension desdits droits et avantages aux personnes mentionnées
au Paragraphe précédent.

Article 5 - Droits du contractant dans la conduite des
opérations pétrolières

5.1 Droit exclusif de conduire les Opérations pétrolières dans
les Zones contractuelles

Sous réserve de la délivrance de l'Autorisation exclusive de
recherche ou, selon le cas, de chaque Autorisation exclusive d'ex-
ploitation, le Contractant bénéficie du droit exclusif d'entrepren-
dre, à ses seuls risques et périls et pendant toute la durée du
Contrat, les Opérations pétrolières dans la Zone contractuelle de
recherche et, selon le cas, dans la ou les Zone(s) contractuelle(s)
d'exploitation.

L'Etat garantit à cet égard au Contractant que la Zone contrac-
tuelle de recherche est libre de tout droit, demande ou réclamation
de tiers relativement à la recherche ou à l'exploitation d'hydrocar-
bures.

L'Etat confirme également qu'il n'a pas été consenti de droits
sur les substances minérales à l'intérieur de la Zone contractuelle
de recherche et que dans l'hypothèse d'une telle délivrance à une
date ultérieure, les activités minières devront être entreprises de
manière à ne pas gêner ou entraver de quelque manière que ce soit
les activités du Contractant. Elles ne pourront être entreprises en
tout état de cause dans le voisinage immédiat des installations
sises à l'intérieur des Zones contractuelles d'exploitation affectées
à la réalisation des Opérations pétrolières.

5.2 Autres Droits du contractant

Pour l'application du Paragraphe 5.1, le Contractant a le droit,
dans les limites et suivant les modalités prévues par la Législation
pétrolière et dans le présent Contrat et sous réserve du respect des
Lois en vigueur auxquelles le Contractant demeure soumis pour
toutes les matières non régies par la Législation pétrolière ou le
Contrat :

a) de bénéficier de l'Autorisation exclusive de recherche et de
réaliser des Opérations de recherche à l'intérieur de la Zone con-
tractuelle de recherche ;

b) de bénéficier d'une Autorisation exclusive d'exploitation pour
chaque Découverte d'un ou de plusieurs Gisement(s) commercial
(ciaux) à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche ;

c) sous réserve de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation y afférente, d'exploiter les hydrocarbures extraits de
tout Gisement situé dans les limites de l'Autorisation exclusive
d'exploitation ainsi que les Substances connexes, notamment à
travers la réalisation d'Opérations d'exploitation, ainsi qu'à travers
la séparation, le traitement primaire, la liquéfaction, le stockage, le
transport, la vente, la cession et l'exportation de ces hydrocarbu-
res et Substances connexes. Le Raffinage proprement dit est exclu,
à l'exception de celui strictement nécessaire à la réalisation des
Opérations pétrolières et sous réserve de l'approbation préalable
du Ministre chargé des hydrocarbures ;

d) en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, d'obtenir, pour le Contractant transport, une Autorisation de
transport intérieur et la signature d'une Convention de transport
entre l'Etat et le Contractant transport ;

e) en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, d'obtenir pour le transport de sa production, un accès aux
Systèmes de transport des hydrocarbures par canalisations ex-
ploités par des tiers, y compris ceux dont les Points de livraison
sont situés en dehors du territoire de la République du Niger, dans
la limite des capacités de transport disponibles sur ces Systèmes
de transport des hydrocarbures par canalisations et aux conditions
convenues avec les Titulaires des autorisations de transport inté-
rieur concernés et dûment approuvées par l'Etat ;

f) d'accéder librement et de donner accès à toute personne de
son choix aux Zones contractuelles affectées à la réalisation des
Opérations pétrolières pour les besoins de ces opérations ;

g) de décider librement de la manière de conduire les Opéra-
tions pétrolières, d'entreprendre toutes études et travaux d'Ingé-
nierie, d'accomplir tous actes juridiques et opérations administra-
tives, de construire et d'exploiter toutes installations et aménage-
ments et de réaliser tous travaux nécessaires aux Opérations pé-
trolières, notamment les Puits, les installations de transport, de
stockage, de mise en dépôt des matériaux, équipements, produits
et déchets, ainsi que les installations destinées au ballastage et à
l'élimination de la pollution, le tout conformément aux règles de
l'art de l'industrie pétrolière internationale ;

h) d'emprunter toutes sommes et de recourir à tous finance-
ments nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières ;



150712 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

i) de recevoir, le cas échéant, et en pleine propriété, une part de
la production d'hydrocarbures issue de la ou des Zone(s)
contractuelle(s) d'exploitation , pour le remboursement de ses Coûts
pétroliers et à titre de rémunération ;

j) de disposer librement de la part des hydrocarbures lui reve-
nant en pleine propriété suivant les termes du présent Contrat,
étant précisé que chaque entité composant le Contractant sera
propriétaire d'une quote-part des hydrocarbures extraits suivant
la répartition prévue au présent Contrat, et pourra en disposer
librement.

5.3 Droits complémentaires

Dans les conditions et limites prévues par la Législation pétro-
lière et par les Lois en vigueur, le Contractant pourra également :

a) utiliser les installations publiques utiles aux Opérations
pétrolières, y compris les aéroports, routes, chantiers et autres
installations similaires, moyennant le paiement des redevances
dues, le cas échéant, pour une telle utilisation ;

b) occuper les terrains nécessaires à la réalisation des Opéra-
tions pétrolières, dans la forme prévue au titre premier, chapitre 3,
du Décret d'application, étant entendu que conformément aux dis-
positions de l'article 17 du Décret d'application, l'Etat est tenu
d'accéder aux Demandes d'occupation des terrains formulées par le
Contractant pour les parcelles relevant de sa Zone contractuelle,
sous réserve qu'il ne pourra être fait de travaux de surface à moins
de cinquante (50) mètres autour des agglomérations, plantations,
points d'eau, sites archéologiques, lieux culturels, lieux de cultes et
sépulture sauf autorisation délivrée par les autorités visées à l'arti-
cle 24 du Code pétrolier ;

c) procéder ou faire procéder, sur lesdits terrains, à tous tra-
vaux de construction et d'infrastructures nécessaires ou utiles aux
Opérations pétrolières, y compris l'établissement de bornes repè-
res et de bornes de délimitation, la construction d'installations
nécessaires au stockage et à la mise en dépôt des matériaux, équi-
pements, produits et déchets, au ballastage et à l'élimination de la
pollution ainsi qu'au transport du matériel, des équipements et des
produits extraits, sans préjudice du respect des règles relatives à la
réalisation de travaux de construction et d'infrastructures applica-
bles dans les périmètres de protection qui pourraient être institués
autour des agglomérations, terrains de culture, plantations, points
d'eau, sites archéologiques, lieux culturels et lieux de sépulture, par
les autorités visées à l'article 24 du Code pétrolier ;

d) utiliser l'eau nécessaire aux Opérations pétrolières et exécu-
ter ou faire exécuter les sondages et travaux requis pour l'approvi-
sionnement en eau des Opérations pétrolières et du personnel,
ainsi que les ouvrages de dérivation des cours d'eau et tous autres
ouvrages modifiant le cours des eaux dont la construction aura été
dûment autorisée par les autorités compétentes, sous réserve de
ne pas porter atteinte à l'approvisionnement en eau des person-
nes, du bétail, de la faune et de la flore ;

e) utiliser les pierres, le sable, l'argile, le gypse, la chaux et
toutes autres substances similaires nécessaires à la conduite des
Opérations pétrolières.

5.4 Autorisation de transport intérieur

Les Opérations de transport et les droits du Contractant trans-
port à ce titre seront définis dans les Autorisations de transport
intérieur et dans les Conventions de transport et, le cas échéant,
dans les Accords internationaux de transport.

Article 6 - Obligations générales du contractant dans la
conduite des opérations pétrolières

6.1 Respect des lois et règlements

Le Contractant devra se conformer scrupuleusement à l'en-
semble des stipulations du présent Contrat et des dispositions de
la Législation pétrolière.

6.2 Conduite des Opérations pétrolières

Le Contractant a l'obligation de mener les Opérations pétroliè-
res dans le respect des usages généralement admis dans l'industrie
pétrolière internationale et des dispositions de la Législation pé-
trolière. En particulier, le Contractant fait de son mieux pour res-
pecter les prescriptions suivantes, sans que cette liste ne soit
limitative :

a) veiller à ce que tous les matériaux, fournitures, installations
et équipements que lui-même ou ses Sous-traitants utilisent dans
le cadre des Opérations pétrolières soient conformes aux normes
généralement admises dans l'industrie pétrolière internationale, et
demeurent en bon état d'utilisation ;

b) utiliser de la façon la plus rationnelle possible, les ressour-
ces disponibles dans la Zone contractuelle comme l'eau, le sable et
le gravier ;

c) s'assurer que les hydrocarbures découverts ne s'échappent
pas, ni ne soient gaspillés ;

d) placer les rebuts et déchets dans des réceptacles construits
à cet effet, qui doivent être suffisamment éloignés de tout réser-
voir, puits d'eau ou installation de stockage, et disposer lesdits
rebuts et déchets conformément aux normes et pratiques générale-
ment admises dans l'industrie pétrolière internationale ;

e) prendre toutes mesures usuelles dans l'industrie pétrolière
internationale afin d'éviter de causer des dommages aux installa-
tions et formations en exploitation ;

f) prévenir les dommages aux formations contenant des hydro-
carbures ou aux ressources aquifères sous-jacentes aux formations
en production, et prévenir l'introduction d'eau dans les strates
contenant des hydrocarbures, à l'exception des quantités d'eau
produites aux fins d'utilisation de méthodes d'injection pour la
récupération assistée ou pour tout autre motif compatible avec les
normes et pratiques généralement admises dans l'industrie pétro-
lière internationale ;

g) surveiller au mieux et continuellement le Réservoir pendant
l'exploitation. À ces fins, le Contractant mesure ou détermine ré-
gulièrement la pression et les caractéristiques d'écoulement des
fluides ;

h) stocker les hydrocarbures produits conformément aux nor-
mes et pratiques en usage dans l'industrie pétrolière internationale ;

i) mettre en place un système d'écoulement des hydrocarbures
utilisés pour les Opérations pétrolières et les eaux saumâtres ;

j) s'assurer que ses Sous-traitants se conforment, dans leurs
domaines respectifs, aux normes et pratiques généralement admises
dans l'industrie pétrolière internationale et aux Lois en vigueur ;

k) se conformer aux décisions du Comité de gestion dans les
domaines relevant de sa compétence ;

l) régler à la bonne date les dépenses relatives aux Opérations
pétrolières ;

m) acquérir ou obtenir tous permis, approbations, autorisa-
tion et droits de passage ou d'occupation qui seraient nécessaires
pour la conduite des Opérations pétrolières, en vertu des disposi-
tions de la Législation pétrolière et des Lois en vigueur non con-
traires à ladite législation ;

n) payer à qui de droit, tous impôts, droits, taxes et autres
paiements divers prévus par le Contrat.
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6.3 Diligence dans la conduite des Opérations pétrolières

Le Contractant devra effectuer tous les travaux nécessaires à la
réalisation des Opérations pétrolières avec diligence et selon les
règles de l'art en usage dans l'industrie pétrolière internationale.

6.4 Responsabilité

6.4.1 Dans les limites et suivant les modalités prévues par les
stipulations du Contrat relatives à la responsabilité du Contrac-
tant et au règlement des différends, le Contractant devra indemni-
ser l'Etat de tout dommage direct causé à l'Etat par sa faute, ses
dirigeants, ses employés, préposés ou agents ainsi que les person-
nes qu'il se serait substituées en vue de l'exécution du Contrat.

6.4.2 Le Contractant sera seul responsable des dommages di-
rects causés aux Tiers du fait des Opérations pétrolières ou par le
fait de ses préposés, agents ou employés dans l'exécution du Con-
trat. Pour l'application de ce Paragraphe, l'Etat est considéré comme
un Tiers en ce qui concerne les dommages causés aux ouvrages
publics, bâtiments et autres constructions relevant du domaine
public ou du domaine privé de l'Etat.

Cette stipulation est également applicable aux dommages di-
rects causés à l'Environnement dès lors que ces dommages excé-
dent le niveau d'atteinte à l'Environnement généralement admis
dans l'industrie pétrolière internationale et par les Lois en vigueur.

6.5 Contentieux

6.5.1 Le Contractant gère tout contentieux avec les Tiers dé-
coulant des Opérations pétrolières dans le cadre des Budgets autre
que les contentieux ou litiges qui pourraient survenir entre les
Parties, et informe le Comité de gestion du règlement de toute
réclamation fondée ou de toute somme due en vertu d'une décision
juridictionnelle devenue définitive. Le cas échéant, il soumet au
Comité de gestion le règlement de ces réclamations pour approba-
tion lorsqu'ils excédent les plafonds budgétaires fixés au Paragra-
phe 22.4.

6.5.2 Si un contentieux en rapport avec les Opérations pétro-
lières ou pouvant avoir un impact sur celles-ci survient entre l'Etat
et un Tiers et si la responsabilité du Contractant pourrait être mise
en cause au titre des stipulations de ce Contrat en relation avec ce
contentieux, l'Etat en informe le Contractant dans les plus brefs
délais. Le Contractant est alors tenu :

a) soit d'intervenir à l'instance aux côtés de l'Etat afin de faire
valoir les moyens de défense qu'il pourrait opposer aux prétentions
du Tiers, sans préjudice des réserves éventuelles qu'il pourrait avoir
concernant sa mise en cause par l'Etat au titre du Contrat ;

b) soit d'accéder à la demande, sous réserve d'en informer préa-
lablement le Comité de gestion.

Les sommes payées par le Contractant en application du pré-
sent Paragraphe sont imputables aux Coûts pétroliers sauf en cas
de faute du Contractant, de ses dirigeants, ses employés, préposés
ou agents ou de toute autre personne dont le Contractant doit
répondre en vertu du Contrat.

Article 7 - Obligations de l'Etat

7.1 Délivrance des Autorisations

L'Etat s'engage dans les conditions et délais prévus par le Con-
trat et la Législation pétrolière à délivrer au Contractant les autori-
sations prévues par la Législation pétrolière pour la conduite des
Opérations pétrolières. Il s'agit, notamment, de l'Autorisation ex-
clusive de recherche et de la ou des Autorisations exclusives d'ex-
ploitation.

7.2 Obligation d'assistance de l'Etat

7.2.1 L'Etat facilitera au mieux le bon déroulement des Opéra-
tions pétrolières et apporter son assistance au Contractant ainsi
qu'à ses Sociétés affiliées, Sous-traitants, Fournisseurs, Prêteurs,
et employés pour leurs activités liées aux Opérations pétrolières,
dans les limites fixées au présent Contrat et par les Lois en vigueur.

L'Etat s'assurera par tout moyen du respect, par les Sous-
traitants et autres Fournisseurs des biens et/ou services à la fois au
Contractant et à tous autres Titulaires, des lois et règlements en
vigueur sur la concurrence et la distribution et de l'ensemble des
textes prohibant les pratiques commerciales anti-concurrentielles
ou discriminatoires, de manière à ce que lesdits Sous-traitants ou
Fournisseurs fournissent des services au Contractant sur la même
base (qualité et prix) que celle appliquée à d'autres Titulaires, à
conditions égales.

L'obligation d'assistance mentionnée au Paragraphe 7.2.1, porte
notamment sur les domaines suivants, sans que cette liste ne soit
exhaustive :

a) l'attribution des autorisations domaniales et Concessions
Immobilières nécessaires à l'occupation des terrains affectés aux
Opérations pétrolières, aux conditions et suivant les modalités
prévues par la Législation pétrolière ;

b) l'attribution de toutes autorisations ou attestations requises
en matière de changes, de douane et d'import-export y compris
notamment, l'attribution des certificats d'exonération en matières
fiscale et douanière, prévus respectivement aux articles 49 et 50 ;

c) l'attribution de visas, permis de travail, cartes de séjour et de
tous autres documents nécessaires à l'entrée, au travail, au séjour
et à la circulation en République du Niger du personnel expatrié
employé par le Contractant et les membres de leurs familles ;

d) l'attribution des autorisations requises, le cas échéant, pour
l'expédition à l'étranger des documents, données ou échantillons
aux fins d'analyse ou de traitement pour les besoins des Opéra-
tions pétrolières ;

e) la facilitation des relations avec l'administration et les auto-
rités administratives ;

f) toute autre assistance de nature à faciliter et à sécuriser la
réalisation des Opérations pétrolières, notamment en matière d'or-
dre et de sécurité publics.

7.3 Rémunération du Contractant

L'Etat est tenu de rémunérer le Contractant dans les conditions
prévues au Titre VI du présent Contrat.

7.4 Stabilisation

L'Etat garantit au Contractant la stabilité du régime juridique,
économique, fiscal, douanier, financier et en matière de contrôle
des changes applicable au Contrat et aux Opérations pétrolières
dans les conditions fixées à l'article 57 du présent Contrat.

7.5 Transport des hydrocarbures par canalisations

Dans les meilleurs délais suivant une demande d'octroi de cha-
que Autorisation exclusive d'exploitation pour laquelle le Contrac-
tant anticipe le besoin de construire un Système de transport des
hydrocarbures par canalisations, l'Etat, conformément à l'Annexe
D et sous réserve  que le Contractant transport en ait fait la de-
mande dans les conditions prévues par la Législation pétrolière (a)
signera avec le Contractant transport une Convention de transport
; (b) délivrera au Contractant transport une Autorisation de trans-
port intérieur.

L'Etat déclare et garantit qu'à compter de la délivrance d'une
Autorisation de transport intérieur et de la signature d'une Con-
vention de transport pour un Système de transport des hydrocar-
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bures par canalisations donné, le Contractant transport aura le
droit de conduire des Opérations de transport relativement à un tel
Système de transport des hydrocarbures par canalisations sans
avoir besoin d'aucune autre convention avec l'Etat. L'Etat garantit,
par ailleurs, au Contractant transport l'octroi, dans les meilleurs
délais de toutes les autorisations dont il pourrait avoir besoin,
sous réserve du respect par le Contractant transport des formali-
tés et conditions prévues à cet effet par la Législation en vigueur et
tout retard de l'Etat dans l'octroi desdites autorisations prorogera
la Période intermédiaire de la durée du retard.

7.7 Communication des données préexistantes

L'Etat communiquera dans les meilleurs délais au Contractant
toutes les données dont il dispose concernant la Zone contrac-
tuelle de Recherche, y compris toute information géologique, géo-
physique et géochimique, et, en particulier, toutes diagraphies,
cartes, études, rapports d'études, déblais de forage, carottes, échan-
tillons, résultats d'analyses, résultats de tests, mesures sur les
Puits existants et évolution des pressions.

TITRE II - DE LA RECHERCHE

Article 8 - De l'attribution, de la durée et du renouvelle-
ment de l'Autorisation exclusive de recherche

8.1 Attribution et commencement des Opérations de recher-
che

8.1.1 L'Etat octroiera au Contractant l'Autorisation exclusive
de recherche par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures,
dans un délai de trente (30) Jours suivant la date de signature du
Contrat.

8.1.2 L'Autorisation exclusive de recherche est octroyée pour
une durée de quatre (4) années à compter de la date d'octroi, c'est-
à-dire de la date de publication au Journal Officiel de l'arrêté d'at-
tribution (la "Période initiale").

8.1.3 L'Autorisation exclusive de recherche et les intérêts qui
en découlent ont le caractère de droit réel mobilier distinct de la
propriété du sol. Conformément aux dispositions de l'article 38 du
Code pétrolier, elle est indivisible, non amodiable et non suscepti-
ble de faire l'objet de sûreté.

8.1.4 Le Contractant est tenu d'entreprendre les Opérations de
recherche sur le terrain au plus tard cent quatre-vingt (180) Jours
à compter de la date d'attribution de l'Autorisation exclusive de
recherche.

8.1.5 Sauf cas de Force majeure, le non-respect du délai men-
tionné à l'alinéa 8.1.4, constitue un Manquement et peut entraîner
le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche conformément
aux stipulations de l'article 55.

8.2 Renouvellement

8.2.1 L'Autorisation exclusive de recherche sera renouvelée, à
la demande du Contractant, à deux reprises au maximum et pour la
durée demandée par le Contractant dans sa demande de renouvel-
lement sous réserve :

a) que la durée de chaque renouvellement n'excède pas deux (2)
ans ;

b) que la durée totale de validité de l'Autorisation exclusive de
recherche résultant du cumul de la Période initiale et des différen-
tes périodes de renouvellement n'excède pas huit (8) ans, sans
préjudice d'une éventuelle prorogation conformément aux disposi-
tions du Paragraphe 10.3.

8.2.2 Le renouvellement de l'Autorisation exclusive de recher-
che est de droit sous réserve du respect par le Contractant de son
Programme de travail minimum et que, au cours de la Période de

Validité, le Contractant ne se soit pas vu adresser une notification
de remédier à un Manquement conformément aux stipulations du
Paragraphe 55.3 restée sans effet. Tout rejet de la demande de
renouvellement de l'Autorisation exclusive de recherche doit donc
être dûment motivé et notifié au Contractant au plus tard trente
(30) Jours avant la date d'expiration de la Période de validité en
cours. À défaut de rejet dans les conditions ci-avant, le renouvelle-
ment est de droit et le Ministre chargé des hydrocarbures octroie le
renouvellement de l'Autorisation dans les meilleurs délais.

8.2.3 Lorsque le droit à l'octroi du renouvellement est acquis
au profit du Contractant conformément au Paragraphe 8.2.2 ci-
dessus, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits à l'intérieur de la
Zone contractuelle de recherche et demeure assujetti à l'intégralité
des obligations qui en découlent, dans la limite du périmètre objet
de sa demande, jusqu'à l'obtention formelle de la décision du Mi-
nistre chargé des hydrocarbures octroyant le renouvellement. Cette
disposition n'impose pas toutefois au Contractant d'entreprendre
ou de poursuivre des Opérations de recherche tant que le renou-
vellement n'a pas été formellement octroyé.

8.2.4 La demande de renouvellement de l'Autorisation exclu-
sive de recherche est adressée par le Contractant au Ministre chargé
des hydrocarbures au moins cent vingt (120) Jours avant la date
d'expiration de la Période de validité de l'Autorisation exclusive de
recherche en cours, et comporte les éléments suivants :

a) les informations nécessaires à l'identification de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche dont le renouvellement est demandé ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre
que le Contractant souhaite conserver, déterminé conformément
aux dispositions de l'article 5 du Décret d'application, précisant la
superficie, les sommets et les limites dudit périmètre, ainsi que les
limites des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomè-
tres du périmètre visé par la demande ;

c) un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà
exécutés et leurs résultats, précise dans quelle mesure les objectifs
indiqués dans la demande initiale ont été atteints ou modifiés et
justifie le choix du ou des périmètre (s) que le Contractant de-
mande à conserver ;

d) un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
Titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir ;

e) la durée du renouvellement sollicité qui ne peut excéder celle
prévue à l'article 39 alinéa 2 du Code pétrolier ;

f) l'état de réalisation, à la date de la demande de renouvelle-
ment, du Programme de travail minimum souscrit pour la Période
de validité en cours ;

g) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'approbation du renouvellement de l'Autorisation exclusive de
recherche ;

h) la durée, le programme général et l'échelonnement des Opé-
rations de recherche que le Contractant se propose d'exécuter pen-
dant la durée du renouvellement sollicité.

Toute demande de renouvellement devra, à peine d'irrecevabi-
lité, comporter la mention - demande de renouvellement de l'Auto-
risation exclusive de recherche - avec indication précise des articles
pertinents du Code pétrolier et du Contrat.

8.2.5 Conformément à la Législation pétrolière, le Contractant
est tenu d'indiquer dans sa demande de renouvellement le périmè-
tre qu'il choisit de conserver, lequel ne peut excéder cinquante
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pour cent (50%) de la superficie de l'Autorisation exclusive de
recherche telle que fixée à la date de dépôt de la demande de renou-
vellement.

En cas de renouvellement de l'Autorisation exclusive de re-
cherche, les surfaces faisant l'objet d'une demande d'attribution
d'une Autorisation exclusive d'exploitation déclarée recevable font
automatiquement partie de la Zone contractuelle de recherche re-
nouvelée.

8.2.6 Le renouvellement de l'Autorisation exclusive de recher-
che est octroyé au Contractant par arrêté du Ministre chargé des
hydrocarbures notifié au Contractant dans un délai de quinze (15)
Jours à compter de la date de signature de cet arrêté.

8.3 Terme de l'Autorisation exclusive de recherche

Sous réserve des stipulations du Paragraphe 8.2.3, à l'arrivée
du terme de l'Autorisation exclusive de recherche pour quelque
raison que ce soit et notamment du fait de la renonciation totale, du
retrait ou de l'expiration de la Période de validité de ladite Autori-
sation, renouvelée et prorogée le cas échéant, le Contractant pro-
cédera au rendu de la totalité de la Zone contractuelle, à l'exclusion
de toutes surfaces déjà couvertes par des Autorisations exclusives
d'exploitation ou par des demandes d'attribution d'Autorisations
exclusives d'exploitation jugées recevables conformément aux dis-
positions du Paragraphe 12.3 ci-dessous.

Article 9. Du Programme de travail minimum

9.1 Période initiale

Pendant la Période initiale, le Contractant s'engage à effectuer
à titre de Programme de travail minimum le forage de trois (3) Puits
d'exploration à une profondeur minimum de deux mille cinq cents
(2 500) mètres, chacun ;

9.2 Première période de renouvellement

Pendant la première période de renouvellement de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche, le Contractant s'engage à effectuer à
titre de Programme de travail minimum le forage de deux (2) Puits
d'exploration à une profondeur minimum de deux mille cinq cents
(2 500) mètres, chacun.

9.3 Deuxième période de Renouvellement

Pendant la deuxième période de renouvellement de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche, le Contractant s'engage à effectuer à
titre de Programme de travail minimum le forage d'un (1) Puits
d'exploration à une profondeur minimum de deux mille cinq cents
(2 500) mètres.

9.4 Modification du Programme de travail minimum

En fonction du résultat des travaux de recherche entrepris lors
de la Période initiale ou de la première Période de renouvellement
de l'Autorisation, selon le cas, le Contractant pourra proposer à
l'Etat la modification du Programme de travail minimum pour la
période suivante. Cette modification prendra, notamment, en con-
sidération la réduction de la Zone contractuelle de recherche du
fait, le cas échéant, de la demande ou de l'octroi d'une ou de plu-
sieurs Autorisation (s) exclusive (s) d'exploitation.

Conformément à la Législation pétrolière, une modification du
Programme de travail minimum ne peut intervenir que par voie
d'avenant au Contrat approuvé par le Conseil des Ministres.

9.5 Pénalités

Si au terme de la Période initiale ou de l'une quelconque des
Périodes de renouvellement, accordées, le cas échéant, au Contrac-
tant, ou si du fait de la renonciation totale ou du retrait de l'Auto-
risation exclusive de recherche au cours desdites périodes, les tra-
vaux n'ont pas atteint les engagements minima relatifs à la période

concernée tels que stipulés dans les Paragraphes 9.1, 9.2ou 9.3, le
Contractant versera à l'Etat, dans les trente (30) Jours suivant la
fin de la période concernée, la date de prise d'effet de la renoncia-
tion totale ou la date du retrait de l'Autorisation exclusive de re-
cherche, à titre d'indemnité forfaitaire, une pénalité égale à Cent
mille (100 000) Dollars ou l'équivalent en FCFA par Forage
inexécuté.

Le paiement de ces pénalités forfaitaires pour non-exécution
du Programme de travail minimum n'exonère pas le Contractant de
l'exécution des obligations autres que celles du Programme de tra-
vail minimum à sa charge au terme du Contrat.

9.6 Satisfaction de l'obligation de forage

9.6.1 L'obligation de Forage pour un Puits donné sera considé-
rée comme satisfaite lorsque ce Puits aura atteint son objectif de
profondeur contractuel.

9.6.2 Un Forage sera réputé avoir atteint l'objectif de profon-
deur contractuel si, le Forage ayant été exécuté selon les règles de
l'art généralement admises dans l'industrie pétrolière internationale,
l'arrêt est notamment justifié par l'une des raisons suivantes :

a) la formation visée est rencontrée à une profondeur inférieure
à la profondeur contractuelle ;

b) rencontre de couches sur-pressurisées ou perte de circula-
tion que le Contractant n'est pas parvenu à surmonter en dépit de
tentatives raisonnables ;

c) des formations rocheuses sont rencontrées, dont la dureté
ne permet pas la poursuite du Forage avec des équipements habi-
tuels ;

d) des formations pétrolifères sont rencontrées, dont la traver-
sée nécessite, pour leur protection, la pose de tubes ne permettant
pas d'atteindre la profondeur contractuelle ; ou

e) d'autres circonstances techniques non imputables au Con-
tractant sont rencontrées qui ne permettent pas la poursuite du
Forage avec des équipements habituels.

Le Forage arrêté pour les raisons ci-dessus est réputé avoir été
foré à la profondeur contractuelle à condition que les raisons invo-
quées aient été aussitôt portées à la connaissance du Ministre
chargé des hydrocarbures. Les différends y afférents intervenus
entre les Parties sont, à défaut de conciliation, soumis à la Procé-
dure d'expertise.

9.7 Travaux par anticipation

Si, au cours de la Période initiale ou d'une Période de renouvel-
lement, le Contractant réalise, en sus du Programme de travail
minimum prévu au titre desdites périodes, des Opérations de re-
cherche dont l'exécution fait partie du Programme de travail mini-
mum de la première ou de la seconde Période de renouvellement de
l'Autorisation exclusive de recherche, les travaux supplémentaires
ainsi réalisés viendront en déduction de ses obligations contrac-
tuelles prévues pour la ou les période(s) suivantes, sous réserve
que ces travaux aient été réalisés conformément aux normes et
pratiques généralement admises dans l'industrie pétrolière interna-
tionale.

Si le Programme de travail minimum afférent à une Période de
validité a été réalisé en totalité durant une période précédente, le
Contractant s'engage néanmoins à exécuter à l'intérieur de la Zone
contractuelle et durant la période en cours, le Forage d'au moins un
(1) Puits d'Exploration.

9.8 Représentants de l'Etat

Des représentants de l'Etat seront associés aux Opérations de
recherche prévues au présent Article. Tous les éléments de rému-
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nération de ces représentants resteront à la charge de l'Etat. Toute-
fois, les frais associés à cette participation seront à la charge du
Contractant. Un protocole sera établi entre les Parties pour préci-
ser les frais à prendre en considération et les modalités de leur
paiement.

Article 10 - De la Découverte d'hydrocarbures

10.1 Déclaration de Découverte d'hydrocarbures

a) Le Contractant est tenu de notifier à l'Etat toute Découverte
effectuée à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche au plus
tard sept (7) Jours à compter de cette découverte. Si une décou-
verte dont les réserves estimées excèdent cinq (5) millions de barils
récupérables n'est pas notifiée dans le délai de sept (7) Jours, le
Contractant encourt une sanction financière d'un million de Dol-
lars. Dans les trente (30) Jours qui suivent la Découverte, le Con-
tractant transmet au Ministre chargé des hydrocarbures un rap-
port concernant ladite Découverte et contenant toutes les infor-
mations disponibles au sujet de cette Découverte.

b) Dans le cas où l'Etat, notamment à l'occasion de la sur-
veillance administrative des Opérations pétrolières, aurait con-
naissance de l'existence d'une Découverte n'ayant pas fait l'objet
de Déclaration conformément aux dispositions de l'alinéa (a) du
présent Paragraphe 10.1, il est en droit d'adresser au Contractant
une mise en demeure de se conformer, dans un délai maximum de
trente (30) Jours, aux dispositions de ce Paragraphe en procédant,
dans ce délai, d'une part à la déclaration de la Découverte et, d'autre
part, au dépôt du rapport concernant ladite Découverte.

c) A défaut de se conformer aux dispositions du présent Para-
graphe à l'expiration du délai mentionné à l'alinéa (b) ci-dessus, le
Contractant sera réputé coupable d'un Manquement pouvant don-
ner lieu au retrait de l'Autorisation visée dans les conditions pré-
vues au Paragraphe 55.4, sans qu'il soit besoin de mettre en œuvre
la procédure prévue au Paragraphe 55.3. Tout différend entre les
Parties quant à l'existence ou non d'une Découverte est réputé être
un différend technique au sens des dispositions du Paragraphe
55.6.. La mise en œuvre, à l'égard de ce différend, de la procédure
de règlement des différends prévue à l'article 58 suspend l'applica-
tion de la sanction prévue au présent alinéa.

10.2 Étude de faisabilité

10.2.1 Au plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui
suivent la notification de la Découverte et si le Contractant estime
que ladite Découverte permet de présumer l'existence d'un Gise-
ment commercial, il doit entreprendre la réalisation d'une Étude de
faisabilité permettant d'établir l'existence ou non d'un Gisement
commercial.

10.2.2 Lorsque la Découverte porte sur un Gisement dont les
limites pourraient se trouver à cheval sur d'autres Autorisations
minières d'hydrocarbures, le Contractant informe les Titulaires
desdites Autorisations, avant l'expiration du délai de quatre-vingt-
dix (90) jours susvisé, de son intention de réaliser une Étude de
faisabilité. L'Etat peut, dans ce cas :

a) communiquer aux Titulaires de l'ensemble des Autorisations
minières d'hydrocarbures concernées, les Données pétrolières re-
latives à la Découverte dont l'évaluation est envisagée ;

b) solliciter desdits Titulaires l'adoption de toutes mesures de
nature à leur permettre d'évaluer cette Découverte afin de détermi-
ner l'existence ou non d'un Gisement commercial et notamment de
signer un accord de pré-unitisation destiné à fixer notamment les
modalités d'une évaluation conjointe de ce gisement.

10.2.3 Lorsque la Découverte porte sur un Gisement dont les
limites pourraient se trouver à cheval sur une zone non couverte
par une Autorisation minière d'hydrocarbures, le Contractant en

informe l'Etat dans la notification de Découverte visée au Paragra-
phe 10.1. Si le Contractant estime que cette Découverte permet de
présumer l'existence d'un Gisement commercial, il soumet au Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, une demande aux fins d'extension
temporaire des limites de sa Zone contractuelle de recherche pour
les besoins de l'évaluation de la Découverte concernée.

La demande visée à l'alinéa premier du présent article est as-
sortie :

a) d'un mémoire technique qui la justifie ;

b) des coordonnées du périmètre qui en est l'objet.

L'extension est accordée par arrêté du Ministre chargé des
hydrocarbures dans un délai maximum de trente (30) Jours à comp-
ter de la réception de la demande. Le silence gardé par le Ministre
chargé des hydrocarbures à l'expiration de ce délai vaut accepta-
tion de la demande. Tout refus d'accéder à la demande formée par
le Titulaire doit être dûment justifié.

10.2.4 A la suite de l'achèvement de chaque Étude de faisabi-
lité, le Contractant mettra à la disposition de l'Etat, un budget qui
sera consacré à l'analyse de l'Étude de faisabilité par un cabinet
spécialisé sélectionné par l'Etat. Ce budget constitue un Coût pé-
trolier dont le montant sera négocié par les deux parties.

10.3 Prorogation de la validité de l'Autorisation exclusive de
recherche pour étude de faisabilité

10.3.1 Conformément aux dispositions de l'article 40 du Code
pétrolier, la durée de validité de l'Autorisation exclusive de recher-
che sera prorogée d'une durée supplémentaire de deux (2) années,
sur demande du Contractant, afin de lui permettre de finaliser une
Étude de faisabilité ou une Étude de faisabilité du Système de
transport des hydrocarbures par canalisations.

10.3.2 Le Contractant dépose à cet effet auprès du Ministre
chargé des hydrocarbures, une demande, au moins cent-vingt (120)
Jours avant la date d'expiration de la Période de validité en cours.
Cette demande de prorogation de la Période de validité de l'Auto-
risation exclusive de recherche inclut :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e de la zone que le
Contractant souhaite conserver, en précisant la superficie, les som-
mets et les limites dudit périmètre, ainsi que les limites des Auto-
risations distantes de moins de cent (100) kilomètres du périmètre
visé par la demande ;

c) un mémoire qui expose l'état d'avancement de l'Étude de
faisabilité ou de l'Étude de faisabilité du Système de transport des
hydrocarbures par canalisations ainsi que les raisons économiques
ou techniques justifiant le besoin d'obtenir une prorogation ;

d) la durée de la prorogation sollicitée par le Contractant, dans
la limite de la durée prévue à l'article 40 du Code pétrolier ;

e) l'état de réalisation, à la date de la demande de prorogation,
du Programme de travail minimum souscrit pour la période en
cours ;

f) une quittance attestant le versement des droits fixes au Mi-
nistère en charge des hydrocarbures pour l'examen de la demande
d'approbation de la  prorogation de la Période de validité de l'Auto-
risation exclusive de recherche ;

g) le programme général échelonné des travaux supplémentai-
res nécessaires à la finalisation de l'Étude de faisabilité ou de l'Étude
de faisabilité du Système de transport des hydrocarbures par ca-
nalisations.
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Toute demande de prorogation devra, à peine d'irrecevabilité,
comporter la mention - demande de prorogation de l'Autorisation
exclusive de recherche - avec indication précise des articles perti-
nents du Code pétrolier et du Contrat.

Aux fins d'accorder la prorogation, le Ministre peut faire recti-
fier ou compléter le dossier de demande de prorogation par le
Contractant, s'il y a lieu.

10.3.3 La prorogation de l'Autorisation exclusive de recherche
est accordée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures et
notifiée au Contractant dans un délai de quinze (15) Jours à comp-
ter de la date de signature de l'arrêté. Le rejet de la demande de
prorogation doit être dûment motivé et notifié au Contractant au
plus tard trente (30) Jours avant la date d'expiration de la Période
de validité en cours. À défaut de rejet dans les conditions ci-avant,
la prorogation est de droit et le Ministre chargé des hydrocarbures
octroie la prorogation de l'Autorisation dans les meilleurs délais.

10.3.4 Lorsque le droit à la prorogation est acquis au profit du
Contractant conformément aux stipulations du présent Paragra-
phe 10.3, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits à l'intérieur de
la Zone contractuelle de recherche et demeure assujetti à l'intégra-
lité des obligations qui en découlent jusqu'à l'intervention formelle
de la décision du Ministre chargé des hydrocarbures octroyant la
prorogation. Cette disposition n'impose pas toutefois au Contrac-
tant d'entreprendre ou de poursuivre des Opérations de recherche
tant que la prorogation n'a pas été formellement octroyée.

Article 11 - De la division de l'Autorisation exclusive de
recherche

11.1 Demande de division

Le Contractant pourra, à tout moment, demander la Division
de l'Autorisation exclusive de recherche . A cet effet, il dépose
auprès du Ministre chargé des hydrocarbures, une demande d'auto-
risation de Division comportant :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200000e des périmètres
résultants de la Division, déterminés conformément aux disposi-
tions de l'article 5 du Décret d'application, précisant les superfi-
cies, sommets et limites desdits périmètres, ainsi que les limites
des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomètres des
périmètres visés par la demande ;

c) le cas échant, les intervalles de profondeur des horizons
géologiques objet de la Division ;

d) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'approbation de la Division de l'Autorisation;

e) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui
motivent la demande de Division ;

f) le Programme de travail minimum que le Titulaire s'engage à
réaliser sur chacune des Autorisations résultant de la Division ;

g) les projets d'avenants au Contrat relatif à l'Autorisation
exclusive de recherche.

L'Etat fait rectifier ou compléter le dossier de la demande par le
Contractant, s'il y a lieu.

11.2 Avenant de division

La Division donne lieu à l'établissement de projets d'avenants
au présent Contrat qui doivent être approuvés par décret pris en
Conseil des Ministres puis signés par le Ministre chargé des hy-
drocarbures et le Contractant dans les trente (30) Jours suivant la

date de la signature du Décret d'approbation. Passé ce délai, ledit
décret devient caduc et peut être retiré à tout moment.

11.3 Arrêté autorisant la division

La Division de l'Autorisation exclusive de recherche est accor-
dée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures au plus tard
dans les trente (30) Jours après la signature des avenants au Con-
trat mentionnée au Paragraphe 11.2 par arrêtés du Ministre chargé
des hydrocarbures portant octroi au Contractant des nouvelles
Autorisations exclusives de recherche résultant de la division.
Notification en est faite au Contractant dans les quinze (15) jours
suivant la date de signature des arrêtés.

TITRE III - DE L'EXPLOITATION

Article 12 - De l'attribution, de la durée et du renouvelle-
ment d'une Autorisation exclusive d'exploitation

12.1 Demande d'Autorisation exclusive d'exploitation

Si le Contractant conclut qu'un Gisement est un Gisement
commercial, ou que plusieurs Gisements sont des Gisements com-
merciaux, il pourra faire une demande pour, et aura droit d'obtenir
séparément pour chaque Gisement commercial ou collectivement
pour plus d'un desdits Gisements commerciaux, au choix du Con-
tractant, une Autorisation exclusive d'exploitation.

Toutefois, nonobstant toute disposition contraire et sans pré-
judice des dispositions du Paragraphe 13.5.2, tout Gisement com-
mercial découvert sur la Zone contractuelle de recherche posté-
rieurement à l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation et
qui n'est pas contenu en partie dans la zone délimitée par les
perpendiculaires indéfiniment prolongées en profondeur du péri-
mètre d'une Zone contractuelle d'exploitation, ne pourra pas être
rattaché à une Autorisation exclusive d'exploitation existante et
devra faire l'objet d'une demande d'attribution d'une nouvelle Auto-
risation exclusive d'exploitation.

12.2 Contenu de la demande d'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation

La demande d'octroi est adressée au Ministre chargé des hy-
drocarbures par le Contractant et comporte, outre les documents
et informations exigés de tout demandeur d'une Autorisation con-
formément aux dispositions de l'article 110 du Décret d'applica-
tion, les renseignements suivants :

a) les coordonnées et la superficie du périmètre sollicité ainsi
que les circonscriptions administratives intéressées ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre
concerné, précisant les sommets et les limites dudit périmètre
déterminés conformément aux dispositions de l'article 5 du Décret
d'application, ainsi que les limites des Autorisations distantes de
moins de cent (100) kilomètres du périmètre visé par la demande ;

c) l'intervalle de profondeur contenant l'horizon géologique
objet de la demande ;

d) un plan de la Zone contractuelle d'exploitation demandée en
double exemplaire, à l'échelle de 1/20.000e ou de 1/50.000e, indi-
quant tous les Puits de développement ou de Production propo-
sés, auquel est annexé un mémoire technique justifiant la délimita-
tion du périmètre de la Zone contractuelle d'exploitation deman-
dée. Les perpendiculaires indéfiniment prolongées en profondeur
de ce périmètre doivent inclure uniquement le Gisement objet de la
demande d'Autorisation exclusive d'exploitation ainsi que le péri-
mètre raisonnablement nécessaire pour développer et exploiter
ledit Gisement. Lorsque la demande d'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation est formulée pour plusieurs Gisements, le périmètre de
la Zone contractuelle d'exploitation demandée sera constitué des
périmètres de chaque Gisement déterminé conformément aux dis-
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positions du présent alinéa (d) ainsi que du périmètre raisonnable-
ment nécessaire pour développer et exploiter lesdits Gisements ;

e) la durée de l'Autorisation exclusive d'exploitation sollicitée
qui ne peut être supérieure à celle fixée à l'article 60 du Code
pétrolier ;

f) l'engagement de présenter au Ministre chargé des hydrocar-
bures, dans le mois qui suit l'octroi de l'Autorisation exclusive
d'exploitation, le programme de travail du reste de l'Année civile en
cours et, avant le 31 octobre de chaque année, le Programme annuel
de travaux de l'Année civile suivante ;

g) un rapport d'Étude de faisabilité, accompagné de tous les
documents, informations et analyses qui démontrent qu'un Gise-
ment est un Gisement commercial ou que plusieurs Gisements
sont des Gisements commerciaux. Le rapport d'Étude de faisabi-
lité comprend les données techniques et économiques du ou des
Gisement(s) concerné(s), leurs évaluations, interprétations, ana-
lyses et, notamment :

- les données géophysiques, géochimiques et géologiques ;

- l'épaisseur et l'étendue des strates productives ;

- les propriétés pétro-physiques des formations contenant
des Réservoirs naturels ;

- les données pression-volume-température ;

- les indices de productivité des Réservoirs pour les Puits
testés à plusieurs taux d'écoulement, de perméabilité et de poro-
sité des formations contenant des Réservoirs naturels ;

- les caractéristiques et qualités des hydrocarbures découverts ;

- les évaluations des Réservoirs et les estimations de réserves
d'hydrocarbures récupérables, assorties des probabilités corres-
pondantes en matière de profil de production. La quantité des
réserves récupérables devra  être certifiée par un cabinet indépen-
dant, sélectionné conjointement par l'Etat et le Contractant, et le
certificat transmis dans le cadre de la demande ;

- l'énumération des autres caractéristiques et propriétés im-
portantes des Réservoirs et des fluides qu'ils contiennent ;

- un plan de développement et d'exploitation du ou des
Gisement(s) concerné(s) par la demande (le "Plan de développe-
ment et d'exploitation") et le Budget correspondant, que le Con-
tractant s'engage à suivre. Ce plan comprend notamment les infor-
mations suivantes :

- l'estimation détaillée des coûts des Opérations de développe-
ment et des Opérations d'exploitation ;

- des propositions détaillées relatives à la conception, la cons-
truction et la mise en service des installations destinées aux Opé-
rations pétrolières ;

- les programmes de Forage ;

- le nombre et le type de Puits ;

- la distance séparant les Puits ;

- le profil prévisionnel de production pendant la durée de l'ex-
ploitation envisagée ;

- le plan d'utilisation du Gaz naturel associé ;

- le schéma et le calendrier de développement du ou des
Gisement(s) ;

- la description des mesures de sécurité prévues pendant la
réalisation des Opérations pétrolières ;

- les scénarii de développement possibles envisagés par le
Contractant ;

- le schéma préliminaire envisagé pour les Travaux d'abandon ;

- les projections financières complètes pour la période d'exploi-
tation y compris le coût envisagé pour les Travaux d'abandon ;

- un mémoire indiquant les résultats de tous les travaux effec-
tués pour la Découverte des Gisements et leur délimitation ;

- les conclusions et recommandations quant à la faisabilité
économique et le calendrier arrêté pour la mise en route de la
production commerciale, en tenant compte des points énumérés
ci-dessus.

h) en ce qui concerne le transport des hydrocarbures :

- une demande d'octroi d'une Autorisation de transport inté-
rieur déposée dans les formes précisées à l'article 220 du Décret
d'application ; ou

- toute convention relative au transport des hydrocarbures
extraits du ou des Gisements commerciaux faisant l'objet de la
demande sur un Système de transport des hydrocarbures par ca-
nalisations existant ; ou

- toute demande visant à obtenir du Ministre chargé des hy-
drocarbures qu'il intervienne auprès du Titulaire d'une Autorisa-
tion de transport intérieur qui dispose de capacités disponibles
mais avec lequel le Requérant ne parvient pas à s'accorder sur une
convention relative au transport des hydrocarbures ;

i) un rapport d'Étude d'impact environnemental approfondie
approuvé conformément aux Lois en vigueur ;

j) une Demande d'occupation des terrains portant sur les ter-
rains nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières et des
opérations visées à l'article 12 du Code pétrolier, établie dans la
forme prévue au titre premier, chapitre 3, du Décret d'application ;

k) un PPDC et un PPDR approuvés conformément aux dispo-
sitions de l'article 107 du Décret d'application ;

l) les programmes visant à accorder la préférence aux entrepri-
ses du Niger pour les contrats de fourniture et de sous-traitance ;

m) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation ;

n) un projet de Contrat d'association ou, le cas échéant, d'Ave-
nant au Contrat d'Association, s'il en existe un, établi sur la base
des principes visés à l'Annexe C.

12.3 Instruction de la demande

Dans le cadre de l'instruction de sa demande, le Ministre chargé
des hydrocarbures peut faire demander au Contractant de rectifier
ou compléter son dossier. Il notifie au Contractant la recevabilité
de sa demande dans un délai maximum de soixante (60) Jours à
compter de la réception de sa demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus. Un nouveau délai de soixante (60) Jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Contractant.

Tout rejet d'une demande d'attribution d'une Autorisation ex-
clusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au Con-
tractant.

12.4 Attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation

L'Autorisation exclusive d'exploitation est attribuée, par dé-
cret pris en Conseil des Ministres, pour la durée demandée par le
Contractant, dans les limites fixées à l'article 60 du Code pétrolier.
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L'attribution intervient dans les quatre-vingt-dix (90) Jours sui-
vant la date de la notification de la recevabilité au Contractant.

L'Autorisation exclusive d'exploitation et les intérêts qui en
découlent ont le caractère de droit réel immobilier distinct de la
propriété du sol. Conformément aux dispositions de l'article 57 du
Code pétrolier, elle est indivisible, non amodiable et non suscepti-
ble d'hypothèque.

12.5 Renouvellement de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion

12.5.1 A l'issue de la Période de validité initiale de l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation, le Contractant pourra demander dans
les formes prévues au Décret d'application, au moins deux (2) ans
avant la date d'expiration de son Autorisation exclusive d'exploita-
tion, le renouvellement de ladite autorisation pour une durée maxi-
mum de dix (10) ans.

12.5.2 Le Ministre chargé des hydrocarbures fait rectifier ou
compléter le dossier de la demande par le Contractant, s'il y a lieu.
Il notifie au Contractant la recevabilité de sa demande et la décision
d'entrer en pourparlers en vue de la conclusion d'un avenant au
Contrat dans un délai maximum de soixante (60) Jours à compter
de la réception de sa demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai de soixante
(60) Jours visé à l'alinéa ci-dessus, qui ne recommence à courir qu'à
compter de la date de réception par le Ministre chargé des hydro-
carbures des éléments d'informations complémentaires sollicitées
du Contractant.

Tout rejet d'une demande de renouvellement d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au
Contractant.

12.5.3 Le Ministre chargé des hydrocarbures procède, avec le
Contractant, à l'établissement d'un avenant au Contrat sur la base
de la proposition d'avenant présentée par le Contractant.

Le Ministre chargé des hydrocarbures et le Contractant doi-
vent convenir d'un projet définitif d'avenant au Contrat au plus
tard neuf (9) mois à compter de la date de notification de la receva-
bilité de la demande de renouvellement. Si à l'échéance des neuf (9)
mois, un projet définitif n'a pas été conclu, le Ministre chargé des
hydrocarbures doit le notifier au Contractant. Cette notification
vaut rejet de la demande de renouvellement. Toutefois, le Ministre
chargé des hydrocarbures peut présenter au Conseil des Ministres
le dernier projet d'avenant au contrat pour approbation.

12.5.4 Le projet définitif d'avenant au Contrat ou, le cas échéant,
le dernier projet d'avenant, visé au Paragraphe ci-dessus est ap-
prouvé par décret pris en Conseil des Ministres puis signé par le
Ministre chargé des hydrocarbures et le Contractant dans les trente
(30) jours suivant la date de la signature dudit décret. Passé ce
délai, ledit décret devient caduc et peut être retiré à tout moment.

12.5.5 Si l'Autorisation exclusive d'exploitation vient à expira-
tion avant qu'il ne soit statué sur la demande de renouvellement
d'une Autorisation exclusive d'exploitation formée par le Contrac-
tant, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits et demeure assu-
jetti à l'intégralité des obligations qui en découlent, dans la limite
du périmètre objet de sa demande, et ce jusqu'à l'intervention de la
décision du Conseil des Ministres. Cette disposition n'impose pas
toutefois au Contractant de poursuivre les Opérations d'exploita-
tion tant que le renouvellement n'a pas été formellement octroyé.

Article 13 - De l'unitisation

13.1 Principe

Lorsque les limites d'un Gisement commercial se trouvent à
cheval sur plusieurs Autorisations exclusives de recherche, les Ti-

tulaires concernés doivent soumettre concomitamment leurs de-
mandes d'attribution d'Autorisations exclusives d'exploitation sur
la partie du Gisement située dans la Zone contractuelle faisant
l'objet, chacun pour ce qui le concerne, de son Autorisation exclu-
sive de recherche dans un délai maximum de six (6) mois à compter
de la remise, par l'un quelconque des Titulaires concernés, du rap-
port d'Etude de Faisabilité qui conclut que le Gisement est un
Gisement commercial.

13.2 Accord d'Unitisation

La demande formée par chacun des Titulaires conformément
aux stipulations du Paragraphe 13.1 ci-dessus, doit comporter
l'ensemble des documents et informations visés au Paragraphe
12.2.

Le Contractant doit, par ailleurs, annexer à sa demande un
projet d'Accord d'unitisation préparé avec les Titulaires des Auto-
risations concernées et soumis à l'approbation du Ministre chargé
des hydrocarbures. Le projet d'Accord d'unitisation comporte, au
minimum, des clauses relatives :

a) à la désignation d'un Opérateur unique pour le Gisement ;

b) aux obligations de l'Opérateur unique, notamment dans le
cadre de la représentation des Titulaires des différentes Autorisa-
tions exclusives d'exploitation ;

c) à la répartition des compétences en matière de commerciali-
sation des hydrocarbures extraits du Gisement concerné ;

d) aux droits et obligations des parties prenantes notamment
en ce qui concerne :

- leur part dans la production ;

- l'audit des coûts de l'association ;

- le processus des dépenses ;

e) au processus de prise de décision et notamment, à travers la
mise en place d'un Comité d'association ("CA") :

- la direction de l'exécution des Opérations pétrolières ;

- les prérogatives du CA ;

- le suivi des directives du CA ;

- la préparation et la soumission des programmes et Budgets
au CA ;

- l'autorisation des dépenses ;

- le processus d'appels de fonds ;

f) aux obligations des parties prenantes notamment en matière
de financement ;

g) aux stipulations relatives à la tenue des comptabilités des
différents Titulaires, qui doivent être conformes aux différentes
procédures comptables annexées à leurs contrats pétroliers.

13.3 Défaut d'accord entre les Titulaires

Si le Contractant ne parvient pas à s'accorder avec les Titulai-
res des Autorisations concernés sur le projet d'Accord d'unitisation
dans le délai de six (6) mois stipulé au Paragraphe 13.1 ci-dessus
ou lorsque le Ministre chargé des hydrocarbures n'approuve pas le
projet d'accord à lui soumis, ce dernier propose à tous les Titulai-
res concernés un projet d'Accord d'unitisation équitable et équili-
bré, préparé sur la base du modèle de l'Association internationale
des négociateurs du pétrole (AINP).

Si un Titulaire n'accepte pas le projet d'Accord d'unitisation
préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend est
soumis aux stipulations relatives au règlement des différends de
son Contrat de Partage de Production.
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Si l'ensemble des Titulaires concernés n'acceptent pas le projet
préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend qui
en résulte peut faire l'objet d'un règlement par voie de conciliation
ou de tout autre mode de règlement alternatif des différends, par
voie d'expertise technique ou d'arbitrage dans les conditions à con-
venir entre l'ensemble des parties concernées.

13.4 Gisement s'étendant hors du territoire national

13.4.1 Lorsque certaines limites d'un Gisement commercial
découvert à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche se
situent hors du territoire de la République du Niger, et que l'Etat
juge qu'il est préférable que ce Gisement soit exploité comme une
seule unité par le Contractant en coopération avec toutes les autres
personnes y ayant un intérêt commun, il peut à tout moment et
après consultation des intéressés, donner des instructions au Con-
tractant quant à la manière selon laquelle ses droits sur le Gisement
seront exercés. Ces instructions auront pour objectif, d'assurer la
conservation du Gisement, son exploitation rationnelle, concertée
ou en commun, et de préserver la valeur des - cash-flows - respec-
tifs de manière équitable.

13.4.2 Dans le cas visé au Paragraphe 13.4.1, le Contractant
demeure soumis à l'obligation de formuler une demande d'attribu-
tion d'une Autorisation exclusive d'exploitation.

13.5 Extension de la Zone contractuelle

13.5.1 Au cas où un Gisement commercial s'étend au-delà de la
Zone contractuelle de recherche et sur une zone non encore cou-
verte par des droits exclusifs de recherche ou d'exploitation, l'Etat
inclura, à la demande du Contractant, ladite zone dans la Zone
contractuelle d'exploitation relative audit Gisement.

13.5.2 Si, à l'intérieur des frontières d'origine de la Zone con-
tractuelle de recherche, il est déterminé qu'un Gisement commer-
cial s'étend au-delà de la Zone contractuelle d'exploitation sur un
périmètre qui ne fait pas encore l'objet d'une Autorisation exclu-
sive d'exploitation, l'Etat, à la demande du Contractant, inclura
ladite zone dans la Zone contractuelle d'exploitation relative audit
Gisement. L'ensemble des Coûts pétroliers relatifs aux Opéra-
tions de recherche, liés ou associés à cette détermination, devien-
dra des Coûts pétroliers récupérables au titre de ladite Zone con-
tractuelle d'exploitation étendue.

Article 14 - Des Opérations de développement et de pro-
duction

14.1 Commencement des opérations de développement

14.1.1 Le Contractant aura le droit de réaliser des Opérations
de développement sur le terrain relativement à chacun des, et à
tous les, Gisements contenus à l'intérieur de la Zone contractuelle
d'exploitation. Le Contractant est tenu d'entreprendre les Opéra-
tions d'exploitation au plus tard un an à compter de la date d'attri-
bution de l'Autorisation exclusive d'exploitation (le "Délai de com-
mencement").

14.1.2 Sauf cas de Force majeure, le non-respect du délai men-
tionné au Paragraphe 14.1.1, constitue un Manquement et peut
entraîner le retrait de l'Autorisation exclusive d'exploitation con-
formément aux stipulations de l'article 55.

14.1.3 Il est convenu entre les Parties que le Délai de commen-
cement ci-dessus sera automatiquement étendu d'un délai égal à
toute période (la "Période intermédiaire") nécessaire :

a) à la conclusion des baux emphytéotiques entre les person-
nes morales de droit public sur le terrain desquelles le Plan de
développement et d'exploitation prévoit la réalisation des Opéra-
tions pétrolières et des opérations visées à l'article 12 du Code
pétrolier et le Contractant ;

b) dans le cas où le Plan de développement et d'exploitation
concerné prévoit la réalisation d'un Système de transport des hy-
drocarbures par canalisations, et l'octroi des emprises foncières
pour les terrains nécessaires ou utiles à l'exécution des Opérations
de transport, sous réserve que les Demandes d'occupation des
terrains afférentes à ces emprises foncières soient déposées auprès
des administrations compétentes au plus tard six (6) mois à comp-
ter de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation.

14.2 Obligations de production

A compter de la mise en production de chaque Gisement com-
mercial, le Contractant s'engage à produire les hydrocarbures en
quantités raisonnables selon les normes en usage dans l'industrie
pétrolière internationale, en considérant principalement les règles
de bonne conservation du Gisement et la récupération optimale
des réserves d'hydrocarbures dans des conditions économiques.

14.3 Programmes annuels de production

14.3.1 Au plus tard le 30 septembre de chaque année suivant la
mise en production d'un Gisement commercial, le Contractant de-
vra soumettre pour approbation au Comité de gestion, le pro-
gramme de production de chaque Gisement commercial et le Bud-
get correspondant établis pour l'Année civile suivante. L'approba-
tion est de droit lorsque le programme de production est conforme
aux exigences du Paragraphe 14.2. Toute difficulté à cet égard peut
être soumise à la Procédure d'expertise.

14.3.2 Le Contractant s'efforcera de produire, durant chaque
Année civile et dans le respect des stipulations du Paragraphe
14.2, les quantités estimées dans le programme de production ci-
dessus mentionné.

14.4 Registres d'exploitation

Pendant les Opérations d'exploitation, le Contractant tient,
par type d'Hydrocarbures et par Gisement, un registre d'extrac-
tion, un registre des pertes et des consommations, un registre de
stockage, un registre d'exportation et un registre de vente des Hy-
drocarbures. Lesdits registres sont cotés et paraphés par un agent
du Ministère en charge des hydrocarbures.

14.5 Association des Représentants de l'Etat

Des représentants de l'Etat seront associés aux Opérations
d'exploitation prévus au présent article. Tous les éléments de ré-
munération de ces représentants resteront à la charge de l'Etat.
Toutefois, les frais associés à cette participation seront à la charge
du Contractant. Un protocole sera établi entre les Parties pour
préciser les frais à prendre en considération et les modalités de
paiement.

Article 15 - Du Gaz naturel associé

15.1 Utilisation du Gaz naturel associé pour les Opérations
pétrolières

Sous réserve des dispositions du Paragraphe 15.2 ci-dessous,
le Contractant est tenu d'utiliser le Gaz naturel associé pour les
besoins des Opérations pétrolières, y compris pour sa réinjection
dans les Gisements commerciaux. Le torchage de Gaz naturel as-
socié est interdit sauf au cours des tests de puits ou pour des
raisons de mise en danger des personnes, des biens, de l'Environ-
nement ou des Opérations pétrolières et sauf dérogation accordée
par le Ministre chargé des hydrocarbures.

15.2 Excédent commercial

15.2.1 Le Contractant précisera dans le rapport d'Étude de
faisabilité prévu au Paragraphe 12.2, si la production de Gaz natu-
rel associé (après traitement dudit gaz afin de le séparer des hydro-
carbures pouvant être considérés comme Pétrole brut) est suscep-
tible d'excéder les quantités nécessaires aux besoins des Opéra-
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tions pétrolières relatives à la production de Pétrole brut (y com-
pris les opérations de réinjection) et s'il considère que cet excédent
est susceptible d'être produit en quantités commerciales.

15.2.2 Le rapport d'Étude de faisabilité révélant, conformé-
ment au Paragraphe 15.2.1 ci-dessus, l'existence d'une quantité de
Gaz naturel associé susceptible d'une exploitation commerciale
précise :

a) les débouchés possibles pour cet excédent de Gaz naturel, à
la fois sur le marché local et à l'exportation, ainsi que les moyens
nécessaires à sa commercialisation ;

b) dans le Plan de développement et d'exploitation qui lui est
annexé conformément à l'alinéa (g) du Paragraphe 12.2, les instal-
lations supplémentaires nécessaires à la mise en exploitation du
Gaz naturel associé et l'estimation des coûts y afférents.

15.2.3 Le Contractant sera en droit de procéder au développe-
ment et à l'exploitation de ce Gisement de Gaz naturel associé en
vertu de l'Autorisation exclusive d'exploitation octroyée sur la
base de la demande à laquelle était annexé le rapport d'Étude de
faisabilité visé au Paragraphe 15.2.1.

15.2.4 En cas de découverte, en cours d'exploitation d'un Gise-
ment commercial, de quantités de Gaz naturel associé susceptibles
de commercialisation conformément aux stipulations des Paragra-
phes 15.2.1 à 15.2.3, le Contractant sera autorisé à procéder à
l'exploitation commerciale de ce Gaz naturel associé en vertu de
l'Autorisation exclusive d'exploitation initialement octroyée pour
l'exploitation du Pétrole brut et de tous autres hydrocarbures sur
ce Gisement commercial, sous réserve du dépôt préalable et de
l'approbation par le Comité de gestion d'un rapport d'Étude de
faisabilité spécifique démontrant la possibilité d'une exploitation
commerciale des quantités de Gaz naturel associé concernées. Au
cas où la durée estimée dans l'Étude de faisabilité pour l'exploita-
tion du Gaz naturel associé excéderait la durée de validité de l'Auto-
risation exclusive d'exploitation, le Contractant pourra demander
le renouvellement de cette Autorisation dans les conditions pré-
vues par la Législation pétrolière.

15.2.5 Dans le cas où le Contractant ne souhaite pas procéder
à l'exploitation de l'excédent de Gaz naturel et si l'Etat désire l'uti-
liser, il en avise le Contractant qui est dès lors tenu de mettre
gratuitement à la disposition de l'Etat, à la sortie des installations
de séparation du Pétrole brut et du Gaz naturel, la part de l'excé-
dent que l'Etat souhaite enlever.

a) L'Etat sera alors responsable de la collecte, du traitement, de
la compression et du transport de cet excédent, à partir des instal-
lations de séparation susvisées, et supportera tous les coûts sup-
plémentaires y afférents.

b)  La construction des installations nécessaires aux opéra-
tions visées à l'alinéa précédent, ainsi que l'enlèvement de l'excé-
dent de Gaz naturel associé par l'Etat seront effectués conformé-
ment aux règles de l'art en usage dans l'industrie pétrolière interna-
tionale et de manière à ne pas entraver la production, l'enlèvement
et le transport du Pétrole brut par le Contractant.

15.2.6 Dans le cas où le rapport d'Étude de faisabilité prévu au
Paragraphe 12.2 indique que la production de Gaz naturel associé
(après traitement dudit gaz afin de le séparer des hydrocarbures
pouvant être considérés comme Pétrole brut) est susceptible d'ex-
céder les quantités nécessaires aux besoins des Opérations pétro-
lières relatives à la production de Pétrole brut (y compris les opé-
rations de réinjection) mais que cet excédent n'est pas susceptible
d'être produit en quantités commerciales et que l'Etat ne désire pas
l'utiliser, le Ministre chargé des hydrocarbures accordera une déro-
gation au Contractant afin qu'il puisse procéder au torchage du
Gaz naturel associé.

Article 16 - Du mesurage et du transfert de la propriété
des hydrocarbures

16.1 Propriété indivise à la tête des Puits de développement
ou de Production

Les hydrocarbures produits deviennent la propriété indivise
de l'Etat et du Contractant au passage de la tête des Puits de
développement ou de production.

16.2 Point de mesurage

Le Contractant devra mesurer les hydrocarbures pour chaque
Autorisation exclusive d'exploitation au point suivant (le - Point
de mesurage ") :

a) soit à la sortie de l'usine de traitement ou des installations de
séparation ou de traitement en ce qui concerne le Pétrole brut ou le
Gaz naturel ;

b) soit à la bride de sortie de tout réservoir de stockage de
l'Autorisation exclusive d'exploitation concernée.

Tous les hydrocarbures extraits seront mesurés après extrac-
tion de l'eau et des Substances connexes, en utilisant des appareils
et procédures de mesure dûment approuvés par l'Etat et confor-
mes aux méthodes en usage dans l'industrie pétrolière internatio-
nale. Un agent du Ministère en charge des hydrocarbures sera
associé aux opérations aux Points de mesurage.

16.3 Transfert de propriété

La propriété indivise des hydrocarbures cesse au moment où
la part revenant respectivement à l'Etat et à chacune des entités
membres du Contractant est individualisée et transférée à chacun
d'eux en accord avec le Contrat, au Point de mesurage tel que défini
au Paragraphe 16.2.

16.4 Mesurage aux points de livraison

Outre le mesurage prévu au Point de mesurage visé au Paragra-
phe 16.2, le Contractant devra mesurer, ou s'assurer que soient
mesurés, tous les hydrocarbures livrés aux Points de livraison et
provenant des Autorisations exclusives d'exploitation en utilisant
des appareils et procédures de mesure dûment approuvés par
l'Etat et conformes aux méthodes en usage dans l'industrie pétro-
lière internationale. Un agent du Ministère en charge des hydrocar-
bures sera associé aux opérations de mesurage aux Points de livrai-
son. Toutefois, les opérations de mesurage effectuées aux Points
de livraison n'ont pas pour effet de fixer le Point de mesurage au
niveau du Point de livraison.

16.5 Équipements et instruments de mesurage

16.5.1 Le Contractant est tenu de fournir, utiliser et entretenir,
conformément aux règles de l'art en usage dans l'industrie pétro-
lière internationale, les équipements et instruments de mesurage
du volume, de la gravité, de la densité, de la température, de la
pression et de tous autres paramètres des quantités d'hydrocarbu-
res produites et récupérées ou, dans le cas du Gaz naturel associé,
torchées en vertu du présent Contrat. Avant leur achat, ces équipe-
ments, instruments de mesurage, ainsi que leur marge admise d'er-
reur de mesurage et la composition du stock de pièces de rechange
sont approuvés par le Ministre chargé des hydrocarbures.

16.5.2 Le Contractant doit faire calibrer les équipements de
mesurage situés au Point de mesurage et au Point de livraison au
moins une fois par an. Le Contractant informe le Ministre chargé
des hydrocarbures, au moins quinze (15) Jours à l'avance, de son
intention de procéder aux opérations de calibrage de l'équipement
de mesurage. Des représentants de l'Etat, dûment habilités, assis-
tent et supervisent lesdites opérations.
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16.5.3 L'Etat peut, à tout moment, faire inspecter les équipe-
ments et instruments de mesurage. Ces inspections sont menées
de façon à ne pas entraver ni gêner l'utilisation normale desdits
équipements et instruments de mesurage ni la bonne conduite des
Opérations pétrolières et des Opérations de transport.

16.5.4 Lorsqu'une inspection réalisée conformément aux dis-
positions du Paragraphe 16.5.3 révèle que les équipements, ins-
truments de mesurage et les procédures de mesurage utilisés sont
inexacts et dépassent la marge admise d'erreur de mesurage ap-
prouvée par le Ministre chargé des hydrocarbure et à condition
que les résultats de cette inspection soient confirmés par un expert
indépendant désigné conjointement par le Ministre chargé des
hydrocarbures et le Contractant, l'inexactitude constatée est répu-
tée exister depuis la dernière opération de calibrage ou la dernière
inspection précédent celle qui l'a révélée et un ajustement appro-
prié sera réalisé pour la période correspondante.

16.5.5 Les corrections nécessaires sont apportées dans les
quinze (15) Jours qui suivent les résultats de l'inspection ayant
constaté l'inexactitude des équipements, instruments et procédu-
res de mesurage.

16.5.6 Si en cours d'exploitation, le Contractant désire modi-
fier les appareils ou les procédures de mesures prévues au présent
Paragraphe 16.5, il devra obtenir l'approbation préalable du Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, sauf cas d'urgence dûment justi-
fié. Le Ministre chargé des hydrocarbures peut exiger qu'aucune
modification ne soit faite avant l'expiration d'un préavis de cinq (5)
Jours suivant réception d'une notification l'invitant à assister aux
travaux en question.

16.6 Pertes d'hydrocarbures

16.6.1 Si des pertes exceptionnelles d'Hydrocarbures ont eu
lieu, entre le Point de mesurage et les Points de livraison, le Con-
tractant soumettra un rapport au Ministre chargé des hydrocarbu-
res, spécifiant les circonstances de ces pertes et leur quantité, si
celle-ci peut être estimée. Les Parties se concerteront ensuite en
vue de réduire ou d'éliminer lesdites pertes.

16.6.2 En cas de pertes d'Hydrocarbures dues au non-respect
par le Contractant des pratiques généralement acceptées par l'in-
dustrie pétrolière internationale ou des Lois en vigueur, le Con-
tractant en sera responsable. Le coût y afférent sera à sa charge et
ne constituera pas un Coût pétrolier récupérable.

16.7 Enlèvement des hydrocarbures

Chacune des entités composant le Contractant, d'une part et,
le cas échéant, l'Etat, d'autre part, enlèvent leurs parts respectives
de Pétrole brut sur une base aussi régulière que possible, étant
entendu que chacune d'elles peut, dans des limites raisonnables,
enlever plus ou moins que la part lui revenant au Jour de l'enlève-
ment, à condition toutefois qu'un tel sur-enlèvement ou sous-enlè-
vement ne porte pas atteinte aux droits des autres entités. Les
Parties se concertent régulièrement pour établir un programme
prévisionnel d'enlèvement sur la base des principes ci-dessus. Avant
le début de toute production commerciale, les Parties arrêteront et
conviendront, d'une procédure d'enlèvement fixant les modalités
d'application du présent Paragraphe conformément au modèle de
l'Association internationale des négociateurs du pétrole (AIPN).
Les difficultés entre les Parties relativement à l'établissement de
cette procédure peuvent être soumises à la Procédure d'expertise.

Article 17 - Du transport des Hydrocarbures

17.1 Droit au transport des Hydrocarbures par canalisations

Conformément aux dispositions de l'article 74 du Code pétro-
lier, l'Autorisation exclusive d'exploitation octroyée au Contrac-
tant confère à ce dernier le droit de transporter ou de faire trans-

porter sa part des produits de l'exploitation vers les points de
stockage, de traitement, de chargement ou de grosse consomma-
tion ou jusqu'aux Points de livraison. L'Etat s'engage à faciliter
l'utilisation par le Contractant des Systèmes de transport des hy-
drocarbures par canalisations existants. Lorsque le Contractant
détermine qu'un tel transport nécessite la construction et l'exploi-
tation par le Contractant transport d'un ou plusieurs Systèmes de
transport des hydrocarbures par canalisations, l'Etat devra, sous
réserve du respect par le Contractant transport des formalités et
conditions prévues à cet effet par la Législation pétrolière :

- signer une Convention de transport  avec le Contractant
transport, dans les conditions et suivant les modalités prévues à
l'Annexe D ; et

- attribuer au Contractant transport une Autorisation de trans-
port intérieur.

La signature de la Convention de transport et l'octroi de l'Auto-
risation de transport intérieur sont de droit au bénéfice du Con-
tractant transport dès lors que le Système de transport des hydro-
carbures par canalisations dont la construction est envisagée per-
met le transport des hydrocarbures extraits dans des conditions
techniques et financières conformes aux pratiques de l'industrie
pétrolière internationale et à la Législation pétrolière. Tout refus à
ce titre doit être dûment justifié. Tout différend quant au caractère
satisfaisant des conditions techniques et financières du projet sera
soumis à la Procédure d'expertise prévue à l'article 58.

Le Contractant peut solliciter auprès du Ministre chargé des
hydrocarbures l'autorisation de faire transporter les hydrocarbu-
res produits dans une Zone contractuelle d'exploitation, par un
Système de transport des hydrocarbures par canalisations cons-
truit par un Tiers et sur lequel les hydrocarbures extraits par le
Contractant ne sont pas prioritaires. Cette demande est formulée
et instruite dans les conditions fixées à l'article 230 du Décret
d'application. L'octroi de cette autorisation demandée est de droit
dès lors que toutes les conditions requises à cet effet par la Légis-
lation pétrolière sont réunies.

L'Etat facilitera l'utilisation par le Contractant des Systèmes
de transport des hydrocarbures par canalisations existants ou à
construire pour les besoins de l'évacuation vers le marché interna-
tional des hydrocarbures produits à partir de toute zone contrac-
tuelle d'exploitation. À cet effet :

a) l'Etat s'assure que, conformément à la Législation pétrolière,
le tarif de transport appliqué au Contractant soit déterminé de
manière juste et équitable ;

b) l'Etat s'assure que, conformément à la Législation pétrolière,
le tarif de transport appliqué au Contractant ne soit pas discrimi-
natoire par rapport à celui appliqué aux autres expéditeurs à des
conditions comparables de qualité, de régularité et de débit.

Les Parties reconnaissent, qu'en principe, le taux de rentabilité
interne (TRI) maximum habituellement consenti par l'Etat à tout
contractant transport est de 12,5%.

17.2 Attribution de l'Autorisation de transport intérieur et
signature de la Convention de transport

La demande d'attribution d'une Autorisation de transport inté-
rieur est adressée au Ministre chargé des hydrocarbures et doit
comporter l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 220 du
Décret d'application. L'Autorisation de transport intérieur est oc-
troyée au Contractant transport par décret pris en Conseil des
Ministres dans les conditions, formes et délais prévus au Titre II,
chapitre IV du Code pétrolier, ainsi qu'aux articles 219 à 229 du
Décret d'application.

Préalablement à l'attribution au Contractant transport d'une
Autorisation de transport intérieur, celui-ci procède à la signature,
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avec l'Etat, d'une Convention de transport dans les conditions
prévues par les articles 222 à 225 du Décret d'application et con-
forme aux principes visés en Annexe D.

17.3 Tarif de transport

Le tarif de transport afférent à un Système de transport des
hydrocarbures par canalisations devra être agréé entre le Contrac-
tant transport et le Ministre chargé des hydrocarbures. Ce tarif
devra notamment :

- comprendre un coefficient d'utilisation des installations ;

- tenir compte des coûts d'exploitation dudit Système de trans-
port des hydrocarbures par canalisations ;

- tenir compte de l'amortissement des installations et pipeli-
nes ;

- tenir compte des distances ;

- permettre au Contractant transport de disposer d'un taux de
rentabilité interne (TRI) n'excédant pas douze et demi pour cent
(12.5%) concernant ledit Système de transport des hydrocarbures
par canalisations sur l'ensemble de la durée des Opérations de
transport y relatives.

17.4 Occupation des terrains

Les modalités d'occupation par le Contractant transport des
terrains nécessaires aux Opérations de transport sont régies par le
Code pétrolier, les textes pris pour son application et les disposi-
tions non contraires de la législation ou de la règlementation doma-
niale applicable en République du Niger. Toutefois, les indemnités
d'expropriation seront prises en charge par le Contractant trans-
port.

17.5 Canalisations construites à l'intérieur du périmètre d'une
Autorisation exclusive d'exploitation

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux
installations et canalisations qui ne font pas partie d'un Système
de transport des hydrocarbures par canalisations, notamment les
canalisations construites à l'intérieur d'une Autorisation exclusive
d'exploitation.

Article 18 - De l'obligation d'approvisionnement du mar-
ché intérieur

18.1 Obligation d'approvisionnement du marché intérieur

Dans le cas où l'Etat ne peut satisfaire les besoins de la con-
sommation intérieure en Pétrole brut de la République du Niger à
partir de la part qui lui revient dans toutes les quantités de Pétroles
bruts produits sur le territoire de la République du Niger, le Con-
tractant s'engage, sur la part de production de Pétrole brut lui
revenant, à céder la part nécessaire à la satisfaction des besoins de
la consommation intérieure du pays.

18.2 Notification des besoins à couvrir

Le Ministre chargé des hydrocarbures notifie au Contractant,
au moins six (6) mois à l'avance, sa volonté d'acheter les quantités
de Pétrole brut revenant au Contractant, en précisant les quantités
nécessaires pour couvrir les besoins de la consommation intérieure
du pays pendant les six (6) mois à venir suivant l'expiration du
préavis de six (6) mois. Cette notification constitue un engagement
ferme d'achat par l'Etat des quantités ainsi notifiées pour chacun
des mois considérés.

18.3 Répartition de l'obligation d'approvisionnement

Les quantités d'hydrocarbures que le Contractant peut être
tenu d'affecter aux besoins du marché intérieur nigérien en vertu du
présent Article n'excédent pas le total des besoins du marché inté-
rieur nigérien, diminué du total de la production d'hydrocarbures

qui revient à la République du Niger en vertu de ses différents
contrats pétroliers (y compris au titre de Redevance ad valorem),
le tout multiplié par une fraction dont le numérateur est constitué
par les quantités d'hydrocarbures issues de la Zone contractuelle,
et dont le dénominateur est constitué par la production totale des
hydrocarbures extraits du territoire nigérien de qualité compatible
avec les besoins du marché intérieur. Le calcul susvisé est effectué
chaque Trimestre.

18.4 Substitution

Sous réserve d'une autorisation écrite du Ministre chargé des
hydrocarbures, le Contractant peut satisfaire à son obligation de
pourvoir aux besoins du marché local nigérien en achetant des
hydrocarbures, après avoir effectué les ajustements de quantités
et de prix nécessaires afin de tenir compte des coûts de transport
ainsi que des écarts de qualité et conditions de vente.

TITRE IV - DISPOSITIONS COMMUNES A LA RECHER-
CHE ET A L'EXPLOITATION

Article 19 - Contrats d'association

19.1 Principe

Si le Contractant est composé de plusieurs entités formant un
Consortium, le Contrat d'association conclu entre elles est soumis
pour approbation au Ministre chargé des hydrocarbures. Le Con-
trat d'association doit comporter les stipulations relatives aux dis-
positions de l'article 110 du Décret d'application.

19.2 Modification des Contrats d'association

Tout projet de modification du Contrat d'association est sou-
mis au Ministre chargé des hydrocarbures pour approbation ac-
compagné d'une note succincte expliquant les motivations de la
modification envisagée.

19.3 Procédure d'approbation

19.3.1 Tout rejet, par le Ministre chargé des hydrocarbures,
d'un projet de Contrat d'association ou de modification d'un Con-
trat d'association existant doit être expressément motivé et notifié
par écrit à la personne désignée par le Contractant pour recevoir
les notifications destinées au Consortium.

19.3.2 A défaut de réponse du Ministre chargé des hydrocar-
bures à la demande d'approbation, dans un délai de trente (30)
Jours à compter de sa réception, le projet de Contrat d'association
ou sa modification, selon le cas, est considéré comme approuvé.

Article 20 - De l'opérateur

20.1 Désignation

Dans le cas visé au Paragraphe 19.1, les Opérations pétrolières
seront réalisées au nom et pour le compte du Contractant par une
des entités composant celui-ci et dénommée l'Opérateur. L'Opéra-
teur désigné par le Contractant, le cas échéant, doit être une So-
ciété pétrolière justifiant d'une expérience dans la conduite d'Opé-
rations pétrolières et en matière de protection de l'Environnement
adaptée à la réalisation des Opérations pétrolières dans la Zone
contractuelle. L'Etat reconnait expressément que le Contractant
remplit toutes les conditions pour être Opérateur au titre du Con-
trat d'association.

20.2 Missions de l'Opérateur

Pour le compte du Contractant, l'Opérateur a notamment pour
tâches de :

a) préparer et soumettre au Comité de gestion les projets de
Programme annuels de travaux, les Budgets correspondants et leurs
modifications éventuelles tel que cela est précisé à l'article 22 ci-
dessous ;
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b) préparer et soumettre au Comité de gestion l'ensemble des
informations et rapports visés au Contrat ;

c) diriger, dans les limites des Programmes annuels de travaux
et des budgets approuvés conformément aux stipulations de l'arti-
cle 22 ci-dessous, l'exécution des Opérations pétrolières ;

d) sous réserve de l'application des dispositions des Paragra-
phes 22.5 et 22.6, ci-dessous, négocier et conclure avec tous tiers
les contrats relatifs à l'exécution des Opérations pétrolières ;

e) tenir la comptabilité des Opérations pétrolières, préparer et
soumettre à l'Etat les comptes et les rapports, conformément aux
dispositions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe
B ;

f) conduire les Opérations pétrolières de manière appropriée
et, d'une façon générale, dans les conditions prévues par le Con-
trat.

Article 21 - Des Comités de gestion

21.1 Création des Comités de gestion

Dans les trente (30) Jours suivant la Date d'entrée en vigueur
du présent contrat, il sera constitué un Comité de gestion pour
l'Autorisation exclusive de recherche. De même dans les (30) Jours
suivant l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation, il sera
constitué un Comité de gestion pour cette Autorisation exclusive
d'exploitation.

21.2 Composition du Comité de gestion

21.2.1 Chaque Comité de gestion est composé de l'Etat d'une
part et du Contractant d'autre part. L'ensemble des entités compo-
sant le Contractant est représenté au Comité de gestion par une
seule personne.

21.2.2 Chaque membre du Comité de gestion y désigne un (1)
représentant et un (1) suppléant. Le suppléant nommé par une
Partie agira seulement au cas où le représentant désigné par cette
Partie ne serait pas disponible. Chaque Partie a le droit de rempla-
cer à tout moment son représentant ou son suppléant en avisant
par écrit l'autre Partie de ce remplacement.

21.2.3 L'Etat et le Contractant peuvent faire participer aux
réunions du Comité de gestion un nombre raisonnable de membres
de leur personnel, sans toutefois pouvoir excéder dix (10) person-
nes par Partie. Toutefois, seules les personnes désignées en qualité
de représentant de l'Etat et du Contractant ou, en leur absence,
leurs suppléants, ont voix délibérative au sein du Comité de ges-
tion. Chaque représentant titulaire ou, en l'absence d'un représen-
tant titulaire, son suppléant, dispose d'une voix et est réputé auto-
risé à représenter et à engager la Partie qui l'a mandaté sur tout
sujet relevant de la compétence du Comité de gestion. Toutes les
personnes participant aux réunions du Comité de gestion sont
tenues à une stricte obligation de confidentialité concernant les
débats, les questions évoquées et les informations divulguées, sans
préjudice du droit pour les représentants de l'Etat et du Contrac-
tant de rendre compte des débats et des questions évoqués à leurs
mandants respectifs.

21.2.4 Les frais associés à la participation des agents de l'Etat
aux Comités de gestion seront à la charge du Contractant. Un
protocole sera établi entre les Parties pour préciser les frais à
prendre en considération au bénéfice des agents de l'Etat et de ceux
du Contractant.

21.3 Compétence

21.3.1 Le Comité de gestion examine toutes questions inscri-
tes à son ordre du jour relatives à l'orientation, à la programmation
et au contrôle de la réalisation des Opérations pétrolières. Dans ce
cadre :

a) il approuve les Programmes annuels de travaux et les bud-
gets, ainsi que les révisions qui peuvent y être apportées ;

b) il contrôle l'exécution desdits programmes et budgets ; et

c) il se prononce sur les questions dont il est expressément
prévu par le Contrat qu'elles lui soient soumises.

21.3.2 Le Comité de gestion prend des décisions conformé-
ment à la procédure décrite ci-après dans les matières visées aux
points (a), (b) et (c) ci-dessus, à l'exception, pour les matières
visées au point (c), des cas où il est expressément prévu au Con-
trat qu'il n'a qu'un rôle consultatif :

a) Le Contractant présente au Comité de gestion ses proposi-
tions concernant (i) les Programmes annuels de travaux et les Bud-
gets, (ii) les révisions à apporter aux Programmes annuels de tra-
vaux et aux budgets et (iii) les questions visées à l'alinéa (c) du
Paragraphe 21.3.1.

  Il présente également la réalisation des travaux et dépenses
engagées.

Les membres du Comité de gestion se concertent sur les ques-
tions qui lui sont soumises en vertu des points (a), (b) et (c) du
Paragraphe 22.1.1 pour parvenir à une décision unanime.

b) Si une question ne peut recueillir l'unanimité au cours d'une
réunion du Comité de gestion, l'examen de cette question est re-
porté à une prochaine réunion du Comité de gestion qui se tiendra,
sur convocation du Contractant, dix (10) Jours au moins après la
date de la première réunion. Pendant ce délai, les Parties se concer-
teront et le Contractant fournira toutes informations et explica-
tions qui lui sont demandées par l'Etat en sa qualité de membre du
Comité de gestion. Il est entendu que si au cours de la réunion
subséquente, les membres du Comité de gestion ne parvenaient
pas à un accord sur la décision à prendre, la proposition du Con-
tractant sera considérée comme adoptée tant que la production
commerciale du Gisement concerné n'aura pas démarrée, à l'excep-
tion de l'existence d'un cas de Force majeure qui nécessitera une
décision à l'unanimité conformément aux stipulations du Paragra-
phe 54.3.

Après cette date (mais seulement en ce qui concerne l'Autori-
sation pour laquelle la production commerciale a commencé), à
défaut d'accord du Comité de gestion sur les Programmes annuels
de travaux et les Budgets ou les révisions proposés, (i) les Pro-
grammes annuels de travaux et les Budgets ou les révisions propo-
sés en discussion pourront être soumis à la Procédure d'expertise
et (ii) le Contractant pourra, à titre conservatoire, exécuter les
Programmes annuels de travaux et les Budgets ou les révisions
qu'il estime nécessaires ou utiles pour la poursuite et la préserva-
tion des Opérations pétrolières, selon les pratiques en vigueur
dans l'industrie pétrolière internationale.

c) Les décisions du Comité de gestion ne doivent pas avoir
pour objet ou pour effet de porter atteinte aux droits et obligations
du Contractant résultant du Contrat.

21.4 Réunions

Le Comité de gestion se réunit à tout moment à la demande de
l'un quelconque de ses membres et au moins deux (2) fois par
Année civile. Les convocations au Comité de gestion sont adres-
sées aux membres dudit Comité par l'entité ayant pris l'initiative
de la réunion, au moins quinze (15) Jours avant la date prévue
pour la réunion. Chaque convocation contient l'indication de la
date, de l'heure, du lieu et de l'ordre du jour de la réunion envisagée.
Lorsque l'initiative de la réunion émane du Contractant celui-ci fait
parvenir au Ministère en charge des hydrocarbures, dans un délai
de huit (8) Jours au moins avant la date prévue pour la réunion,
l'ensemble des éléments d'information nécessaires à la prise de
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décision au cours de cette réunion. Chaque entité membre du Co-
mité de gestion sera libre d'ajouter des sujets à l'ordre du jour sous
réserve d'en donner notification à l'autre membre du Comité de
gestion au moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la réu-
nion. Aucune décision ne peut être prise au cours d'une réunion du
Comité de gestion sur un sujet qui n'a pas été inscrit préalablement
à l'ordre du jour de cette séance, sauf décision contraire unanime
des représentants des Parties.

21.5 Présidence et secrétariat

Les réunions du Comité de gestion sont présidées par le repré-
sentant du Ministère en charge des hydrocarbures. Le Contractant
en assure le secrétariat.

21.6 Procès-verbaux

21.6.1 Le Contractant établit, signe et soumet à la signature du
représentant du Ministère en charge des hydrocarbures, à la fin de
chaque réunion du Comité de gestion, une liste des questions ayant
fait l'objet d'une décision et un résumé des positions adoptées à
cette occasion par les Parties.

21.6.2 Le Contractant prépare un procès-verbal écrit de cha-
que réunion et en envoie copie au Ministère en charge des hydro-
carbures dans les quinze (15) Jours suivant la date de la réunion,
pour approbation ou remarques. Le Ministère en charge des hy-
drocarbures est tenu de formuler ses remarques dans un délai de
quinze (15) Jours à compter de la date de réception. À défaut, le
procès-verbal est réputé accepté.

21.7 Décision sans réunion

21.7.1 Toute question peut être soumise à la décision du Co-
mité de gestion sans donner lieu à une réunion formelle dudit Co-
mité, notamment en cas d'urgence, à condition, que la Partie qui en
a l'initiative la transmette par écrit à l'autre. Dans ce cas, chacune
des Parties doit communiquer son vote à l'autre Partie dans les dix
(10) Jours suivant réception de ladite question, à moins que la
question soumise au vote ne requiert une décision dans un délai
plus bref, qui, sauf urgence, ne pourra pas être inférieur à qua-
rante-huit (48) heures. L'absence de réponse d'une Partie sur la
question en discussion est considérée comme un vote négatif.

21.7.2 Toute décision adoptée par les Parties suivant les mo-
dalités prévues au Paragraphe 21.7.1, a la même valeur qu'une
décision adoptée dans le cadre d'une réunion formelle du Comité
de gestion.

21.8 Auditeurs externes

Le Comité de gestion peut décider d'entendre toute personne
dont l'audition est demandée par l'une des Parties. Chaque Partie
peut en outre, à ses frais, se faire assister aux réunions du Comité
de gestion par des spécialistes extérieurs de son choix, à condition
d'obtenir un engagement de confidentialité desdits spécialistes,
étant entendu que les spécialistes assistant l'Etat ne doivent avoir
aucun lien avec des entités, personnes ou sociétés concurrentes de
l'une des entités composant le Contractant.

Article 22 - Du Programme annuel de travaux

22.1 Préparation des Programmes annuels de travaux et des
budgets correspondants

22.1.1 Le Contractant présentera au Comité de gestion, dans
un délai de soixante (60) Jours à compter de la Date d'entrée en
vigueur, le programme de travaux qu'il se propose de réaliser pour
le restant de l'Année civile en cours, et le Budget correspondant, le
tout appuyé d'une documentation détaillée.

22.1.2 Avant le 30 septembre de chaque année, le Contractant
soumet au Comité de gestion une proposition de Programme an-
nuel de travaux et de budget pour l'Année civile suivante. Ledit

programme est présenté sur une base mensuelle et trimestrielle et
contient un descriptif technique des Opérations pétrolières proje-
tées. Le Contractant présente également, sous une forme moins
détaillée, un programme de travaux et un Budget pour les deux
Années civiles suivantes.

22.1.3 Les Budgets mentionnés aux Paragraphes 22.1.1 et
22.1.2 sont établis en FCFA.

22.1.4 Le Comité de gestion examine le Programme annuel de
travaux et le budget correspondant proposés par le Contractant,
dans un délai de trente (30) Jours à compter de la date de réception
desdits programme et budget.

22.2 Contenu du Programme annuel de travaux et du budget

Le Programme annuel de travaux et le Budget correspondant
comprennent, sans que cette liste ne soit exhaustive :

a) pour la phase de recherche :

- les études géologiques, géophysiques ou géochimiques ;

- les travaux de géologie de terrain ;

- les travaux d'acquisition sismique, gravimétrique ou
magnétométrique ;

- les traitements et retraitements des données sismiques,
gravimétriques ou magnétométriques ainsi que leur interprétation
subséquente ;

- les analyses de laboratoire ;

- les travaux de Forage ;

- le soutien logistique (en valeur) ;

- toutes les cartes, planches et rapports techniques suppor-
tant le Programme de Travaux envisagé.

b) pour la phase d'exploitation :

(1) aux fins des Opérations de développement :

- les études d'avant-projet de développement ;

- les Forages ;

- les outillages et équipements ;

- le dimensionnement des structures et autres installations ;

- un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne, ainsi que le
budget correspondant ;

- un programme détaillé de formation du personnel nigérien,
par niveau de responsabilité et par poste, ainsi que les budgets y
relatifs ;

(2) aux fins des Opérations d'exploitation :

- les études envisagées ;

- les complétions des Forages et reconditionnement de Puits
de développement ou de production ;

- les infrastructures de production ;

- les équipements de production ;

- les travaux d'entretien ;

- un état détaillé des coûts des Opérations d'exploitation pré-
visionnels ;

- les quantités et qualités des hydrocarbures à produire à partir
de la Zone contractuelle ;

- toutes les cartes, planches et rapports techniques suppor-
tant le Programme de travaux envisagé ;
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- un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne, ainsi que le
budget correspondant ;

- un programme détaillé de formation du personnel nigérien,
par niveau de responsabilité et par poste, ainsi que les budgets y
relatifs.

Les informations fournies en vertu du présent Paragraphe 22.2
sont commentées et mettent en évidence les principales hypothè-
ses retenues. Pour chaque phase contractuelle (recherche, déve-
loppement, exploitation), une note de synthèse récapitulant l'en-
semble de ces informations sera transmise par le Contractant.

22.3 Adoption

Après examen, révision et complément s'il y a lieu, et le 30
novembre au plus tard, le Programme annuel de travaux définitif et
le budget correspondant pour l'Année civile suivante sont adoptés
par le Comité de gestion, conformément aux stipulations du Para-
graphe 21.3 ci-dessus. Le programme de travaux prévisionnel pour
les deux Années civiles suivantes et le Budget correspondant font
l'objet d'un examen par le Comité de gestion, sans vote ni adoption
définitive.

22.4 Exécution du Programme annuel de travaux et du bud-
get

Le Contractant doit exécuter chaque Programme annuel de tra-
vaux dans les limites du Budget correspondant et ne peut entre-
prendre aucune opération qui ne soit pas comprise dans un Pro-
gramme annuel de travaux dûment approuvé (et éventuellement
révisé), ni engager aucune dépense excédant les montants inscrits
au Budget (éventuellement révisé), sous réserve de ce qui suit :

a) si cela s'avère nécessaire pour l'exécution d'un Programme
annuel de travaux dûment approuvé, le Contractant est autorisé à
faire des dépenses excédant le Budget adopté, dans la limite de dix
pour cent (10%) du montant d'un poste quelconque du Budget ou
de cinq pour cent (5%) du montant global du Budget. Le Contrac-
tant doit rendre compte de cet excédent de dépenses à la plus
prochaine réunion du Comité de gestion ;

b) au cours de chaque Année civile, le Contractant est autorisé
à effectuer, dans le cadre d'Opérations pétrolières, des dépenses
imprévues non incluses dans un Programme annuel de travaux et
non inscrites dans le Budget correspondant, mais liées à la réalisa-
tion du Programme annuel de travaux, dans la limite d'un montant
total de trois millions (3 000 000) de Dollars ou l'équivalent en
FCFA. Toutefois, ces dépenses ne doivent pas être faites pour
atteindre des objectifs jusqu'alors expressément refusés par le
Comité de gestion. Le Contractant doit, le cas échéant, présenter
un rapport y relatif au Ministre chargé des hydrocarbures dans un
délai qui ne dépasse pas trente (30) Jours à compter de la date de
la dépense.

c) en cas d'urgence dans le cadre des Opérations pétrolières, le
Contractant peut engager les dépenses immédiates qu'il juge né-
cessaires pour la protection des vies, des biens et de l'Environne-
ment, et doit adresser au Comité de gestion, dans un délai qui ne
dépasse pas trente (30) Jours à compter de la date de la dépense,
un rapport sur les circonstances ayant justifié ces dépenses.

L'approbation des dépenses mentionnées aux alinéas (a) et (b)
du présent Paragraphe par le Comité de gestion ouvre droit, au
bénéfice du Contractant, à la possibilité d'effectuer de nouvelles
dépenses imprévues dans les limites et aux conditions fixées aux
alinéas (a) et (b) du présent Paragraphe.

22.5 Recours à une procédure d'appel d'offres

22.5.1 Sauf dispense accordée par le Comité de gestion, le
Contractant devra faire des appels d'offres pour les achats de

matériels et fournitures de services dont le coût estimé est supé-
rieur à un million (1 000 000) de Dollars ou l'équivalent en FCFA
pour les Opérations de recherche, et à deux millions (2 000 000) de
Dollars ou l'équivalent en FCFA pour les Opérations de dévelop-
pement et d'exploitation. Les entités composant le Contractant
pourront soumissionner dans le cadre de ces appels d'offres. Les
procédures d'appel d'offres devront être transparentes et garantir
l'égalité des soumissionnaires et un représentant du Ministère en
charge des hydrocarbures devra participer à l'ensemble de la pro-
cédure en tant qu'observateur. Les dispositions du présent alinéa
ne sont pas applicables aux contrats afférents aux services et four-
nitures conclus par le Contractant avant la Date d'entrée en vi-
gueur pour les besoins de la négociation et de la signature de ce
Contrat, et de l'obtention de l'Autorisation exclusive de recherche.

22.5.2 Les appels d'offres passés par le Contractant ne sont
pas soumis à la procédure de passation des marchés publics et ce,
quand bien même le Contractant comprendrait en son sein des
entités dont le capital est détenu, en tout ou partie, par une per-
sonne morale de droit public.

22.5.3 Par dérogation aux stipulations du Paragraphe 22.5.1
ci-dessus, ne sont pas soumis à procédure d'appel d'offres les
contrats relatifs aux études géologiques et géophysiques, à la cor-
rélation et l'interprétation des données sismiques, aux simulations
et études de Gisements, à l'analyse des Puits, à l'analyse des ro-
ches mères, à l'analyse pétro physique et géochimique, à la super-
vision et à l'Ingénierie des opérations pétrolières, à l'acquisition de
logiciels et aux travaux nécessitant l'accès à des informations con-
fidentielles, pour lesquels le Contractant a la possibilité de fournir
les prestations à partir de ses moyens propres.

22.6 Préférence aux entreprises nigériennes

Le Contractant ainsi que ses Sous-traitants accordent la préfé-
rence aux entreprises nigériennes pour les contrats de construc-
tion, de fourniture et de prestation de services, à conditions équi-
valentes de qualité, quantité, délais de livraison, conditions de
paiement, garanties présentées et services après-vente dès lors
que les prix proposés par les entreprises nigériennes n'excèdent
pas de plus de 10% ceux proposés par les entreprises étrangères.

Article 23 - Des obligations d'information et des rapports

23.1 Représentant du Contractant

23.1.1 Le Contractant est tenu de faire connaître à l'Etat le
nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expérience de la
personne ayant les pouvoirs nécessaires pour :

a) recevoir toutes les notifications ou significations qui lui sont
adressées, et

b) le représenter auprès de l'Etat.

23.1.2 Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de
la personne mentionnée au Paragraphe 23.1.1, au plus tard trente
(30) Jours avant la date de prise d'effet de ce remplacement. Cette
information reprend les éléments précisés au Paragraphe 23.1.1
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expé-
rience du remplaçant désigné.

23.2 Données Pétrolières

Les données pétrolières sont la propriété de l'Etat et doivent
lui être transmises dans les meilleurs délais suivant leur obtention,
acquisition, préparation ou traitement. Elles ne peuvent être pu-
bliées, reproduites ou faire l'objet de transaction sans l'approba-
tion préalable de l'Etat. Le Contractant a le droit cependant de
conserver, pour les besoins des Opérations pétrolières, copies des
documents constituant les données Pétrolières. Il pourra égale-
ment, avec l'autorisation de l'Etat qui ne sera pas refusée ou retar-
dée sans raison valable, conserver pour les besoins des Opérations
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pétrolières les documents originaux constituant les Données Pé-
trolières, à condition, pour les documents reproductibles, que des
copies aient été fournies à l'Etat.

L'Etat s'engage également à faire ses meilleurs efforts pour
obtenir toute information jugée pertinente par le Contractant, dans
les meilleurs délais, y compris les informations et données relati-
ves à d'autres blocs mais dont l'exploitation pourrait présenter un
intérêt pour l'exploration de la Zone contractuelle de recherche.

23.3 Notification du début des Opérations pétrolières

23.3.1 Avant le début des Opérations pétrolières sur le terrain
ou lorsque celles-ci sont interrompues pour une période excédant
trois (3) mois, le Contractant communique au Ministère en charge
des hydrocarbures, au plus tard sept (7) Jours à l'avance, son
intention de commencer ou de reprendre lesdites opérations. Le
Contractant indique dans cette communication, le nom, les qualifi-
cations, le curriculum vitae et l'expérience de la personne respon-
sable de la réalisation des Opérations pétrolières.

23.3.2 Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de
la personne mentionnée au Paragraphe 23.3.1 au plus tard trente
(30) Jours avant la date de prise d'effet de ce remplacement. Cette
information reprend les éléments précisés au Paragraphe 23.3.1
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expé-
rience du remplaçant désigné.

23.4 Travaux de forage et de test de puits

23.4.1 Au plus tard quinze (15) Jours avant la date prévue
pour le début des travaux de forage de tout Puits à l'intérieur de la
Zone contractuelle, le Contractant communique au Ministère en
charge des hydrocarbures, un rapport d'implantation contenant
les informations suivantes :

a) le nom et le numéro du Puits ;

b) une description de l'emplacement exact du Puits ainsi que
ses coordonnées géographiques et UTM ;

c) un rapport technique détaillé du programme de Forage, une
estimation des délais de réalisation des travaux de Forage, l'objectif
de profondeur visé, les équipements utilisés et les mesures de
sécurité prévues ;

d) un résumé des données géologiques, géophysiques,
géochimiques et de leurs interprétations, en particulier le type et
les réserves d'hydrocarbures visés, sur lesquelles le Contractant
fonde sa proposition de travaux de Forage à l'emplacement envi-
sagé.

23.4.2 Au plus tard sept (7) Jours avant la date prévue pour le
début des travaux de test de tout Puits à l'intérieur de la Zone
contractuelle, le Contractant communique au Ministère en charge
des hydrocarbures, un rapport d'implantation contenant les infor-
mations suivantes :

a) le nom et le numéro du Puits ;

b) une description de l'emplacement exact du Puits ainsi que
ses coordonnées géographiques et UTM ;

c) un rapport technique détaillé du programme de test, une
estimation des délais de réalisation des travaux de test, les interval-
les à tester, les équipements utilisés et les mesures de sécurité
prévues.

23.4.3 Le Contractant fournit au Ministère en charge des hy-
drocarbures des rapports quotidiens de Forage et des travaux de
test qui décrivent le progrès et les résultats des différentes opéra-
tions de Forage.

23.4.4 Lorsque les travaux de Forage ou de test d'un Puits sont
interrompus pour une période susceptible d'excéder un (1) mois,

le Contractant en informe l'Etat dans les sept (7) Jours qui suivent
cette interruption.

23.4.5 Lorsque les travaux de Forage ou de test d'un Puits sont
interrompus pour une période supérieure à un (1) mois mais infé-
rieure à trois (3) mois, le Contractant informe le Ministère en
charge des hydrocarbures de son intention de les reprendre qua-
rante-huit (48) heures au moins avant la date envisagée pour la
reprise des travaux.

23.4.6 Lorsque les travaux de Forage et de test d'un Puits sont
interrompus pendant une période supérieure à trois (3) mois, le
Contractant informe l'Etat de son intention de les reprendre au
moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la reprise des
travaux. Cette information reprend l'ensemble des éléments men-
tionnés au Paragraphe 23.3.

23.4.7 Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la fin
d'une opération de Forage, de test ou d'une campagne de prospec-
tion géophysique, le Contractant fournit à l'Etat les données bru-
tes et, sous réserve que la phase principale d'exploitation des don-
nées soit achevée dans ce délai, le résultat de leur exploitation. Au
cas où la phase principale d'exploitation des données mentionnée
ci-dessus ne serait pas achevée à l'expiration dudit délai, les résul-
tats devront être transmis à l'Etat dès l'achèvement de l'exploita-
tion de ces données.

23.4.8 Les résultats mentionnés au Paragraphe 23.4.7, doivent
dans la mesure du possible être accompagnés des éléments d'infor-
mation dont la liste suit, présentés sous formats papier et numéri-
que, sauf stipulation contraire du présent Paragraphe 23.4.8 :

a) les données géologiques :

- l'intégralité des mesures diagraphiques réalisées dans le Puits ;

- le rapport de fin de sondage, comprenant entre autres :

- le plan de position du Forage et les cartes des principaux
horizons ;

- le log fondamental habillé ;

- les logs de chantier ;

- l'interprétation lithologique et sédimentologique ;

- les coupures stratigraphiques ;

- le rapport de fin de test de puits, comprenant entre autres :

- les données de pression ;

- les données de temps de production ;

- les analyses de pression-volumes-températures (PVT) ;

- la description des niveaux des réservoirs ;

- les rapports et notes concernant les mesures réalisées dans le
Puits ainsi que les études de laboratoire ;

b) les données géophysiques ;

c) les données topographiques :

- les plans de position ;

- le rapport d'acquisition ;

- les documents de terrain ;

- les données brutes uniquement sous forme numérique,
compactée et traitée.

23.5 Traitement des Données pétrolières à l'étranger

Les exemplaires originaux des enregistrements, bandes magné-
tiques et autres données, qui doivent être traités ou analysés à
l'étranger, peuvent être exportés par le Contractant, après en avoir
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informé le Ministre chargé des hydrocarbures et à condition qu'une
copie desdits documents soit conservée en République du Niger.
Les documents et données exportés sont rapatriés en République
du Niger dans un délai raisonnable.

23.6 Stockage des données

Le Contractant est tenu de s'assurer que les modalités de stoc-
kage des données sujettes à dégradation et non reproductibles, telles
que les carottes et échantillons fluides, en garantissent la bonne
conservation, l'intégrité et l'accessibilité afin de permettre leur ex-
ploitation pendant toute la durée des Opérations pétrolières.

23.7 Exemplaires à remettre à l'Etat

Toutes les cartes, sections, profils et tous autres documents
géophysiques ou géologiques seront fournis au Ministère en charge
des hydrocarbures en trois (3) exemplaires sous format numéri-
que.

23.8 Rapports périodiques

23.8.1 Le Contractant remet au Ministère en charge des hy-
drocarbures, au plus tard le 30 septembre de chaque année, pour
l'Autorisation exclusive de recherche et, le cas échéant, pour cha-
que Autorisation exclusive d'exploitation, un rapport semestriel
couvrant la période de janvier à juin de l'Année civile en cours et,
au plus tard le 31 mars de chaque année, un rapport annuel cou-
vrant la dernière Année civile, ainsi qu'un rapport semestriel cou-
vrant la période de juillet à décembre de la dernière Année civile.

23.8.2 Ces rapports comportent les informations suivantes :

a) une description des résultats des Opérations pétrolières
réalisées par le Contractant ;

b) un résumé des travaux géologiques et géophysiques réalisés
par le Contractant, y compris les activités de Forage ;

c) toutes les informations résultant des Opérations pétrolières
et notamment :

- les données géologiques, géophysiques, géochimiques, pétro-
physiques et d'Ingénierie ;

- les données de sondage de Puits ;

- les données de production ;

- les rapports périodiques d'achèvement des travaux ;

d) une liste des cartes, rapports et autres données géologiques,
géochimiques et géophysiques relatives à la période considérée ;

e) l'implantation des Puits forés par le Contractant pendant la
période considérée ;

f) le volume brut et la qualité des Hydrocarbures et des Subs-
tances connexes produits, récupérés, commercialisés ou torchés le
cas échéant à partir de la Zone contractuelle, la contrepartie reçue
par le Contractant pour lesdits Hydrocarbures et Substances con-
nexes, l'identité des personnes auxquelles ces Hydrocarbures et
Substances connexes ont été livrés et les quantités restantes à
l'issue de la période considérée. En ce qui concerne le Gaz torché,
le Contractant fournira également la nature des produits de la com-
bustion ;

g) le nombre des personnes affectées aux Opérations d'exploi-
tation sur le territoire du Niger à la fin de la période en question,
réparties entre ressortissants nigériens et personnel expatrié ;

h) les investissements effectués en République du Niger et à
l'étranger aux fins des Opérations pétrolières ;

i) un compte rendu de la façon dont ont été exécutés le Pro-
gramme annuel de travaux et le Budget afférents à la période écou-
lée et, le cas échéant, la justification des principaux écarts ;

j) les informations pertinentes que le Contractant aura réunies
pendant la période concernée, y compris les rapports, analyses,
interprétations, cartes et évaluations préparés par le Contractant
et ses Sociétés affiliées, leurs Sous-traitants, consultants ou con-
seils ;

k) une mise à jour des estimations des réserves d'hydrocarbu-
res initiales et les estimations des réserves d'hydrocarbures
récupérables à l'issue de la période considérée. Ces réserves de-
vront être certifiées par un cabinet indépendant, sélectionné con-
jointement par l'Etat et le Contractant tous les quatre (4) ans dans
le cadre de l'Autorisation exclusive de recherche et de toute Auto-
risation exclusive d'exploitation.

23.8.3 Lorsque les montants précis des sommes mentionnées
au Paragraphe 23.8.2 ne sont pas connus à la date de préparation
du rapport visé au Paragraphe 23.8.2, des estimations sont four-
nies au Ministère en charge des hydrocarbures par le Contractant.

23.9 Contrat avec les Sous-traitants

Le Contractant communique au Ministre chargé des hydrocar-
bures, avant le début de l'exécution du contrat concerné, tout con-
trat signé avec un Sous-traitant. Tout contrat de sous-traitance
doit être rédigé en français ou en anglais et transmis dans sa version
signée accompagné, le cas échant, de sa traduction française.

En cas de non-respect de cette obligation de communication,
les coûts afférents au contrat de sous-traitance concerné ne seront
pas admis au titre des Coûts pétroliers récupérables.

23.10 Mesures d'allégement

L'intention des Parties n'est pas d'appliquer les stipulations
du présent Article de façon à surcharger anormalement l'adminis-
tration du Contractant. Au cas où, selon le Contractant, l'applica-
tion de l'une quelconque des dispositions du présent article aurait
cet effet, les Parties se réuniront pour se mettre d'accord sur un
allégement approprié de l'obligation concernée.

Article 24 - Du personnel

24.1 Priorité au personnel nigérien

Conformément aux dispositions de l'article 29 du Code pétro-
lier, le Contractant et les Sous-traitants qui sont des Sociétés affi-
liées du Contractant sont tenus de respecter, aux différentes pha-
ses contractuelles, le quota minimal d'employés nigériens par caté-
gorie de travailleurs définie dans le tableau de l'article 79 du Décret
d'application.

En cas de non-respect des dispositions relatives au quota mi-
nimal stipulées à l'alinéa précédent,  les coûts afférents aux salariés
étrangers dont la proportion excède la proportion maximum de
salariés étrangers autorisée ne seront pas admis au titre des coûts
pétroliers récupérables.

24.2 Du recrutement et de la formation du personnel nigé-
rien

24.2.1 Avant le 31 octobre de chaque année, le Contractant
présente au Ministère en charge des hydrocarbures pour l'Année
civile suivante :

a) un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne ;

b) un programme détaillé de formation, par niveau de respon-
sabilité et par poste, du personnel de nationalité nigérienne em-
ployé par le Contractant, indiquant les budgets qui y sont affec-
tés. Sauf accord contraire des deux parties, les budgets annuels
consacrés à la formation seront de cent mille (100.000) de Dollars
ou l'équivalent en FCFA pour l'Autorisation exclusive de recher-
che. Ce montant sera porté, pendant la période d'Exploitation, à
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deux cent mille (200.000) de Dollars ou l'équivalent en FCFA pour
chaque Autorisation exclusive d'exploitation concernée. Ce mon-
tant sera porté dans les Coûts pétroliers.

 Le recrutement et les programmes de formation seront fondés
uniquement sur le mérite de chaque candidat et employé, tel qu'es-
timé par le Contractant. Aucun candidat ou employé ne bénéfi-
ciera d'un traitement particulier en raison de ses relations person-
nelles avec un Agent public.

24.2.2 L'Etat dispose d'un délai de trente (30) Jours pour se
prononcer sur les programmes mentionnés au Paragraphe 24.2.1.
En cas de rejet desdits programmes, l'Etat doit motiver sa décision.

À l'expiration du délai de trente (30) Jours susmentionné, le
silence gardé par l'Etat sur les programmes de recrutement et de
formation présentés par le Contractant vaut approbation desdits
programmes.

24.2.3 Au plus tard dans les trois (3) mois qui suivent la fin de
l'Année civile, le Contractant présente à l'Etat, pour l'Année civile
écoulée :

a) un rapport sur les recrutements de personnel de nationalité
nigérienne, par niveau de responsabilité et par poste. Le Contrac-
tant justifie les éventuels écarts avec le programme de recrutement
approuvé conformément aux stipulations du Paragraphe 24.2.2 ;

b) un rapport indiquant, par niveau de responsabilité et par
poste, la nature et les coûts de formation dont a bénéficié le per-
sonnel de nationalité nigérienne employé par le Contractant. Le
Contractant justifie les éventuels écarts avec le programme de
formation approuvé conformément aux stipulations du Paragra-
phe 24.2.2.

24.2.4 En cas de non-respect par le Contractant du programme
de recrutement approuvé conformément aux stipulations du Para-
graphe 24.2.2, le Ministre chargé des hydrocarbures lui adresse
une mise en demeure de s'y conformer dans un délai de soixante
(60) Jours.

Si à l'expiration des délais impartis, la mise en demeure n'est
pas suivie d'effets, sauf motif légitime (y compris le cas où le
Contractant peut démontrer qu'il a pris toutes les mesures raison-
nables pour recruter du personnel nigérien), le Contractant en-
court une sanction financière dont le montant est égal à cinq (5)
fois le salaire annuel du personnel dont le recrutement était ap-
prouvé mais qui n'a pas été embauché.

24.2.5 En cas de non-respect par le Contractant du programme
de formation de son personnel de nationalité nigérienne approuvé
par l'Etat conformément aux stipulations du Paragraphe 24.2.2, le
Ministre chargé des hydrocarbures lui adresse une mise en de-
meure de réaliser le programme litigieux pendant l'Année civile en
cours, en sus du programme de formation de cette même année.

Si à l'expiration de l'Année civile en cours, l'ensemble des obli-
gations de formation à la charge du Contractant pour ladite Année
civile n'a pas été respecté, y compris celles afférentes au pro-
gramme de formation litigieux, le Contractant encourt une sanction
financière dont le montant est égal à cinq (5) fois les coûts des
formations approuvées et non effectuées.

24.3 Personnel étranger

Le personnel étranger employé par le Contractant, ses Socié-
tés affiliées, Sous-traitants et Fournisseurs, pour les besoins des
Opérations pétrolières est autorisé à entrer en République du Ni-
ger. L'Etat facilitera la délivrance et le renouvellement des pièces
administratives nécessaires à l'entrée et au séjour en République
du Niger des membres du personnel étranger et de leurs familles
d'une part, et l'emploi dudit personnel d'autre part. Les person-
nels, le Contractant, ses Sociétés affiliées, Sous-traitants et Four-

nisseurs en question devront néanmoins accomplir les formalités
requises par les Lois en vigueur pour l'entrée, le séjour et l'emploi
des personnes étrangères au Niger.

Article 25 - Des pratiques de forage

25.1 Respect des normes et pratiques en vigueur dans l'indus-
trie pétrolière internationale

Le Contractant s'assure que la conception des Puits et les
opérations de Forage, y compris les tubages, la cimentation, l'es-
pacement et l'obturation des Puits, sont effectués conformément
aux normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière in-
ternationale.

25.2 Identification des Puits

Tout Puits est identifié par un nom géographique, un numéro,
des coordonnées géographiques et UTM qui figurent sur des car-
tes, plans et autres documents que le Contractant est tenu de
conserver. En cas de modification du nom d'un Puits, le Ministère
en charge des hydrocarbures en est informé dans les quinze (15)
Jours qui suivent cette modification.

25.3 Forage hors de la Zone contractuelle

25.3.1 Le Contractant peut solliciter auprès du Ministre chargé
des hydrocarbures, l'autorisation de réaliser, dans une limite de
mille (1.000) mètres en dehors des limites de sa Zone contrac-
tuelle, un Forage dont l'objectif est situé à l'intérieur de sa Zone
contractuelle.

25.3.2 Lorsque les surfaces concernées par la demande men-
tionnée au Paragraphe 25.3.1 et situées en dehors des limites de la
Zone contractuelle du Contractant, sont comprises dans la Zone
contractuelle d'une Autorisation octroyée à un Tiers, le Ministère
en charge des hydrocarbures invite le Contractant et l'ensemble
des Titulaires concernés à s'entendre sur les modalités de cette
opération. L'accord y afférent, qui pourra prévoir que les Données
pétrolières obtenues dans le cadre de ce Forage seront communi-
quées au Titulaire tiers, est soumis à l'approbation préalable du
Ministère en charge des hydrocarbures.

25.3.3 Si le Contractant ne parvient pas à s'accorder avec le
Titulaire de l'Autorisation concernée sur le projet d'accord prévu
au Paragraphe 25.3.2 ou lorsque le Ministre chargé des hydrocar-
bures n'approuve pas le projet d'accord à lui soumis, ce dernier
propose à tous les Titulaires concernés un projet d'accord équita-
ble et équilibré.

25.3.4 Si un Titulaire n'accepte pas le projet d'accord préparé
par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend est soumis
aux stipulations relatives au règlement des différends de son con-
trat pétrolier.

25.3.5 Si l'ensemble des Titulaires concernés n'acceptent pas
le projet préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le
différend qui en résulte peut faire l'objet d'un règlement par voie de
conciliation ou de tout autre mode de règlement alternatif des dif-
férends, par voie d'expertise technique ou d'arbitrage dans les con-
ditions à convenir entre l'ensemble des parties concernées.

Article 26 - De la propriété des biens mobiliers et immo-
biliers

26.1 Transfert de propriété

26.1.1 La propriété de tous biens, meubles ou immeubles,
acquis par le Contractant en vue de la réalisation des Opérations
pétrolières, sera transférée à l'Etat, à titre gratuit, dès complet
remboursement au Contractant des Coûts pétroliers récupérables
y afférents.

26.1.2 Pour chacun des biens mentionnés au Paragraphe 26.1.1,
la date du transfert de propriété interviendra au Jour où les Coûts



152512 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

pétroliers récupérables y afférents auront été complètement rem-
boursés au Contractant.

26.1.3 La propriété des biens mentionnés au Paragraphe 26.1.1
sera également transférée à l'Etat à l'expiration, pour quelque cause
que ce soit, de l'Autorisation exclusive de recherche ou de l'Auto-
risation exclusive d'exploitation octroyée au Contractant pour les
biens dont les Coûts pétroliers ont été affectés à ladite autorisa-
tion et ce, quand bien même lesdits coûts n'auraient pas été inté-
gralement remboursés à la date d'expiration de l'Autorisation con-
cernée.

26.2 Utilisation des biens transférés par le Contractant

Nonobstant les stipulations du Paragraphe 26.1, le Contrac-
tant pourra continuer à utiliser gratuitement, les biens mobiliers et
immobiliers transférés à l'Etat en vertu du présent Article, qui
demeurent nécessaires à la poursuite de la réalisation des Opéra-
tions pétrolières au titre des Zones contractuelles encore couver-
tes par le Contrat, et ce pendant toute la durée du Contrat.

26.3 Utilisation des biens transférés ou non par un autre
Titulaire

Le Contractant est tenu de donner accès à tout autre Titulaire
à ses installations destinées aux Opérations pétrolières qui dispo-
sent de capacité disponible moyennant le paiement d'une juste
rémunération et sous réserve que ces autres Titulaires se confor-
ment aux règles d'utilisation édictées par le Contractant pour ses
propres agents pour l'utilisation de ces équipements et installa-
tions.

En cas de désaccord sur le prix à payer entre le Contractant et
les Titulaires qui souhaitent avoir accès à ces équipements et ins-
tallations, le Ministre chargé des hydrocarbures peut imposer le
montant et les modalités de rémunération.

Si le Contractant n'accepte pas le montant et les modalités de
rémunération proposés par le Ministre chargé des hydrocarbures,
le différend est tranché dans les conditions prévues à l'Article 58.
Tant que le différend n'est pas tranché, il est tenu de donner accès
à ses équipements et installations au Titulaires tiers aux condi-
tions financières proposées par le Ministre chargé des hydrocar-
bures.

26.4 Cession des biens transférés

26.4.1 Les biens transférés à l'Etat conformément aux stipula-
tions du Paragraphe 26.1 pourront être cédés par l'intermédiaire
du Contractant sous réserve que la cession ait été préalablement
autorisée par le Comité de gestion. En cas de refus d'autorisation,
le Contractant peut, à son option, remettre à la disposition de
l'Etat le bien dont il n'a plus l'usage. En cas de cession ou de vente
des biens ainsi transférés, les produits obtenus seront en totalité
versés à l'Etat. Toute cession réalisée conformément aux disposi-
tions du présent Paragraphe 26.4.1 est exonérée de droits d'enre-
gistrement.

26.4.2 L'Etat peut décider de ne pas prendre possession des
biens mobiliers ou immobiliers qui lui sont transférés en vertu du
présent article. Dans ce cas, il adresse au Contractant, avant la fin
de l'Autorisation concernée pour quelque cause que ce soit, une
demande tendant à ce qu'il soit procédé, aux frais du Contractant,
et conformément aux dispositions de l'article 35, à l'enlèvement de
ces biens de la Zone contractuelle concernée.

26.5 Sûretés constituées sur les biens

Pour le financement des Opérations pétrolières, le Contrac-
tant est libre de constituer des suretés et autres garanties sur tous
biens qu'il a acquis en vue de la réalisation des Opérations pétroliè-
res ainsi que sur les droits inhérents au Contrat, étant précisé
qu'aucune sûreté ni garantie de quelque nature que ce soit ne pourra

être consentie par le Contractant, sans autorisation préalable de
l'Etat, donnée en Comité de gestion, sur :

- un bien ou actif dont la propriété a été transférée à l'Etat
conformément aux dispositions du Paragraphe 26.1 ci-dessus et
qui est laissé à la disposition du Contractant pour les besoins des
Opérations pétrolières ;

- les droits, intérêts ou actifs dont la cession, la transmission
ou le transfert à des tiers sont soumise à autorisation préalable du
Ministre chargé des hydrocarbures ou de toute autre Autorité pu-
blique conformément à la Législation pétrolière ou aux disposi-
tions du présent Contrat.

Dans le cas où des biens mentionnés au présent Article font
l'objet de sûretés et autres garanties consenties à des Tiers dans le
cadre du financement des Opérations pétrolières, le Contractant
remboursera lesdits Tiers avant la date de transfert de la propriété
de ces biens à l'Etat, telle que prévue dans cet article.

26.6 Biens non transférés

Il est précisé que les stipulations de cet article relatives au
transfert de propriété des biens au profit de l'Etat ne sont pas
applicables, notamment :

a) aux équipements appartenant à des Tiers et loués au Con-
tractant ;

b) aux biens mobiliers et immobiliers acquis par le Contractant
pour des opérations autres que les Opérations pétrolières.

26.7 Puits de développement ou de Production

A la fin de toute Autorisation exclusive d'exploitation pour
quelque cause que ce soit, le Contractant devra remettre à l'Etat, à
titre gratuit tous les Puits de développement ou de Production
réalisés par lui à l'intérieur de la Zone contractuelle d'exploitation
de l'Autorisation concernée, en bon état pour la poursuite de l'ex-
ploitation (compte tenu de leur usure normale), sauf si l'Etat exige
que le Contractant réalise les Travaux d'abandon de ces Puits ou si
ces Puits ont déjà été abandonnés dans les conditions prévues par
le présent Contrat.

26.8 Sondages

Pendant la durée de validité de l'Autorisation exclusive de re-
cherche et des Autorisations exclusives d'exploitation, les sonda-
ges reconnus, d'un commun accord entre les Parties, inutiles pour
la poursuite des Opérations pétrolières pourront être repris, à
titre gratuit, par l'Etat pour être convertis en puits à eau. Le Con-
tractant sera tenu de laisser en place les tubages sur la hauteur
demandée ainsi qu'éventuellement la tête de puits, et d'effectuer, à
sa charge, à l'occasion des Travaux d'abandon du sondage concerné
et dans la mesure du possible du point de vue technique et écono-
mique, la complétion du sondage dans la zone à eau qui lui sera
demandée.

26.9 Poursuite de l'exploitation

Lors du retour, pour quelque cause que ce soit, de tout ou
partie d'une Zone contractuelle dans le domaine public, ou en cas
de Travaux d'abandon envisagés pour des motifs techniques ou
économiques, si l'Etat souhaite que l'exploitation de la Zone con-
tractuelle concernée se poursuive, il pourra demander au Contrac-
tant au moins quatre-vingt-dix (90) Jours avant la date de retour ou
celle prévue pour le début des Travaux d'abandon, d'en poursuivre
l'exploitation, au nom, pour le compte et aux seuls frais de l'Etat,
pour une période maximum de quatre-vingt-dix (90) Jours à comp-
ter de ladite date. Au-delà de cette période de quatre-vingt-dix (90)
Jours, l'Etat assumera seul la poursuite de la réalisation des Opé-
rations pétrolières.
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Pendant la période de quatre-vingt-dix (90) Jours mentionnée
ci-dessus, l'Etat assumera tous les risques et responsabilités liés
aux Opérations pétrolières réalisées, pour son compte, par le Con-
tractant. Le Contractant sera néanmoins tenu de respecter, dans la
conduite des Opérations pétrolières, les règles et pratiques généra-
lement admises dans l'industrie pétrolière internationale.

Article 27 - Des assurances

27.1 Principe

27.1.1 Le Contractant et ses Sous-traitants souscrivent les
polices d'assurances nécessaires à la réalisation des Opérations
pétrolières, dont la couverture et le montant sont conformes aux
Lois en vigueur, ainsi qu'aux normes et pratiques généralement
admises dans l'industrie pétrolière internationale.

27.1.2 Le Contractant fournira à l'Etat les justificatifs qui at-
testent que ces polices ont été souscrites et sont en cours de
validité.

27.2 Risques couverts

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses
Sous-traitants couvrent au minimum les risques suivants :

a) les pertes ou dommages causés aux installations, équipe-
ments et autres éléments utilisés aux fins des Opérations pétroliè-
res ; lorsque pour une raison quelconque, le Contractant n'a pas
assuré ces installations, équipements et autres éléments, il est tenu
de les remplacer en cas de perte ou de les réparer en cas de dom-
mage. Dans ce cas, le coût de remplacement ou de réparation n'est
pas un Coût pétrolier récupérable ;

b) les dommages causés à l'Environnement du fait des Opéra-
tions pétrolières dont le Contractant, ses préposés ou Sous-trai-
tants seraient tenus responsables ;

c) les blessures, les pertes et les dommages subis par les Tiers
pendant la réalisation des Opérations pétrolières ou assimilées,
dont le Contractant, ses préposés ou Sous-traitants seraient tenus
responsables ;

d) les blessures et dommages subis par le personnel du Contrac-
tant dans la réalisation des Opérations pétrolières ou assimilées, et
par les ingénieurs et agents mandatés, commis dans le cadre de la
surveillance administrative et technique desdites Opérations ;

e) le coût d'abandon des installations et structures endomma-
gées suite à un sinistre et leur valeur de remplacement selon le cas.

Les montants couverts sont déterminés par le Contractant
conformément aux pratiques habituelles de l'industrie pétrolière
internationale en cette matière.

Article 28 - Des archives

Le Contractant conserve et met à jour au lieu du siège social du
Contractant ou de son principal établissement :

a) une copie des Données pétrolières et des rapports fournis
dans le cadre des stipulations de l'article 23 ;

b) les registres et livres de comptes ainsi que toute la documen-
tation justificative y afférent conformément aux Lois en vigueur.

Article 29 - De la confidentialité

29.1 Obligation de confidentialité à la charge de l'Etat

29.1.1 Le Ministère en charge des hydrocarbures préserve la
confidentialité de tous documents, rapports, relevés, plans, don-
nées, échantillons et autres informations transmis par le Contrac-
tant en vertu ou à l'occasion de l'exécution du présent Contrat. Le
Ministère en charge des hydrocarbures préserve également la con-
fidentialité de tout autre document transmis par le Contractant et

portant la mention "Confidentiel".

Sauf accord écrit du Contractant, ces informations ne peuvent
être communiquées à un tiers par l'Etat tant que leur caractère
confidentiel persiste.

29.1.2 Le caractère confidentiel des documents, rapports, rele-
vés, plans, données et informations visés au Paragraphe 29.1.1
persiste jusqu'à l'extinction, pour quelque cause que ce soit, des
droits et obligations résultant d'une Autorisation sur la partie de la
Zone contractuelle concernée par ces données et informations.

A l'expiration du caractère confidentiel des documents, rap-
ports, relevés, plans, données et informations visés ci-dessus, ceux-
ci sont réputés faire partie du domaine public.

29.2 Obligation de confidentialité à la charge du Contrac-
tant

Le Contractant ne peut divulguer à des Tiers, les rapports,
relevés, plans, données et autres informations visés au Paragraphe
29.1, sans accord préalable et écrit du Ministère en charge des
hydrocarbures.

Les dispositions du premier alinéa du présent Paragraphe 29.2
s'appliquent également aux documents, rapports, relevés, plans,
données et informations incorporés dans le domaine public de
l'Etat en application du Paragraphe 29.1.2 ci-dessus.

29.3 Exceptions

29.3.1 Nonobstant les dispositions des Paragraphes 29.1 et
29.2 :

a) les cartes géologiques de surface et leurs interprétations
peuvent être utilisées par l'Etat à tout moment aux fins d'incorpo-
ration dans la cartographie officielle ;

b) les informations statistiques annuelles peuvent être pu-
bliées par l'Etat ;

c) l'Etat peut utiliser les documents visés au Paragraphe 29.1,
dès leur obtention et sans aucune restriction, à des fins strictement
et exclusivement internes ;

d) les Parties peuvent, à tout moment et sous réserve d'en
informer l'autre Partie, transmettre les rapports, relevés, plans,
données et autres informations, visés au Paragraphe 29.1, à tout
expert international désigné notamment en vertu des stipulations
du présent Contrat relatives au règlement des différends, à des
consultants professionnels, conseillers juridiques, experts comp-
tables, assureurs, prêteurs, Sociétés affiliées et aux organismes
d'Etat à qui de telles informations seraient nécessaires ou qui sont
en droit d'en faire la demande ;

e) les Parties peuvent communiquer les rapports, relevés, plans,
données et autres informations, visés au Paragraphe 29.1 à tout
autre Titulaire aux fins de permettre à ce dernier d'évaluer une
Découverte portant sur un Gisement dont les limites pourraient se
trouver à cheval sur son autorisation et celle du Contractant ;

f) les Parties peuvent communiquer les informations aux So-
ciétés affiliées, Tiers, Fournisseurs, Sous-traitants, Prêteurs inter-
venant dans le cadre du Contrat, à condition toutefois que de telles
communications soient nécessaires pour la réalisation des Opéra-
tions pétrolières ;

g) les Parties peuvent communiquer des informations à des
Tiers en vue d'une éventuelle cession d'intérêts.

Toute divulgation, à un tiers, des informations visées au pré-
sent Paragraphe 29.3.1 n'est faite qu'à condition que les destinatai-
res s'engagent par écrit à traiter les informations reçues comme
confidentielles. Une copie de l'engagement pris à cet effet à l'égard
de la Partie ayant communiqué l'information est transmise par
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celle-ci à l'autre Partie.

29.3.2 L'obligation de confidentialité prévue au présent article
ne s'applique pas aux éléments d'information dont la divulgation
est requise par les lois et règlements en vigueur ou par un organe de
régulation local, étranger ou international, ainsi qu'aux décisions à
caractère juridictionnel prises par une juridiction compétente.

29.3.3 Les dispositions du présent article 29 ne font pas obs-
tacle à ce que le Contractant ou l'Etat utilise, sans accord préalable
respectivement de l'Etat ou du Contractant et à des fins de com-
munication commerciale y compris par voie de publication sur
internet, des informations résultant des Données pétrolières rela-
tives à toute Zone contractuelle régie par le présent Contrat, dans
des conditions conformes aux pratiques habituelles de l'industrie
pétrolière internationale.

Article 30 - Des cessions et des changements de contrôle

30.1 Cessions soumises à approbation

Le Contractant pourra, à tout moment, céder tout ou partie
des droits et obligations résultant de l'Autorisation exclusive de
recherche et, le cas échéant, de ses Autorisations exclusives d'ex-
ploitation et des droits contractuels relatifs à ces Autorisations,
sous réserve de l'approbation du Ministre chargé des hydrocarbu-
res. De même, tout projet de changement du Contrôle d'une entité
composant le Contractant, notamment au moyen d'une nouvelle
répartition des titres sociaux, doit être approuvé par le Ministre
chargé des hydrocarbures. Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux cessions d'actions et autres parts de capi-
tal de toute société composant le Contractant ne résultant pas en
un changement de Contrôle.

Le présent Contrat ayant pour objet d'organiser les modalités
d'exercice par le Contractant des droits et obligations résultant de
ses Autorisations, il est entendu que les droits contractuels qui en
résultent sont des droits attachés à une ou plusieurs Autorisations
et résultant de ces Autorisations. Toute cession de droits et obliga-
tions dans une Autorisation emporte de plein droit cession des
droits contractuels y afférents. Inversement, toute cession dans
les droits contractuels relatifs à une Autorisation emporte de plein
droit cession des droits et obligations correspondant dans cette
Autorisation et confère au Cessionnaire la qualité de Co-titulaire
de ladite Autorisation.

30.2 Procédure

30.2.1 La demande d'approbation mentionnée au Paragraphe
30.1 fournit ou indique :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ou de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation concernée ;

b) pour chaque Cessionnaire proposé, l'ensemble des informa-
tions visées à l'article 110 du Décret d'application ;

c) les documents qui attestent de la capacité financière et tech-
nique du ou des Cessionnaire (s) proposé (s) en vue d'exécuter les
obligations de travaux et les autres engagements pris en vertu du
présent Contrat afférent à ladite Autorisation ;

d) un exemplaire de toutes les conventions conclues entre le
Cédant et le ou les Cessionnaire (s) concernant ladite Autorisation ;

e) l'engagement inconditionnel et écrit du Cessionnaire d'assu-
mer toutes les obligations qui lui sont dévolues en vertu du présent
Contrat ;

f) tous autres détails que le Ministre chargé des hydrocarbures
pourrait exiger ;

g) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixés pour l'examen de la demande

d'approbation de la cession de tout ou partie des droits et obliga-
tions résultant de ladite Autorisation.

30.2.2 Le Ministre chargé des hydrocarbures fait rectifier ou
compléter le dossier de la demande par le candidat à la cession ou
au changement de Contrôle, s'il y a lieu.

30.2.3 L'approbation de la cession ou du changement de Con-
trôle est constatée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbu-
res pris dans un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) Jours à
compter de la date de réception de la demande. Notification en est
faite au Titulaire dans les quinze (15) Jours suivant la date de
signature de l'arrêté.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus.

Un nouveau délai de quatre-vingt-dix (90) jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Titulaire.

30.2.4 Tout rejet d'une demande d'approbation de la cession
ou du changement de Contrôle faisant l'objet du présent article
doit être dûment motivé et notifié au Contractant dans le délai de
quatre-vingt-dix (90) Jours mentionné au Paragraphe 30.2.3, re-
nouvelé le cas échéant. Il est expressément convenu à cet égard que
les motifs de refus de la cession ou du changement de Contrôle
doivent être fondés sur des raisons majeures (politiques, juridi-
ques, techniques ou financières) et que la décision d'approbation
ne sera pas assortie d'obligations supplémentaires par rapport à
celles prévues dans le Contrat.

30.3 Cessions entre Sociétés affiliées et entre entités compo-
sant le Contractant

Les cessions entre Sociétés affiliées et entre entités composant
le Contractant sont soumises aux mêmes procédures que les ces-
sions à des Tiers, mais l'approbation du Ministre chargé des hy-
drocarbures est réputée être accordée de plein droit. Les change-
ments de Contrôle intervenus entre Sociétés affiliées sont de même
soumis aux mêmes procédures que les prises de Contrôle effec-
tuées par des Tiers, mais l'approbation du Ministre chargé des
hydrocarbures est réputée accordée de plein droit.

L'Etat accepte et prend acte qu'un changement de Contrôle du
Contractant consécutif à un appel public à l'épargne ou à cessions
d'actions du Contractant ou d'une société qui détient le Contrôle
du Contractant sur un marché boursier réglementé sera considéré
comme étant un changement de Contrôle entre Sociétés affiliées et
que les stipulations du premier alinéa du présent Paragraphe se-
ront applicables au dit Changement de Contrôle.

Article 31 - De la renonciation

31.1 Principe

Le Contractant peut renoncer, à tout moment, à tout ou partie
de la Zone contractuelle de recherche et, le cas échéant, à toute
Zone contractuelle d'exploitation sous réserve qu'il adresse une
demande dans ce sens au Ministre chargé des hydrocarbures
soixante (60) Jours au moins avant la date proposée pour la renon-
ciation.

La demande doit fournir ou indiquer :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ou de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation concernée ;

b) le bilan des Opérations pétrolières effectuées à la date de
dépôt de la demande ;
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c) l'état des engagements et obligations du Contractant déjà
remplis, et ceux restant à satisfaire ;

d) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui
motivent la demande de renonciation ;

e) un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
Titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir ;

f) l'engagement de satisfaire à toutes les obligations restant à
accomplir au titre des Opérations pétrolières, en vertu de la Légis-
lation pétrolière et du présent Contrat et, notamment, les obliga-
tions liées à la non-exécution de tout ou partie du Programme de
travail minimum, aux Travaux d'abandon, à la protection de l'Envi-
ronnement et la sécurisation des personnes et des biens ;

g) en cas de renonciation partielle à l'Autorisation exclusive de
recherche :

- la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre que
le Contractant souhaite conserver, précisant les superficies, les
sommets et les limites dudit périmètre déterminé conformément
aux dispositions de l'article 5 du Décret d'application, les limites
des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomètres du
périmètre visé par la demande ;

- un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà
exécutés et leurs résultats, précisant dans quelle mesure les objec-
tifs indiqués dans la demande initiale ont été atteints ou modifiés,
et justifiant le choix du ou des périmètres que le Contractant de-
mande à conserver ;

- un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
Titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir.

31.2 Renonciation d'une entité composant le Contractant

Une entité composant le Contractant peut renoncer, à tout
moment, à la Zone contractuelle de recherche ou à toute Zone
contractuelle d'exploitation, dans les mêmes formes et selon la
même procédure que celle indiquée au Paragraphe 31.1, à l'excep-
tion des documents mentionnés aux alinéas (e) et (f) du Paragraphe
31.1 qui seront remplacés par une déclaration par laquelle les autres
entités membres du Contractant spécifient expressément qu'elles
acceptent de reprendre à leur compte les engagements et les obliga-
tions de l'entité qui se retire. Dans ce cas, les autres entités compo-
sant le Contractant sont tenues de produire :

a) tous les documents de nature à justifier de la capacité de la
ou des entités restantes, tant d'un point de vue technique que
financier, à poursuivre seule(s) les travaux à l'intérieur de la Zone
contractuelle et à reprendre les obligations stipulées dans le Con-
trat ;

b) le cas échéant, toutes les conventions conclues entre les
entités restantes en vue de la poursuite des Opérations pétroliè-
res.

En l'absence des éléments mentionnés aux alinéas (a) et (b) du
présent Paragraphe 31.2 ou si ceux-ci ne sont pas jugés satisfaisants
par le Ministre chargé des hydrocarbures, la renonciation sera con-
sidérée comme émanant du Contractant pris collectivement et sera
soumise au régime prévu par le Contrat dans un tel cas.

31.3 Approbation de la renonciation

31.3.1 L'approbation de la renonciation à toute ou partie d'une
Autorisation exclusive de recherche est constatée par arrêté du

Ministre chargé des hydrocarbures pris dans un délai maximum de
trente (30) Jours à compter de la date de réception de la demande.
L'arrêté est publié au Journal Officiel de la République du Niger.
Notification en est faite au Contractant dans les quinze (15) jours
suivant la date de signature de l'arrêté.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus.

Un nouveau délai de trente (30) Jours commence à courir à
compter de la date de réception par le Ministre chargé des hydro-
carbures des éléments d'information complémentaires sollicités du
Contractant.

Tout rejet d'une demande d'approbation de la renonciation doit
être dûment motivé et notifié au Contractant.

31.3.2 En cas de demande de renonciation à une Autorisation
exclusive d'exploitation, le Ministre chargé des hydrocarbures no-
tifie au Contractant la recevabilité de sa demande dans un délai
maximum de soixante (60) Jours à compter de la réception de sa
demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus. Un nouveau délai de soixante (60) Jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Contractant.

Tout rejet d'une demande de renonciation à une Autorisation
exclusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au Con-
tractant.

L'approbation de la renonciation est constatée par décret pris
en Conseil des Ministres pris dans un délai maximum de quatre-
vingt-dix (90) Jours à compter de la date de réception de la de-
mande.

TITRE V - DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNE-
MENT ET DES MESURES DE SECURITE

Article 32 - Dispositions générales

Conformément aux Lois en vigueur et aux pratiques générale-
ment admises dans l'industrie pétrolière internationale, le Titulaire
prend les mesures suivantes :

a) minimisation des dommages causés à l'Environnement ré-
sultant des Opérations pétrolières ;

b) mise en place d'un système rigoureux de prévention et de
contrôle de la pollution résultant des Opérations pétrolières, d'un
système de prévention d'accidents, et de plans d'urgence à adopter
en cas de sinistre ou de menace de sinistre présentant un danger
pour l'Environnement, le personnel ou la sécurité des populations
et des biens ;

c) obtention des autorisations préalables requises par la légis-
lation et la réglementation en vigueur et fourniture de la Notice
d'impact environnementale et des Études d'impact environnemental
approfondies requises ;

d)  traitement, élimination et contrôle des émissions de subs-
tances toxiques issues des Opérations pétrolières, susceptibles de
causer des dommages aux personnes, aux biens ou à l'Environne-
ment ;

e)  installation d'un système de collecte des déchets et du
matériel usagé issus des Opérations pétrolières.

Article 33 - Du Plan de gestion des déchets

33.1 Préparation du plan de gestion des déchets
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33.1.1 Au plus tard dans un délai de douze (12) mois à comp-
ter de l'octroi de l'Autorisation exclusive de recherche et, à la de-
mande d'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation, le Con-
tractant soumet au Ministre chargé des hydrocarbures, qui le trans-
met sans délai au Ministre chargé de l'Environnement, un plan de
gestion des déchets conforme aux dispositions de la loi-cadre rela-
tive à la gestion de l'Environnement et des textes pris pour son
application, comportant notamment la mise en place d'un système
intégré de collecte, transport, stockage, tri, traitement des déchets
et permettant :

a) d'une part, la récupération des éléments et matériaux
réutilisables ou de l'énergie ;

b) d'autre part, le dépôt ou le rejet dans le milieu naturel de
tous autres produits dans des conditions propres à éviter les nui-
sances au sol, à la flore, à la faune, à l'ensemble de l'écosystème ou
aux populations, y compris les nuisances sonores et olfactives.
Les modalités de rejet des déchets dans le milieu naturel doivent
notamment être conformes aux normes de rejet des déchets natu-
rels fixés par les règlements en vigueur.

33.1.2 Les déchets couverts par le plan de gestion des déchets
comprennent notamment :

a) les déblais de Forage ;

b) les boues de Forage à base d'huile, d'eau et de tout autre
fluide ;

c) les eaux usées et les sédiments issus des Opérations pétro-
lières ;

d) les produits chimiques, les déchets sanitaires et de drain ;

e) les fumées et autres émissions de gaz de toutes natures ;

f) les déchets classés dangereux selon la législation et la régle-
mentation en vigueur, notamment et sans que cette énumération
soit exhaustive, les déchets inflammables, corrosifs, réactifs, toxi-
ques ou radioactifs ;

g) les déchets ménagers produits pendant la réalisation des
Opérations pétrolières ;

h) les huiles usagées.

33.2 Procédure d'approbation

33.2.1 Le Ministre chargé de l'environnement dispose d'un
délai de trente (30) Jours ouvrables à compter de la date de récep-
tion du plan de gestion des déchets proposé par le Contractant
pour se prononcer sur ledit plan. Si le Ministre chargé de l'environ-
nement relève des insuffisances dans ledit plan, il notifie au Minis-
tre chargé des hydrocarbures dans le délai de trente (30) Jours
ouvrables mentionné ci-dessus les insuffisances relevées. Celui-ci
informe le Contractant desdites insuffisances. Le Contractant pro-
pose un plan modifié pour tenir compte des observations du Mi-
nistre chargé de l'environnement et la procédure ci-dessus décrite
s'applique à nouveau en ce qui concerne ce plan modifié.

33.2.2 En cas de silence gardé par le Ministre chargé de l'envi-
ronnement à l'expiration du délai de trente (30) Jours ouvrables
mentionné au Paragraphe 33.2.1, le plan de gestion des déchets
présenté par le Contractant est considéré comme accepté.

33.3 Information du public

Le plan de gestion des déchets fera l'objet d'une large diffusion
auprès des populations des zones couvertes par l'Autorisation
exclusive de recherche et le cas échéant par les Autorisations exclu-
sives d'exploitation. Cette diffusion est à la charge du Contractant
et est réalisée en collaboration avec les services compétents de
l'Etat.

33.4 Mise à jour du plan de gestion des déchets

Si le plan de gestion des déchets présente des lacunes, au cours
de son exécution, le Ministre chargé de l'environnement transmet
ses observations au Ministre chargé des hydrocarbures qui en
notifie le Titulaire. Ce dernier est tenu de modifier le plan de
gestion des déchets.

La procédure d'approbation de la mise à jour du plan de ges-
tion des déchets est la même que celle prévue au Paragraphe 33.2.

33.5 Manquements du Contractant

Lorsque le Contractant ne se conforme pas au plan de gestion
des déchets et qu'il en résulte des dommages aux personnes, aux
biens ou à l'Environnement, il prend toutes les mesures nécessai-
res et adéquates afin d'y remédier immédiatement et assume les
responsabilités qui pourraient en découler le cas échéant. Le coût
y afférent ne sera pas récupérable en tant que Coût pétrolier.

En cas de carence du Contractant à prendre les mesures visées
ci-dessus, l'Etat peut, aux frais du Contractant, soit se substituer à
ce dernier dans la mise en œuvre de ces mesures, soit commettre
tout tiers de son choix aux fins de les mettre en œuvre. Les dispo-
sitions du présent alinéa sont sans préjudice de la responsabilité
encourue par le Contractant en raison des dommages et des préju-
dices ayant justifié l'adoption et l'application des mesures susvi-
sées.

Article 34 - De la notice d'impact environnemental et de
l'Etude d'impact environnemental approfondie

34.1 Engagement relatif à la réalisation d'une Notice d'im-
pact environnemental

Le Contractant s'engage à réaliser une Notice d'impact
environnemental avant le démarrage des Opérations de recherche
sur le terrain.

34.2 Engagement relatif à la réalisation d'Études d'impact
environnemental approfondies

Le Contractant s'engage à réaliser une Étude d'impact
environnemental approfondie pour l'obtention du certificat de con-
formité environnementale :

a) au plus tard dans les douze (12) mois qui suivent l'octroi de
l'Autorisation exclusive de recherche et avant la réalisation de tout
Forage ;

b) en vue de l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation ;

c) en cas de modification substantielle ou de construction de
nouveaux équipements et installations sur le périmètre ayant déjà
fait l'objet d'une Étude d'impact environnemental approfondie.

Une modification est considérée comme substantielle au sens
du présent article si elle a pour objet ou pour effet de changer la
destination des lieux, de modifier de manière significative la con-
sistance ou les spécifications techniques des travaux et installa-
tions ou des mesures de sécurité à prendre pour la protection des
personnes, des biens et de l'Environnement.

34.3 Intervention d'un expert

Le Contractant peut commettre un expert aux fins de réalisa-
tion de la Notice d'impact environnementale ou d'une Étude d'im-
pact environnemental approfondie. Si l'expert commis est de na-
tionalité étrangère, il devra s'associer à un expert nigérien. Les
conclusions de l'expert, notamment la Notice d'impact
environnementale et le rapport de l'Étude d'impact environnemental
approfondie élaborés par celui-ci, sont imputées au Contractant
qui demeure, aux yeux de l'Etat et des Tiers, le seul auteur de la
Notice d'impact environnementale et du rapport de l'Étude d'im-
pact environnemental approfondie.
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34.4 Contenu de l'Étude d'impact environnemental appro-
fondie

34.4.1 L'Étude d'impact environnemental approfondie doit être
réalisée conformément aux Lois en vigueur et aux meilleures prati-
ques internationales en la matière. Le rapport d'Étude d'impact
environnemental approfondie doit comporter les mentions mini-
males suivantes :

a) un résumé non technique des renseignements fournis au titre
de chacun des points ci-dessous, comprenant les principaux résul-
tats et recommandations, étant précisé que ce résumé succinct
peut être contenu dans un document distinct du document servant
de support au rapport ;

b) une description complète du projet ;

c) l'analyse de l'état initial de la Zone contractuelle et des ter-
rains nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières et assi-
milées ;

d) les raisons du choix du site ;

e) l'avis des populations concernées, le cas échéant ;

f) une description du cadre juridique de l'Étude d'impact
environnemental approfondie ;

g) l'identification et l'évaluation des impacts environnementaux
et des dommages qui résulteront de la réalisation des Opérations
pétrolières et assimilées, sur le périmètre concerné, en particulier
les impacts directs, indirects, immédiats et à long terme, impor-
tants et secondaires, locaux et éloignés desdites opérations sur
l'Environnement, assortie d'une estimation des types et quantités
de résidus des émissions susceptibles d'être occasionnées par les
Opérations pétrolières (pollution de l'eau, de l'air, du sol, bruit,
vibrations, etc.) ;

h) l'énoncé des mesures envisagées par le Contractant pour
prévenir, réduire ou compenser les conséquences dommageables
des Opérations pétrolières sur l'Environnement, ainsi que la des-
cription des mesures alternatives d'intervention non compensables
mais prioritaires et l'estimation des dépenses correspondantes ;

i) la présentation des autres solutions possibles et des raisons
pour lesquelles, du point de vue de la protection de l'Environne-
ment, l'option ou la solution proposée par le Contractant a été
retenue ;

j) la description des méthodes utilisées pour la consultation
publique et les résultats attendus ;

k) le plan de gestion des déchets ;

l) toute autre information requise par les Lois en vigueur.

34.4.2 Le rapport d'Étude d'impact environnemental appro-
fondie contient en outre des propositions de directives à suivre
afin de minimiser les dommages à l'Environnement, lesquelles cou-
vrent notamment, selon la nature des Opérations pétrolières envi-
sagées, les points suivants :

a) le stockage et la manipulation des hydrocarbures ;

b) l'utilisation d'explosifs et des sources de rayonnement ioni-
sant ;

c) les zones de campement et de chantier ;

d) le traitement des déchets solides et liquides ;

e) les sites archéologiques et culturels ;

f) la sélection des sites de Forage ;

g) la stabilisation du terrain ;

h) la protection des ressources en eau de (surface et souterrai-
nes) ;

i) le plan de prévention des accidents ;

j) le plan d'urgence en cas d'accident ;

k) le brûlage à la torche durant les tests et à l'achèvement des
Puits ;

l) le traitement des eaux de rejet ;

m) l'élaboration d'un plan d'urgence ;

n) les Travaux d'abandon ;

o) la réhabilitation du site ;

p) le contrôle des niveaux de bruit.

34.5 Procédure de dépôt et d'approbation

La Notice d'impact environnemental et le rapport d'Étude d'im-
pact environnemental approfondie et les documents qui y sont
annexés doivent être entièrement rédigés en français et présentés
au Ministère en charge de l'Environnement conformément aux Lois
en vigueur. Ils sont approuvés conformément aux Lois en vigueur.

34.6 Information du public

Les résultats de la Notice d'impact environnemental et de l'Étude
d'impact environnemental approfondie feront l'objet d'une large
diffusion auprès des populations des zones couvertes par l'Auto-
risation exclusive de recherche et le cas échéant par les Autorisa-
tions exclusives d'exploitation. Cette diffusion est à la charge du
Contractant et est réalisée en collaboration avec les services com-
pétents de l'Etat.

34.7 Contrôle

L'Etat se réserve le droit d'apprécier, à l'occasion des opéra-
tions de surveillance administrative prévues par la Législation pé-
trolière et le présent Contrat, le respect par le Contractant des
recommandations et observations qu'il a formulées et de pronon-
cer, le cas échéant, les sanctions prévues par la réglementation en
vigueur.

34.8 Obligations complémentaires

Le Contractant doit s'assurer que :

a) ses employés et Sous-traitants ont une connaissance adé-
quate des mesures de protection de l'Environnement conformes
aux pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière internationale
et aux conclusions de la Notice d'impact environnementale et de
l'Étude d'impact environnemental approfondie, qu'il conviendra
de mettre en œuvre pendant la réalisation des Opérations pétroliè-
res ;

b) les contrats qu'il passe avec ses Sous-traitants pour les
besoins des Opérations pétrolières contiennent les mesures pré-
vues dans la Notice d'impact environnementale et l'Étude d'impact
environnemental approfondie.

34.9 Pollution préexistante

L'Etat garantit au Contractant qu'il n'encourra ni ne pourra être
tenu d'aucune responsabilité ni obligation au titre des dommages à
l'Environnement et des pollutions résultant d'activités menées dans
la Zone contractuelle avant la date de délivrance de l'Autorisation
exclusive de recherche.

34.10 Périmètre classé ou protégé

[À Confirmer au cas par cas] La Zone contractuelle ne contient
pas de périmètre faisant l'objet d'un classement ou d'une protec-
tion particulière, au niveau national ou international. L'Etat s'abs-
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tiendra de créer de tels périmètres sur les Zones contractuelles
pendant la durée du Contrat. Dans le cas où l'Etat créerait un tel
périmètre sur les Zones contractuelles, il autorisera la poursuite
des Opérations pétrolières y compris sur ledit périmètre.

Article 35 - Des Travaux d'abandon

35.1 Obligations de remise en état des sites

Sauf décision contraire du Ministre chargé des hydrocarbures,
le Contractant s'engage, lors du retour, pour quelque cause que ce
soit à l'Etat, de tout ou partie de sa Zone contractuelle, ou en cas de
Travaux d'abandon réalisés pour des motifs techniques ou écono-
miques :

a) à retirer de la partie concernée de la Zone contractuelle et des
périmètres non couverts par sa Zone contractuelle, les équipe-
ments, installations, structures et canalisations utilisés pour les
Opérations pétrolières, à l'exception de ceux nécessaires audit Ti-
tulaire pour la réalisation d'Opérations pétrolières hors de la partie
concernée de la Zone contractuelle ou sur toute autre Autorisation,
conformément aux Lois en vigueur et aux pratiques en vigueur
dans l'industrie pétrolière internationale ;

b) à exécuter les travaux de réhabilitation du site sur la partie
concernée de la Zone contractuelle et des périmètres non couverts
par sa Zone contractuelle, conformément aux Lois en vigueur et
aux normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière in-
ternationale. Il prend à cet effet, les mesures nécessaires afin de
prévenir les dommages à la vie humaine, aux biens et à l'Environne-
ment.

35.2 Programme de Travaux d'abandon

35.2.1 A la première des deux dates entre (i) lorsque les Parties
estiment qu'au total, cinquante pour cent (50%) des réserves prou-
vées récupérables initiales d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion auront été produites au terme de l'Année civile qui suivra et
(ii) le quinzième (15ème) anniversaire de la date d'attribution d'une
Autorisation exclusive d'exploitation, le Contractant soumet à l'ap-
probation du Ministre chargé des hydrocarbures, au plus tard le
31 août de l'Année civile en cours, un plan d'abandon qui affine les
hypothèses visées au Plan de développement et d'exploitation, en
fonction des connaissances acquises au cours de l'exploitation du
Gisement. Ce plan d'abandon présente les Travaux d'abandon qu'il
se propose de réaliser à l'intérieur de la Zone contractuelle d'ex-
ploitation afférente à l'Autorisation exclusive d'exploitation con-
cernée, avec un plan de remise en état du site, un calendrier des
travaux prévus et une estimation détaillée de l'ensemble des coûts
liés à ces Travaux d'abandon. Le Contractant mettra à la disposi-
tion de l'Etat, un budget qui sera consacré à l'analyse du plan
d'abandon par un cabinet spécialisé sélectionné par l'Etat. Ce bud-
get constitue un Coût pétrolier. Le montant dudit budget s'élèvera
au maximum à quatre cent mille (400 000) Dollars.

35.2.2 Au plus tard le 31 août de chacune des Années civiles
suivantes, le Contractant présente au Ministre chargé des hydro-
carbures les modifications qu'il convient d'apporter à l'estimation
des réserves restant à exploiter et au coût des Travaux d'abandon
envisagés.

35.2.3 Le Ministre chargé des hydrocarbures dispose d'un dé-
lai de soixante (60) Jours pour transmettre ses recommandations
ou observations au Contractant.

Le silence gardé par le Ministre chargé des hydrocarbures sur
le projet de programme de Travaux d'abandon présenté par le
Contractant, à l'expiration d'un délai de soixante (60) Jours à comp-
ter de sa réception, vaut approbation dudit programme.

Le Contractant est tenu de prendre en considération les recom-
mandations et observations formulées, le cas échéant, par le Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, dans le cadre de la réalisation du

programme des Travaux d'abandon, dans la mesure où lesdites
recommandations et observations correspondent aux pratiques
généralement appliquées par l'industrie pétrolière internationale.

35.3 Provision pour Travaux d'abandon

35.3.1 Le plan d'abandon prévoit obligatoirement la constitu-
tion, à compter de la première des deux échéances entre (i) l'Année
civile au cours de laquelle cinquante pour cent (50%) des réserves
prouvées récupérables initiales d'une Autorisation exclusive d'ex-
ploitation seront produites, et (ii) l'Année civile du seizième (16ème)
anniversaire de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion concernée, d'une provision pour Travaux d'abandon, à placer
sur un compte ouvert en monnaie locale dédié à cet effet.

35.3.2 Le montant annuel de la provision pour Travaux d'aban-
don doté par le Contractant à la fin d'une Année civile au titre de
chaque Zone contractuelle d'exploitation est égal au rapport entre :

a) au numérateur :

- le coût estimé des Travaux d'abandon, révisé conformément
au Paragraphe 35.2,

- diminué du cumul des dotations aux provisions pour Travaux
d'abandon afférents à la même Autorisation exclusive d'exploita-
tion et effectuées au cours des Années civiles précédant celle pour
laquelle la dotation est calculée,

- le tout (coût estimé moins cumul des dotations) multiplié par
la production totale d'hydrocarbures de la Zone contractuelle d'ex-
ploitation de ladite Année civile ;

b) au dénominateur, le montant des réserves prouvées déve-
loppées et restant à produire au cours de la Période de validité de
l'Autorisation exclusive d'exploitation concernée au début de la-
dite Année civile sur la Zone contractuelle d'exploitation concer-
née.

35.3.3 Les provisions pour Travaux d'abandon d'une Année
civile sont versées par le Contractant, au plus tard le 31 mars de
l'Année civile qui suit, sur le compte séquestre susmentionné. Les
intérêts produits par ce compte à la fin d'une Année civile, vien-
dront en diminution des dotations aux provisions annuelles ulté-
rieures au titre des Travaux d'abandon de la Zone contractuelle
concernée.

35.4 Exécution des travaux d'abandon

35.4.1 Le Contractant informe le Ministre chargé des hydro-
carbures de son intention de procéder aux Travaux d'abandon sur
tout ou partie de sa Zone contractuelle, au moins quatre-vingt-dix
(90) Jours avant la date prévue pour le début desdits travaux.
Cette information est accompagnée du programme des Travaux
d'abandon concernés.

35.4.2 Lorsque les Travaux d'abandon concernent des Puits
producteurs, ces travaux comprennent trois phases principales :

a) l'isolement du réservoir de la surface et des différentes cou-
ches productrices ;

b) le traitement des annulaires entre les trains de cuvelage ;

c) la découpe et le retrait des parties supérieures des trains de
cuvelage.

35.4.3 Le Contractant s'engage à conduire les Travaux d'aban-
don de manière à satisfaire les points suivants :

a) le contrôle de l'écoulement et de l'échappement des hydro-
carbures ;

b) la prévention de tout dommage aux strates avoisinantes ;

c) l'isolement des formations perméables, les unes des autres ;
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d) la prévention des possibilités de flux entre Réservoirs ;

e) la prévention de la contamination des nappes aquifères.

35.4.4 Le Ministre chargé des hydrocarbures peut demander
au Contractant d'interrompre les Travaux d'abandon d'un Puits,
pour permettre la réintroduction d'un train de sonde dans la tête du
Puits. Une telle demande est faite au Contractant par notification
du Ministre chargé des hydrocarbures qui fixe l'étendue d'une zone
de sécurité autour du Puits concerné. A l'achèvement de l'opéra-
tion, le Puits concerné devient la propriété de l'Etat qui en assume
la responsabilité.

TITRE VI : DISPOSITIONS ECONOMIQUES ET FIS-
CALES

Article 36 - Du Bonus de signature

36.1 Montant du Bonus de Signature

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat, dans les conditions
prévues au présent article, un Bonus de signature dont le montant
s'élève à 1 Franc CFA symbolique.

36.2 Termes de Paiement

Le Bonus de signature sera payé au plus tard à la plus lointaine
des deux (2) dates suivantes :

a) quinze (15) Jours après la signature du Contrat ; ou

b) cinq (5) Jours ouvrables à compter de la réalisation des deux
(2) conditions suivantes :

(1) délivrance de l'Autorisation exclusive de recherche, et

(2) publication au Journal Officiel du Décret d'approbation ;

36.3 Paiement

Le paiement du Bonus de signature est effectué en Francs CFA
sur le Compte du trésor public ouvert dont les coordonnées seront
données par l'Etat au Contractant, en temps utile, et au plus tard
huit (8) Jours ouvrables avant la date à laquelle doit être fait le
paiement.

36.4 Traitement fiscal du Bonus de signature

36.4.1 Le Bonus de signature et son paiement sont exempts de
toute taxe (y compris la taxe sur la valeur ajoutée) et droits au
Niger.

36.4.2 Le Bonus de signature constitue un Coût pétrolier
récupérable, au sens du présent Contrat.

Article 37 - Du Bonus d'exploitation

37.1 Montant du Bonus d'exploitation

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat, dans les conditions
prévues au présent Article, un Bonus d'exploitation dont le mon-
tant s'élève à un (01) million de Dollars ou l'équivalent en FCFA.

37.2 Termes de Paiement

Le Bonus d'exploitation sera payé au plus tard cinq (5) Jours
ouvrables à compter de la publication au Journal Officiel du Dé-
cret d'approbation de la première Autorisation exclusive d'exploi-
tation qui sera attribuée au Contractant.

37.3 Paiement

Le paiement du Bonus d'exploitation est effectué en FCFA sur
le Compte ouvert au Trésor public dont les coordonnées seront
communiqués par l'Etat au Contractant, en temps utile, et au plus
tard huit (8) Jours ouvrables avant la date à laquelle doit être fait le
paiement.

37.4 Traitement fiscal du Bonus d'exploitation

37.4.1 Le Bonus d'exploitation et son paiement sont exempts
de toute taxe (y compris la taxe sur la valeur ajoutée) et droits au
Niger.

37.4.2 Le Bonus d'exploitation ne constitue pas un Coût pé-
trolier récupérable.

Article 38 - De la Valorisation des hydrocarbures

38.1 Prix du marché départ champ

38.1.1 Pour la détermination du prix de vente du Pétrole brut
pris en considération pour déterminer la valeur de la Redevance ad
valorem, la valeur du Cost oil et la valeur du Profit oil , un "Prix du
marché départ champ- sera calculé pour chaque Trimestre et pour
chaque Point de livraison.

38.1.2 La détermination du Prix du marché départ champ est
effectuée par le Contractant de la manière suivante :

a) il déterminera en premier lieu, en retenant le Prix du marché,
la valeur des quantités totales du Pétrole brut de la Zone contrac-
tuelle d'exploitation vendues au Point de livraison au cours du
Trimestre concerné ;

b) il en soustraira les coûts supportés par le Contractant au
cours dudit Trimestre pour le transport des quantités mention-
nées à l'alinéa (a) du présent Paragraphe entre les Points de mesurage
et le Point de livraison (les "Coûts de transport") ;

c) il divisera le résultat ainsi obtenu par les quantités totales du
Pétrole brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le
Contractant au Point de livraison, au cours du Trimestre concerné.

38.1.3 Le Prix du marché départ champ applicable aux opéra-
tions réalisées au cours d'un Trimestre donné devra être communi-
qué à l'Etat dans un délai de quinze (15) Jours à compter de la
fixation du Prix du marché se rapportant au Trimestre concerné.
Le Prix du marché est fixé comme indiqué au Paragraphe 38.2.

38.1.4 Les Coûts de transport dont il est fait référence ci-
dessus comprendront tous frais de transport, de manutention, de
stockage, de chargement et, le cas échéant, de traitement, ainsi que
tous autres frais, tarifs, taxes et autres charges, de quelque nature
qu'ils soient, supportés par le Contractant à l'occasion du trans-
port du Pétrole brut depuis les Points de mesurage jusqu'aux Points
de livraison, y compris les frais exposés à l'occasion du transport
à travers des états étrangers lorsque les Points de livraison sont
situés à l'extérieur de la République du Niger, et à l'exception des
frais de commercialisation du Pétrole brut.

38.1.5 En cas de commercialisation de Gaz naturel, l'Etat et le
Contractant se concerteront dans le cadre du Comité de gestion
pour fixer le prix du Gaz naturel.

38.2 Prix du marché

38.2.1 Le Prix du marché est le prix de vente unitaire du Pétrole
brut au Point de livraison exprimé en Dollars par Baril. Il est
déterminé conformément aux dispositions du présent Paragraphe
38.2. Un Prix du marché commun à l'ensemble des entités compo-
sant le Contractant sera déterminé pour chaque Trimestre, pour
chaque Autorisation exclusive d'exploitation et pour chaque Point
de livraison.

38.2.2 Dans le cas où les ventes à des acheteurs indépendants
représentent cinquante pour cent (50%) ou plus des quantités de
Pétrole brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le
Contractant au cours d'un Trimestre considéré à un Point de livrai-
son donné, le Prix du marché applicable au cours de ce Trimestre
sera égal à la moyenne pondérée des prix obtenus au cours dudit
Trimestre par le Contractant pour le Pétrole brut de la Zone con-
tractuelle dans les contrats de vente à des acheteurs indépendants
audit Point de livraison.
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Si les ventes à des acheteurs indépendants représentent moins
de cinquante pour cent (50%) des quantités de Pétrole brut de la
Zone contractuelle d'exploitation, vendus par le Contractant au
cours d'un Trimestre considéré à un Point de livraison donné, le
Prix du marché applicable au cours de ce Trimestre sera la moyenne
pondérée :

a) de la moyenne pondérée des prix obtenus auprès d'ache-
teurs indépendants au cours du Trimestre en question, si, au cours
de ce Trimestre audit Point de livraison, des ventes de Pétrole brut
de la Zone contractuelle d'exploitation concernée ont effective-
ment été réalisées au profit d'acheteurs indépendants ;

b) et de la moyenne des prix auxquels des Pétroles bruts, de
densité et de qualité similaires à celles du Pétrole brut de la Zone
contractuelle d'exploitation, ont été vendus sur le marché interna-
tional au cours du Trimestre en question, dans des conditions
commerciales comparables aux ventes entre acheteurs et vendeurs
indépendants. Les prix des Pétroles bruts de référence seront ajus-
tés pour tenir compte des différences de qualité, quantité, trans-
port et conditions commerciales.

Pour les besoins du calcul de la moyenne pondérée applicable
dans le cas où les ventes entre acheteurs indépendants représen-
tent moins de cinquante pour cent (50%) des quantités de Pétrole
brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le Con-
tractant au Point de livraison, le poids proportionnel de chacune
des moyennes mentionnées aux points (a) et (b) ci-dessus est
déterminé comme suit :

- poids proportionnel de la moyenne visée au point (a) : le
pourcentage en volume que représentent les ventes faites au titre du
point (a) dans le total des ventes du Pétrole brut de la Zone contrac-
tuelle pour le Trimestre en question audit Point de livraison ;

- poids proportionnel de la moyenne visée au point (b) : un (1)
moins le poids proportionnel de la moyenne visée au point (a).

À défaut de vente à des acheteurs indépendants au Point de
livraison donné, le Prix du marché applicable au cours du Trimes-
tre audit Point de livraison sera calculé uniquement sur la base de
la moyenne prévue au point (b) du présent Paragraphe.

38.2.3 Au sens du présent article, les ventes à des acheteurs
indépendants excluent les transactions suivantes :

a) les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Société affiliée
au vendeur, ainsi que les ventes entre les entités composant le
Contractant ;

b) les ventes sur le marché intérieur nigérien, y compris celles
destinées à satisfaire les besoins de la consommation intérieure en
Pétrole brut dans les conditions prévues à l'article 188 ;

c) les ventes comportant une contrepartie autre qu'un paie-
ment en devises, tels que contrats d'échange, ventes d'État à État,
et ventes motivées, en tout ou partie, par des considérations autres
que les pratiques économiques usuelles dans les ventes de Pétrole
brut sur le marché international.

38.2.4 Le Prix du marché est déterminé paritairement par le
Contractant et l'Etat pour chaque Trimestre et Point de livraison,
suivant les modalités prévues ci-après :

a) dans les trente (30) Jours qui suivent la fin de chaque Tri-
mestre, l'Etat et le Contractant se rencontrent afin de déterminer
d'un commun accord et pour chaque qualité de Pétrole brut pro-
duit, le Prix du marché pour le Trimestre écoulé pour un Point de
livraison donné. À cette occasion, chaque Partie soumet à l'autre
toute information et tout élément pertinents se rapportant :

(1) d'une part et de manière générale, à la situation et l'évolu-
tion des prix de vente de l'ensemble des Pétroles bruts vendus sur
les marchés internationaux ;

(2) d'autre part et de manière spécifique, à la situation et l'évo-
lution des prix pratiqués sur ces marchés pour les Pétroles bruts
de la Zone contractuelle d'exploitation et pour les Pétroles Brut de
qualités similaires au Pétrole brut de la Zone contractuelle.

b) si, au cours de cette réunion, un accord unanime ne peut être
obtenu, les Parties se rencontrent à nouveau en apportant toute
information complémentaire utile relative à l'évolution des prix
des Pétroles bruts visés au (a) ci-dessus, afin d'obtenir une déci-
sion unanime avant la fin du deuxième mois suivant la fin du Tri-
mestre considéré.

c) en cas de désaccord persistant des Parties sur la détermina-
tion du Prix du marché dans les quatre-vingt-dix (90) Jours suivant
la fin du Trimestre, le différend sera considéré comme un différend
de nature technique que les Parties pourront soumettre à la Procé-
dure d'expertise. L'expert devra déterminer le Prix du marché con-
formément aux stipulations de ce Paragraphe et dans un délai de
trente (30) Jours à compter de sa nomination.

38.2.5 Pour les besoins de la gestion du Contrat, le Contrac-
tant utilisera en tant que de besoin un Prix du marché provisoire,
qui sera le Prix du marché le plus récent déterminé paritairement
pour chaque qualité de Pétrole brut et qu'il appliquera jusqu'à la
détermination du Prix du marché pour le Trimestre et le Point de
livraison concernés. Ce prix provisoire est porté à la connaissance
de l'Etat.

Article 39 - De la Redevance ad valorem

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat une redevance sur la
Production nette dite "Redevance ad valorem", à un taux de :

a) Quatorze pour cent (14%) dans le cas du Pétrole brut ; et

b) Deux et demi pour cent (2,5%) dans le cas du Gaz naturel.

Article 40 - De la récupération des Couts pétroliers

40.1 Financement des Coûts pétroliers

Le Contractant assure le financement de l'intégralité des Coûts
pétroliers.

40.2 Remboursement des Coûts Pétroliers

40.2.1 Le remboursement des Coûts pétroliers s'effectuera par
Zone contractuelle d'exploitation, sans préjudice des dispositions
de ce Contrat concernant le remboursement des Coûts pétroliers
afférents aux Opérations de recherche. Dès le démarrage de la
production de Pétrole brut sur une Zone contractuelle d'exploita-
tion, le Contractant commencera à récupérer sa part des Coûts
pétroliers afférents aux Opérations d'exploitation et aux Opéra-
tions de développement relatifs à ladite zone ainsi que la part des
Coûts pétroliers afférents aux Opérations de recherche en rece-
vant, chaque Trimestre, une quantité d'hydrocarbures appelée
"Cost oil". Cette quantité est déterminée comme suit :

a) une part de la Production nette, nette de la Redevance ad
valorem, provenant de toute Zone contractuelle d'exploitation au
cours du Trimestre sera affectée au remboursement (i) des Coûts
pétroliers afférents aux Opérations d'exploitation, y inclus les coûts
afférents aux Opérations de développement et les Coûts des Tra-
vaux d'abandon, effectivement supportés par le Contractant rela-
tivement à la Zone contractuelle d'exploitation concernée au cours
du Trimestre ou des Trimestres précédents, d'une part, et (ii) des
Coûts pétroliers afférents aux Opérations de recherche d'autre
part, dans la mesure, s'agissant des Coûts pétroliers des Trimes-
tres précédents, ou ceux-ci ont été reportés conformément aux
stipulations de l'alinéa (b) du présent Paragraphe 40.2.1. Cette
quantité ne peut excéder le Cost stop qui représente soixante-dix
pour cent (70%) de la Production nette d'hydrocarbures, nette de
la Redevance ad valorem ;
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b) si au cours d'un Trimestre, les Coûts pétroliers non encore
récupérés par le Contractant dépassent la valeur de la quantité
d'hydrocarbures pouvant être retenue par celui-ci telle qu'indiquée
à l'alinéa (a) du présent Paragraphe 40.2.1, le surplus ne pouvant
être récupéré dans le Trimestre sera reporté sur les Trimestres
suivants jusqu'à récupération totale ou expiration du présent Con-
trat.

40.2.2 Les valeurs du Cost oil seront déterminées en utilisant
le Prix du marché départ champ pour chaque qualité d'hydrocarbu-
res.

40.2.3 Le remboursement des Coûts pétroliers pour chaque
Trimestre au titre de chaque Zone contractuelle d'exploitation s'ef-
fectuera selon l'ordre de priorité des catégories suivantes :

a) les coûts des Opérations de production ;

b) les coûts des Opérations de développement ;

c) les coûts des Opérations de recherche, exposés antérieure-
ment à la date d'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion relative à une telle Zone contractuelle d'exploitation, à condi-
tion qu'ils n'aient pas été inclus expressément dans les Coûts pé-
troliers en rapport avec une autre Zone contractuelle d'exploita-
tion ou expressément reportés pour être inclus dans les Coûts
pétroliers en rapport avec une éventuelle et future Zone contrac-
tuelle d'exploitation ;

d) les Coûts des Travaux d'abandon.

40.2.4 Dans chaque catégorie, les coûts seront récupérés selon
la méthode du "premier entré, premier sorti".

Article 41. Du partage de la production

41.1 Profit oil

Le Profit oil est partagé entre l'Etat et le Contractant confor-
mément aux stipulations du Paragraphe 41.2.

41.2 Règles de partage du Profit oil

41.2.1 La détermination de la part revenant à chacune des
Parties au titre du Profit oil est effectuée chaque Trimestre. Afin

de déterminer cette part pour un Trimestre considéré, le Contrac-
tant détermine, au plus tard trente (30) Jours à compter du début
de ce Trimestre, pour chaque Zone contractuelle d'exploitation, la
valeur du Facteur-R dudit trimestre. Cette valeur du Facteur-R
correspond au rapport entre :

a) d'une part, au numérateur :

(1) le cumul de la valeur, au Prix du marché départ champ
applicable pour chaque Trimestre depuis le début de la produc-
tion, de la part de Pétrole brut et, le cas échéant, de la part de Gaz
naturel revenant au Contractant au titre du Cost oil et du Profit oil
du Trimestre considéré, depuis la date d'attribution de l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre
précédent le Trimestre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

(2) diminuée du cumul des coûts des Opérations de produc-
tion et des Coûts des travaux d'abandon exposés par le Contrac-
tant depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Trimes-
tre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

b) d'autre part, au dénominateur :

(1) le cumul des coûts des Opérations de développement de la
Zone contractuelle d'exploitation concernée, exposés par le Con-
tractant depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclusive
d'exploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Tri-
mestre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

(2) augmenté du cumul des coûts des Opérations de recherche
affectés, conformément à l'article 400 ci-dessus, à ladite Zone con-
tractuelle d'exploitation.

Pour le premier Trimestre à compter de la date de début de la
production commerciale d'hydrocarbures, le Facteur-R sera consi-
déré comme inférieur ou égal à 1.

41.2.2 Le partage du Profit oil entre l'Etat et le Contractant
pour un Trimestre donné varie dans les conditions décrites au
tableau ci-dessous, en fonction de la valeur du Facteur-R calculée
conformément aux stipulations du Paragraphe 41.2.1 et communi-
quée à l'Etat au plus tard trente (30) Jours après le début dudit
trimestre :

Facteur - R Inférieur ou Compris entre Compris entre Compris entre Supérieur à 2,5
égal à 1  1 et 1,5  1,5 et 2  2 et 2,5

Part du Contractant dans le Profit oil 60% 55% 50% 45% 40%

Part de l'Etat dans le Profit oil 40% 45% 50% 55%  60%

41.3 Procédure d'expertise

Les différends liés au calcul du Facteur-R peuvent être soumis
à la Procédure d'expertise.

Article 42 - De la liquidation et du paiement de la rede-
vance ad valorem et de la part de Profit oïl revenant à l'Etat

42.1 Méthode de paiement de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

La Redevance ad valorem et le Tax oil seront payables, pour
tout ou partie, soit en espèces, soit en nature.

Le choix du mode de paiement de la Redevance ad valorem et
du Tax oil est notifié au Contractant par l'Etat, au moins quatre-
vingt-dix (90) Jours avant la date de début de la  production com-
merciale d'hydrocarbures.

Ce choix demeurera valable aussi longtemps que le Contrac-
tant n'aura pas reçu de l'Etat une nouvelle notification qui devra
être faite avec un préavis d'au moins cent quatre-vingt (180) Jours.

Si ce choix n'est pas notifié dans les délais impartis, la totalité
de la Redevance ad valorem et du Tax oil sera versée en espèces.

42.2 Relevé de la production mensuelle

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant
notifiera à l'Etat, avec toutes justifications utiles, un relevé de la
production du mois précédent faisant ressortir les informations
suivantes :

a) la Production nette et les quantités d'hydrocarbures utili-
sées pour les Opérations pétrolières (consommation propre) ;

b) les caractéristiques techniques de chaque qualité des hydro-
carbures extraits ;

c) les quantités d'hydrocarbures affectées au paiement de la
Redevance ad valorem due à l'Etat mesurées au Point de mesurage ;

d) les quantités d'hydrocarbures affectées au remboursement
des Coûts pétroliers au titre du Cost oil mesurées au Point de
mesurage ;
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e) les quantités d'Hydrocarbures affectées à chaque Partie au
titre du partage du Profit oil mesurées au Point de mesurage ;

f) les quantités d'Hydrocarbures délivrées aux Points de livrai-
son ;

g) les cours de clôture du Brent pour chaque jour de cotation
du mois.

Le relevé précisera séparément les quantités de Pétrole brut et
de Gaz naturel et la situation des quantités et valeurs de chacun de
ces Hydrocarbures au début et à la fin du mois concerné.

42.3 Paiement en espèces de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

42.3.1 Lorsque la Redevance ad valorem et la part de Profit oil
revenant à l'Etat sont perçues en espèces, elles sont liquidées men-
suellement, à titre provisoire, et trimestriellement, à titre définitif.

42.3.2 Le Contractant versera le montant provisoire de la Re-
devance ad valorem, dans les dix (10) Jours suivant la notification
du relevé mentionné au Paragraphe 42.2, sur la base des quantités
précisées à l'alinéa (c) du Paragraphe 42.2, multipliées par le Prix
du marché Départ Champ.

Le Contractant versera le montant provisoire de la part de Tax
oil, dans les dix (10) Jours suivant la notification du relevé men-
tionné au Paragraphe 42.2, sur la base :

a) des quantités précisées à l'alinéa (e) du Paragraphe 42.2,
multipliées par le Prix du marché départ champ ; et

b) de la valeur du Facteur-R.

Dans le cas spécifique du Pétrole brut :

(1) dans l'attente du calcul du Prix du marché départ champ
pour un Trimestre donné, la Redevance ad valorem et la part de
Profit oil revenant à l'Etat dues à titre provisoire, seront payées
sur la base d'un Prix du marché départ champ provisoire corres-
pondant au Prix du marché départ champ le plus récent arrêté
conformément au Paragraphe 38.1 ;

(2) suite à la notification à l'Etat du calcul du Prix du marché
départ champ pour le Trimestre considéré, le Contractant notifie à
l'Etat l'état définitif de liquidation de la Redevance ad valorem et la
part de Profit oil revenant à l'Etat, déduction faite des sommes
versées à titre provisionnel. Si le solde, après liquidation, de l'un de
ces droits révèle un trop perçu au profit de l'Etat, son montant est
imputé au droit ultérieur identique, jusqu'à épuisement. Si le solde
après liquidation d'un de ces droits révèle un moins perçu au détri-
ment de l'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les
quinze (15) Jours qui suivent la date de notification à l'Etat de
l'état définitif de liquidation.

42.4 Paiement en nature de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

Lorsque la Redevance ad valorem et le Tax oil sont perçus en
nature, le Contractant met à la disposition de l'Etat, aux Points de
mesurage, les quantités de Pétrole brut dues au titre de cette Rede-
vance ad valorem et de cette part de Profit oil revenant à l'Etat.
L'Etat peut demander à ce que lesdites quantités soient mises à sa
disposition à un Point de livraison, si celui-ci est un des Points de
livraison usuels du Contractant. Dans ce cas et si l'Etat le de-
mande, le Contractant transportera et livrera lesdites quantités à
l'Etat. L'Etat supporte les Coûts de transport calculés comme
indiqué au Paragraphe 38.1.4, relativement à ces quantités.

Sauf accord contraire des Parties et sous réserve des disposi-
tions du Paragraphe 16.7, les quantités mentionnées au présent
Paragraphe sont mises à la disposition de l'Etat sur une base men-
suelle.

42.5 Relevé Trimestriel

Aux fins d'application du présent article et des articles 38, 39,
40 et 41 le Contractant préparera et transmettra à l'Etat, au plus
tard trente (30) Jours après la fin de chaque Trimestre, un état
contenant les calculs de la valeur de la production totale du Tri-
mestre précédent.

Cet état contiendra, pour le Trimestre considéré, les informa-
tions suivantes :

a) la Production nette ;

b) les quantités de Pétrole brut utilisées pour les Opérations
pétrolières (consommation propre) ;

c) les quantités de Pétrole brut vendues pour satisfaire les
besoins de la consommation intérieure ;

d) les quantités de Pétrole brut vendues par le Contractant aux
personnes autres que des acheteurs indépendants, tels que définis
au Paragraphe 38.2, ainsi que les prix pratiqués et les recettes
réalisées, pour chacune de ces quantités vendues ;

e) les quantités de Pétrole brut vendues par le Contractant aux
acheteurs indépendants, tels que définis au Paragraphe 38.2, ainsi
que les prix pratiqués et les recettes réalisées pour chacune de ces
quantités ;

f) la quantité et la valeur du Pétrole brut en inventaire à la fin du
Trimestre qui précède le Trimestre concerné ;

g) la quantité et la valeur du Pétrole brut en inventaire à la fin
du Trimestre concerné ;

h) les cours de clôture du Brent pour chaque jour de cotation
du Trimestre ;

i) toute information en possession du Contractant concernant
le prix des Pétroles bruts de qualités similaires, vendus sur les
marchés internationaux.

Cet état fournira, le cas échéant, les mêmes informations en ce
qui concerne le Gaz naturel.

42.6 Remplissage

Le Contractant ne commencera à payer la Redevance ad valorem
qu'à compter du remplissage du Système de transport des hydro-
carbures par Canalisation. Le Système de transport des hydrocar-
bures pas canalisations sera présumé rempli une fois pour toute
dès que du Pétrole brut s'écoulera au Point de livraison. Le volume
nécessaire au remplissage du Système de transport des hydrocar-
bures par canalisations (le - Volume de Remplissage ") sera indiqué
dans le relevé de la production mensuelle prévu au Paragraphe
42.2 correspondant au mois au cour duquel le Système de trans-
port des hydrocarbures par canalisations sera réputé rempli.

Article 43. Des engagements lies a la formation des agents du
Ministère charge des hydrocarbures

43.1 Contribution du Contractant à la formation et au per-
fectionnement

Le Contractant contribuera à la formation et au perfectionne-
ment des agents du Ministère en charge des hydrocarbures suivant
les modalités ci-après :

a) Le Contractant s'engage à supporter, pour chaque Année
civile et jusqu'à la fin de l'Autorisation exclusive de recherche des
dépenses à concurrence de deux cent cinquante mille (250 000)
Euros TTC au titre du plan annuel de formation. Cette somme, due
à l'Etat, sera payée au plus tard à la date d'exigibilité du Bonus de
signature, puis à chaque date anniversaire de la signature du Contrat,
suivant les modalités prévues au Paragraphe 43.2 ci-après ;
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b) Dès l'octroi au Contractant de toute Autorisation exclusive
d'exploitation, il s'engage à supporter, pour chaque Année et par
Zone contractuelle d'exploitation, des dépenses à concurrence de
trois cent mille (300 000) Euros TTC au titre du plan annuel de
formation. Cette somme sera due au plus tard trente (30) Jours à
compter de la date du Décret d'octroi, puis à chaque date anniver-
saire du Décret d'octroi, suivant les modalités prévues au Paragra-
phe 43.2 ci-après.

43.2 Modalités de la contribution

Le Contractant paiera les dépenses mentionnées au Paragra-
phe 43.1 sur un Compte agréé ouvert au Trésor public dont les
coordonnées lui seront communiquées au plus tard huit (8) Jours
ouvrables avant la date d'échéance du paiement concerné telle que
stipulée au Paragraphe 43.1. Cependant si le Ministère en charge
des hydrocarbures, en fait la demande le Contractant paiera les
dépenses mentionnées au Paragraphe 43.1 directement aux presta-
taires chargés par l'Etat de réaliser tout ou partie du plan annuel de
formation, sous réserve du respect de la procédure prévue au Pa-
ragraphe 59.7.

Article 44 - De l'assistance juridique et financière au
Ministère chargé des hydrocarbures

44.1 Contribution du Contractant à l'assistance juridique et
financière

Le Contractant contribuera au financement d'une assistance
juridique et financière au bénéfice du Ministère en charge des hy-
drocarbures suivant les modalités ci-après :

a) Le Contractant s'engage à supporter, pour chaque Année et
jusqu'à la fin de l'Autorisation exclusive de recherche des dépenses
à concurrence de deux cent cinquante mille (250 000) Euros TTC.
Cette somme sera due au plus tard à la date d'exigibilité du Bonus
de signature, puis à chaque date anniversaire de la signature du
Contrat ;

b) Dès l'octroi au Contractant de toute Autorisation exclusive
d'exploitation le Contractant s'engage à supporter, pour chaque
Année et par Zone contractuelle d'exploitation, des dépenses à
concurrence de trois cent mille (300 000) Euros TTC. Cette somme
sera due au plus tard trente (30) Jours à compter de la date du
Décret d'octroi, puis à chaque date anniversaire du Décret d'octroi.

44.2 Modalités de la contribution

Le Contractant paiera les dépenses mentionnées au Paragra-
phe 44.1 sur un Compte agréé Trésor public dont les coordonnées
lui seront communiquées au plus tard huit (8) Jours ouvrables
avant la date d'échéance du paiement concerné telle que stipulée au
Paragraphe 44.1. Cependant si le Ministère en charge des hydro-
carbures, en fait la demande, le Contractant paiera les dépenses
mentionnées au Paragraphe 44.1, directement aux prestataires char-
gés par l'Etat de réaliser tout ou partie de l'assistance juridique et
financière, sous réserve du respect de la procédure prévue au Para-
graphe 59.7.

Article 45 - De la responsabilité sociétale des entreprises

45.1 Programme social au titre de l'Autorisation exclusive de
recherche

A titre d'aide aux populations locales, le Contractant s'engage à
financer des programmes sociaux en concertation avec les autori-
tés locales du lieu de réalisation des Opérations pétrolières pour
un montant de trente mille (30 000 ) Dollars ou l'équivalent en
FCFA pour les trois (3) blocs par an jusqu'à la fin de l'Autorisation
exclusive de recherche.

45.2 Élaboration d'un Programme pétrolier de développe-
ment communal (PPDC) et d'un Programme pétrolier de déve-
loppement régional (PPDR)

Préalablement au dépôt d'une demande d'attribution de toute
Autorisation exclusive d'exploitation, le Contractant soumet :

- au maire de chacune des communes concernées, un projet de
PPDC, élaboré sur la base des orientations stratégiques et des
objectifs du Plan de développement communal ;

- au président de chacun des conseils régionaux concernés, un
projet de PPDR, élaboré sur la base des orientations stratégiques
et des objectifs du Plan de développement régional.

Le projet de PPDC et le projet de PPDR s'inscrivent dans le
cadre des programmes d'opérations pluriannuelles respectivement
du Plan de développement communal ou du Plan de développe-
ment régional et des plans d'actions annuels qui en découlent. Ils
comportent :

a) l'indication des programmes d'opérations pluriannuels res-
pectivement du Plan de développement communal ou du Plan de
développement régional et des programmes d'actions annuels cor-
respondants, auxquels le Contractant envisage d'apporter son ap-
pui technique et financier, étant précisé que les propositions pré-
sentées par le Contractant à cet égard devront être conformes aux
objectifs fixés à l'article 32 du Code pétrolier ;

b) les propositions du Contractant quant à l'appui financier et
technique, qu'il envisage d'apporter respectivement à la commune
ou à la région dans le cadre de la mise en œuvre des programmes
susvisés ;

c) les modalités pratiques suivant lesquelles le Contractant
apportera son appui financier et technique à la mise en œuvre des
programmes susvisés ;

d) l'engagement du Contractant à participer au suivi et à l'éva-
luation de la mise en œuvre des programmes sélectionnés au titre
respectivement du PPDC ou du PPDR.

Une copie du PPDC et du PPDR transmis aux autorités con-
cernées est adressée au Ministre chargé des hydrocarbures.

Les propositions formulées par le Contractant dans le projet
visé au présent article peuvent porter sur la fourniture d'un appui
financier et technique à la réalisation :

a) d'un ou de plusieurs programmes d'opérations pluriannuels
d'ensemble, jusqu'à l'exécution complète des actions relevant de ce
ou de ces programme(s) d'opérations, auquel cas la durée du PPDC
ou du PPDR proposé correspond au moins à celle du ou des
programme(s) pluriannuels concernés ; ou

b) d'actions inscrites au titre de programmes annuels d'actions
relevant de plusieurs programmes d'opérations pluriannuels, sous
réserve que l'ensemble des actions concernées permette d'atteindre
les objectifs visés à l'article 32 du Code pétrolier. Dans ce cas, la
durée du PPDC ou du PPDR correspond au moins, respective-
ment, à celle du Plan de développement communal ou à celle du
Plan de développement régional.

45.3 Approbation du PPDR

Le projet de PPDR proposé par le Contractant est approuvé
par le Conseil régional dans un délai maximum d'un (1) mois à
compter de sa date de réception par la région concernée.

Le Conseil régional peut proposer des modifications au projet
de PPDR proposé par le Contractant, sous réserve que de telles
modifications :

a) s'inscrivent dans le cadre du Plan de développement régional
et se rapportent à des programmes d'opérations pluriannuels et
programmes d'actions annuels figurant dans ce plan ;

b) n'excèdent pas, du point de vue de leur coût financier, le
montant maximum de l'enveloppe budgétaire convenu au Paragra-
phe 45.4.
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45.4 Mise en œuvre du PPDR

L'appui technique du Contractant à l'exécution du PPDR est
effectué notamment dans le cadre d'un comité de gestion créé par
décision du Conseil régional dans un délai maximum d'un mois à
compter de l'octroi de l'Autorisation exclusive d'exploitation. Un
agent du Ministère en charge des hydrocarbures participe audit
comité.

Le montant du par le Contractant au titre de l'ensemble des
PPDR s'élèvera à deux cent mille (200 000) Dollars par an, pour
une production inférieure ou égale à cinquante mille (50 000) Ba-
rils/jour et à cinq cent mille (500 000) Dollars par an, pour une
production supérieure à cinquante mille (50 000) Barils/jour. Le
montant de deux cent mille (200 000) ou cinq cent mille (500 000)
Dollars par an sera réparti équitablement entre chaque PPDR.

Le Contractant paiera les sommes dues au titre de chaque
PPDR directement aux prestataires en charge de la réalisation de
tout ou partie des projets du PPDR sur présentation des factures
transmises par le comité de gestion.

45.5 Approbation du PPDC

Le projet de PPDC proposé par le Contractant est approuvé
par le Conseil municipal dans un délai maximum d'un (1) mois à
compter de sa date de réception par la commune concernée.

Le Conseil municipal peut proposer des modifications au pro-
jet de PPDC proposé par le Contractant, sous réserve que de telles
modifications :

a) s'inscrivent dans le cadre du Plan de développement com-
munal et se rapportent à des programmes d'opérations plurian-
nuels et programmes d'actions annuels figurant dans ce Plan ;

b) n'excèdent pas, du point de vue de leur coût financier, le
montant maximum de l'enveloppe budgétaire convenu au Paragra-
phe 45.6.

45.6 Mise en œuvre du PPDC

L'appui technique du Contractant à l'exécution du PPDC est
effectué notamment dans le cadre d'un comité de gestion créé par
arrêté municipal dans un délai maximum d'un mois à compter de
l'octroi de l'Autorisation exclusive d'exploitation. Un agent du
Ministère en charge des hydrocarbures participe audit Comité.

Le montant du par le Contractant au titre de l'ensemble des
PPDC s'élèvera à trois cent mille (300 000) Dollars par an, pour
une production inférieure ou égale à cinquante mille (50 000) Ba-
rils/jour et à un million (1 000 000) Dollars par an, pour une
production supérieure à cinquante mille (50 000) Barils/jour. Le
montant de trois cent mille (300 000) ou un million (1 000 000)
Dollars par an sera réparti équitablement entre chaque PPDC.

Le Contractant paiera les sommes dues au titre de chaque
PPDC directement aux prestataires en charge de la réalisation de
tout ou partie des projets du PPDC sur présentation des factures
transmises par le comité de gestion.

Article 46 - De la Redevance superficiaire

46.1 Barème de la taxe superficiaire

Le Contractant est soumis au paiement d'une redevance
superficiaire annuelle calculée selon le barème ci-après (en Francs
CFA) :

a) Autorisation exclusive de recherche :

- Période initiale : 500F/km²/an

- Première Période de renouvellement : 1 500F/km²/an

- Deuxième Période de renouvellement : 2 500F/km²/an

- Période de prorogation : 5 000F/km²/an

b) Autorisation exclusive d'exploitation :

- Période initiale : 1 500 000F/km²/an

- Période de renouvellement : 2 000 000F/km²/an

46.2 Liquidation et recouvrement

La redevance superficiaire est liquidée annuellement sur la base
de la situation au 1er janvier de l'année en cours. Elle est payée au
Trésor public au plus tard le 28 février de l'année concernée.

Article 47 - Du Prélèvement exceptionnel sur les Plus-
values de cession

47.1 Principe de l'imposition

Le Contractant et chacune des entités le composant n'est sou-
mis au paiement d'aucun impôt direct sur les bénéfices à raison de
ses Opérations pétrolières en plus de la Redevance ad valorem et
du Tax oil. Toutefois, par exception à ce principe, chaque Plus-
value résultant de la cession d'une Autorisation ou d'une Participa-
tion dans une telle Autorisation (la "Plus-value de cession"), réali-
sée par le Contractant ou toute entité le constituant (le "Cédant"),
est soumise à un prélèvement exceptionnel de vingt-cinq pour cent
(25%)

Les dispositions du présent article 477 ne sont pas applica-
bles aux Plus-values de cession des matériels, équipements et autres
biens affectés à la réalisation des Opérations pétrolières.

47.2 Détermination de la Plus-value taxable

47.2.1 La Plus-value de cession qui sert de base au prélève-
ment exceptionnel est la différence entre :

a) le prix de cession des éléments d'actif concernés d'une part,
et

b) le prix de revient des éléments d'actif concernés d'autre part.

47.2.2 Le prix de cession est constitué par le prix effective-
ment perçu par le cédant, en espèce ou en nature, déduction faite
de tout remboursement d'avances par le Cédant à lui faite par le
Cessionnaire en relation avec l'Autorisation concernée.

Lorsque la cession a notamment pour contrepartie l'engage-
ment du Cessionnaire à financer tout ou partie des Opérations
pétrolières dont le coût incombe normalement au Cédant au titre
de la Participation résiduelle de ce dernier dans l'Autorisation con-
cernée, la valeur des engagements ainsi souscrits par le Cessionnaire
(le - Paiement en nature ") n'entre pas dans la détermination du
prix de cession dès lors que ce Paiement en nature a pour contre-
partie l'affectation au bénéfice du Cessionnaire du Cost oil destiné
à la récupération des Coûts pétroliers concernés.

47.2.3 Toutefois, nonobstant les dispositions du Paragraphe
47.2.2, la valorisation financière des Opérations de recherche que
le Cessionnaire s'engage à réaliser pour le compte du Cédant est
exclue du prix de cession des éléments d'actif, sous réserve que les
Opérations de recherche concernées soient réalisées à compter de
la date de prise d'effet de la cession.

47.2.4 Le prix de revient est constitué par la somme des Coûts
pétroliers non encore récupérés à la date de la cession mais effec-
tivement exposés par le Cédant dans le cadre des Opérations pé-
trolières réalisées en vertu de l'Autorisation ou de la Participation
cédée, y compris les Coûts pétroliers effectivement exposés mais
non récupérables en vertu des stipulations du Contrat.

Pour les besoins du calcul du prix de revient, la notion de
Coûts pétroliers englobe les coûts en relation directe avec les Opé-
rations pétrolières réalisées en vertu de l'Autorisation ou de la
Participation cédée, éventuellement exposés par le Cédant avant la
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date d'entrée en vigueur de son Contrat de partage de production,
y compris notamment les coûts exposés pour les besoins de la
négociation et de la signature de ce Contrat de Partage de Produc-
tion et les sommes payées au titre du Bonus de signature.

47.3 Liquidation du prélèvement

47.3.1 Lorsque le prix de cession est intégralement payé par
tout autre moyen que par un Paiement en nature, le prélèvement
exceptionnel est payé par le Cédant dans les trente (30) Jours
suivant l'octroi de l'autorisation de la cession.

47.3.2 Sans préjudice des dispositions du Paragraphe 47.2.2,
lorsque le prix de cession convenu est constitué, pour partie
d'une somme d'argent et, pour l'autre partie, d'un Paiement en
nature, le prélèvement exceptionnel est payé suivant les modali-
tés ci-après :

a) Lorsque la différence entre le montant du paiement par
versement d'une somme d'argent et le prix de revient de l'Autorisa-
tion ou de la Participation cédée permet, à elle seule, de dégager un
solde positif :

i. ce solde positif est soumis au prélèvement exceptionnel dans
les conditions et délais prévus au Paragraphe 47.3.1 ;

ii. le solde de la Plus-value de cession réalisée par le Cédant est
soumis au prélèvement exceptionnel à compter du premier exer-
cice au cours duquel le Cost oil correspondant aux Coûts pétro-
liers ayant faits l'objet du Paiement en nature (le - Cost oil Paie-
ment en nature ") est servi au Cédant. Le prélèvement exception-
nel dû au titre dudit solde est payable au plus tard le 31 mars de
l'Année civile suivant l'Année civile au cours de laquelle le Cost oil
paiement en nature est servi au Cédant, dans la limite de 25% du
montant de ce Cost oil, et ce jusqu'à apurement du montant total
du prélèvement exceptionnel.

b) Lorsqu'il résulte de la différence entre le paiement par verse-
ment d'une somme d'argent et le prix de revient de l'Autorisation
ou de la Participation cédée, un solde négatif ou nul, le prélève-
ment exceptionnel dû en raison de la Plus-value réalisée par le
Cédant est payable à compter du premier exercice au cours duquel
le Cost oil paiement en nature est servi au Cédant, dans les condi-
tions prévues à l'alinéa (a) ii de ce Paragraphe.

47.3.3 Dans tous les cas, la cession de l'Autorisation ou d'une
Participation ne prend effet qu'à compter du dépôt par le Cédant
d'une déclaration relative à la Plus-value de cession validée par
l'administration fiscale de la République du Niger et du paiement
du prélèvement dû en application des dispositions des Paragra-
phes 47.3.1 et 47.3.2 (a) i ci-dessus.

47.4 Cession entre Sociétés affiliées

47.4.1 Nonobstant toute disposition contraire, le prélèvement
exceptionnel sur les Plus-values de Cession fait l'objet de modali-
tés spécifiques lorsqu'une entité composant le Contractant cède
une Autorisation ou une Participation à un Cessionnaire de droit
nigérien qui lui est affilié (le "Cessionnaire Affilié"). Au sens du
présent Paragraphe, est considéré comme Cessionnaire affilié :

 (a) d'une part, toute société ayant directement ou indirecte-
ment le Contrôle du Cédant ou étant directement ou indirectement
sous le Contrôle dudit Cédant ;

 (b) d'autre part, toute société directement ou indirectement
sous le Contrôle d'une société ou de toute autre personne morale
ayant directement ou indirectement le Contrôle dudit Cédant.

47.4.2 Les Plus-Values de cession réalisées dans le cadre de la
cession d'une Autorisation ou d'une Participation au profit de tout
Cessionnaire affilié bénéficient d'un sursis d'imposition au titre du
prélèvement exceptionnel.

47.4.3 Toute cession ultérieure de l'Autorisation ou de la Par-
ticipation concernée par toute Société affiliée à un Cessionnaire
autre qu'un Cessionnaire affilié donne lieu au paiement du prélève-
ment exceptionnel, y compris sur la Plus-value réalisée en sursis
d'imposition à l'occasion des cessions entre Sociétés affiliées.

Article 48 - Autres dispositions fiscales

48.1 Exonération générale d'imposition

48.1.1 A l'exclusion des droits fixes prévus à l'article 90 du
Code pétrolier, du prélèvement exceptionnel sur les Plus-Values
de Cession tel que défini à l'article 47, de la Redevance ad valorem,
de la redevance superficiaire telle que définie à l'article 466, de la
part de Profit oil revenant à l'Etat, des droits de timbre et d'enregis-
trement (sauf exception prévue dans le Contrat), de la taxe d'abat-
tage des arbres instituée par l'ordonnance n° 92-037 du 21 août
1992 relative à l'organisation de la commercialisation et du trans-
port de bois dans les grandes agglomérations et la fiscalité qui lui
est applicable et des stipulations du Paragraphe 48.4, chaque en-
tité composant le Contractant est exonérée de tous impôts, rete-
nues, droits, taxes et autres contributions obligatoires :

a) soit à raison des activités réalisées en application du présent
Contrat ;

b) soit à raison des paiements reçus ou effectués dans le cadre
de l'exécution de ce Contrat.

48.1.2 Cette exonération générale d'impôts, droits, taxes et
autres contributions obligatoires couvre, notamment, sans que cette
liste ne soit exhaustive :

a) l'impôt minimum forfaitaire ou son équivalent ;

b) la taxe d'apprentissage ;

c) la taxe sur certains frais généraux des entreprises ;

d) la taxe professionnelle ;

e) l'impôt sur les bénéfices ;

f) l'impôt sur les distributions de bénéfices ;

g) les impôts et taxes de quelque nature que ce soit sur les
intérêts et autres produits des sommes empruntées par le Con-
tractant pour les besoins des Opérations pétrolières ;

h) les droits d'enregistrement consécutifs à la constitution des
sociétés et aux augmentations de capital ;

i) la taxe immobilière sur les biens des personnes morales à
condition de construire un siège dans les cinq (5) premières années
à compter de la date de première production.

48.1.3 Les exonérations visées au présent article ne s'appli-
quent pas aux redevances pour services rendus, notamment la
redevance ORTN, les péages routiers et la redevance de chasse.

48.2 Impôt direct sur les bénéfices

48.2.1 La part de Profit oil revenant à l'Etat au titre du Tax oil
visé à l'article 88 du Code pétrolier est l'équivalent de l'impôt
direct sur les bénéfices de chaque entité composant le Contractant
provenant des activités réalisées en application du présent Con-
trat, en proportion de la participation de chaque entité dans l'Auto-
risation exclusive d'exploitation concernée. Les déclarations fisca-
les sont établies en Dollars et fournies par chaque entité compo-
sant le Contractant. Les quitus fiscaux correspondants établis au
nom de chaque entité leur seront remis par l'administration fiscale
Nigérienne.

Les dispositions du présent Paragraphe s'appliquent séparé-
ment à chaque entité composant le Contractant pour l'ensemble
des Opérations pétrolières réalisées au titre du présent Contrat.
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Les dispositions du présent Paragraphe et, d'une manière gé-
nérale, celles du présent article 488, ne font pas obstacle à ce que
l'administration fiscale de la République du Niger procède, à l'égard
des entités membres du Contractant, au contrôle des déclarations
fiscales établies par ces entités, ainsi qu'à l'ensemble des contrôles
fiscaux prévus par les Lois en vigueur.

48.2.2 Sauf disposition particulière du Code pétrolier, les bé-
néfices nets, tels que définis dans le Code Général des Impôts, que
chaque entité composant le Contractant retire de l'ensemble de ses
opérations réalisées sur le territoire de la République du Niger
autres que celles couvertes par le présent Contrat ou y relatives,
sont imposables d'après les règles de droit commun et doivent
faire l'objet d'une comptabilité séparée de celle des Opérations
pétrolières.

48.3 Taxes sur la valeur ajoutée

48.3.1 Les fournitures de biens et les prestations de services
de toutes natures, y compris les études, qui se rapportent à l'exé-
cution des Opérations pétrolières ou à la mise en place d'un Sys-
tème de transport des hydrocarbures par canalisations, sont exo-
nérées de la Taxe sur la valeur ajoutée et de toutes taxes assimilées
(y compris toute taxe sur les opérations financières). Les Sous-
traitants du Contractant bénéficient des exonérations prévues au
présent Paragraphe.

48.3.2 Le bénéfice des exonérations prévues au Paragraphe
48.3.1 est subordonné à l'accomplissement par le Contractant et
les Sous-traitants des formalités prévues par le droit commun en
matière d'exonération de Taxes sur la valeur ajoutée.

48.3.3 Pour les besoins de l'application des stipulations des
Paragraphes 48.3.1 et 48.3.2 ci-dessus, l'Etat s'engage à, et se porte
fort de l'adoption, suivant les modalités prévues par les Lois en
vigueur relatives aux lois de finances, de dispositions législatives
rédigées mutatis mutandis dans les mêmes termes que ceux desdits
Paragraphes 48.3.1et 48.3.2, dans un délai maximum de six (6)
mois à compter de la Date de signature.

48.4 Retenue à la source

Le Contractant et chaque entité composant le Contractant de-
meure soumis à toutes les obligations d'assiette et de paiement
relatives aux impôts et taxes prélevés à la source pour le compte
du Trésor public et concernant notamment (i) les impôts sur les
traitements et salaires et (ii) les retenues à la source au titre de
l'Impôt sur les Bénéfices des Non-résidents sur les rémunérations
versées à des personnes physiques ou morales domiciliées à l'étran-
ger en rémunération d'une activité  professionnelle

Il est précisé, à cet égard, que, les intérêts servis aux Prêteurs
dépourvus de domicile fiscal en République du Niger ne sont pas
soumis à la retenue à la source prévue au présent Paragraphe. De
même, en raison de l'exemption générale visée au Paragraphe 48.1,
les sommes versées à titre de dividendes ou autres distributions (y
compris versement en comptes courants) aux Actionnaires du
Contractant et des entités qui le composent sont exempts de tous
impôts, retenues, droits, taxes et autres contributions obligatoires.

Les sommes prêtées ou mises à la disposition du Contractant
par ses Actionnaires ou Sociétés affiliées notamment dans le cadre
de conventions de compte courant sont également exempts de
tous impôts, retenues, droits, taxes et autres contributions obliga-
toires.

Article 49 - Dispositions douanières

49.1 Exemptions dans le cadre de l'Autorisation exclusive de
recherche

Sont admis en franchise de tous droits et taxes d'entrée, y
compris toute Taxe sur la valeur ajoutée, à l'exception de la Rede-

vance statistique, du Prélèvement communautaire et du prélève-
ment communautaire de solidarité à l'occasion de leur importation,
les produits, véhicules, matériels, matériaux, machines et équipe-
ments destinés, directement, exclusivement et à titre définitif, aux
Opérations pétrolières effectuées dans le cadre de l'Autorisation
exclusive de recherche et non disponibles à l'achat ou à la location
sur le territoire de la République du Niger à l'exception des véhicu-
les de siège, des produits alimentaires, des équipements de bureau,
des consommables de bureau, et tout matériel de fonctionnement
courant de bureau dont l'importation demeure soumise au régime
de droit commun.

49.2 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation exclusive
d'exploitation

Les produits, véhicules, matériels, matériaux, machines et équi-
pements destinés, directement, exclusivement et à titre définitif
aux Opérations pétrolières effectuées dans le cadre d'une Autori-
sation exclusive d'exploitation et non disponibles à l'achat ou à la
location sur le territoire de la République du Niger, sont, à l'occa-
sion de leur importation, exonérés de tous droits et taxes d'entrée,
y compris toute Taxe sur la valeur ajoutée, à l'exception de la
Redevance statistique, du Prélèvement communautaire et du Pré-
lèvement communautaire de solidarité, pendant les cinq (5) pre-
mières années qui suivent l'octroi de cette Autorisation à l'excep-
tion des véhicules de siège et des produits alimentaires dont l'im-
portation demeure soumise au régime de droit commun.

Au-delà de la période de cinq (5) ans visée à l'alinéa précédent,
les importations nouvelles de produits, matériels, matériaux, ma-
chines et équipements (importations qui étaient précédemment
exonérées) sont soumises au régime de droit commun.

49.3 Stocks de pièces détachées

Les exonérations prévues aux Paragraphes 49.1 et 49.2 ci-
dessus s'étendent aux fournitures, pièces détachées et parties de
pièces détachées, destinées aux véhicules, matériels, machines et
équipements liés directement, exclusivement et à titre définitif aux
Opérations pétrolières et non disponibles à l'achat ou à la location
sur le territoire de la République du Niger à l'exception des fourni-
tures, pièces détachées et parties de pièces détachées destinées
aux véhicules de siège et des produits alimentaires dont l'importa-
tion demeure soumise au régime de droit commun.

49.4 Régime d'importation temporaire

Les véhicules, matériels, machines et équipements, importés
en République du Niger, affectés aux Opérations pétrolières sur
une Zone contractuelle et destinés à être réexportés sont placés
sous le régime de l'admission temporaire normal en franchise de
tous droits et taxes d'entrée, y compris les taxes sur la valeur
ajoutée à l'exception de la Redevance statistique, pendant toute la
durée de leur séjour sur le territoire de la République du Niger.
Dans le cas spécifique des aéronefs placés sous un régime suspen-
sif, la Redevance statistique est calculée sur la base du montant de
la prestation fournie par ledit aéronef.

La réexportation des véhicules, matériels, machines et équipe-
ments susmentionnés, conformément aux dispositions régissant le
régime suspensif dont ils bénéficient, ne donne lieu au paiement
d'aucun droit de sortie ou redevance.

Les véhicules, matériels, machines et équipements ayant béné-
ficié d'un régime suspensif pour les besoins des Opérations pétro-
lières conformément aux dispositions du présent Paragraphe peu-
vent, être maintenus sur le territoire national en suspension de
droits et taxes de douanes, à condition que l'intéressé s'engage à les
constituer en entrepôt privé particulier suivant les modalités pré-
vues par la législation douanière en vigueur. Les véhicules, maté-
riels, machines et équipements ayant été constitués en entrepôt
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privé qui sont réaffectés aux Opérations pétrolières et sont desti-
nés à être réexportés bénéficient des mêmes dispositions que cel-
les de l'alinéa premier du présent Paragraphe.

49.5 Bénéfice de l'exonération

Les exonérations et régimes suspensifs prévus au présent arti-
cle s'appliquent également aux Sous-traitants.

49.6 Formalités douanières

49.6.1 Pour le bénéfice des exonérations de droits de douanes
et de taxes prévues au présent Article, le Contractant et chaque
Sous-traitant remplissent, chacun pour ce qui le concerne, le certi-
ficat d'exonération des taxes perçues en douane.

49.6.2 Les certificats d'exonération remplis par les Sous-trai-
tants doivent être préalablement visés par le Contractant.

49.6.3 Chaque certificat doit être établi en trois (3) exemplai-
res accompagné de trois copies. Il précise, pour chacun des biens
qui y figurent :

a) la nature, les quantités et la valeur prévisionnelles des achats
de biens ;

b) l'Autorisation à laquelle est destiné chaque bien acquis.

49.6.4 Le certificat d'exonération mentionné au Paragraphe
49.6.1, est visé conjointement par les services compétents du
Ministère en charge des hydrocarbures et du Ministère en charge
des finances, dans un délai de quinze (15) Jours à compter de la
réception de ce certificat d'exonération par le Ministère en charge
des hydrocarbures.

À défaut des visas mentionnés au présent Paragraphe, le certi-
ficat d'exonération présenté par le Contractant ou le Sous-traitant
est considéré comme rejeté.

49.6.5 Le bénéfice du régime suspensif de droits est soumis à
l'obtention d'un certificat de mise en régime suspensif, subordonné
au dépôt par le Contractant ou le Sous-traitant, concomitamment
à la remise du certificat d'exonération mentionnée au Paragraphe
49.6.1, d'un engagement écrit :

a) d'utiliser les produits, matériels, matériaux, machines et équi-
pements ainsi que les fournitures, pièces détachées et parties de
pièces détachées destinées aux matériels, machines et équipements
pour la réalisation des Opérations pétrolières ;

b) de réexporter ou constituer en entrepôt privé particulier
suivant les modalités prévues par la législation douanière en vi-
gueur, les équipements, matériels, matériaux, machines, engins
spéciaux ou non, outillages et appareils en cause aussitôt que se-
raient réalisés les travaux ou le chantier pour lesquels ils ont été
introduits au Niger ;

c) d'abandonner à l'administration des douanes, les équipe-
ments, matériels, matériaux, machines, engins spéciaux ou non,
outillages et appareils en cause au cas où ces derniers ne seraient
plus susceptibles d'être réutilisés ;

d) de déclarer auprès de l'administration des douanes pour la
perception éventuelle de droits, les cas de mise en consommation
sur le marché local ou de solliciter auprès de l'Administration des
Douanes, l'affectation à d'autres fins que la réalisation des Opéra-
tions pétrolières, des équipements, matériels, matériaux, machi-
nes, engins spéciaux ou non, outillages et appareils préalablement
acquis sous le régime suspensif des droits.

Le non-respect des engagements souscrits conformément aux
stipulations du présent Paragraphe 49.6.5, entraîne la déchéance
des avantages accordés, la liquidation et le recouvrement par les
autorités compétentes des droits dus, sans préjudices des sanc-

tions et pénalités prévues par la réglementation fiscale et doua-
nière en vigueur en République du Niger.

49.7 Mise à la consommation

En cas d'utilisation des biens ayant bénéficié d'exonérations
douanières conformément aux dispositions du présent Contrat à
des fins autres que les Opérations pétrolières sur l'Autorisation
désignée, ou de cession de ces biens à un tiers, le Contractant ou le
Sous-traitant est tenu d'acquitter le montant des droits et taxes
prévus par la réglementation douanière en vigueur sur la base de
leur valeur résiduelle arrêtée en accord avec l'administration des
douanes à la date de déclaration de mise à la consommation sans
préjudices des sanctions et pénalités prévues par la réglementa-
tion douanière en vigueur en République du Niger.

Toutefois, le transfert à l'Etat à titre gratuit des biens mention-
nés au Paragraphe précédent ou leur éventuelle cession après trans-
fert à l'Etat ne sera pas considéré comme une mise à la consomma-
tion sur le marché local et ne donnera lieu au paiement d'aucun
droit de douane ou redevance ni d'aucun droit de mutation.

49.8 Personnel expatrié

Le personnel expatrié employé par le Contractant et ses Sous-
traitants et résidant en République du Niger bénéficiera de la fran-
chise des droits et taxes grevant l'importation de ses effets et
objets personnels en cours d'usage à l'exclusion des véhicules auto-
mobiles, qu'ils peuvent importer sous le régime de l'importation
temporaire. La réexportation des dits biens est faite en franchise
de tout droit de sortie ou redevance.

49.9 Régime applicable aux Hydrocarbures

La part des Hydrocarbures revenant au Contractant au titre du
présent Contrat est exportée en franchise de tout droit de sortie ou
redevance. Elle peut également être vendue sur le territoire du
Niger en franchise de tous impôts, droits, taxes ou redevance quelle
qu'en soit la nature ou la dénomination.

49.10 Régime de droit commun

Sont soumises au régime de droit commun, toutes les importa-
tions autres que celles bénéficiant de l'un des régimes spéciaux
prévus au présent Article.

49.11 Facilitation des procédures d'importation et d'exporta-
tion

Les importations et exportations sont assujetties à toutes les
formalités requises par l'Administration des Douanes. Toutefois,
à la demande du Contractant, d'une des entités le composant ou
des Sous-traitants, et sur proposition du Ministre chargé des hy-
drocarbures, le Ministre chargé des Finances peut, en tant que de
besoin, prendre toutes mesures de nature à accélérer les procédu-
res d'importation ou d'exportation.

A la demande de la Direction générale des Douanes, le Contrac-
tant mettra à la disposition de cette dernière un local sur la Zone
contractuelle en vue de l'établissement d'un bureau spécial de dé-
douanement destiné au dédouanement et à la surveillance des im-
portations.

Article 50 - De la Comptabilité

50.1 Procédure comptable

Le Contractant tient sa comptabilité conformément aux dispo-
sitions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe B.

50.2 Comptabilité en devises

Chaque entité composant le Contractant est autorisée à tenir
sa comptabilité en Dollars ou en Euros. De même tous les comp-
tes, livres, relevés et rapports sur la comptabilité des Coûts pétro-
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liers seront préparés en français et libellés en Dollars ou en Euros.
Les déclarations fiscales annuelles des résultats sont établies en
Dollars ou en Euros. Toutefois, il est également remis à l'adminis-
tration fiscale, à titre informatif, des déclarations annuelles expri-
mées en Francs CFA. Dans ce cas, les montants figurant dans la
déclaration sont convertis en utilisant le taux de change du Jour de
clôture de l'Exercice fiscal concerné.

Article 51 - Du Régime des changes

Chaque entité composant le Contractant est soumise à la régle-
mentation des changes en vigueur en République du Niger dans les
conditions de droit commun.

Article 52 - Dispositions particulières aux sous-traitants

En ce qui concerne les Sous-traitants, le Contractant est sou-
mis à l'obligation de retenue à la source indiquée au Paragraphe
48.4.

Les Sous-traitants du Contractant qui sont assujettis au paie-
ment de l'impôt direct sur les bénéfices en application des règles de
droit commun, peuvent opter pour le régime de la retenue à la
source prévue au Paragraphe 48.4, en raison des rémunérations qui
leurs sont servies par le Contractant dans le cadre des Opérations
pétrolières. Dans ce cas, le Sous-traitant doit renoncer expressé-
ment à l'imposition suivant les règles de droit commun et n'est pas
tenu de déposer de déclaration statistique et fiscale.

Outre les exonérations dont ils bénéficient conformément aux
Paragraphes 48.3. et 49.5, les Sous-traitants pourront également
se prévaloir de toutes les exonérations qui leur sont normalement
applicables selon les Lois en vigueur et toutes autres lois subsé-
quentes, dont l'entrée en vigueur serait postérieure à la Date d'en-
trée en vigueur, suivant les limites et sous les réserves prévues
auxdites lois.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 53 - De la surveillance administrative et techni-
que et du contrôle financier

53.1 Exercice du droit de surveillance administrative et tech-
nique et de contrôle financier

Le droit de l'Etat en matière de surveillance administrative et
technique et de contrôle financier, visé aux articles 130 à 134 du
Code pétrolier, est exercé soit en faisant appel aux agents des
Ministères concernés ou à ceux de l'Opérateur national, soit par
des consultants mandatés par le Ministre chargé des hydrocarbu-
res (ci-après dénommés les "Auditeurs").

53.2 Domaine de la surveillance administrative

53.2.1 La surveillance administrative visée au Paragraphe 53.1
a pour objet le contrôle de la régularité technique de la réalisation
des Opérations pétrolières et notamment des conditions :

a) de conservation de tous Gisements ;

b) du transport des Hydrocarbures ;

c) de préservation de la sécurité publique, de la sécurité et de
l'hygiène de la main d'œuvre ;

d) de conservation des édifices, des habitations et des voies de
communication ;

e) de protection de l'Environnement ;

f) d'usage des sources et nappes aquifères.

53.2.2 L'Etat a en outre le droit de faire examiner et de vérifier,
par ses agents ou par des Auditeurs, les registres et livres des
comptes relatifs aux Opérations pétrolières conformément aux
dispositions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe
B.

53.3 Droits des agents et Auditeurs

Il est reconnu aux agents de l'Etat et aux Auditeurs mandatés
par le Ministre chargé des hydrocarbures, le droit, notamment :

a) de pénétrer et d'inspecter, à tout moment, les sites, bâti-
ments, installations, structures, véhicules, navires, aéronefs, ma-
tériels, machines et autres équipements utilisés aux fins des Opé-
rations pétrolières ;

b) de se faire remettre, contre récépissé, tous échantillons d'hy-
drocarbures, d'eau ou autres substances, aux fins d'analyses et
d'assister aux analyses des mêmes réalisées dans les locaux du
Titulaire ;

c) d'examiner et de se faire remettre des copies ou extraits de
documents, rapports et autres données relatives aux Opérations
pétrolières;

d) de procéder à tout examen et enquête nécessaire pour s'as-
surer du respect des dispositions de la Législation pétrolière et du
présent Contrat.

53.4 Procédures de contrôle

53.4.1 Au moins huit (8) Jours ouvrables avant le commence-
ment des opérations de surveillance administrative et technique ou
de contrôle financier dans les locaux et sites du Contractant, l'Etat
informe le Contractant de la date du début des dites opérations, de
leur objet, de l'identité des agents de l'Etat ou des Auditeurs man-
datés par ce dernier et de la durée des opérations. Le Contractant
peut demander aux agents de l'Etat ou aux Auditeurs mandatés par
ce dernier de présenter leurs pièces officielles d'identification et
d'habilitation.

53.4.2 Dans l'exercice de leurs attributions, les agents habilités
et les Auditeurs mandatés par l'Etat devront se conformer aux
règles internes et procédures élaborées par le Contractant pour la
gestion de ses établissements durant leur séjour dans ses installa-
tions, sans que cette obligation ne puisse constituer une entrave à
leur mission.

53.4.3 Le Contractant prête toute l'assistance nécessaire aux
agents habilités et aux Auditeurs mandatés par l'Etat. Il est tenu de
mettre à leur disposition les moyens nécessaires à
l`accomplissement de leur mission conformément aux dispositions
du Code pétrolier et de son Décret d'application.

53.4.4 Le Contractant et ses Sous-traitants se soumettent aux
mesures justifiées qui peuvent être notifiées pendant les missions
d'inspection ou à la suite de ces missions (y compris l'installation,
à leurs frais, d'équipements en vue de prévenir ou de faire disparaî-
tre les risques de danger que les Opérations pétrolières feraient
courir à la sécurité publique, leur personnel, l'Environnement, les
sites et réserves archéologiques, les réserves classées, les édifices
publiques, les sources et nappes aquifères ainsi que les voies pu-
bliques) sous réserve que les mesures en question aient pu être
discutées de façon contradictoire y compris, le cas échéant, au sein
du Comité de gestion.

53.4.5 Le Contractant est également consulté au préalable sur
les modalités d'exécution de ces mesures. Le Contractant peut
soumettre les dites mesures à la Procédure d'expertise s'il estime
que les mesures en questions ne sont pas justifiées ou adaptées. Le
recours à la Procédure d'expertise est suspensif.

53.5 Notification en cas d'accident

En cas d'accident grave, le Contractant ou ses Sous-traitants,
selon le cas, en informent les autorités administratives compéten-
tes et le Ministre chargé des hydrocarbures par tous moyens et
dans les plus brefs délais. Les frais des déplacements sur les lieux
de l'accident desdites autorités et de tous agents désignés à cet
effet sont à la charge du Contractant ou du Sous-traitant concerné.
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Article 54 - De la Force majeure

54.1 Principe

Lorsqu'une Partie se trouve dans l'impossibilité d'exécuter ses
obligations contractuelles, ou ne peut les exécuter qu'avec retard,
l'inexécution ou le retard n'est pas considéré comme une violation
du présent Contrat s'il résulte d'un cas de Force majeure, à condi-
tion toutefois que la preuve du lien de cause à effet entre l'empê-
chement constaté et le cas de Force majeure invoqué soit dûment
rapportée par la Partie qui allègue la Force majeure. La Force
majeure ne peut, en aucun cas, être invoquée par une Partie pour se
soustraire à l'une quelconque des obligations de paiement résultant
du présent Contrat.

54.2 Notion de Force majeure

Aux termes du présent Contrat, doit être entendu comme cas
de Force majeure, tout événement imprévisible, irrésistible et exté-
rieur à la Partie qui l'allègue, tel que cause naturelle, épidémie,
tremblement de terre, incendie, inondation, émeute, insurrection,
troubles civils, sabotage, explosion, faits de guerre ou conditions
imputables à la guerre, ayant pour effet d'entraîner l'impossibilité
absolue pour la Partie affectée d'exécuter ses obligations contrac-
tuelles. L'intention des Parties est que l'expression Force majeure
reçoive l'interprétation la plus conforme aux principes et usages
du droit international, notamment celle consacrée par la Commis-
sion du droit international de l'Organisation des Nations Unies.

54.3 Procédure

54.3.1 Lorsqu'une Partie estime qu'elle se trouve empêchée de
remplir ses obligations en raison d'un cas de Force majeure, elle
doit immédiatement notifier à l'autre Partie cet empêchement et en
indiquer les raisons (- la Notification de Force majeure "). Toute-
fois, l'autre Partie peut notifier à la Partie affectée son désaccord
sur l'existence du cas de Force majeure alléguée dans un délai maxi-
mum de quinze (15) Jours à compter de la date de la Notification
de Force majeure (la - Notification de différend de Force majeure
"). Dès réception de la Notification de différend de Force majeure,
la Partie qui l'invoque convoque un Comité de gestion en vue de
parvenir à un accord unanime sur le sujet. En cas de désaccord
persistant, le différend peut être résolu conformément à la procé-
dure de règlement des litiges prévue à l'Article 58. À compter de la
réception de la Notification de Force majeure par l'autre Partie,
cette notification produit les effets stipulés au Paragraphe 54.1.et
ce, le cas échéant, jusqu'au règlement définitif d'un éventuel diffé-
rend.

54.3.2 Dès la cessation de l'évènement constituant le cas de
Force majeure, la Partie affectée doit prendre toutes dispositions
utiles pour assurer dans des délais raisonnables la reprise normale
de l'exécution des obligations affectées. Les obligations autres que
celles affectées par la Force majeure devront continuer à être rem-
plies conformément aux stipulations du Contrat.

54.4 Extension des délais

Lorsque, par un cas de Force majeure, l'exécution de tout ou
partie des obligations du  Contrat est retardée, la durée du retard
est ajoutée au délai prévu par le Contrat pour l'exécution des obli-
gations affectées et, le cas échéant, à la durée du Contrat, mais
seulement en ce qui concerne la Zone contractuelle affectée par le
cas de Force Majeure. La durée du retard est augmentée du délai de
réparation du matériel et des installations nécessaires à la reprise
des Opérations pétrolières lorsque la Partie affectée se trouve
dans l'impossibilité de reprendre les obligations affectées s'il n'est
pas procédé à ces réparations.

54.5 Fin du Contrat

Lorsque le cas de Force majeure dure depuis plus d'un an, les
Parties peuvent, par accord mutuel, convenir de mettre fin au

présent Contrat en ce qui concerne la Zone contractuelle concer-
née. Dans ce cas, le Contractant est tenu d'accomplir toutes les
opérations prévues par le Contrat en cas de cessation d'activité à
l'intérieur de la Zone contractuelle sous réserve que l'exécution de
ces opérations ne soit pas empêchée par la Force majeure.

Article 55 - Des sanctions et de la résiliation du contrat

55.1 Défaillance du Contractant

Au cas où le Contractant commet l'un des manquements énumé-
rés au Paragraphe 55.2 (un "Manquement") et ne parvient pas à y
remédier ou à le réparer dans le Délai de remédiation prévu au Para-
graphe 55.3, l'Etat sera en droit de résilier l'Autorisation au titre de
laquelle le Manquement est imputé (l'"Autorisation visée"), confor-
mément et sous réserve des stipulations du présent article.

Au sens du présent Article, un Manquement constitué par la
défaillance à prendre une action dans un délai antérieur précis sera
considéré comme réparé ou remédié et ne donnera pas lieu à l'ap-
plication des sanctions prévues au présent Article si le Contrac-
tant prend cette action à tout moment avant la notification prévue
au Paragraphe 55.3 ou pendant le Délai de remédiation prévu audit
Paragraphe  (augmenté, le cas échéant, de la durée de la Procédure
d'expertise ou d'arbitrage tendant au règlement d'un éventuel diffé-
rend portant sur les obligations du Contractant relativement à
cette action).

Un Manquement qui, de par sa nature, ne peut être réparé,
peut, au choix de l'Etat et sous réserve que ce Manquement ne soit
pas de nature à compromettre définitivement la poursuite des
relations contractuelles, être remédié et de ce fait considéré comme
réparé par le paiement d'une compensation pour dommages di-
rects résultant de ce Manquement (tel que déterminé à l'article 588
ou par accord mutuel).

Sans préjudice de ce qui précède, l'État n'aura pas le droit de
résilier une Autorisation dans les cas de Manquements suivants :

a) s'ils se produisent pendant ou sont consécutifs à un cas de
Force majeure conformément aux stipulations de l'article 544 ;

b) s'ils sont la conséquence d'un manquement de l'Etat dans
l'exécution de ses obligations telles qu'elles sont prévues dans le
Contrat.

55.2 Cas de Manquements

Les cas de Manquements, sous réserve du Paragraphe 55.1,
pouvant donner lieu à la résiliation de l'Autorisation visée sont
limités aux cas suivants :

a) les Manquements visés aux Paragraphes 8.1.5, 10.1c) et
14.1.2 ;

b) le Contractant arrête les Opérations d'exploitation pendant
une période de quinze (15) Jours consécutifs, sans que cet arrêt ne
soit justifié par un cas de Force majeure ou par des raisons techni-
ques, opérationnelles, commerciales ou de sécurité entérinées par
le Comité de gestion, agissant raisonnablement ;

c) le Contractant manque de mettre à la disposition de l'Etat
dans les délais prévus au Contrat, la quote-part de la production
lui revenant, dans le cas où l'Etat a opté pour un versement en
nature de la Redevance ad valorem ou du Tax oil ;

d) le Contractant manque à ses obligations relatives au paie-
ment de toute somme d'argent au bénéfice de l'Etat stipulées dans
ce Contrat ;

e) le Contractant ou une entité composant le Contractant cède
des droits et obligations dans l'Autorisation visée ou fait l'objet
d'un changement de Contrôle, en violation des stipulations du
Contrat ;
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f) à l'exception des fusions, scissions, apports partiels d'actifs
ou de toutes autres formes de restructurations, sous réserve que de
telles fusions, scissions, apports partiels d'actifs ou restructura-
tions ne soient pas contraire aux Lois en vigueur, aient été préala-
blement approuvées par l'Etat lorsqu'une telle approbation est
requise par les dispositions du Contrat ou de la Législation pétro-
lière relatives aux cessions et changements de Contrôle, et n'affec-
tent pas la capacité de l'entité fusionnée ou restructurée à exécuter
les obligations mises à sa charge par le Contrat, si l'un des événe-
ments ci-après survient :

(1) les Actionnaires d'une entité composant le Contractant ou
d'une société qui a le Contrôle d'une entité composant le Contrac-
tant, prennent une résolution en vue de la liquidation de cette
entité ;

(2) une entité composant le Contractant ou une société qui a le
Contrôle d'une entité composant le Contractant dépose son bilan ;

(3) une entité composant le Contractant ou une société qui a le
Contrôle d'une entité composant le Contractant fait l'objet d'une
procédure collective d'apurement de son passif, sans préjudice des
dispositions du Paragraphe 55.4.1 ci-après ;

g) tout autre manquement répété et significatif du Contractant
à l'une quelconque de ses obligations essentielles au titre du Con-
trat, de la Législation pétrolière ou des Lois en vigueur, relatif à
l'Autorisation visée, qui porte atteint à l'ordre public d'une ma-
nière telle que la poursuite des relations contractuelles est définiti-
vement compromise. En cas de contestation par le Contractant du
bien-fondé de l'avis de l'Etat, le litige sera résolu conformément à la
procédure de règlement des litiges prévue à l'Article 588. Le tribu-
nal arbitral saisit statuera sur ce point en amiable compositeur et
ex aequo et bono.

55.3 Notification

Les Manquements énumérés au Paragraphe 55.2 donnent droit
à l'Etat d'entamer la procédure de résiliation de l'Autorisation visée
par l'envoi d'une mise en demeure adressée au Contractant et qui
indique de manière précise :

a) les Manquements invoqués pour lesquels la mise en de-
meure est envoyée ;

b) l'intention de l'Etat de résilier l'Autorisation visée si dans le
délai prescrit par cette mise en demeure (le "Délai de Remédiation")
qui tient compte de la nature du Manquement et qui ne peut être
inférieur à quarante-cinq (45) Jours, le Contractant n'a pas entre-
pris de remédier aux Manquements invoqués. Le délai de qua-
rante-cinq (45) ci-dessus est exceptionnellement réduit à trente
(30) Jours pour les cas visés aux alinéas (c) et (d) du Paragraphe
55.2 ci-dessus.

55.4 Retrait

55.4.1 Si le Contractant n'a pas entrepris de remédier au Man-
quement invoqué dans le délai imparti, l'Etat peut envoyer une
notification de carence et prononcer le retrait de l'Autorisation
visée, sous réserve de la procédure suivante :

a) si le Manquement invoqué est de nature technique, le Con-
tractant peut recourir à la Procédure d'expertise dans le délai im-
parti pour remédier au Manquement, auquel cas le délai pour répa-
rer ce Manquement est suspendu jusqu'à ce que l'expert rende son
avis sur l'existence de ce Manquement ; et

b) si le manquement est l'un des Manquements visés aux ali-
néas (e) ou (f) du Paragraphe 55.2, le Manquement sera considéré
comme étant remédié si des entités composant le Contractant autres
que l'entité défaillante s'engagent à reprendre et à assurer les droits
et obligations de l'entité défaillante et justifient des capacités tech-
niques et financières nécessaires à cet effet. Dans ce cas le transfert

effectif desdits droits et obligations devra être poursuivi avec toute
la diligence requise. Les stipulations du présent alinéa ne peuvent
être interprétées comme constituant une exception ou dérogation à
l'application des dispositions du Contrat prescrivant l'autorisa-
tion préalable par l'Etat des cessions ou changement de Contrôle
de toute entité composant le Contractant, notamment celles de
l'article 300 ci-dessus. La remédiation du Manquement dans les
conditions prévues au présent alinéa ne peut être interprétée comme
: (i) constituant, de la part de l'Etat une approbation implicite ou
explicite de la cession ou du changement de Contrôle intervenu en
violation des dispositions du Contrat ; (ii) étant de nature à confé-
rer au cessionnaire ayant acquis ses droits en violation des dispo-
sitions du Contrat, la qualité d'entité membre du Contractant.

56.4.2 L'Etat n'aura aucun droit de résilier l'un quelconque des
droits au titre de l'Autorisation visée concernant tout Manque-
ment pour lequel il n'aura pas accordé au Contractant un délai
minimum de quarante-cinq (45) Jours si cela est requis par le
Paragraphe 55.3 pour remédier audit Manquement, sauf dans le
cas des Manquements visés aux alinéas (c) et (d) du Paragraphe
55.2 pour lesquels le délai minimum est de trente (30) Jours.

56.4.3 Sauf stipulation contraire du Contrat, tout Manque-
ment visé aux alinéas (e) ou (f) du Paragraphe 55.2 ne donnera
droit à l'Etat de résilier les droit relatifs à l'Autorisation visée qu'en
ce qui concerne l'entité constituant le Contractant qui a été à l'ori-
gine de ce Manquement et les droits concernant toutes les autres
entités constituant le Contractant ne seront pas affectés.

55.5 Effets de la résiliation

55.5.1 La décision de résilier une Autorisation Visée prise au
titre du présent Contrat ne saurait constituer une cause d'exonéra-
tion ou de réduction de la responsabilité encourue par le Contrac-
tant en vertu du Contrat ou de toute autre Loi en vigueur.

55.5.2 Le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou de
l'une quelconque des Autorisations exclusives d'exploitation régies
par le présent Contrat entraîne la résiliation de plein droit du
Contrat mais seulement en ce qui concerne l'Autorisation visée.

55.6 Règlement des différends

Tout différend portant sur l'existence, la nature ou la matéria-
lité du Manquement invoqué ou sur le retrait de l'Autorisation
exclusive de recherche ou de l'une quelconque des Autorisations
exclusives d'exploitation et la résiliation du Contrat est suscepti-
ble du recours à l'arbitrage conformément aux stipulations de l'ar-
ticle 588 ci-dessous et le Délai de Remédiation ne commencera pas
à courir avant le règlement définitif du litige.

55.7 Sanctions

55.7.1 Conformément au Code pétrolier, le Contractant en-
court par ailleurs les sanctions civiles et pénales prévues par les
Lois en vigueur en cas de violation des Lois en vigueur, notamment
celles relatives à la protection de l'Environnement et aux établisse-
ments classés dangereux, insalubres ou incommodes. Il ne peut
être exonéré de sa responsabilité en raison de la participation de
l'Etat à l'Autorisation exclusive de recherche ou à l'Autorisation
exclusive d'exploitation concernée, quelle que soit la forme ou la
nature juridique de cette participation.

55.7.2 La constatation des infractions sanctionnées conformé-
ment aux dispositions de la Législation pétrolière et aux stipula-
tions du présent article est effectuée en vertu des Lois en vigueur.

Article 56 - De la solidarité

Sauf stipulation contraire et expresse du présent Contrat, l'Etat
et le contractant sont solidairement responsables des obligations
résultant du présent Contrat relativement à chaque autorisation.
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Article 57 - Droit applicable et stabilisation des conditions

57.1 Droit applicable

Il est expressément convenu que pendant toute la durée de
validité du présent Contrat, la Législation pétrolière, les autres
Lois en vigueur et le présent Contrat constituent le droit applica-
ble. En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre les disposi-
tions du présent Contrat et celles de la Législation pétrolière ou
des Lois en vigueur, les dispositions de la Législation pétrolière ou
des Lois en vigueur prévalent.

57.2 Stabilisation

57.2.1 Pendant toute la durée de validité du présent Contrat,
l'Etat assure qu'il ne sera pas fait application au Contractant, sans
son accord préalable, d'une modification à la Législation pétrolière
ou aux Lois en vigueur ayant pour effet :

a) d'aggraver, directement ou par voie de conséquence, immé-
diatement ou à terme, les obligations et charges imposées au Con-
tractant par les dispositions de la Législation pétrolière, des Lois
en vigueur ou les stipulations du présent Contrat ;

b) de porter atteinte aux droits et avantages économiques ou
fiscaux du Contractant résultant de la Législation pétrolière, des
Lois en vigueur et du présent Contrat.

57.2.2 En cas de changement apporté par l'Etat aux Lois en
vigueur dont l'application au Contrat aurait pour effet d'en modi-
fier les conditions économiques et financières, les obligations et
charges ainsi que les droits et avantages, les Parties conviendront
des modifications à apporter au présent Contrat afin d'en préser-
ver l'économie. Les modifications à apporter au Contrat ne pour-
ront en tout état de cause diminuer les droits ou augmenter les
obligations du Contractant tels que convenus à la Date d'entrée en
vigueur.

57.2.3 A défaut d'accord entre les Parties dans un délai de
quatre-vingt-dix (90) Jours à compter de la date de l'ouverture des
négociations en vue de l'adoption des amendements nécessités par
les changements mentionnés dans ce Paragraphe, lesdits change-
ments ne s'appliqueront pas au Contractant.

57.2.4 Les stipulations des Paragraphes 57.2.1 à 57.2.3 ne
sont pas applicables aux modifications apportées à la législation
en vigueur relative au droit social, au droit du travail à la protection
de l'Environnement et du patrimoine culturel et aux dispositions
particulières y relatives de la Législation pétrolière, lesquelles s'ap-
pliquent mutatis mutandis au présent Contrat sous réserve qu'el-
les soient conformes aux règles en usage dans l'industrie pétrolière
internationale. Tout différend sur la conformité de ces modifica-
tions aux règles en usage dans l'industrie pétrolière internationale
est réputé être un différend technique.

Article 58 - Du règlement des différends

Les Parties conviennent de tout mettre en œuvre pour trouver
directement par elles-mêmes ou au sein du Comité de gestion, un
règlement amiable à tout différend qui pourrait naître entre elles
dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci.

Article 59 - Notifications et Paiements

59.1 Mode de transmission

Toutes communications ou notifications prévues au présent
Contrat doivent être faites par lettre recommandée avec accusé de
réception, par lettre au porteur contre décharge, ou par télex, télé-
copie ou courriel confirmé par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par lettre au porteur contre décharge.

59.2 Adresses

a) Les notifications à l'État doivent être faites à l'adresse ci-
dessous :

Ministère du pétrole

Boîte postale 11700, Niamey, Niger

Tél. (227) 20 73 45 82 ; (227) 20 72 38 51; (227) 20 73 39 69

Fax : (227) 20 73 27 59

b) Les notifications au Contractant doivent être faites à l'adresse
ci-dessous :

Société nigérienne de pétrole (SONIDEP S.A),

Avenue Abdoulaye Fadiga, BP 11702, Niamey

République du Niger

Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit être notifié
par écrit dans les formes ci-dessus à l'autre Partie.

59.3 Calcul des délais

Lorsqu'un délai stipulé au présent Contrat pour l'accomplisse-
ment d'une obligation vient à expiration un Jour non ouvrable, la
date limite pour l'accomplissement de cette obligation est reportée
au premier Jour ouvrable suivant.

59.4 Pouvoirs

Les documents signés par une personne autre que les manda-
taires sociaux du Contractant, doivent être accompagnés des pou-
voirs habilitant le signataire à engager le Contractant.

59.5 Des paiements effectués par le Contractant ou par toute
entité membre du Contractant à l'Etat

Tout paiement dû à l'Etat en vertu des stipulations du présent
Contrat sera effectué, suivant le cas, dans un Compte agréé dans
les livres du Trésor public, dont les coordonnées seront communi-
quées au Contractant par courrier établi sur papier en-tête officiel
du Ministère en charge des hydrocarbures et dûment cacheté et
signé, dans les délais prévus auxdits articles.

Les paiements en espèce au titre de la Redevance ad valorem et
du Tax oil seront effectués dans un Compte du trésor public ouvert
dont les coordonnées seront communiquées au Contractant dans
l'état de liquidation mensuel de la Redevance ad valorem et du Tax
oil qui lui sera adressé par l'Etat en application des stipulations du
Paragraphe 42.3.1.

59.6 Des paiements effectués par le Contractant ou par toute
entité membre du Contractant à l'Opérateur national

Les stipulations du Paragraphe 59.5 concernant les paiements
en espèce au titre de la Redevance ad valorem et du Tax oil demeu-
rent applicables même dans le cas où la Participation Publique est
détenue par l'Opérateur national.

Tous autres paiements effectués par le Contractant à l'atten-
tion de l'Opérateur national notamment au titre du Cost oil et du
Profit oil résultant de la Participation Publique sont soumis à la
procédure décrite au Paragraphe 59.7 ci-après, dès lors que ces
paiements ne sont pas effectués dans un compte ouvert au nom de
l'Opérateur national dans les livres du Trésor public. Les paie-
ments peuvent se faire dans les livres réputés appartenir à l'Opé-
rateur national.

59.7 Des paiements effectués par le Contractant à toute per-
sonne physique ou morale autre que l'Etat

Sauf accord contraire entre les Parties, la procédure suivante
s'applique à tout paiement devant être effectué par le Contractant
ou par toute entité membre du Contractant à une personne physi-
que ou morale autre que l'Etat :
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a) Au plus tard huit (8) Jours ouvrables avant la date d'échéance
du paiement concerné telle que stipulée au présent Contrat, l'Etat
fournira au Contractant, sur papier en-tête officiel du Ministère en
charge des hydrocarbures et dûment cacheté et signé, les détails du
compte du bénéficiaire qui devra être ouvert dans les livres d'un
établissement bancaire dûment agréé pour l'exercice de l'activité
d'établissement bancaire ou de crédit selon les lois du lieu du siège
de cet établissement bancaire ;

b) L'Etat annexera au document visé au Paragraphe 59.7 (a) ci-
dessus une attestation écrite du bénéficiaire dans laquelle celui-ci :

i) confirme : a. qu'il n'est ni un conjoint, ni un ascendant, ni un
descendant, ni un affilié d'un Agent Public, qu'aucun Agent public
ne détient une participation, des droits ou intérêts de quelque
nature que ce soit dans le capital du bénéficiaire, à l'endroit du
bénéficiaire, envers le bénéficiaire ou en relation avec le bénéfi-
ciaire, ses actionnaires, propriétaires ou dirigeants ; b. qu'aucun
Agent public n'a reçu ou ne recevra une partie du montant à payer
; c. qu'aucun Agent public ne fournit des services ou prestations de
quelque nature que ce soit en rapport avec le contrat qui le lie à
l'Etat ;

ii) s'engage à ne pas céder et se porte fort de ce que ses action-
naires, associés ou affiliés ne cèdent des intérêts, droits, titres en
relation avec le bénéficiaire et/ou le paiement effectué à un Agent
public après réception dudit paiement.

c) Après réception de l'ensemble des documents visés aux Pa-
ragraphes 59.7 (a) et 59.7 (b) ci-dessus, le Contractant paiera les
sommes dues conformément aux stipulations du présent Contrat.
Tout retard dans la fourniture de ces informations dans les délais
prescrits aura pour effet de prolonger les délais de paiement des
sommes concernées de la durée dudit retard.

Article 60. Des Documents contractuels, de la langue et de la
monnaie du contrat

60.1 Langue

60.1.1 Le présent Contrat est rédigé uniquement en langue
française.

60.1.2 Tous rapports ou autres documents établis ou à établir
en application du présent Contrat doivent être rédigés en langue
française.

60.1.3 Si une traduction dans une langue autre que celle du
présent Contrat est faite, elle l'est dans le but exclusif d'en faciliter
l'application. En cas de contradiction entre le texte en langue fran-
çaise et tout texte rédigé dans une autre langue, le texte français
prévaut.

60.2 Avenants

Le présent Contrat ne pourra être l'objet d'un avenant ou d'une
révision, ni être changé ou complété si ce n'est par un document
écrit, signé par le Ministre chargé des hydrocarbures et par le
Contractant et préalablement approuvé par le Conseil des Minis-
tres.

60.3 Interprétation

En cas de contradiction entre l'une quelconque des stipulations
du corps du Contrat et de celles des Annexes, les stipulations du
corps du Contrat prévaudront à moins qu'il ne soit expressément
prévu autrement. Le corps du Contrat et ses Annexes constituent
l'intégralité du Contrat entre les Parties en ce qui concerne les
sujets qu'ils contiennent et prévaudront sur tous autres contrats et
actions, verbaux ou écrits, qui y sont relatifs intervenus entre les
Parties ou leurs sociétés affiliées.

60.4 Monnaie de compte et révision

Sauf stipulation contraire du présent Contrat, les sommes fi-
gurant au présent Contrat, sont exprimées en devises constantes
du mois de la Date d'entré en vigueur, étant précisé que les mon-
tants sont révisés à la fin de chaque Année civile à compter de la
Date d'entrée en vigueur. La révision s'effectue en multipliant cha-
cun des montants concernés par le facteur :

In/Ini

Avec :

a) "In- : l'indice d'inflation figurant à l'index mensuel du "US
Consumer Prices- révisé chaque trimestre, tel qu'il apparaît à la
publication "International financial statistics- du Fonds monétaire
international pour le mois de l'Année civile pendant laquelle l'ajus-
tement est effectué, correspondant au mois de la Date d'entrée en
vigueur ;

b) "Ini- : le même indice d'inflation que celui mentionné au
point a) du présent Paragraphe, pour le mois de l'Année civile
précédent celle pendant laquelle l'ajustement en question est réa-
lisé, correspondant au mois de la Date d'entrée en vigueur.

Fait à Niamey, le 25 mars 2024

En deux (2) exemplaires originaux

Pour l'Etat

M. Barké B.M. Moustapha

Ministre du Pétrole

Pour le Contractant

M. Hassane Seibou Ali

Directeur Général de la SONIDEP

*****************

ANNEXES AU CONTRAT DE PARTAGE DE
PRODUCTION

DATE [25/03/2024]

Entre

LA REPUBLIQUE DU NIGER

Et

LA SOCIETE NIGERIENNE DE PETROLE SA

portant sur les blocs

R5, R6, R7

*****************

ANNEXE A

Délimitation de la zone contractuelle de recherche

La Zone contractuelle de l'Autorisation exclusive de recherche
(d'une superficie totale réputée égale à environ 10 929 kilomètres
carrés) est composée du Bloc R5, du Bloc R6 et du Bloc R7 dont
les coordonnées sont comme suit :

Bloc R5 :

La Bloc R5 est d'une superficie d'environ 2 691 km² et ses
coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 16° 22' 13" 12° 15' 29"

2 16° 22' 13" 12° 21' 32"

3 16° 11' 34" 12° 21' 32"
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4 16° 11' 34" 12° 26' 09"

5 16° 06' 48" 12° 26' 09"

6 16° 06' 48" 12° 31' 04"

7 16° 01' 55" 12° 31' 04"

8 16° 01' 55" 12° 41' 42"

9 15° 51' 42" 12° 41' 42"

10 15° 51' 42" 12° 49' 51"

11 15° 43' 52" 12° 49' 51"

12 15° 43' 52" 12° 56' 00"

13 15° 37' 29" 12° 56' 00"

14 15° 37' 29" 12° 59' 00"

15 15° 34' 00" 12° 59' 00"

16 15° 34' 00" 13° 02' 00"

17 15° 31' 00" 13° 02' 00"

18 15° 31' 00" 13° 03' 00"

19 15° 29' 00" 13° 03' 00"

20 15° 29' 00" 13° 04' 00"

21 15° 28' 00" 13° 04' 00"

22 15° 28' 00" 13° 05' 00"

23 15° 27' 29" 13° 05' 00"

24 15° 27' 29" 12° 58' 00"

25 15° 22' 19" 12° 58' 00"

26 15° 22' 19" 12° 53' 34"

27 15° 27' 26" 12° 53' 34"

28 15° 27' 26" 12° 49' 05"

29 15° 37' 20" 12° 49' 05"

30 15° 37' 20" 12° 42' 25"

31 15° 31' 04" 12° 42' 25"

32 15° 31' 04" 12° 37' 43"

33 15° 35' 19" 12° 37' 43"

34 15° 35' 19" 12° 31' 05"

35 15° 49' 46" 12° 31' 05"

36 15° 49' 46" 12° 27' 12"

37 15° 51' 45" 12° 27' 12"

38 15° 51' 45" 12° 23' 03"

40 15° 54' 31" 12° 23' 03"

41 15° 54' 31" 12° 20' 00"

42 16° 00' 00" 12° 20' 00"

43 16° 00' 00" 12° 14' 29"

44 16° 03' 16" 12° 14' 29"

45 16° 03' 16" 12° 18' 16"

46 16° 07' 11" 12° 18' 16"

47 16° 07' 11" 12° 13' 24"

48 16° 17' 11" 12° 13' 24"

49 16° 17' 11" 12° 07' 03"

50 16° 34' 45" 12° 07' 03"

51 16° 34' 45" 12° 13' 24"

52 16° 38' 55" 12° 13' 24"

53 16° 38' 55" 12° 19' 56"

54 16° 30' 19" 12° 19' 56"

55 16° 30' 19" 12° 15' 29"

Du périmètre ci-dessus sont exclus les périmètres suivants :

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°56' 15°40'

B 12°54' 15°40'

C 12°54' 15°36'

D 12°55' 15°36'

E 12°55' 15°34'

F 12°56' 15°34'

Sokor G 12°56' 15°31'

H 12°57' 15°31'

I 12°57' 15°30'

J 12°58' 15°30'

K 12°58' 15°33'

L 12°57' 15°33'

M 12°57' 15°36'

N 12°56' 15°36'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°34' 16°01'

B 12°33' 16°01'

C 12°33' 15°57'

D 12°34' 15°57'

Goumeri E 12°34' 15°56'

Goumeri E F 12°35' 15°56'

G 12°35' 15°55'

H 12°37' 15°55'

I 12°37' 15°57'

J 12°38' 15°57'

K 12°38' 15°56'

L 12°39' 15°56'

M 12°39' 15°59'

N 12°38' 15°59'

O 12°38' 16°00'

P 12°37' 16°00'

Q 12°37' 15°58'

R 12°36' 15°58'

S 12°36' 15°59'

T 12°35' 15°59'
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U 12°35' 16°00'

V 12°34' 16°00'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°45' 15°51'41.7523"N

B 12°44' 15°51'41.7523"N

C 12°44' 15°49'

D 12°45' 15°49'

E 12°45' 15°47'

F 12°46' 15°47'

G 12°46' 15°44'

H 12°47' 15°44'

Agadi I 12°47' 15°41'

Agadi E J 12°48' 15°41'

K 12°48' 15°39'

L 12°50' 15°39'

M 12°50' 15°41'

N 12°49' 15°41'

O 12°49' 15°45'

P 12°49'50.9851" 15°44'59.9915"

Q 12°49'50.8358" 15°47'59.9913"

R 12°49' 15°48?'

S 12°49' 15°49'

T 12°46' 15°49'

U 12°46' 15°50'

V 12°45' 15°50'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°25' 16°11'

B 12°23' 16°11'

C 12°23' 16°10'

D 12°24' 16°10'

 Tairas E 12°24' 16°08'

F 12°26' 16°08'

G 12°26' 16°10'

H 12°25' 16°10'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°24' 16°8'

B 12°23' 16°8'

C 12°23' 16°6'

Tairas S D 12°24' 16°6'

E 12°24' 16°5'

F 12°26' 16°5'

G 12°26' 16°7'

H 12°24' 16°7'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°30' 16°02'

B 12°27' 16°02'

C 12°27' 16°01'

D 12°23' 16°01'

E 12°23' 16°00'

F 12°22' 16°00'

G 12°22' 15°59'

H 12°21' 15°59'

I 12°21' 16°03'

J 12°19' 16°03'

K 12°19' 16°00'

L 12°20' 16°00'

M 12°20' 15°58'

N 12°21' 15°58'

Dougoulé O 12°21' 15°56'

Mouskara P 12°22' 15°56'

Q 12°22' 15°55'

R 12°23'02.9876" 15°55'

S 12°23'03.1702" 15°54'

T 12°24' 15°54'

U 12°24' 15°52'

V 12°25' 15°52'

W 12°25' 15°53'

X 12°30' 15°53'

Y 12°30' 15°55'

Z 12°33' 15°55'

A1 12°33' 15°56'

B1 12°32' 15°56'

C1 12°32' 15°58'

D1 12°31' 15°58'

E1 12°31' 16°00'

F1 12°30' 16°00'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°34' 15°46

B 12°32' 15°46'

Jaouro C 12°32' 15°44'

D 12°33' 15°44'

E 12°33' 15°43'

F 12°34' 15°43'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°35' 15°50'

B 12°34' 15°50'

C 12°34' 15°47'

D 12°35' 15°47'
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Faringa W E 12°35' 15°45'

F 12°37' 15°45'

G 12°37' 15°47'

H 12°36' 15°47'

I 12°36' 15°49'

J 12°35' 15°49'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°40' 15°52'

B 12°38' 15°52'

C 12°38' 15°49'

D 12°39' 15°49'

E 12°39' 15°47'

F 12°40' 15°47'

G 12°40' 15°46'

Faringa H 12°41' 15°46'

I 12°41' 15°45'

J 12°43' 15°45'

K 12°43' 15°47'

L 12°42' 15°47'

M 12°42' 15°48'

N 12°41' 15°48'

O 12°41' 15°50'

P 12°40' 15°50'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°35' 15°41'

B 12°34' 15°41'

C 12°34' 15°40'

Bokora D 12°33' 15°40'

 Bokora E E 12°33' 15°39'

F 12°31'5.00" 15°39'

G 12°31'5.00" 15°38'

H 12°32' 15°38'

I 12°32' 15°37'

J 12°36' 15°37'

K 12°36' 15°39'

L 12°35' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°41' 15°44'

B 12°39' 15°44'

C 12°39' 15°43'

D 12°38' 15°43'

E 12°38' 15°44'

F 12°36' 15°44'

G 12°36' 15°43'

H 12°37' 15°43'

I 12°37' 15°41'

J 12°38' 15°41'

K 12°38' 15°39'

Gololo L 12°39' 15°39'

M 12°39' 15°38'

N 12°40' 15°38'

O 12°40' 15°35'

P 12°39' 15°35'

Q 12°39' 15°33'

R 12°40' 15°33'

S 12°40' 15°32'

T 12°42' 15°32'

U 12°42' 15°36'

V 12°41' 15°36'

W 12°41' 15°39'

X 12°43' 15°39'

Y 12°43' 15°42'

Z 12°42' 15°42'

A1 12°42' 15°43'

B1 12°41' 15°43'

Points Longitude (E) Latitude (N)

C1 12°46' 15°40'

D1 12°45' 15°40'

Gololo SE E1 12°45' 15°37'20.6009"N

F1 12°46' 15°37'20.6670"N

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°55' 15°30'

Sokor SW B 12°53' 15°30'

C 12°53' 15°28'

D 12°55' 15°28'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°55' 15°26'

B 12°54' 15°26'

C 12°54' 15°23'

Sokor SD D 12°56' 15°23'

E 12°56' 15°25'

F 12°55' 15°25'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°18' 16°37'

B 12°17' 16°37'

C 12°17' 16°34'
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D 12°18' 16°34'

E 12°18' 16°33'

Ourtinga F 12°19'56.6885"E 16°33'

G 12°19'56.2751"E 16°34'59.9974"

H 12°19' 16°35'

I 12°19' 16°36'

J 12°18' 16°36'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°10' 16°34'45.0678"N

B 12°08' 16°34'44.5779"N

C 12°08' 16°32'

D 12°07'02.7856"E 16°32'

Imari E E 12°07'03.0581"E 16°31'

F 12°08' 16°31'

G 12°08' 16°30'

H 12°09' 16°30'

I 12°09' 16°32'

J 12°10' 16°32'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°09' 16°29'

 Imari SE B 12°07'03.7101" 16°29'00.0157"

C 12°07'04.2528" 16°27'00.0179"

D 12°09' 16°27'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°12' 16°24'

B 12°10' 16°24'

Imari S C 12°10' 16°21'

D 12°12' 16°21'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°15'27.5728"E 16°23'

B 12°14' 16°23'

C 12°14' 16°21'

Dinga D 12°15' 16°21'

E 12°15' 16°20'

F 12°16' 16°20'

G 12°16' 16°22'13.1151"N

H 12°15'27.5728"E 16°22'13.1151"N

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°20' 16°18'

B 12°18' 16°18'

C 12°18' 16°15'

D 12°19' 16°15'

Dinga Deep E 12°19' 16°14'

F 12°20' 16°14'

G 12°20' 16°13'

H 12°21' 16°13'

I 12°21' 16°16'

J 12°20' 16°16'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°16' 16°15'

B 12°15' 16°15'

C 12°15' 16°11'

Karam-1 D 12°16' 16°11'

E 12°16' 16°10'

F 12°17' 16°10'

G 12°17' 16°14'

H 12°16' 16°14'

Bloc R6 :

La Bloc R6 est d'une superficie d'environ 4 490 km² et ses
coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 17° 05' 00" 12° 20' 00"

2 16° 55' 00" 12° 20' 00"

3 16° 55' 00" 12° 25' 00"

4 16° 50' 00" 12° 25' 00"

5 16° 50' 00" 12° 35' 00"

6 16° 45' 00" 12° 35' 00"

7 16° 45' 00" 12° 40' 00"

8 16° 40' 00" 12° 40' 00"

9 16° 40' 00" 12° 45' 00"

10 16° 35' 00" 12° 45' 00"

11 16° 35' 00" 12° 50' 00"

12 16° 30' 00" 12° 50' 00"

13 16° 30' 00" 13° 00' 00"

14 16° 20' 00" 13° 00' 00"

15 16° 20' 00" 13° 05' 00"

16 16° 10' 00" 13° 05' 00"

17 16° 10' 00" 13° 10' 00"

18 16° 00' 00" 13° 10' 00"

19 16° 00' 00" 13° 20' 00"

20 15° 45' 00" 13° 20' 00"

21 15° 45' 00" 13° 25' 42"

22 15° 38' 14" 13° 25' 42"

23 15° 38' 14" 13° 29' 28"

24 15° 32' 09" 13° 29' 28"

25 15° 32' 09" 13° 46' 36"

26 15° 28' 04" 13° 46' 36"

27 15° 28' 04" 13° 52' 10"



12 avril 20241550 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

28 15° 19' 13" 13° 52' 10"

29 15° 19' 13" 13° 45' 54"

30 15° 24' 02" 13° 45' 54"

31 15° 24' 02" 13° 37' 40"

32 15° 28' 24" 13° 37' 40"

33 15° 28' 24" 13° 32' 14"

34 15° 23' 34" 13° 32' 14"

35 15° 23' 34" 13° 27' 30"

36 15° 24' 00" 13° 27' 30"

37 15° 24' 00" 13° 27' 00"

38 15° 28' 00" 13° 27' 00"

39 15° 28' 00" 13° 12' 56"

40 15° 27' 29" 13° 12' 56"

41 15° 27' 29" 13° 05' 00"

42 15° 28' 00" 13° 05' 00"

43 15° 28' 00" 13° 04' 00"

44 15° 29' 00" 13° 04' 00"

45 15° 29' 00" 13° 03' 00"

46 15° 31' 00" 13° 03' 00"

47 15° 31' 00" 13° 02' 00"

48 15° 34' 00" 13° 02' 00"

49 15° 34' 00" 12° 59' 00"

50 15° 37' 29" 12° 59' 00"

51 15° 37' 29" 13° 02' 41"

52 16° 06' 55" 13° 02' 41"

53 16° 06' 55" 12° 58' 40"

54 16° 20' 00" 12° 58' 40"

55 16° 20' 00" 12° 53' 37"

56 16° 14' 49" 12° 53' 37"

57 16° 14' 49" 12° 47' 35"

58 16° 21' 00" 12° 47' 35"

59 16° 21' 00" 12° 42' 30"

60 16° 27' 42" 12° 42' 30"

61 16° 27' 42" 12° 34' 00"

62 16° 41' 10" 12° 34' 00"

63 16° 41' 10" 12° 22' 30"

64 16° 46' 17" 12° 22' 30"

65 16° 46' 17" 12° 18' 37"

66 16° 53' 30" 12° 18' 37"

67 16° 53' 30" 12° 12' 00"

68 16° 57' 23" 12° 12' 00"

69 16° 57' 23" 12° 05' 00"

70 17° 05' 00" 12° 05' 00"

Du périmètre ci-dessus sont exclus les périmètres suivants :

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°03' 15°36'

B 13°01' 15°36'

C 13°01' 15°35'

D 13°00' 15°35'

E 13°00' 15°37'

F 12°59' 15°37'

Sokor E-1 G 12°59' 15°34'

Gani-1 H 13°02' 15°34'

I 13°02' 15°31'

J 13°03' 15°31'

K 13°03' 15°29'

L 13°04' 15°29'

M 13°04' 15°28'

N 13°05' 15°28'

O 13°05' 15°31'

P 13°04' 15°31'

Q 13°04' 15°34'

R 13°03' 15°34'

S 13°09' 15°34'

T 13°08' 15°34'

U 13°08' 15°30'

Gani E V 13°09' 15°30'

W 13°09' 15°32'

X 13°10' 15°32'

Y 13°10' 15°33'

Z 13°09' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 15°40'

B 13°3' 15°40'

C 13°3' 15°38'

D 13°4' 15°38'

Gani ND E 13°4' 15°37'

F 13°5' 15°37'

G 13°5' 15°39'

H 13°4' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°09' 17°02'

B 12°07' 17°02'

Ounissoui C 12°07' 16°59'

Ounissoui SW D 12°10' 16°59'

E 12°10' 17°01'

F 12°09' 17°01'



155112 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°38' 16°36'

B 12°36' 16°36'

C 12°36' 16°34'

D 12°37' 16°34'

E 12°37' 16°33'

Madama NW F 12°38' 16°33'

G 12°38' 16°31'

H 12°41' 16°31'

I 12°41' 16°32'

J 12°40' 16°32'

K 12°40' 16°33'

L 12°39' 16°33'

M 12°39' 16°34'

N 12°38' 16°34'

O 12°46' 16°30'

P 12°44' 16°30'

 Admer N Q 12°44' 16°28'

R 12°45' 16°28'

S 12°45' 16°27'

T 12°46' 16°27'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°44' 16°35'

Gabobl W B 12°43' 16°35'

C 12°43' 16°34'

D 12°44' 16°34'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°57' 16°27'

B 12°56' 16°27'

C 12°56' 16°24'

Dibeilla N D 12°57' 16°24'

Dibeilla NE E 12°57' 16°22'

F 12°58' 16°22'

G 12°58' 16°21'

H 12°59' 16°21'

I 12°59' 16°22'

J 13°00' 16°22'

K 13°00' 16°24'

L 12°59' 16°24'

M 12°59' 16°25'

N 12°58' 16°25'

O 12°58' 16°26'

P 12°57' 16°26'

Q 12°49' 16°23'

R 12°48' 16°23'

S 12°48' 16°21'

Admer T 12°49' 16°21'

U 12°49' 16°20'

V 12°50' 16°20'

W 12°50' 16°22'

X 12°49' 16°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°05' 16°19'

B 13°00' 16°19'

Dibeilla C 13°00' 16°15'

Dibeilla C D 13°01' 16°15'

E 13°01' 16°08'

F 13°05' 16°08'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 16°6'

 Fana NW B 13°2'42" 16°6'

C 13°2'42" 16°2'

D 13°4' 16°2'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°08' 16°06'

B 13°06' 16°06'

C 13°06' 16°05'

D 13°05' 16°05'

Fana W E 13°05' 16°02'

F 13°06' 16°02'

G 13°06' 16°00'

H 13°09' 16°00'

I 13°09' 16°02'

J 13°08' 16°02'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 15°48'

B 13°3' 15°48'

C 13°3' 15°45'

Idou D 13°5' 15°45'

E 13°5' 15°47'

F 13°4' 15°47'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°05' 15°55'

B 13°04' 15°55'

C 13°04' 15°51'

D 13°05' 15°51'

Tiori E 13°05' 15°47'

Idou F 13°06' 15°47'



12 avril 20241552 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

G 13°06' 15°46'

H 13°07' 15°46'

I 13°07' 15°51'

J 13°06' 15°51'

K 13°06' 15°53'

L 13°05' 15°53'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°15' 16°0'

B 13°14' 16°0'

C 13°14' 15°57'

D 13°12' 15°57'

E 13°12' 15°53'

F 13°10' 15°53'

G 13°10' 15°54'

H 13°09' 15°54'

I 13°09' 15°49'

J 13°10' 15°49'

K 13°10' 15°48'

Hadara L 13°11' 15°48'

Fana SE M 13°11' 15°50'

Fana S N 13°12' 15°50'

 Koulele N O 13°12' 15°44'

P 13°13' 15°44'

Q 13°13' 15°48'

R 13°14' 15°48'

S 13°14' 15°51'

T 13°15' 15°51'

U 13°15' 15°54'

V 13°16' 15°54'

W 13°16' 15°53'

X 13°17' 15°53'

Y 13°17' 15°56'

Z 13°16' 15°56'

A1 13°16' 15°59'

B1 13°15' 15°59'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°8' 15°42'

B 13°5' 15°42'

C 13°5' 15°40'

D 13°6' 15°40'

E 13°6' 15°38'

F 13°7' 15°38'

G 13°7' 15°37'

H 13°9' 15°37'

I 13°9' 15°35'

J 13°10' 15°35'

Tiori S K 13°10' 15°34'

Koulele W L 13°11' 15°34'

Bedou M 13°11' 15°31'

N 13°13' 15°31'

O 13°13' 15°32'

P 13°12' 15°32'

Q 13°12' 15°36'

R 13°10' 15°36'

S 13°10' 15°39'

T 13°9' 15°39'

U 13°9' 15°41'

V 13°8' 15°41'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°13' 15°41'

Koulele CW B 13°11' 15°41'

C 13°11' 15°38'

D 13°13' 15°38'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°17' 15°48'

B 13°16' 15°48'

C 13°16' 15°47'

D 13°15' 15°47'

E 13°15' 15°45'

F 13°14' 15°45'

G 13°14' 15°44'

H 13°13' 15°44'

I 13°13' 15°42'

J 13°14' 15°42'

Koulele CN K 13°14' 15°40'

Koulele C L 13°15' 15°40'

Koulele CS M 13°15' 15°38'

Koulele CE N 13°17' 15°38'

Koulele E O 13°17' 15°37'

Koulele P 13°19' 15°37'

Q 13°19' 15°40'

R 13°20' 15°40'

S 13°20' 15°41'

T 13°21' 15°41'

U 13°21' 15°42'

V 13°22' 15°42'

W 13°22' 15°45'

X 13°17' 15°45'
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Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°34'

B 13°15' 15°34'

C 13°15' 15°32'

D 13°16' 15°32'

Bedou E E 13°16' 15°31'

F 13°18' 15°31'

G 13°18' 15°32'

H 13°17' 15°32'

I 13°17' 15°33'

J 13°16' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°25' 15°42'

B 13°23' 15°42'

Koulélé SE C 13°23' 15°40'

D 13°24' 15°40'

E 13°24' 15°39'

F 13°25' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°34'

B 13°15' 15°34'

C 13°15' 15°32'

D 13°16' 15°32'

Bedou E E 13°16' 15°31'

F 13°18' 15°31'

G 13°18' 15°32'

H 13°17' 15°32'

I 13°17' 15°33'

J 13°16' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°25' 15°42'

B 13°23' 15°42'

C 13°23' 15°40'

Koulélé SE D 13°24' 15°40'

E 13°24' 15°39'

F 13°25' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°27' 15°36'

B 13°25' 15°36'

C 13°25' 15°35'

Alala D 13°26' 15°35'

E 13°26' 15°32'

F 13°28' 15°32'

G 13°28' 15°35'

H 13°27' 15°35'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°44' 15°31'

B 13°42' 15°31'

Douwani N C 13°42' 15°28'

D 13°45' 15°28'

E 13°45' 15°30'

F 13°44' 15°30'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°49' 15°25'

B 13°46' 15°25'

C 13°46' 15°22'

D 13°47' 15°22'

Douwani E 13°47' 15°21'

F 13°48' 15°21'

G 13°48' 15°20'

H 13°50' 15°20'

I 13°50' 15°22'

J 13°49' 15°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°49' 16°37'

B 12°47' 16°37'

C 12°47' 16°36'

D 12°48' 16°36'

E 12°48' 16°35'

Gabobl F 12°49' 16°35'

G 12°49' 16°33'

H 12°50' 16°33'

I 12°51' 16°33'

J 12°51' 16°35'

K 12°50' 16°35'

L 12°50' 16°36'

M 12°49' 16°36'

A 13°08' 16°11'

B 13°07' 16°11'

Dibeilla S C 13°07' 16°10'

D 13°07' 16°08'

E 13°09' 16°08'

F 13°09' 16°10'

G 13°08' 16°10'

A 13°10' 16°04'

B 13°09' 16°04'

C 13°09' 16°01'

D 13°10' 16°01'

E 13°10' 16°00'



12 avril 20241554 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

Fana-2 F 13°10' 15°58'

G 13°11' 15°58'

H 13°11' 15°57'

I 13°12' 15°57'

J 13°12' 15°59'

K 13°11' 15°59'

L 13°11' 16°00'

M 13°11' 16°03'

N 13°10' 16°03'

Bloc R7 :

La Bloc R7 est d'une superficie d'environ 3 748 km² et ses
coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 15° 24' 00" 13° 27' 00"

2 15° 24' 00" 13° 27' 30"

3 15° 10' 12" 13° 27' 30"

4 15° 10' 12" 13° 21' 29"

5 14° 59' 16" 13° 21' 29"

6 14° 59' 16" 13° 29' 50"

7 15° 12' 16" 13° 29' 50"

8 15° 12' 16" 13° 42' 16"

9 15° 16' 52" 13° 42' 16"

10 15° 16' 52" 13° 48' 42"

11 15° 10' 59" 13° 48' 42"

12 15° 10' 59" 13° 53' 24"

13 15° 05' 15" 13° 53' 24"

14 15° 05' 15" 13° 49' 14"

15 14° 56' 11.400" 13° 49' 14.160"

16 14° 52' 30.000" 13° 47' 49.200"

17 14° 49' 51.600" 13° 47' 40.920"

18 14° 48' 2.160" 13° 47' 46.320"

19 14° 45' 33.480" 13° 48' 26.280"

20 14° 44' 37.680" 13° 48' 42.120"

21 14° 44' 19.320" 13° 48' 47.520"

22 14° 44' 04.560" 13° 48' 52.200"

23 14° 43' 49.800" 13° 48' 44.640"

24 14° 43' 40.800" 13° 48' 38.880"

25 14° 43' 24.960" 13° 48' 18.360"

26 14° 42' 00.000" 13° 46' 07.680"

27 14° 42' 14.040" 13° 44' 52.440"

28 14° 42' 00.000" 13° 43' 59.880"

29 14° 38' 24.360" 13° 40' 26.040"

30 4° 37' 09.480" 13° 41' 45.240"

31 4° 36' 03.240" 13° 41' 39.480"

32 4° 35' 20.040" 13° 41' 35.520"

33 4° 34' 28.560" 13° 41' 41.640"

34 4° 33' 29.160" 13° 41' 46.680"

35 4° 32' 58.920" 13° 41' 06.360"

36 4° 32' 22.200" 13° 40' 13.800"

37 4° 31' 59.520" 13° 39' 48.960"

38 4° 31' 46.200" 13° 39' 18.000"

39 4° 31' 30.720" 13° 38' 53.160"

40 4° 31' 15.960" 13° 38' 38.760"

41 4° 30' 55.080" 13° 37' 41.880"

42 4° 30' 43.200" 13° 36' 45.000"

43 4° 30' 36.000" 13° 34' 48.000"

44 14° 34' 48" 13° 34' 48"

45 14° 34' 48" 13° 25' 00"

46 14° 40' 00" 13° 25' 00"

47 14° 40' 00" 13° 19' 49"

48 14° 55' 00" 13° 19' 49"

49 14° 55' 00" 13° 15' 07"

50 15° 00' 30" 13° 15' 07"

51 15° 00' 30" 13° 12' 40"

52 15° 06' 51" 13° 12' 40"

53 15° 06' 51" 13° 07' 07"

54 15° 15' 17" 13° 07' 07"

55 15° 15' 17" 13° 12' 56"

56 15° 28' 00" 13° 12' 56"

57 15° 28' 00" 13° 27' 00"

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°19' 15°23'

B 13°17' 15°23'

C 13°17' 15°21'

Arianga NE D 13°18' 15°21'

E 13°18' 15°18'

F 13°20' 15°18'

G 13°20' 15°22'

H 13°19' 15°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°21' 15°17'

B 13°19' 15°17'

C 13°19' 15°15'

Cherif D 13°20' 15°15'

E 13°20' 15°14'

F 13°22' 15°14'

G 13°22' 15°16'

H 13°21' 15°16'
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Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°17'

B 13°14' 15°17'

 Arianga C 13°14' 15°11'

D 13°16' 15°11'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°12' 15°10'

Arianga W B 13°10' 15°10'

C 13°10' 15°8'

D 13°12' 15°8'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°18' 15°12'

B 13°17' 15°12'

C 13°17' 15°8'

D 13°18' 15°8'

Arianga E E 13°18' 15°6'

 Abolo N F 13°19' 15°6'

G 13°19' 15°4'

H 13°20' 15°4'

I 13°20' 15°7'

J 13°19' 15°7'

K 13°19' 15°9'

L 13°18' 15°9'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°17' 15°04'

B 13°16' 15°04'

C 13°16' 15°00'

D 13°17' 15°00'

Abolo W E 13°17' 14°58'

Abolo F 13°18' 14°58'

G 13°18' 15°00'

H 13°19' 15°00'

I 13°19' 15°02'

J 13°18' 15°02'

K 13°18' 15°03'

L 13°17' 15°03'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°40' 15°10'

B 13°34' 15°10'

C 13°34' 15°09'

D 13°32' 15°09'

E 13°32' 15°05'

F 13°33' 15°05'

G 13°33' 15°03'

H 13°32' 15°03'

Bamm I 13°32' 15°00'

Bamm E J 13°34' 15°00'

K 13°34' 14°59'

L 13°38' 14°59'

M 13°38' 15°05'

N 13°41' 15°05'

O 13°41' 15°09'

P 13°40' 15°09'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°45' 15°6'

B 13°43' 15°6'

Kobo W C 13°43' 15°4'

D 13°45' 15°4'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°47' 15°8'

Kobo B 13°46' 15°8'

C 13°46' 15°5'

D 13°47' 15°5'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°44' 14°57'

B 13°43' 14°57'

C 13°43' 14°55'

D 13°44' 14°55'

E 13°44' 14°50'

Yogou F 13°45' 14°50'

Yogou E G 13°45' 14°48'

Yara E H 13°43' 14°48'

Yara S I 13°43' 14°49'

J 13°42' 14°49'

K 13°42' 14°51'

L 13°40' 14°51'

M 13°40' 14°52'

N 13°38' 14°52'

O 13°38' 14°50'

P 13°39' 14°50'

Q 13°39' 14°49'

R 13°41' 14°49'

S 13°41' 14°48'

T 13°42' 14°48'

U 13°42' 14°47'

V 13°41' 14°47'

W 13°41' 14°44'

X 13°42' 14°44'

Y 13°42' 14°43'
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Z 13°43' 14°43'

A1 13°43' 14°42'

B1 13°44' 14°42'

C1 13°44' 14°43'

D1 13°46' 14°43'

E1 13°46' 14°46'

F1 13°47' 14°46'

G1 13°47' 14°50'

H1 13°46' 14°50'

I1 13°46' 14°51'

J1 13°47' 14°51'

K1 13°47' 14°54'

L1 13°45' 14°54'

M1 13°45' 14°56'

N1 13°44' 14°56'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°34' 14°47'

B 13°33' 14°47'

C 13°33' 14°46'

D 13°31' 14°46'

E 13°31' 14°44'

Garana F 13°32' 14°44'

Garana S G 13°32' 14°43'

Yogou W H 13°35' 14°43'

I 13°35' 14°42'

J 13°37' 14°42'

K 13°37' 14°44'

L 13°36' 14°44'

M 13°36' 14°45'

N 13°35' 14°45'

O 13°35' 14°46'

P 13°34' 14°46'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°27' 14°53'

B 13°25' 14°53'

C 13°25' 14°51'

D 13°26' 14°51'

E 13°26' 14°50'

F 13°27' 14°50'

G 13°27' 14°48'

Mandara H 13°28' 14°48'

Mandara S I 13°28' 14°47'

J 13°29' 14°47'

K 13°29' 14°46'

L 13°30' 14°46'

M 13°30' 14°48'

N 13°29' 14°48'

O 13°29' 14°50'

P 13°28' 14°50'

Q 13°28' 14°52'

R 13°27' 14°52'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°24' 15°28'

B 13°22' 15°28'

C 13°22' 15°27'

D 13°23' 15°27'

E 13°23' 15°25'

F 13°24' 15°25'

G 13°24' 15°24'

Ngourti H 13°25' 15°24'

Ngouti E I 13°25' 15°26'

J 13°26' 15°26'

K 13°26' 15°24'

L 13°27' 15°24'

M 13°27' 15°28'

N 13°25' 15°28'

O 13°25' 15°27'

P 13°24' 15°27'

ANNEXE B

Procédure comptable

Chapitre I : Dispositions générales

Article 1 - Objet

La présente Annexe portant procédure comptable a pour objet :

a) d'une part, de définir les règles, méthodes et procédures
auxquelles le Contractant est tenu de se conformer dans le cadre de
la comptabilisation des opérations résultant de l'exécution du Con-
trat ;

b) d'autre part, de préciser les états, déclarations, documents,
informations et renseignements comptables et financiers périodi-
ques ou non, qui doivent être obligatoirement fournis à l'État en
plus de ceux prévus par la législation fiscale et douanière applica-
ble au Contractant.

Nonobstant toute disposition contraire de cette Annexe, les
obligations de reporting comptable et financier visées dans cette
Annexe sont limitées à celles visées dans le Contrat et ses Annexes
dans le cadre des Opérations pétrolières qui y sont visées et ne
s'appliqueront pas à d'autres aspects financiers et comptables du
Contractant.

Article 2 - Interprétation

Les termes utilisés dans la présente Annexe ont la même signi-
fication que celle qui leur est donnée dans le Contrat.

En cas de contradiction ou de divergence entre les stipulations
de la présente Annexe et celles du Contrat, ces dernières prévalent.
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Article 3 - Modification

Les stipulations de la présente Annexe peuvent faire l'objet
d'une révision d'accord Parties par un avenant signé par les Parties
et joint au Contrat.

Article 4. Unité de compte

Tous les livres, comptes, relevés et rapports seront préparés
en français et libellés en FCFA.

Article 5 - Paiement

5.1. A moins qu'il n'en soit disposé autrement, les paiements
entre les Parties seront effectués en FCFA et versés sur tout compte
bancaire désigné par la partie bénéficiaire.

5.2. En cas de retard de paiement par l'une des Parties des
sommes dues à l'autre Partie, lesdites sommes porteront intérêt au
Taux de référence plus trois pour cent (3%) à compter du Jour où
elles auraient dû être versées.

Article 6 - Principe de liquidation

6.1. Tous les livres, comptes, relevés et autres états compta-
bles seront préparés sur la base des engagements (par opposition
à la base des paiements effectifs). Les revenus seront imputés à la
période comptable pendant laquelle ils sont acquis, et les frais et
dépenses à la période pendant laquelle ils sont encourus, sans qu'il
soit nécessaire de distinguer si la somme concernant une transac-
tion a été effectivement encaissée ou payée. Les frais et dépenses
seront considérés comme encourus :

a) dans le cas des biens, pendant la période comptable au cours
de laquelle le transfert de propriété a lieu ; et

b) dans le cas des prestations de services, pendant la période
comptable au cours de laquelle ces services ont été effectués.

La base de comptabilisation pourra être changée par accord
mutuel des Parties si le Contractant démontre qu'un tel change-
ment est, d'une part, équitable et, d'autre part, en accord avec les
pratiques en usage dans l'industrie pétrolière internationale.

6.2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.1, tous les
états visés aux articles 21 à 27 de la présente Annexe seront prépa-
rés sur la base des paiements effectifs. Une réconciliation trimes-
trielle et annuelle entre les états préparés sur la base de paiements
effectifs et ceux préparés sur la base des engagements sera jointe
aux états visés aux articles 21 à 27 ci-dessous.

Article 7 - Valeur des transactions

Sauf accord contraire écrit entre l'Etat et le Contractant, toutes
les transactions donnant lieu à des revenus, frais ou dépenses
crédités ou débités sur les livres, comptes, relevés et états prépa-
rés, tenus ou à soumettre au titre du Contrat, seront conclues dans
des conditions de pleine concurrence entre parties.

Article 8 - Taux de Change

8.1. Pour permettre la conversion entre le Franc CFA ou toute
autre monnaie d'une part, et le Dollar ou l'Euro d'autre part, la
moyenne des taux de change à l'achat et à la vente sera utilisée.
Cette moyenne sera basée sur les taux de change à l'international à
la clôture du premier Jour du mois pendant lequel les revenus, frais
ou dépenses sont enregistrés.

8.2. L'enregistrement initial des dépenses ou recettes afféren-
tes aux Opérations pétrolières réalisées dans une monnaie autre
que le Dollar ou l'Euro, y compris le Franc CFA, s'effectue en
Dollars ou en Euro, à titre provisoire, sur la base des taux de
change calculés conformément aux stipulations du paragraphe 8.1
de la présente Annexe.

8.3. La différence de change constatée entre l'enregistrement
initial et le montant résultant de l'application du taux de change en
vigueur lors du règlement ou de l'encaissement est imputée aux
mêmes comptes de Coûts pétroliers que ceux qui ont été mouve-
mentés par l'enregistrement initial.

8.4. Le Contractant fera parvenir à l'Etat, avec les états trimes-
triels prévus aux articles 21 à 27 de la présente Annexe, un relevé
des taux de change utilisés au cours du Trimestre concerné déter-
minés conformément aux stipulations du paragraphe 8.1 de la pré-
sente Annexe.

8.5. Il est de l'intention des Parties qu'à l'occasion de la conver-
sion de devises, de la comptabilisation en Dollars ou en Euros de
montants en monnaies autres que le Dollar ou l'Euros, y compris le
Franc CFA, et de toutes autres opérations de change relatives aux
Opérations pétrolières, le Contractant ne réalise ni gain, ni perte
qui ne soit porté aux comptes de Coûts pétroliers.

Article 9 - Parties imposables, déclarations fiscales et
quitus fiscal

9.1. La Comptabilité des Coûts pétroliers relative aux opéra-
tions résultant de l'exécution du Contrat, est tenue par l'Opérateur
pour le compte du Contractant.

9.2. Chaque entité composant le Contractant souscrit auprès
des administrations fiscales chargées de l'assiette des impôts, tou-
tes les déclarations fiscales prévues par la législation en vigueur,
notamment la déclaration statistique et fiscale relative à l'impôt
direct sur les bénéfices. Ces déclarations doivent être accompa-
gnées de toutes les annexes et pièces justificatives requises par la
législation en vigueur.

9.3. Pour les besoins d'établissement de la déclaration statisti-
que et fiscale mentionnée au paragraphe 9.2 de la présente Annexe,
l'assiette taxable de l'impôt direct sur les bénéfices de chaque entité
composant le Contractant est égale à la somme des ventes effec-
tuées au titre du Cost oil et du Profit oil de l'Année civile par ladite
entité, valorisées au Prix du marché départ champ, déduction faite
des dépenses effectivement récupérées par ladite entité au titre du
Cost oil pendant la même Année civile.

9.4. Chaque entité composant le Contractant est exonérée du
paiement de l'impôt direct sur les bénéfices prévu par le droit
commun pour ses opérations réalisées dans le cadre du Contrat.
Toutefois, la part de Profit oil revenant à l'Etat à l'issue des affec-
tations et des partages définis aux Articles 42 et 43 du Contrat est
l'équivalent de l'impôt direct sur les bénéfices dû par les entités
soumises à cet impôt en République du Niger. Cette part de Profit
oil est portée sur les déclarations fiscales de chaque entité compo-
sant le Contractant en proportion de sa participation dans l'Auto-
risation exclusive d'exploitation concernée.

9.5. Lorsque l'Etat perçoit sa part de Profit oil en nature, le
reversement à l'administration fiscale du produit de la commercia-
lisation de la part de Profit oil revenant à l'Etat incombe à l'Etat.

Chapitre II : Comptabilité des coûts pétroliers

Article 10 - Principes comptables et tenue des comptes de
Coûts pétroliers

10.1. Organisation de la comptabilité

Le Contractant tiendra une comptabilité (ci-après désignée la
"Comptabilité des Coûts pétroliers") permettant de distinguer les
Opérations pétrolières régies par le Contrat des autres activités
éventuellement exercées en République du Niger.

Il doit par ailleurs enregistrer séparément dans ses livres et
comptes tous les mouvements représentatifs des intérêts séparés
du Contractant qui ne sont pas imputables aux Coûts pétroliers
régis par le Contrat et par les Annexes.
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La Comptabilité des Coûts pétroliers correspondra à la comp-
tabilité analytique du Contractant et à des états complémentaires
de suivi et de synthèse relatifs aux Opérations pétrolières.

La comptabilité du Contractant doit être sincère et exacte. Elle
est organisée et les comptes tenus et présentés sous une forme qui
permet aux entités composant le Contractant, une fois les relevés
reçus, d'enregistrer normalement dans leurs livres comptables les
Coûts pétroliers relatifs aux Opérations pétrolières que le Con-
tractant a payés ou encourus.

10.2. Plan des comptes

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la Date d'entrée en
vigueur, le Contractant soumettra à l'Etat un projet de plan des
comptes relatif à ses comptes, livres, relevés et états. Ce plan
devra décrire, entre autres et en détails, les bases du système comp-
table (comptabilité analytique, comptabilité générale) et les procé-
dures à utiliser dans le cadre du Contrat ainsi que la liste des
comptes. Ce plan sera conforme aux règles, principes et méthodes
comptables édictées par le plan comptable SYSCOA de l'OHADA
et aux pratiques comptables généralement admises dans l'industrie
pétrolière internationale lorsque ces dernières ne sont pas contrai-
res au plan comptable SYSCOA.

Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la soumis-
sion à l'Etat de ce projet de plan comptable, le Contractant et l'Etat
se mettront d'accord sur un plan comptable définitif. Suite à cet
accord, le Contractant devra établir avec diligence, et fournir à
l'Etat des copies formelles du plan des comptes détaillé et des
manuels concernant la comptabilité, les écritures et la présentation
des comptes, ainsi que les procédures qui devront être observées
dans l'exécution du Contrat.

10.3. Modifications du Plan des comptes

Toute modification ultérieure du plan des comptes définitif
arrêté conformément aux stipulations du paragraphe 10.2 de la
présente Annexe devra être soumise à l'approbation de l'Etat. La
proposition de modification et le nouveau plan comptable corres-
pondant doivent être accompagnés d'un exposé des motifs justi-
fiant cette modification. L'Etat se prononce sur cette proposition
de modification dans un délai de trente (30) Jours à compter de sa
date de réception. Il pourra, le cas échéant, demander par écrit des
révisions appropriées à ladite proposition de modification. Le
silence gardé par l'Etat à l'expiration du délai mentionné au présent
paragraphe 10.3 vaut approbation du projet de modification.

10.4. Registres, comptes, livres, états comptables et relevés

Le Contractant établira et conservera au lieu de son siège social
ou de son principal établissement en République du Niger, les
registres, comptes, livres, états comptables et relevés complets,
ainsi que les originaux des pièces justificatives, contrats, factures
et autres documents relatifs à tous revenus, coûts et dépenses se
rapportant aux Opérations pétrolières, dans les conditions pré-
vues par les textes en vigueur et conformément aux règles et procé-
dures en usage dans l'industrie pétrolière internationale.

Tous les registres, comptes, livres, états comptables et relevés
complets ainsi que les originaux des pièces justificatives, contrats,
factures et autres documents relatifs à tous revenus, coûts et dé-
penses se rapportant aux Opérations pétrolières doivent être pré-
sentés à toute réquisition écrite et raisonnable du Ministère en
charge des hydrocarbures ou du Ministère en charge des Finances,
avec un préavis minimum de dix (10) Jours.

Tous les rapports, états et documents que le Contractant est
tenu de fournir à l'Etat, soit en vertu de la réglementation en vi-
gueur, soit en application du Contrat, doivent comporter tous
renseignements, informations et indications utiles au suivi du Con-
trat, présentés dans les conditions, formes et délais indiqués par la

Législation pétrolière et aux articles 21 à 27 de la présente Annexe.

Article 11 - Classification, définition et allocation des
Coûts pétroliers

11.1. Éléments des Coûts pétroliers

Suivant les mêmes règles et principes que ceux visés aux arti-
cles précédents, le Contractant tiendra en permanence, une comp-
tabilité faisant ressortir le détail des dépenses effectivement payées
par lui et donnant droit à récupération en application des disposi-
tions du Contrat et de la présente Annexe, les Coûts pétroliers
récupérés par le Contractant, au fur et à mesure de l'affectation de
la production destinée à cet effet, ainsi que les sommes venant en
déduction des Coûts pétroliers.

11.2. Ventilation des Coûts pétroliers

Les Coûts pétroliers sont enregistrés séparément en fonction
de l'objet des dépenses. Les dépenses admises au titre des Coûts
pétroliers sont celles autorisées conformément aux stipulations de
l'article 23 du Contrat, notamment dans le cadre du Programme
annuel de travaux et du budget correspondant de l'Année civile au
cours de laquelle les dépenses ont été engagées. La Comptabilité
des Coûts pétroliers doit être organisée et les comptes tenus et
présentés de manière à :

a) permettre l'attribution des Coûts pétroliers à chaque Zone
contractuelle ;

b) ce que tous les Coûts pétroliers soient classés et catégorisés
comme suit, pour permettre leur récupération au titre de l'Article
41 du Contrat en :

- coûts des Opérations de recherche ;

- coûts des Opérations de développement ;

- coûts des Opérations de production ;

- Coûts des Travaux d'abandon.

11.2.1. Coûts des Opérations de recherche

Pour chaque Autorisation exclusive d'exploitation, les coûts
des Opérations de recherche sont les Coûts pétroliers, directs et
indirects, engagés dans le cadre des Opérations de recherche réali-
sées à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche avant l'attri-
bution de ladite Autorisation, qui n'ont pas été inclus dans les
Coûts pétroliers afférents à une autre Autorisation exclusive d'ex-
ploitation ou expressément reportés pour inclusion dans les Coûts
pétroliers pour une potentielle Autorisation exclusive d'exploita-
tion future. Ils comportent notamment les coûts liés aux éléments
suivants :

a) les études géophysiques, géochimiques, paléontologiques,
géologiques, topographiques et les campagnes sismiques et leurs
interprétations ;

b) le personnel, le matériel, les fournitures et les services utili-
sés dans le carottage, le Forage des puits d'exploration et d'Évalua-
tion qui ne sont pas achevés en tant que Puits de Production, et la
réalisation des puits destinés à l'approvisionnement en eau ;

c) les équipements utilisés afin de réaliser les objectifs visés
aux alinéas a) et b) du présent paragraphe 11.2.1, y compris les
voies d'accès ;

d) la part des frais généraux imputable aux coûts des Opéra-
tions de recherche en proportion de la part des coûts des Opéra-
tions de recherche sur l'ensemble des Coûts pétroliers.

11.2.2. Coûts des Opérations de développement

Les coûts des Opérations de développement sont constitués
par les Coûts pétroliers directs et indirects exposés dans le con-
texte des Opérations de développement avant le commencement



155912 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

de la production commerciale d'hydrocarbures, et comprennent
l'ensemble des coûts liés aux éléments suivants :

a) le Forage des puits de développement et de Production, y
compris les Puits forés pour l'injection d'eau et de Gaz naturel afin
d'augmenter le taux de récupération des hydrocarbures ;

b) les Puits complétés par l'installation de tubages (casing) ou
d'équipements après qu'un Puits ait été foré dans l'intention de le
compléter en tant que Puits de Production ou Puits d'injection
d'eau ou de Gaz naturel destiné à augmenter le taux de récupération
des hydrocarbures ;

c) les équipements liés à la production, au transport et au
stockage, tels que canalisations, unités de traitement et de produc-
tion, équipements sur têtes de Puits, systèmes de récupération
assistée, unités de stockage, et autres équipements connexes, ainsi
que les voies d'accès liées aux activités de production ;

d) l'ingénierie liée aux Opérations de développement et aux
Opérations de transport ;

e) la part des frais généraux imputable aux coûts des Opéra-
tions de développement en proportion de la part des coûts des
Opérations de développement sur l'ensemble des Coûts pétro-
liers, hors frais généraux.

11.2.3. Coûts des opérations de production

Les coûts des Opérations de production sont tous les Coûts
pétroliers encourus à compter du commencement de la production
commerciale d'hydrocarbures à l'exclusion (i) des Coûts des opéra-
tions de recherche, (ii) des coûts des Opérations de développe-
ment et (iii) des Coûts des Travaux d'abandon. Les coûts des
Opérations de production comprennent en outre les provisions
constituées en vue de faire face à des pertes ou charges autres que
celles relatives aux Travaux d'abandon.

La partie des frais généraux qui n'a pas fait l'objet d'une attribu-
tion aux coûts des Opérations de recherche ou aux coûts des Opé-
rations de développement est inclue dans les coûts des Opérations
de production.

11.2.4. Coûts des Travaux d'abandon

Les Coûts des Travaux d'abandon sont l'ensemble des coûts,
charges et dépenses encourus par le Contractant en vue de réaliser
ou dans le cadre de l'exécution des Travaux d'abandon prévus au
Contrat. Ils sont exclusivement constitués des provisions consti-
tuées conformément aux stipulations du Paragraphe 36.3 du Con-
trat et de la part des coûts afférents aux Travaux d'abandon qui
excède le montant desdites provisions.

Article 12 - Méthodes comptables et principes d'imputa-
tions des Coûts pétroliers

Les Coûts pétroliers encourus au titre du Contrat seront calcu-
lés et comptabilisés selon les définitions et principes suivants, et
incluront les dépenses suivantes :

12.1. Dépenses relatives aux acquisitions d'immobilisations et
biens corporels :

Il s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations pétrolières et
se rapportant notamment à l'acquisition, la construction ou la réa-
lisation :

a) de terrains ;

b) de bâtiments, installations et équipements connexes, tels
que les installations de production d'eau et d'électricité, les entre-
pôts, les voies d'accès, les installations de traitement du Pétrole
Brut et leurs équipements, les systèmes de récupération secon-
daire, les usines de traitement du Gaz naturel et les systèmes de
production de vapeur ;

c) de bâtiments à usage d'habitations, équipements sociaux et
installations de loisirs destinés au personnel, ainsi que les autres
biens affectés à de tels bâtiments ;

d) d'installations de production, tels que les derricks de pro-
duction ;

e) d'équipements pour têtes de Puits, d'équipements de fond
pour le pompage, de tubages, de tiges de pompage, de pompes de
surface, de conduites de collecte, d'équipements de collecte et d'ins-
tallations de livraison et de stockage ;

f) de biens meubles, tels que les outillages de production et de
Forage en surface ou au fond, les équipements et instruments, les
péniches et le matériel flottant, les équipements automobiles, les
avions, les matériaux de construction, le mobilier, les agencements
de bureaux et les équipements divers ;

g) de Forages de Puits de développement et de production,
d'approfondissement et de remise en production de tels Puits ;

h) de voies d'accès et ouvrages d'infrastructure générale ;

i) de moyens de transport des hydrocarbures (canalisations
d'évacuation, citernes, etc.) dans la Zone contractuelle d'exploita-
tion ;

j) de toutes autres immobilisations corporelles.

Les actifs corporels construits, fabriqués, créés ou réalisés par
le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières et effecti-
vement affectés à ces Opérations pétrolières sont comptabilisés à
leur prix de revient. Ce prix de revient est déterminé selon les
dispositions de l'article 13 de la présente Annexe. Il convient de
noter que des opérations de gros entretiens peuvent figurer dans
les actifs conformément aux normes comptables de l'industrie pé-
trolière à condition que ces opérations permettent d'augmenter le
niveau des réserves ou le taux de récupération des hydrocarbures.

Les dépenses d'acquisition des immobilisations corporelles sont
ventilées en fonction de leur affectation effective, entre coûts des
Opérations de recherche, coûts des Opérations de développement,
coûts des Opérations de production et coûts des Travaux d'aban-
don, dans les conditions prévues aux paragraphes 11.2.1, 11.2.2,
11.2.3 et 11.2.4 de la présente Annexe.

Lorsque des immobilisations corporelles sont affectées aux
opérations réalisées à l'intérieur de plusieurs Zones contractuelles,
le Contractant procède à la ventilation des dépenses y afférentes
entre les Coûts pétroliers des Zones contractuelles concernées,
sur une base justifiée ou équitable.

12.2. Dépenses relatives aux acquisitions d'immobilisations
incorporelles :

Il s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations pétrolières et
se rapportant aux :

a) travaux de terrain, de géologie, de géophysique et de labora-
toire, aux travaux sismiques et à leurs traitements et retraitements ;

b) Forages des Puits d'exploration et des Puits d'évaluation ;

c) études et prestations de services relatives à toute immobili-
sation incorporelle lorsqu'une telle immobilisation incorporelle
constitue un Coût pétrolier récupérable.

Les dépenses relatives aux immobilisations incorporelles réali-
sées par le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières et
effectivement affectées à ces Opérations pétrolières sont compta-
bilisées à leur prix de revient. Ce prix de revient est déterminé
selon les dispositions de l'article 13 de la présente Annexe.

Les dépenses d'acquisition des immobilisations incorporelles
sont ventilées sur une base périodique et en fonction de leur affec-
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tation effective, entre coûts des Opérations de recherche, coûts
des Opérations de développement, coûts des Opérations de pro-
duction et Coût des Travaux d'abandon, dans les conditions pré-
vues aux paragraphes 11.2.1, 11.2.2, 11.2.3 et 11.2.4 de la pré-
sente Annexe.

Lorsque des immobilisations incorporelles sont affectées aux
opérations réalisées à l'intérieur de plusieurs Zones contractuelles,
le Contractant procède à la ventilation des dépenses y afférentes
entre les Coûts pétroliers des Zones contractuelles concernées,
sur une base justifiée et équitable.

12.3. Dépenses de personnel

12.3.1. Principe

Il s'agit des paiements effectués ou des charges encourues à
l'occasion de l'utilisation et pour les besoins du personnel tra-
vaillant en République du Niger dans le cadre des Opérations pé-
trolières ou pour leur supervision. Ces dépenses sont imputables
aux Coûts pétroliers sous réserve qu'elles correspondent à un tra-
vail effectif et qu'elles ne soient pas excessives eu égard aux res-
ponsabilités exercées, au travail effectué et aux pratiques habituel-
les de l'industrie pétrolière.

Au sens du présent paragraphe 12.3, ce personnel comprend
les personnes recrutées par le Contractant et celles mises à la
disposition de celui-ci par les Sociétés affiliées ou par des Tiers.

12.3.2. Éléments de dépenses du personnel du Contractant et
des besoins du Personnel

Les dépenses de personnel comprennent d'une part, toutes les
sommes payées ou remboursées par le Contractant en contrepar-
tie du travail du personnel visé ci-dessus en vertu des textes légaux
et réglementaires, des conventions collectives ou accords d'établis-
sement, des contrats de travail et du règlement propre au Contrac-
tant et, les dépenses payées ou encourues pour les besoins de ce
personnel. Il s'agit notamment :

a) des salaires, appointements d'activités ou de congés, heures
supplémentaires, primes et autres indemnités ;

b) des charges patronales et autres contributions y afférentes
résultant des textes légaux et réglementaires, des conventions col-
lectives et des conditions d'emploi, y compris les pensions et
retraites obligatoires ou complémentaires souscrites en Républi-
que du Niger ou à l'étranger ;

c) des coûts encourus par le Contractant concernant les congés
payés, les vacances, maladies, pensions d'invalidité, allocations et
gratifications diverses et émoluments, imputables lorsque la prise
en charge de ces dépenses est prévue par le contrat de travail ou la
législation du travail en vigueur en République du Niger ;

d) des dépenses d'assistance médicale et hospitalière et d'assu-
rances sociales obligatoires ou complémentaires souscrites en Ré-
publique du Niger ou à l'étranger ;

e) des dépenses de transport des employés, de leurs familles et
de leurs effets personnels pour les membres de leurs famille rési-
dant en République du Niger et lorsque la prise en charge de ces
dépenses est prévue par le contrat de travail ou par la législation
du travail en vigueur en République du Niger ;

f) des dépenses de logement du personnel et de leurs familles
en République du  Niger, y compris les prestations y afférentes,
telles que eau, électricité, gaz ou téléphone, et des frais de scolarité
des enfants du personnel pour ceux des enfants résidant en Répu-
blique du Niger lorsque leur prise en charge est prévue par le
contrat de travail ou par la législation du travail en vigueur en
République du Niger ;

g) de tous autres avantages en nature accordés au personnel,

lorsque ces avantages en nature sont prévus par le contrat de
travail, les conventions collectives ou accords d'établissement ou
la législation du travail en vigueur en République du Niger ;

h) des plans de préretraite et de réduction du personnel en
proportion de la durée de l'affectation du personnel concerné aux
Opérations pétrolières ;

i) des indemnités encourues ou payées à l'occasion de l'instal-
lation ou du départ du personnel lorsque leur prise en charge est
prévue par le contrat de travail ou par la législation du travail en
vigueur en République du Niger ;

j) des dépenses afférentes au personnel administratif lorsque
ces dépenses ne sont pas incluses dans les frais généraux mention-
nés au paragraphe 12.7 de la présente Annexe ou sous d'autres
rubriques.

Si le personnel est également affecté à une activité étrangère
aux Opérations pétrolières, les dépenses de personnel visées au
présent paragraphe 12.3 seront ventilées sur la base de feuilles de
présence conformément aux pratiques comptables généralement
acceptées dans l'industrie pétrolière internationale.

12.4. Dépenses liées aux prestations de services techniques

Ces dépenses correspondent aux montants payés ou encourus
en raison des prestations de services fournies par des Tiers (y
compris les services publics), les entités composant le Contrac-
tant ou les Sociétés affiliées.

Elles sont imputables aux Coûts pétroliers sur la base du prix
de revient réel des contrats de prestation de services, de consul-
tants, des services publics et autres services nécessaires pour la
réalisation des Opérations pétrolières. Ce prix de revient corres-
pond :

a) au prix payé par le Contractant, dans le cas de services
techniques exécutés par des Tiers intervenant en tant que Sous-
traitants, y compris les consultants, entrepreneurs et services
publics, à condition que ce prix n'excède pas ceux normalement
pratiqués par d'autres entreprises pour des travaux ou des services
identiques ou analogues et,

b) au prix facturé par l'entité composant le Contractant ou la
Société affiliée, dans le cas de services techniques exécutés par une
des entités composant le Contractant ou l'une des Sociétés affi-
liées, à condition que ce prix n'excède pas les prix les plus favora-
bles proposés, selon les méthodes de répartition des coûts à con-
venir dans le plan comptable visé au paragraphe 10.2 de la pré-
sente Annexe, à d'autres Sociétés affiliées ou à des Tiers pour des
services identiques ou analogues.

12.5. Dépenses liées aux assurances et réclamations

Ces dépenses correspondent aux primes payées pour les assu-
rances qu'il faut normalement souscrire pour les Opérations pé-
trolières, à condition que ces primes concernent une couverture
prudente des risques et qu'elles n'excèdent pas celles pratiquées
dans des conditions de pleine concurrence par des compagnies
d'assurances qui n'ont pas la qualité de Sociétés affiliées. Les in-
demnités reçues de toute assurance ou tout dédommagement vien-
dront en déduction des Coûts pétroliers.

Si aucune assurance n'est contractée pour la couverture d'un
risque particulier, ou en cas d'assurance insuffisante, tous les frais
encourus par le Contractant pour le règlement d'une perte, d'une
réclamation, d'un préjudice ou d'un jugement, y compris les pres-
tations de services juridiques afférents audit risque, seront consi-
dérés comme Coûts pétroliers, à condition que ces frais ne résul-
tent pas d'une faute ou de la négligence du Contractant.

12.6. Frais de justice et de contentieux
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Il s'agit notamment :

a) des frais de justice et dépenses de prestations de services
liés aux contentieux et litiges en relation avec les Opérations pétro-
lières autres que ceux intervenus entre les Parties ;

b) des frais encourus par le Contractant au cours d'une Procé-
dure d'arbitrage administrée selon les dispositions de l'Article 59
du Contrat, qui sous réserve des stipulations de cet Article concer-
nant les frais d'arbitrage technique, ne seront inclus dans les Coûts
pétroliers que dans la mesure où le tribunal arbitral prononce sa
sentence au profit du Contractant.

12.7. Frais généraux

Les frais généraux couvrent :

a) les dépenses de fonctionnement des bureaux principaux, des
bureaux sur chantier, et les frais généraux, au sens de la législation
fiscale applicable à la Date d'entrée en vigueur, encourus en Républi-
que du Niger. Ces dépenses comprennent sans que cette liste ne soit
limitative, les coûts engagés pour la surveillance, la comptabilité et
les relations avec le personnel, les Sous-traitants et le public ;

b) une indemnité pour les frais encourus en raison des services
rendus par la société mère en dehors de la République du Niger aux
fins d'assister et de gérer les Opérations pétrolières (ci après dé-
nommée "Frais de siège de la société mère").

Les Frais de siège de la société mère couvrent les salaires,
émoluments et charges sociales, les avantages, les frais de voyage
et d'hébergement et toutes autres dépenses remboursables, versés
pendant la période en question par le Contractant à la Société
Mère conformément aux pratiques en usage sous réserve que le
Contractant fournisse, notamment à travers des outils de reporting
interne, des éléments justifiant que ces dépenses remplissent les
conditions cumulatives suivantes :

- elles sont encourues par les départements de la société mère
du Contractant y compris, sans que cette liste ne soit limitative, le
département exploration, le département production, la direction
des finances, les cellules fiscales et juridiques, les cellules de com-
munication, les services informatiques, les départements adminis-
tratifs et les services de recherche et d'Ingénierie ;

- elles sont imputables à juste titre aux Opérations pétrolières.

Il est entendu toutefois que les services rendus par les dépar-
tements de la société mère, qui constituent des services directs
rendus aux fins des Opérations pétrolières, seront comptabilisés
comme des coûts directs et seront ventilés suivant leur nature
conformément aux stipulations du paragraphe 11.2 de la présente
Annexe.

L'imputation aux Coûts pétroliers, des Frais de siège de la
société mère, sera plafonnée à un pourcentage qui ne pourra excé-
der, en tout état de cause, la valeur correspondante à un pourcent
(1%) desdits Coûts pétroliers avant Frais de siège de la société
mère.

Tous les frais généraux sont ventilés conformément aux stipu-
lations du paragraphe 11.2 de la présente Annexe, respectivement
entre coûts des Opérations de recherche, coûts des Opérations de
développement, coûts des Opérations de production et Coûts des
Travaux d'abandon.

12.8. Intérêts et agios

Les intérêts, agios et autres charges financières, peuvent être
imputés aux Coûts pétroliers, à condition qu'ils n'excèdent pas les
taux commerciaux en usage dans des conditions analogues et qu'ils
se rapportent à des prêts et crédits obtenus par le Contractant
pour les besoins de financement des Opérations de développe-
ment et des Opérations de production.

Les plans de financement détaillés et leurs montants devront
être inclus, à titre d'information, dans chaque Programme Annuel
de travaux et budget y afférents.

12.9. Frais de bureau dans la République du Niger

Il s'agit des dépenses nettes supportées par le Contractant
pour établir, entretenir et faire fonctionner en République du Niger
tous bureaux, y compris notamment les bureaux temporaires, chan-
tiers, entrepôts, immeubles à usage d'habitation ou autres installa-
tions destinées aux Opérations pétrolières.

Si une installation est affectée aux opérations réalisées à l'inté-
rieur de plusieurs Zones contractuelles, le Contractant procède à
la ventilation des frais de bureau y afférents entre les Coûts pétro-
liers des Zones contractuelles concernées, sur une base justifiée ou
équitable.

Pour les installations également affectées à des zones non ré-
gies par le Contrat, les coûts de bureau sont répartis sur une base
justifiée ou équitable.

12.10. Dépenses liées à la protection de l'Environnement

Il s'agit des dépenses engagées à l'intérieur de la Zone contrac-
tuelle conformément aux stipulations du Contrat et aux textes en
vigueur en République du Niger pour les travaux destinés à proté-
ger l'Environnement, et notamment le patrimoine culturel et natu-
rel, les agglomérations, les infrastructures, les terrains de culture,
les plantations et les points d'eau, ainsi que les travaux écologiques
qui peuvent être demandés par l'autorité compétente.

Ces dépenses incluent également les coûts des équipements
destinés à lutter contre la pollution, ainsi que ceux consécutifs au
contrôle de la pollution et au nettoyage suite à des épanchements
d'hydrocarbures sous réserve que ces épanchements ne résultent
pas d'une faute ou de la négligence du Contractant.

12.11. Frais divers

Il s'agit de toutes les dépenses, autres que celles visées au
présent article 12, encourues par le Contractant et nécessaires à la
conduite des Opérations pétrolières, y compris notamment les
dépenses liées aux frais de formation et de promotion de l'emploi,
aux frais de suivi juridique et financier, à la Redevance Statistique,
au Prélèvement communautaire, au Prélèvement communautaire
de Solidarité, aux PPDC et PPDR aux dépenses sociales ainsi que
la redevance superficiaire.

12.12. Double emploi des débits et des crédits

Nonobstant toute disposition contraire de la présente Annexe,
il est de l'intention des Parties d'exclure tout double emploi des
débits et des crédits de la Comptabilité des Coûts pétroliers.

Article 13 - Principes de détermination des prix de revient

Les équipements, matériels, matières consommables et fourni-
tures sont :

a) soit acquis pour utilisation immédiate, sous réserve des
délais d'acheminement et, si nécessaire, d'entreposage temporaire
par le Contractant (sans toutefois qu'ils soient assimilables à ses
propres stocks).

Dans ce cas, ils sont valorisés, pour imputation aux Coûts
pétroliers, à leur prix de revient rendu au lieu de leur utilisation. Ce
prix de revient comprend :

- le prix d'achat après ristournes, rabais et toute autre réduc-
tion ;

- s'il y a lieu, les frais d'expédition, de transport, de manuten-
tion, de transit, les assurances, les frais d'inspection, les frais ac-
cessoires et, le cas échéant, les droits de douane et autres taxes qui
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ont grevé leur prix depuis le magasin du vendeur jusqu'à celui de
l'acheteur ou jusqu'au lieu d'utilisation, selon le cas.

b) soit fournis par une Société affiliée ou une entité composant
le Contractant à partir de ses propres stocks.

Dans ce cas, ils sont valorisés, pour imputation aux Coûts
pétroliers, à un prix de revient qui correspond à un montant :

- n'excédant pas celui qui serait pratiqué pour des équipe-
ments, matériels, matières consommables et fournitures compara-
bles dans des conditions de pleine concurrence par des fournis-
seurs indépendants et,

- qui intègre un coefficient de dépréciation tenant compte de
l'usage et de la défectuosité desdits équipements, matériels, matiè-
res consommables et fournitures.

Article 14 - Coûts non récupérables

Les dépenses suivantes ne constituent pas des Coûts pétro-
liers et ne peuvent pas donner lieu à récupération :

a) le bonus de signature pour la partie qui excède 60% de son
montant et le bonus d'Exploitation ;

b) les coûts engagés avant la Date d'entrée en vigueur sauf
accord contraire des Parties ;

c) les coûts et dépenses non liés aux Opérations pétrolières,
sauf accord des Parties ;

d) les frais relatifs à la commercialisation et au transport des
hydrocarbures sur tout Système de transport des hydrocarbures
par canalisations au-delà du Point de Mesurage ;

e) la Redevance ad Valorem due à l'État au titre de l'article 43 du
Contrat ;

f) les intérêts, agios et frais se rapportant aux emprunts non
destinés à financer les Opérations de développement ou les Opé-
rations de production ;

g) s'agissant des prêts consentis par des Sociétés affiliées des-
tinés à financer les Opérations de développement ou les Opéra-
tions de production, la part des sommes payées au titre des inté-
rêts, agios et frais, excédant le montant correspondant au Taux de
référence plus trois pour cent (3%) ;;

h) les coûts liés aux contrats de sous-traitance non soumis à
l'Etat dans les délais et formes stipulés au Paragraphe 24.9 du
Contrat ;

i) les contributions et dons, excepté ceux approuvés par l'État ;

j) les remises, réductions et dons accordés aux Fournisseurs,
ainsi que les dons ou commissions servis aux intermédiaires utili-
sés pour des contrats de services ou de fournitures ;

k) les impôts sur les salaires dus par les employés et pris en
charge par le Contractant ;

l) les intérêts, amendes, ajustements monétaires ou augmenta-
tions de dépenses résultant de la faute du Contractant à remplir
ses obligations contractuelles, à respecter les lois et règlements qui
lui sont applicables ;

m) les pertes de change résultant des risques liés à l'origine des
capitaux propres et de l'autofinancement du Contractant ;

n) toutes autres dépenses qui ne sont pas directement néces-
saires à la réalisation des Opérations pétrolières, et les dépenses
dont la déductibilité est exclue par les stipulations du Contrat.

Article 15 - Crédits et produits connexes

Les produits des Opérations pétrolières en vertu du Contrat,
hors ventes commerciales d'hydrocarbures, seront portés au crédit

des comptes de Coûts pétroliers. Il s'agit notamment et sans que
cette liste ne soit exhaustive, des éléments cités ci-dessous :

a) les quantités de Pétrole Brut consommées par le Contrac-
tant au cours des Opérations pétrolières (consommation propre)
valorisées au Prix du marché départ champ ;

b) les indemnités reçues de compagnies d'assurances, en règle-
ment d'un contentieux ou à la suite d'une décision de justice en
rapport avec les Opérations pétrolières ;

c) les indemnités reçues de compagnies d'assurance pour tout
actif faisant l'objet d'une assurance et dont les primes d'assurances
ont été débitées aux comptes de Coûts pétroliers ;

d) les frais de justice débités aux comptes de Coûts pétroliers
conformément aux stipulations du paragraphe 12.6 de la présente
Annexe et éventuellement recouvrés par le Contractant ;

e) les gains de change réalisés sur les créances et dettes du
Contractant dans les mêmes conditions que les imputations de
même nature, au titre du paragraphe 12.8 de la présente Annexe ;

f) les revenus reçus de tierces personnes pour l'utilisation de
biens ou d'actifs dont les coûts ont été débités aux comptes de
Coûts pétroliers ;

g) toute remise reçue par le Contractant et émanant de Four-
nisseurs ou de leurs agents pour une pièce défectueuse, dont le
coût a été au préalable débité aux comptes de Coûts pétroliers ;

h) les produits des locations, remboursements ou autres cré-
dits reçus par le Contractant, correspondant à un débit aux comp-
tes de Coûts pétroliers, à l'exclusion toutefois de toutes indemni-
tés accordées au Contractant en raison de la Procédure d'expertise
ou de la Procédure d'arbitrage visées à l'article 59 du Contrat ;

i) les montants débités aux comptes de Coûts pétroliers pour
des biens éventuellement exportés du territoire de la République
du Niger sans avoir été utilisés pour les Opérations pétrolières ;

j) les rabais, remises et ristournes obtenus, s'ils n'ont pas été
imputés en déduction du prix de revient des biens auxquels ils se
rapportent ;

k) les produits des ventes ou échanges, par le Contractant,
d'équipements ou d'installations de la Zone contractuelle, lorsque
les coûts d'acquisition ont été débités aux comptes de Coûts pé-
troliers ;

l) les produits résultant de la vente d'informations pétrolières
se rapportant à la Zone contractuelle lorsque le coût d'acquisition
de l'information a été débité aux comptes de Coûts pétroliers ;

m) les produits dérivés de la vente ou d'un brevet portant sur
une propriété intellectuelle dont les coûts de développement ont
été débités aux comptes de Coûts pétroliers ;

n) les produits résultant de la vente, de l'échange, de la location
ou de la cession de quelque manière que ce soit de tout élément
dont les coûts ont été débités aux comptes de Coûts pétroliers.

Article 16 - Utilisation des biens, cessions, mises au rebut

16.1. Les matériels, équipements, installations et consomma-
bles qui sont inutilisés ou inutilisables peuvent être soustraits aux
Opérations pétrolières pour être soit déclassés ou considérés comme
ferrailles et rebuts, soit rachetés par le Contractant pour ses be-
soins propres, soit vendus à des acheteurs indépendants ou à des
Sociétés affiliées dans le respect des dispositions de la législation
douanière.

16.2. En cas de cession de matériel, équipement, installation
ou consommables aux entités composant le Contractant ou à des
Sociétés affiliées, les prix sont déterminés conformément aux sti-
pulations de l'alinéa (b) de l'article 13 de la présente Annexe. De
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telles cessions sont effectuées après autorisation délivrée par le
Ministre chargé des hydrocarbures.

16.3. Les ventes, y compris à titre gracieux, de matériels, équi-
pements, installations ou consommables sont effectuées par le
Contractant au prix du marché après autorisation délivrée par le
Ministre chargé des hydrocarbures.

16.4. Les ventes et retraits de biens appartenant à l'Etat con-
formément aux stipulations de l'article 28 du Contrat, sont soumis
à autorisation préalable du Ministère en charge des hydrocarbures.

Article 17 - Inventaire

Le Contractant tiendra un inventaire permanent, en quantité et
en valeur, de tous les biens meubles et immeubles affectés aux
Opérations pétrolières, selon les usages généralement admis dans
l'industrie pétrolière internationale. Le Contractant procédera, à
des intervalles raisonnables et au moins une fois par Année civile
et ce, en présence d'un représentant de l'Etat, à un inventaire phy-
sique de tous les matériels, fournitures et consommables figurant
dans ses stocks constitués dans le cadre des Opérations pétroliè-
res. Le rapprochement de l'inventaire physique et de l'inventaire
comptable tel qu'il résulte des comptes, se fera par le Contractant.
Un état détaillant les différences en plus ou en moins sera fourni à
l'Etat.

Le Contractant apportera les ajustements nécessaires aux comp-
tes dès la fin des opérations d'inventaire.

Chapitre III : Comptabilité générale

Article 18 - Principes comptables de la comptabilité géné-
rale

18.1. La comptabilité générale enregistrant les activités des
entités composant le Contractant, exercées dans le cadre du Con-
trat doit être conforme aux règles, principes et méthodes du plan
comptable général des entreprises en vigueur en République du
Niger (plan comptable SYSCOA de l'OHADA).

18.2. Toutefois, lesdites entités ont la faculté d'appliquer les
règles et pratiques comptables généralement admises dans l'indus-
trie pétrolière dans la mesure où celles-ci ne sont pas contraires au
plan comptable SYSCOA.

18.3. Les réalisations au titre des Opérations pétrolières sont
imputées au débit ou au crédit des comptes dès que les charges ou
produits correspondants sont dus ou acquis.

18.4. Les charges et produits peuvent donc comprendre des
imputations de sommes déjà payées ou encaissées et des sommes
facturées mais non encore payées ou encaissées, ainsi que des
imputations correspondant à des charges à payer ou à des pro-
duits à recevoir, c'est-à-dire des dettes ou créances certaines, non
encore facturées et calculées sur la base des éléments d'estimation
disponibles. Le Contractant fait diligence pour que toute imputa-
tion provisionnelle et dûment justifiée au cours d'une Année civile,
hormis la provision constituée au titre des Travaux d'abandon, soit
régularisée au plus tard lors de la clôture de l'Année civile suivante
par la comptabilisation de la dépense ou de la recette exacte.

18.5. Chaque entité composant le Contractant est responsable
de la tenue de ses propres registres comptables et doit respecter
ses obligations légales et fiscales en la matière.

Article 19 - Le Bilan

19.1. La comptabilité générale doit refléter fidèlement la situa-
tion patrimoniale aussi bien active que passive de chaque entité
composant le Contractant, et permettre l'établissement d'un bilan
annuel suffisamment détaillé pour que l'Etat puisse suivre l'évolu-
tion de chaque élément de l'actif et du passif et apprécier la situa-
tion financière du Contractant.

19.2. Les obligations relatives au bilan sont celles normale-
ment appliquées dans le cadre des règles du plan SYSCOA et
conformes aux méthodes habituellement utilisées dans l'industrie
pétrolière. Chaque entité composant le Contractant devra établir
périodiquement des états correspondant aux éléments de son bilan
relatifs, aux actifs immobilisés et aux stocks de matériels et matiè-
res consommables acquis, construits, fabriqués, créés ou réalisés
par le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières.

19.3. Les biens appartenant à l'Etat, en application des stipu-
lations de l'article 27 du Contrat, sont enregistrés dans la compta-
bilité de chaque entité composant le Contractant de manière à faire
ressortir clairement leur statut juridique et leur valeur d'acquisi-
tion, de construction ou de fabrication.

Article 20 - Les comptes de résultat

20.1. Les comptes de charges

Peuvent être portés au débit des comptes de charges et pertes,
par nature, toutes les charges, pertes et frais qu'ils soient effective-
ment payés ou simplement dus, relatifs à l'Année civile concernée,
à condition qu'ils soient justifiés par les besoins des Opérations
pétrolières et qu'ils incombent effectivement au Contractant, à
l'exclusion de ceux dont l'imputation aux Coûts pétroliers n'est pas
autorisée par les stipulations du Contrat et de la présente Annexe
et les dispositions de la législation fiscale non contraires auxdites
stipulations.

Les charges à payer et les produits à recevoir, c'est-à-dire les
dettes et les créances certaines mais non encore facturées, payées
ou encaissées, sont également pris en compte. Ils sont calculés sur
la base des éléments d'estimation disponibles. Le Contractant doit
faire diligence pour que toute inscription dûment justifiée de cette
nature au cours d'une Année civile, hormis la provision constituée
au titre des Opérations d'Abandon, soit régularisée au plus tard
lors de la clôture de l'Année civile suivante par la comptabilisation
de la charge ou du produit réel correspondant.

20.2. Les comptes de produits

Doivent être portés au crédit des comptes de produits et pro-
fits, par nature, les produits de toutes natures, liés aux Opérations
pétrolières, qu'ils soient effectivement encaissés ou exigibles par le
Contractant, y compris les reprises de provisions comptabilisées
en application des stipulations de la présente Annexe.

20.3. Comptabilité du CPP uniquement

Nonobstant toute disposition contraire de cette Annexe, les
obligations de reporting comptable et financier visées dans cette
Annexe sont limitées à celles visées dans le Contrat et ses Annexes
(à l'exclusion de l'Annexe D) dans le cadre des Opérations pétroliè-
res qui y sont visées et ne s'appliqueront pas à d'autres aspects
financiers et comptables du Contractant, ainsi qu'aux activités en-
treprises par le Contractant transport.

Chapitre IV - États - Situations

Article 21 - États obligatoires

Outre les documents requis, par ailleurs, par le Contrat et la
présente Annexe, le Contractant fera parvenir à l'Etat les états
prévus aux articles 22 à 27 de la présente Annexe, dans les condi-
tions, contenus et délais indiqués ci-après. Ces états préciseront le
détail des travaux, dépenses, coûts, recettes et ventes enregistrés
dans les comptes, documents ou rapports tenus ou établis par le
Contractant et relatifs aux Opérations pétrolières.

La forme desdits documents devra être soumise à l'Etat pour
validation au fur et à mesure de leur production et ce, à compter de
la Date d'entrée en vigueur.
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Article 22 - États des Opérations de recherche

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
détail, la nature et les coûts des Opérations de recherche effectuées
au titre de toute Zone contractuelle, et notamment relatifs :

a) à la géologie, en distinguant les travaux de terrain des travaux
de laboratoire ;

b) à la géophysique par catégorie de travaux (sismiques,
magnétométrie, gravimétrie, etc.) et par équipe ;

c) aux traitements et retraitements des données sismiques ;

d) aux analyses de laboratoires ;

e) aux Forages des puits d'exploration, et ce pour chaque Puits
foré ;

f) aux Forages des puits d'évaluation, et ce pour chaque Puits
foré ;

g) aux autres travaux se rapportant à la Zone contractuelle ;

h) aux autres travaux se rapportant aux Opérations de recher-
che.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des
réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
premier alinéa du présent article mais relatif aux données de l'An-
née civile entière.

Article 23 - États des Opérations d'exploitation

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
détail, la nature et les coûts des Opérations de développement, des
Opérations de production et, le cas échéant, les Travaux d'aban-
don effectuées au titre de toute Zone contractuelle et relatifs no-
tamment :

a) aux Forages de Puits de développement et de production,
par Réservoir et par Puits ;

b) aux reconditionnements de Puits de développement ;

c) aux installations, infrastructures et équipements spécifi-
ques de développement et de production ;

d) aux installations et moyens de transport des hydrocarbures ;

e) aux installations de stockage des hydrocarbures.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des
réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Article 24 - États de variation des comptes d'immobilisa-
tions et de stocks de matériels, fournitures et de matières
consommables

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
détail des acquisitions et créations d'immobilisations, de matériels,
de fournitures et de matières consommables nécessaires aux Opé-

rations pétrolières par Gisement et par grandes catégories, ainsi
que les sorties (cessions, pertes, destructions, mises hors service)
de ces biens.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des
réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
premier alinéa du présent article mais relatif aux données de l'An-
née civile entière.

Article 25 - Etat de récupération des Coûts pétroliers et
de partage de la production

Dans les trente (30) Jours qui suivent le début de chaque Tri-
mestre, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisa-
tions indiquant, pour le Trimestre précédent, les informations sui-
vantes pour toute Zone contractuelle d'exploitation :

a) les Coûts pétroliers restant à récupérer au début du Trimes-
tre ;

b) les Coûts pétroliers afférents aux activités du Trimestre ;

c) les sommes venues en diminution des Coûts pétroliers au
cours du Trimestre ;

d) les autorisations de dépenses (" Authorization for
expenditures ") du Trimestre ;

e) un relevé de la production du Trimestre ventilée conformé-
ment aux stipulations du Paragraphe 43.2 du Contrat ;

f) le Prix du marché et le Prix du marché départ champ détermi-
nés et approuvés conformément aux stipulations de l'Article 39 du
Contrat ;

g) les états contenant les calculs de la valeur de la production
totale du Trimestre ventilée conformément aux stipulations du
Paragraphe 43.5 du Contrat ;

h) les quantités de la Redevance ad valorem dues à l'Etat au
titre du Trimestre précédent ;

i) les quantités et la valeur des hydrocarbures ayant été affec-
tés au remboursement des Coûts pétroliers ;

j) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclu-
sive d'exploitation, de la valeur au Prix du marché départ champ de
la part de Pétrole brut et le cas échéant de la valeur de la part de
Gaz naturel revenant au Contractant au titre du Cost oil et du
Profit oil ;

k) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation ex-
clusive d'exploitation, des coûts des Opérations de développe-
ment et des coûts des Opérations de production relatifs à la Zone
contractuelle d'exploitation concernée ;

l) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclu-
sive d'exploitation, des Coûts des Travaux d'abandon de la Zone
contractuelle d'exploitation concernée ;

m) le cumul, entre la Date d'entrée en vigueur et la date de l'octroi
de l'Autorisation exclusive d'exploitation concernée, des coûts des
Opérations de recherche à condition qu'ils n'aient pas été inclus dans
les Coûts pétroliers en rapport avec une autre Zone contractuelle
d'exploitation ou expressément reportés pour inclusion dans une
potentielle Zone contractuelle d'exploitation future ;

n) la valeur du Facteur-R applicable, déterminée conformé-
ment aux stipulations de l'Article 42 du Contrat ;

o) les quantités et la valeur des hydrocarbures affectés, au titre
du partage du Profit Oil, à chaque Partie et à chaque entité compo-
sant le Contractant ;

p) les Coûts pétroliers non encore recouvrés à la fin du Tri-
mestre concerné.
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Dans les trente (30) Jours qui suivent la fin d'une Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Article 26 - États des quantités d'hydrocarbures transpor-
tées

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, notamment par Autorisation
exclusive d'exploitation et séparément pour le Pétrole Brut et le
Gaz Naturel, les quantités d'hydrocarbures transportées au cours
du mois précédent, entre le Point de Mesurage et le Point de
Livraison ainsi que le Système de transport des hydrocarbures par
canalisations utilisé et le prix payé pour le transport. Cet état
indiquera, en outre, la répartition provisoire entre les Parties et
entre les entités composant le Contractant, des quantités d'hydro-
carbures ainsi transportées.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Article 27 - États des quantités d'hydrocarbures enlevées
et de Gaz naturel torché

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, notamment par Autorisation
exclusive d'exploitation et séparément pour le Pétrole brut et le
Gaz naturel, les quantités d'hydrocarbures enlevées au cours du
mois précédent, pour exportation ou pour livraison en application
des stipulations du Contrat. Cet état indiquera, en outre, la répar-
tition entre les Parties et entre les entités composant le Contrac-
tant, des quantités d'hydrocarbures ainsi enlevées.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, les quantités de Gaz naturel
brulées à la torche au cours du mois précédent ainsi que la nature
des produits de la combustion.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au troisième alinéa
du présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Chapitre V :  Audits - Suivi - contrôles par l'Etat

Article 28 - Droit d'audit et d'inspection de l'Etat

28.1. Sous réserve des stipulations des paragraphes 28.3 et
28.4 de la présente Annexe et à condition de le notifier au Contrac-
tant au moins trente (30) Jours avant la date prévue pour le début
des opérations concernées, l'Etat a le droit de procéder, pendant
les heures ouvrables, à l'inspection et à l'audit de toute pièce, et de
tout document comptable relatifs aux Opérations pétrolières, no-
tamment et sans que cette liste ne soit limitative :

a) les archives et registres comptables ;

b) les factures ;

c) les bons de paiement ;

d) les notes de débit ;

e) les listes de prix ;

f) les rapports sur les mouvements des fonds

g) et toute documentation similaire.

Le Contractant mettra à la disposition des agents de l'Etat ou
des auditeurs mandatés à l'effet de procéder aux opérations d'ins-
pection ou d'audit, l'ensemble des pièces et documents compta-
bles qui lui seront demandés, à son siège social ou dans son établis-
sement principal en République du Niger.

De plus, les agents ou auditeurs pourront, dans le cadre de
l'exécution de leurs missions, inspecter en tout temps les chan-
tiers, lieux de travail, entrepôts et bureaux du Contractant affectés
directement ou indirectement à la conduite des Opérations pétro-
lières. Ils pourront poser toute question au personnel responsa-
ble.

28.2. L'Etat pourra exécuter les audits lui même ou par l'inter-
médiaire d'un cabinet d'audit habilité à cet effet. Les audits réalisés
doivent être conduits conformément aux normes internationales
en matière d'audit.

28.3. A l'issue de la période initiale de l'Autorisation exclusive
de recherche et de chacune des périodes de renouvellement de la
durée de validité de ladite autorisation, l'Etat réalisera un audit des
états visés aux articles 24 et 25 de l'Annexe afférents aux Opéra-
tions pétrolières de ladite autorisation engagée sur la période écou-
lée. Chaque audit devra être commencé dans les dix-huit (18) mois
qui suivent la fin de la période concernée.

28.4. Dès l'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, l'Etat réalisera un audit des états visés aux articles 24 et 25 de
l'Annexe afférents aux Opérations pétrolières de ladite autorisa-
tion pour chaque Année civile. A moins que les Parties en aient
convenu autrement, l'Etat dispose d'un délai de dix-huit (18) mois
suivant la fin de chaque Année civile pour commencer tout audit de
l'Année civile en question.

28.5. Si l'État n'effectue pas un audit des Coût pétroliers dans
le délai prévu aux paragraphes 28.3 et 28.4 de la présente Annexe,
les états visés aux articles 24 à 25 de l'Annexe seront réputés
exacts et définitifs.

28.6. Le Contractant mettra à la disposition de l'Etat, un bud-
get qui sera consacré aux audits visés aux paragraphes 28.3 et 28.4
ci-dessus. Ce budget constitue un Coût Pétrolier. Le montant dudit
budget s'élèvera à :

a) deux cent mille (200 000) Dollars pour chacune des Années
civile au cours desquelles les audits seront réalisés dans le cadre de
l'Autorisation exclusive de recherche ;

b) quatre cent mille (400 000) Dollars pour chacune des An-
nées civiles au cours de laquelle les audits seront réalisés dans le
cadre de chaque Autorisation exclusive d'exploitation.

Ces montants sont stipulés hors frais de transport et hors frais
de vie lesquels sont pris en charge par le Contractant, pour quatre
(4) agents de l'Etat ou auditeurs, étant précisé en ce qui concerne le
transport aérien et terrestre, que les allers et retours devront être
effectués par la voie la plus directe jusqu'au lieu d'audit.

Les budgets d'audits prévus au présent paragraphe 28.6 seront
actualisés annuellement à compter de la Date d'entrée en vigueur,
par application de l'indice défini au Paragraphe 61.4 du Contrat.

Le Contractant paiera les dépenses visées au présent paragra-
phe sur un Compte agréé trésor public dont les coordonnées lui
seront communiquées au plus tard quinze (15) jours avant la date.

*******************

ANNEXE C

Régime du transport des hydrocarbures par canalisations

Le Contractant envisage une phase de développement à long
terme qui passera, le cas échéant lorsque des réserves suffisantes
auront été mises en évidence, par la construction d'un ou plusieurs
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Systèmes de Transport des hydrocarbures par canalisations per-
mettant l'évacuation du Pétrole Brut aux Points de Livraisons si-
tués sur le territoire nigérien ou sur le territoire d'autres états. Ces
Opérations de transport seront réalisées par le Contractant Trans-
port.

Les termes précédés d'une majuscule ont la signification qui
leur est attribuée dans le Contrat, sous réserve des définitions
particulières prévues dans cette Annexe.

Article 1 - Régime légal des activités de transport

Les Parties ont constaté que la législation en vigueur au Niger
ne couvrait pas totalement l'environnement juridique nécessaire à
la conduite des Opérations de Transport, qui constituent pourtant
un élément indissociable à l'exécution du Contrat et sont par ailleurs
essentielles à la satisfaction de l'intérêt national de la République
du Niger, lui permettant de devenir un pays producteur de pétrole.

La conduite des Opérations de transport suppose la survenance
des éléments suivants :

- l'octroi au profit du Contractant transport d'une ou de plu-
sieurs Autorisations de Transport Intérieur conformément au Code
pétrolier ;

-  la conclusion d'une Convention de Transport entre l'Etat et
le Contractant transport attachée à l'Autorisation de Transport
Intérieur considérée ; et

- Pour les Points de Livraison qui sont situés hors du territoire
national, la négociation, la conclusion et l'entrée en vigueur d'un ou
plusieurs Accords Internationaux de Transport entre l'Etat et un
ou plusieurs états étrangers.

L'Etat et le Contractant coopéreront mutuellement afin de né-
gocier et de parvenir à la finalisation des Accords Internationaux de
Transport avec les états étrangers concernés. L'Etat fera ses
meilleurs efforts pour que le Contractant transport puisse obtenir,
dans tel ou tel autre état étranger et sous réserve du respect par le
Contractant transport de la législation de l'état étranger concerné,
toutes autorisations ou permis requis par ledit état étranger relati-
vement au Système de transport pour l'Export. Les obligations de
l'Etat au titre du présent alinéa sont des obligations de moyens et
non de résultat.

Pour éviter toute difficulté ou retard lors de la demande et de
l'octroi d'une Autorisation de Transport Intérieur, les Parties sont
convenues de déterminer à l'avance, dans le cadre de la présente
Annexe, les principes sur lesquels ladite Convention de Transport
sera négociée.

Article 2 - Convention de transport

Sous réserve des précisions de la présente Annexe, la Conven-
tion de transport est négociée entre les Parties sur la base des
conditions juridiques, économiques, fiscales, douanières et de
change prévues par le Code pétrolier en matière de transport des
hydrocarbures et par le Contrat, étant précisé qu'elle ne crée pas
d'obligations supplémentaires à la charge du Contractant trans-
port en plus de celles prévues par le Code pétrolier.

2.1. Régime fiscal

Le régime fiscal des Opérations de transport est établi sur la
base des dispositions fiscales du Code pétrolier applicables au
Contractant Transport. Sans préjudice des avantages qui lui sont
conférés par le Code Pétrolier, en application des dispositions de
son l'Article 108, la Convention de transport confèrera de plein
droit au Contractant transport, à compter de sa date d'entrée en
vigueur, l'agrément au régime conventionnel du Code des investis-
sements, et bénéficiera par conséquent des exonérations fiscales et
douanières suivantes :

• Pendant la phase de construction du Système de transport
des hydrocarbures par canalisations :

- exonération totale des droits et taxes perçus par l'Etat y
compris la taxe sur la valeur ajoutée sur les travaux et services
concourant directement aux Opérations de transport ;

- exonération totale des droits et taxes de douanes, y compris
la taxe sur la valeur ajoutée, à l'exclusion de la Redevance Statisti-
que, du Prélèvement communautaire, du Prélèvement communau-
taire de Solidarité et de la Taxe de l'Union Africaine, sur les maté-
riels, matériaux, équipements et outillages importés et concourant
directement aux Opérations de Transport. Toutefois, en cas de
disponibilité des produits équivalents fabriqués localement, l'im-
portation des matériels, matériaux, outillages et équipements ne
donne pas lieu à l'exonération.

• Pendant la phase d'exploitation du Système de transport des
hydrocarbures par canalisations jusqu'à la dixième année à comp-
ter de la date d'entrée en vigueur de la Convention de Transport :

- exonération totale de l'impôt minimum forfaitaire, de la taxe
professionnelle et de la taxe immobilière.

- Pendant toute la durée de validité de l'Autorisation de trans-
port :

- exonération de taxe sur la valeur ajoutée sur les travaux et
services concourant directement aux Opérations de transport pen-
dant toute la durée de validité de l'Autorisation de transport

Pour l'application des stipulations du présent article, le Con-
tractant transport devra remplir les conditions fixées à l'article 42
du Code des Investissements. Ainsi, entre autres, les opérations
résultant de la construction et de l'exploitation de chaque Système
de transport des hydrocarbures par canalisations devront faire
l'objet d'une comptabilité séparée tenue par le Contractant trans-
port en français.

Les activités exercées par le Contractant transport sur le terri-
toire de la République du Niger autres que les Opérations de trans-
port ne sont pas soumises aux dispositions de la présente Annexe.
Elles sont imposables conformément aux dispositions de droit
commun des Lois en Vigueur.

L'Etat s'engage à, et se porte fort de l'adoption, suivant les
modalités prévues par les Lois en Vigueur relatives aux lois de
finances, de dispositions législatives octroyant au Contractant
transport les exonérations de taxe sur la valeur ajoutée prévues au
présent Paragraphe.

2.2. Droit de transit

Le Contractant transport sera exonéré de tout droit de transit
sur le transport des hydrocarbures extraits sur le territoire de la
République du Niger. Le Contractant transport sera soumis à un
droit de transit pour les hydrocarbures provenant de pays tiers,
commercialisés en République du Niger ou transitant par le terri-
toire de la République du Niger et transportés par le Contractant
transport à l'intérieur du territoire de la République du Niger par le
Système de transport pour l'export. Le montant d'un tel droit de
transit sera fixé, au cas par cas, par la Convention de Transport
correspondante, en considération de l'importance et des retom-
bées économiques du Système de transport des hydrocarbures par
canalisations concerné, des avantages et des privilèges demandés
et accordés par l'Etat.

2.3. Tarif de transport

La Convention de transport détermine le montant du tarif de
transport, sur la base des éléments figurant au Paragraphe 18.3 du
Contrat. Tout différend à cet égard est soumis à la Procédure d'ex-
pertise.
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2.4. Régime douanier

Le Contractant transport et ses sous-traitants bénéficient,
pendant toute la période de construction de chaque Système de
transport des hydrocarbures par canalisations, d'un régime doua-
nier identique à celui prévu par le Code pétrolier pour les Titulai-
res d'autorisations exclusives d'exploitation et leurs sous-traitants.

2.5. Clause de stabilité

La Convention de Transport devra comporter une clause iden-
tique à l'Article 58 du Contrat, mutatis mutandis, prévoyant la
stabilisation des règles juridiques, économiques, fiscales, douaniè-
res et du régime des changes à la Date d'Entrée en Vigueur.

2.6. Sous contractants

Les sous contractants pour chaque Système de transport des
hydrocarbures par canalisations seront sélectionnés sur appel d'of-
fres international.

Décret n° 2024-197/P/CNSP/MPe du 02 mars 2024 por-
tant approbation du Contrat de partage de production (CPP),
entre la République du Niger et la Société nigérienne des
pétroles SA relatif au bloc pétrolier Bilma

Le Président du Conseil national pour la sauvegarde de la pa-
trie, Chef de l'Etat,

Vu la Proclamation du Conseil national pour la sauvegarde de la
patrie (CNSP) en date du 28 juillet 2023 ;

Vu l'ordonnance n° 2023-01 du 28 juillet 2023 portant suspension
de la Constitution du 25 novembre 2010 et créant le Conseil
national pour la sauvegarde de la patrie (CNSP) ;

Vu l'ordonnance n° 2023-02 du 28 juillet 2023 portant organisa-
tion des pouvoirs publics pendant la période de transition ;

Vu la loi n° 2017-63 du 14 août 2017 portant Code pétrolier ;

Vu le décret n° 2018-659/PRN/MPe du 25 septembre 2018 por-
tant modalités d'application de la loi n°2017-63 du 14 août
2017, portant Code pétrolier ;

Vu le décret n° 2023-20/P/CNSP du 07 août 2023 portant nomina-
tion du Premier Ministre ;

Vu le décret n° 2023-035/P/CNSP du 09 août 2023 portant nomi-
nation des membres du Gouvernement, modifié par le décret
n° 2024-153/P/CNSP du 19 février 2024 ;

Vu le décret n° 2023-068/P/CNSP du 08 septembre 2023 portant
organisation du Gouvernement et fixant les attributions des
Ministres d'État, des Ministres et du Ministre délégué, modi-
fié par le décret n° 2023-177/P/CNSP du 14 octobre 2023 ;

Vu le décret n° 2023-123 /P/CNSP/MP/M/E du 21 septembre
2023 portant organisation du Ministère du pétrole, des mines
et de l'énergie ;

Sur rapport du Ministre du pétrole ;

Le Conseil des Ministres entendu ;

Décrète :

Article premier : Est approuvé, tel qu'annexé au présent dé-
cret, le Contrat de partage de production (CPP) entre la Républi-
que du Niger et l'opérateur national désigné Société nigérienne des
pétroles SA, relatif au bloc pétrolier Bilma.

Art. 2 : Les contrats de travaux, de fournitures et de services
passés par la Société nigérienne des pétroles SA pour les besoins
de l'exécution des opérations en lien avec le Contrat de partage de

production visé à l'article 1er ci-dessus ou entrant, d'une manière
générale, dans le champ des activités relevant du secteur des hy-
drocarbures, ne sont pas soumis à la règlementation des marchés
publics.

Art. 3 : Le Ministre du pétrole est chargé de l'application du
présent décret qui sera publié, avec ledit CPP et ses annexes, au
Journal Officiel de la République du Niger.

Fait à Niamey, le 02 mars 2024

Le Président du Conseil national pour la
sauvegarde de la patrie, Chef de l'Etat

Le Général de Brigade Abdourahamane Tiani

************************

CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU NIGER

ET

LA SOCIETE NIGERIENNE DE PETROLE

PORTANT SUR LE

BLOC BILMA

***************

Contrat de partage de production conclu entre :

1. La République du Niger, représentée aux présentes par
M. Barké B.M. Moustapha, Ministre du pétrole, agissant aux pré-
sentes en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 83
de la loi n° 2017-63 du 14 août 2017 portant Code pétrolier de la
République du Niger,

Ci-après désignée l'"État",

D'une part,

Et

2. La Société nigérienne de pétrole (SONIDEP SA), Opé-
rateur national, une société de droit nigérien, ayant son siège sis
social à Rue 362 NB1, Avenue Abdoulaye Fadiga, BP 11702, Nia-
mey, immatriculée au RCCM sous le numéro RCCM-NI-NIA-
2003-B-1146 en date du 1er décembre 2003, modifié sous le Nu-
méro NE-NIA*2020-M-025 en date du 02 janvier 2020, représen-
tée aux présentes par M. Hassane Seibou Ali, en sa qualité de
Directeur général,

Ci-après désignée le "Contractant"

D'autre part,

L'Etat et le Contractant étant désignés collectivement les "Par-
ties", ou individuellement la "Partie".

Vu la loi n° 2017-63 du 14 août 2017 (le "Code pétrolier"), et
le décret n° 2018-659/PRN/MPE du 25 septembre 2018 pris pour
son application (le "décret d'application"),

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

Considérant que tous les Gisements d'hydrocarbures solides,
liquides ou gazeux que recèle le sol ou le sous-sol du territoire de la
République du Niger sont et demeurent la propriété exclusive de
l'Etat.

Considérant que la recherche, le développement et l'exploita-
tion des hydrocarbures sur le territoire de la République du Niger
sont d'importance pour le développement de l'économie du pays,
mais nécessitent des moyens techniques et financiers importants.
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Considérant que la loi n° 2017-63 du 14 août 2017, portant
Code pétrolier de la République du Niger et le décret n° 2018-659/
PRN/MPE du 25 septembre 2018 pris pour l'application de cette
loi autorisent, par conséquent, le Gouvernement du Niger à attri-
buer aux Sociétés pétrolières ou aux Consortiums justifiant des
capacités techniques et financières en vue de la réalisation de telles
opérations, une autorisation exclusive de recherche d'hydrocarbu-
res et, en cas de découverte d'une quantité d'hydrocarbures com-
mercialement exploitable, une autorisation exclusive d'exploita-
tion des hydrocarbures découverts, sous réserve de la conclusion
préalable avec l'Etat d'un contrat de partage de production.

Considérant que la Société nigérienne de pétrole(le contrac-
tant) souhaite entreprendre des Opérations de recherche d'hydro-
carbures et, en cas de Découverte d'un gisement commercial, des
Opérations d'exploitation et des Opérations de transport. Qu'elle
a formulé, à cet effet, une demande d'attribution d'une autorisation
exclusive de recherche dans les conditions et suivants les modali-
tés prévues aux articles 131 et 132 du Décret d'application, la-
quelle demande a été jugée recevable.

Considérant que les Parties se sont dès lors rapprochées con-
formément aux dispositions de l'article 133 du Décret d'applica-
tion en vue de la négociation du présent Contrat dont les disposi-
tions ont été approuvées par le décret n°2024-197/P/CNSP/MPe
pris en Conseil des Ministres conformément à l'article 83 du Code
pétrolier le 02 mars 2024 (le "Décret d'approbation").

Les Parties ont convenu de ce qui suit :

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1. Définitions et interprétation

1.1 Définitions

Les termes et expressions visés ci-après ont la signification qui
leur est attribuée ci-après, lorsqu'ils sont précédés d'une lettre
majuscule, pour les besoins de l'interprétation et de l'exécution de
ce Contrat :

Accord d'unitisation : accord par lequel le Contractant et les
titulaires d'autorisations exclusives d'exploitation contiguës et
portant sur le même Gisement commercial, désignent un Opéra-
teur unique pour ce Gisement commercial et s'entendent sur les
conditions de financement des dépenses et de partage des produits
résultant du développement et de l'exploitation du Gisement ;

Accords internationaux de transport : accords et conven-
tions conclus entre l'Etat et les états sur les territoires desquels
sera construit et exploité tout Système de transport des hydrocar-
bures par canalisations appelé à traverser le territoire d'un ou de
plusieurs pays tiers afin d'organiser cette construction et cette
exploitation et de définir le statut de l'ouvrage et du Contractant
transport ;

Actionnaire : toute personne qui détient :

- une ou plusieurs action (s) ou part (s) sociales de toute
société composant le Contractant ;

- des obligations ou des créances convertibles en actions d'une
société composant le Contractant ;

Activités connexes : activités et travaux suivants, entrepris
pour permettre la réalisation des Opérations pétrolières et qui
sont autorisés suivant les mêmes modalités que les Opérations
pétrolières :

- l'établissement et l'exploitation de centrales, postes et lignes
électriques ;

- la construction ou la mise en place de systèmes de télécom-
munication ;

- la réalisation d'ouvrages de secours ;

- l'établissement et l'exploitation d'installations de stockage et
de mise en dépôt des matériaux, équipements, produits et déchets,
ainsi que la réalisation et l'exploitation d'installations destinées au
ballastage et à l'élimination de la pollution ;

- les adductions d'eau, forages, canalisations et tous autres
ouvrages destinés à l'approvisionnement en eau des Opérations
pétrolières et du personnel ;

- les constructions destinées au logement, aux loisirs, à l'hy-
giène, aux soins et à l'instruction du personnel et de leur famille ;

- l'établissement ou l'amélioration de toutes voies de communi-
cation et notamment les routes, ponts, chemins de fer, rigoles,
canaux, ports fluviaux, terrains d'atterrissage ;

- l'établissement de bornes repères et de bornes de délimitation ;

Agent public : (i) toute personne employée par une Autorité
de l'Etat ou une organisation internationale ayant le caractère de
personne morale de droit public ("Organisation publique interna-
tionale"), quel que soit son niveau de responsabilité et qu'il s'agisse
d'un fonctionnaire, d'un agent contractuel ou d'une personne liée à
l'Autorité de l'Etat ou à l'Organisation publique internationale con-
cernée par un contrat de travail au sens des Lois en vigueur et plus
généralement quelle que soit la nature du lien de droit entre la
personne concernée et l'Autorité de l'Etat ou l'Organisation publi-
que internationale concernée ; (ii) toute personne agissant au nom
d'une Autorité de l'Etat ou d'une Organisation publique internatio-
nale en vertu d'un titre, d'un mandat ou d'une fonction officielle ;
(iii) tout officiel dirigeant ou agent d'un organisme d'État ; (iv) tout
officiel, dirigeant ou agent d'une société ou autre personne morale
partiellement détenue ou contrôlée par l'Etat ; (v) tout candidat à
une fonction politique de niveau national; (vi) tout parti politique
ou officiel d'un parti politique.

Année civile : période de douze (12) mois consécutifs com-
mençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre de la même
année ;

Annexe : toute annexe jointe au présent acte ;

Arrêt de service et Mise en sécurité : opérations compre-
nant le déplacement des matières et fournitures consommables
utilisables pour les Opérations pétrolières, la vidange et le net-
toyage des systèmes de traitement, la fermeture par phases des
services généraux et des systèmes de sécurité avec pour objectif de
sécuriser l'installation et de la préparer au Démantèlement ;

Arrêté d'attribution : arrêté qui accordera l'Autorisation ex-
clusive de recherche conformément aux dispositions du Contrat et
de la Législation pétrolière ;

Autorisation :

- l'Autorisation de prospection,

- l'Autorisation exclusive de recherche,

- l'Autorisation exclusive d'exploitation,

- ou l'Autorisation de transport intérieur ;

Autorisations : au moins deux Autorisations de même nature
ou de natures différentes ;

Autorité de l'Etat : État en tant que personne morale de droit
public, tout service, département ministériel ou autre, agence ou
organe non personnalisé de l'Etat personne morale, y compris les
services déconcentrés de l'Etat, toute collectivité territoriale dé-
centralisée de la République du Niger, tout établissement public et
plus généralement toute personne morale de droit public, toute
autorité administrative indépendante de l'Etat dotée ou non de la
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personnalité morale, toute juridiction ou tribunal arbitral, toute
société, entité ou personne morale de droit public ou de droit privé
détenue ou contrôlée par l'Etat.

Autorité publique : Gouvernement de la République du
Niger ou toute émanation de l'Etat (que ce soit au niveau natio-
nal, régional, départemental ou communal) ou des collectivités
territoriales ;

Autorisation exclusive de recherche : autorisation exclu-
sive de recherche telle que définie par le Code pétrolier, attribuée
au Contractant conformément aux dispositions de la Législation
pétrolière et l'autorisant à entreprendre des Opérations de recher-
che d'hydrocarbures dans la Zone contractuelle de recherche dont
le périmètre est défini à l'Annexe A du présent acte ;

Autorisation exclusive d'exploitation : autorisation octroyée
en vertu des dispositions du Code pétrolier et des textes pris pour
son application, qui confère à son titulaire le droit exclusif d'entre-
prendre des Opérations d'exploitation, dans la Zone contractuelle
d'exploitation et, en ce qui concerne les Opérations de développe-
ment et les Opérations d'exploitation ayant pour objet la cons-
truction et l'exploitation des infrastructures de surface nécessaires
à l'exploitation du ou des Gisements commerciaux concernés, sur
tout ou partie des terrains donnés en jouissance au titulaire pour
les besoins de la réalisation des Opérations d'exploitation ;

Autorisation d'occupation des terrains nécessaires à la
réalisation des Opérations pétrolières : toute autorisation d'oc-
cupation privative des terrains appartenant au domaine public
nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières octroyée
dans les conditions et les modalités d'occupation des terrains fixées
par la Législation pétrolière, la législation ou la règlementation
domaniale en vigueur dans la République du Niger ;

Autorisation de transport intérieur : autorisation octroyée
en vertu des dispositions du Code pétrolier et des textes pris pour
son application, qui confère à son titulaire le droit d'entreprendre
les opérations de construction et d'exploitation d'un Système de
transport des hydrocarbures par canalisations ;

Baril : volume de Pétrole brut égal à 158,9 litres aux condi-
tions normales de température et de pression ;

Bonus d'exploitation : bonus d'exploitation dû par le Con-
tractant en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploi-
tation dont le montant et les modalités de paiement sont fixés à
l'article 37 ;

Bonus de signature : bonus de signature dû par le Contrac-
tant dont le montant et les modalités de paiement sont fixés à
l'article 36 ;

Brent : pétrole issu de la Mer du Nord côté à Londres ;

Budget : estimation détaillée de Coûts pétroliers prévision-
nels ;

Cessation définitive de l'exploitation du gisement : éta-
pes terminales de la gestion du Gisement, la fermeture par phases,
l'obturation des puits, la dépressurisation et le drainage des systè-
mes de traitement et l'isolement des systèmes d'évacuation ;

Cessionnaire : toute personne ayant acquis de toute entité
composant le Contractant des droits et obligations résultant de
son Autorisation exclusive de recherche, ou d'une ou plusieurs
Autorisation(s) exclusive(s) d'exploitation, y compris les person-
nes ayant acquis lesdits droits suite à la réalisation d'une sûreté ou
par subrogation ou de substitution de Prêteur. La qualité de
Cessionnaire est également dévolue à toute personne ayant pris le
contrôle d'une entité composant le Contractant ou d'une personne
succédant de quelque manière que ce soit et en tout ou partie aux
droits et obligations d'une telle entité ;

Code des investissements : loi n° 2014-09 du 16 avril 2014,
portant code des investissements en République du Niger et les
textes modificatifs subséquents, dans ses dispositions en vigueur
à la Date de signature ou à la Date d'entrée en vigueur, si ces
dernières s'avèrent être les plus favorables au Contractant trans-
port ;

Code pétrolier : loi n° 2017-63 du 14 août 2017, portant
Code pétrolier de la République du Niger ;

Comité de gestion : comité dont la constitution, les attribu-
tions et les modalités de fonctionnement sont fixées à l'article 21 ;

Compte du trésor public : tout compte ouvert au nom de l'Etat
dans les livres du Trésor public est réputé appartenir à l'Etat ;

Compte bancaire agréé trésor public : tout compte ouvert au
nom du Ministère en charge des hydrocarbures dans les livres du
Trésor public, étant entendu que les Parties conviennent que tout
compte ouvert au nom du Ministère en charge des hydrocarbures
dans les livres du Trésor public est réputé appartenir à l'Etat ;

Concession immobilière : Concession industrielle provi-
soire ou l'Autorisation d'occupation des terrains nécessaires à la
réalisation des Opérations pétrolières indifféremment ;

Concession industrielle provisoire : concession industrielle
provisoire octroyée au Contractant ou au Contractant transport,
selon le cas, par arrêté conjoint du Ministre chargé des hydrocar-
bures et du Ministre chargé des domaines, conformément aux dis-
positions du titre I, chapitre 3 du Décret d'application, pour l'oc-
cupation de terrains relevant du domaine privé de l'Etat nécessai-
res à l'exécution des Opérations pétrolières et des Opérations de
transport ;

Consortium : à tout moment, groupement de sociétés ou autres
entités juridiques formé, le cas échéant, postérieurement à la conclu-
sion du Contrat, dont les membres sont conjointement titulaires de
l'Autorisation exclusive de recherche ou le cas échéant d'une Autori-
sation exclusive d'exploitation, étant entendu que tout Cessionnaire
succédant en tout ou partie aux droits et obligations de l'une des
sociétés ou autres entités susmentionnées dans l'Autorisation exclu-
sive de recherche ou dans toute Autorisation exclusive d'exploitation
devient partie intégrante du Consortium en ce qui concerne l'Auto-
risation dans laquelle elle participe. Le terme Consortium n'est uti-
lisé dans le Contrat que dans un souci de commodité et ne saurait en
aucun cas indiquer une intention quelconque de la part des sociétés
et personnes morales constituant le Consortium, de former entre
elles une entité dotée de la personnalité juridique d'après les lois de
quelque état ou juridiction que ce soit ;

Contractant : Société nigérienne de pétrole ou le Consortium
formé postérieurement à la conclusion du présent Contrat ou tout
Cessionnaire succédant à l'ensemble des entités qui composent le
Contractant. Lorsqu'il est fait mention de toute entité composant
le Contractant dans le présent Contrat, l'on se réfère, suivant le
cas, à Société nigérienne de pétrole ou à chaque entité composant
le Consortium ou au Cessionnaire succédant à l'ensemble des enti-
tés qui composent le Contractant ;

Contractant transport : société formée pour être le titulaire
d'une ou de plusieurs Autorisation (s) de Transport intérieur et
pour mener les Opérations de transport ;

Contrat : présent acte et ses annexes ainsi que tout amende-
ment, substitution, extension ou renouvellement aux présentes en
vertu de la convention des Parties. Toutefois, lorsqu'il est fait
référence au Contrat dans une Annexe, ce terme désigne unique-
ment le présent acte ;

Contrat d'association : contrat qui régit le fonctionnement
du Consortium et les relations entre les entités qui en sont mem-
bres ;



12 avril 20241570 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

Contrôle :

a) soit la détention directe ou indirecte par une personne phy-
sique ou morale, d'un pourcentage d'actions ou de parts sociales ou
de tout autre titre donnant lieu à la majorité des droits de vote aux
assemblées générales d'une entité ou permettant l'exercice d'un
pouvoir déterminant dans la direction de ladite entité, étant pré-
cisé qu'au sens du Contrat, une personne est présumée exercer un
pouvoir déterminant dans la direction d'une entité, lorsqu'en rai-
son de circonstances de droit ou de fait, elle est en mesure de faire
prévaloir son point de vue dans les prises de décision de cette
entité ;

b) soit la minorité de blocage des décisions de l'Assemblée
générale d'une entité, déterminée, en ce qui concerne les sociétés,
dans les conditions prévues par l'acte uniforme OHADA sur le
droit des sociétés commerciales et le groupement d'intérêt écono-
mique ou par la loi du lieu du siège social de la société concernée, si
celle-ci s'avère plus pertinente pour l'appréciation de cette mino-
rité de blocage ;

c) soit l'exercice du pouvoir déterminant de décision mentionné
ci-dessus en vertu d'accords ou de pactes, statutaires ou non, con-
clus entre actionnaires ou associés ;

Convention de transport : contrat attaché à une autorisation
de transport intérieur délivrée dans les conditions prévues par la
Législation pétrolière ;

Cost oil : part de la Production nette d'une Autorisation exclu-
sive d'exploitation, nette de la Redevance ad Valorem, affectée au
remboursement des Coûts pétroliers effectivement supportés par
le Contractant pour la réalisation des Opérations pétrolières objet
du Contrat ;

Cost stop : pourcentage maximum de la Production nette d'une
Autorisation exclusive d'exploitation, nette de la Redevance ad
Valorem, qui peut être affecté au remboursement des Coûts pétro-
liers au titre d'un Exercice fiscal, conformément aux stipulations de
l'article 40 ;

Co-titulaire : personne titulaire avec d'autres d'une Autorisa-
tion ;

Coûts des travaux d'abandon : ensemble des coûts, charges
et dépenses encourus par le Contractant en vue de réaliser ou dans
le cadre de l'exécution des Travaux d'abandon prévus au Contrat.
Ils sont exclusivement constitués des provisions constituées con-
formément aux stipulations du Paragraphe 35.3 et de la part des
coûts afférents aux Travaux d'abandon qui excède le montant
desdites provisions ;

Coûts pétroliers : ensemble des coûts, charges et dépenses
encourus par le Contractant en vue ou dans le cadre de l'exécution
des Opérations pétrolières prévues au Contrat, et calculés selon
les modalités de la procédure comptable objet de l'Annexe B du
Contrat. Ils se décomposent en :

a) coûts des Opérations de recherche ;

b) coûts des Opérations de développement ;

c) coûts des Opérations de production ;

d) coûts des Travaux d'abandon ;

Date d'entrée en vigueur : date de prise d'effet du Contrat
telle que fixée à l'0 ;

Date de signature : date à laquelle le présent Contrat est
signé entre les Parties ;

Découverte : i) le fait pour le Contractant de trouver, au cours
de ses Opérations de recherche, des hydrocarbures dont l'exis-
tence était inconnue jusque-là et dont le débit en surface peut être

mesuré conformément aux méthodes d'essais de production de
l'industrie pétrolière internationale ; ii) les hydrocarbures trouvés
par un tiers dans la Zone contractuelle de recherche, antérieure-
ment à l'octroi de l'Autorisation exclusive de recherche, et que le
titulaire décide de soumettre au régime prévu pour les hydrocarbu-
res visés au i) de la présente définition ;

Décret d'application : décret n° 2018-659/PRN/MPE du 25
septembre 2018, portant application du Code pétrolier ;

Décret d'approbation : le décret n° 2024-197/P/CNSP/MPe
du 02 mars 2024 ayant approuvé le Contrat ;

Décret d'octroi : décret octroyant au Contractant une Autori-
sation exclusive d'exploitation ;

Délai de commencement : délai dans lequel le Contractant
est tenu de commencer les Opérations de développement, tel que
ce délai est prévu à l'article 14 ;

Demande d'occupation des terrains : demande d'octroi d'un
titre juridique conférant au Contractant, le droit d'occuper des
parcelles du domaine public ou privé de l'Etat, des propriétés
privées ou des terrains faisant l'objet de droits coutumiers préala-
blement incorporés dans le domaine public ou privé de l'Etat, en
vue de la réalisation des Opérations pétrolières et des travaux
visés à l'article 12 du Code pétrolier ;

Démantèlement : opération consistant à procéder au dégage-
ment permanent d'une Zone contractuelle et à la récupération des
tuyauteries, câbles de connexion, et autres équipements affectés
aux Opérations pétrolières ;

Division : opération permettant de transformer l'Autorisation
exclusive de recherche en plusieurs Autorisations de même type
dont l'ensemble des zones contractuelles est identique à la zone
contractuelle de l'Autorisation exclusive de recherche initiale ;

Dollar : monnaie ayant cours légal aux Etats-Unis d'Améri-
que ;

Données pétrolières : toutes informations et données géologi-
ques, géophysiques et géochimiques obtenues par le Contractant à
l'occasion des Opérations pétrolières et notamment les diagraphies,
cartes, études, rapports d'études, déblais de forage, carottes, échan-
tillons, résultats d'analyses, résultats de tests, mesures sur les Puits
de développement ou de production, évolution des pressions et
tous rapports techniques définis dans le Contrat ;

Environnement : ensemble des éléments physiques, chimi-
ques et biologiques, des facteurs sociaux et des relations dynami-
ques entretenues entre ces différentes composantes ;

Établissements classés : établissements visés notamment à
l'article 2, alinéa j, de la loi n° 98-56/ du 29 décembre 1998 portant
loi-cadre relative à la gestion de l'environnement ou dans ses textes
subséquents, qui présentent des causes de danger ou des inconvé-
nients pour la sécurité des personnes, des biens ou de l'environne-
ment et, notamment, la commodité du voisinage, la santé publique,
l'agriculture ou l'écosystème ;

État : République du Niger, toute personne physique ou toute
personne morale de droit public dûment habilitée et autorisée à
agir en son nom dans le cadre du Contrat, des dispositions de la
Législation pétrolière ou de tout autre loi ou règlement visé par le
Contrat. Partout où il est fait mention de l'Etat au Contrat sans
indication expresse de l'autorité habilitée à agir en son nom, il
conviendra de se reporter, pour l'identification de cette autorité,
suivant le cas, à la Législation pétrolière ou aux Lois en vigueur ;

Étude de faisabilité : évaluation et la délimitation d'un Gise-
ment ou de plusieurs Gisements à l'intérieur d'une Zone contrac-
tuelle ainsi que toutes études économiques et techniques permet-
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tant d'établir le caractère Commercial ou non du Gisement ou des
Gisements, telle que plus amplement décrite au Paragraphe 10.2 ;

Étude de faisabilité du système de transport des hydro-
carbures par canalisations : étude réalisée en vue de la demande
d'attribution d'une Autorisation de transport intérieur, et qui per-
met de déterminer les conditions techniques, juridiques, économi-
ques et financières relatives à la construction et à l'exploitation du
Système de transport des hydrocarbures par canalisation pour
lequel l'Autorisation de transport intérieur est sollicitée ;

Étude d'impact environnemental approfondie : étude d'im-
pact environnemental approfondie au sens de la législation relative
à la protection de l'environnement ;

Euro : monnaie ayant cours légal dans l'Union économique et
monétaire européenne ;

Exercice fiscal : période, correspondant à l'Année civile, qui
sert notamment de base à la détermination du Cost oil et du Profit
oil ;

Facteur-R : ratio déterminé conformément aux stipulations
du Paragraphe 41.2 et servant de base au calcul de la part de Profit
oil revenant aux Parties ;

Forage : ensemble des techniques permettant de creuser un
puits en vue de la recherche, de l'évaluation ou de l'extraction des
hydrocarbures ;

Force majeure : tout évènement ou circonstance tel que dé-
fini à l'article 54 ;

Fournisseur : toute personne physique ou morale qui livre
des biens au Contractant sans accomplir une Opération pétrolière
et dont les fournitures ne se rattachent pas à un contrat d'entre-
prise comportant pour l'essentiel des obligations de faire. La pro-
portion des obligations de livrer emportant qualification du con-
trat en contrat de fourniture est déterminée conformément aux
dispositions de l'acte uniforme OHADA sur le droit commercial
général relatives à la vente commerciale ;

Franc CFA : monnaie ayant cours légal en République du
Niger ;

Gaz naturel : gaz sec ou le gaz humide, produits isolément ou
en association avec le Pétrole brut ainsi que tous autres consti-
tuants gazeux extraits des puits ;

Gaz naturel associé : gaz sec ou humide existant dans un
Réservoir en solution avec le Pétrole brut, ou sous forme de "gas-
cap" en contact avec le Pétrole brut, et produit ou pouvant être
produit en association avec le Pétrole brut ;

Gaz naturel liquéfié : gaz naturel condensé à l'état liquide ;

Gisement : structure géologique imprégnée d'hydrocarbures ;

Gisement commercial : Gisement pour lequel une Étude de
faisabilité a démontré qu'il peut être développé et exploité dans
des conditions économiques, conformément aux règles en usage
dans l'industrie pétrolière internationale ;

hydrocarbures : Pétrole brut et le Gaz naturel ;

Ingénierie : travaux préparatoires associés notamment à la
sélection des différentes options, l'observation du déroulement
des opérations, l'identification et la gestion des risques et respon-
sabilités, les études préliminaires et détaillées à l'appui de chaque
phase des opérations, les études de sécurité, les études conduites
pour la réalisation d'installations industrielles, les Études d'impact
environnemental, la préparation de la documentation exigée par la
législation et la réglementation en vigueur, la mise en œuvre des
processus de consultation, la vérification et l'évaluation par des
tiers indépendants commis par le Contractant ;

Jour : période continue de vingt-quatre (24) heures commen-
çant à zéro (0) heure et se terminant à vingt-trois (23) heures et
cinquante-neuf (59) minutes sur le fuseau horaire de la République
du Niger ou sur tout autre fuseau horaire retenu d'un commun
accord par les Parties ;

Jour ouvrable : tout Jour considéré comme ouvrable au sens
des Lois en vigueur ;

Journal Officiel : le Journal Officiel de la République du
Niger ;

Législation pétrolière : ensemble des textes applicables en
matière pétrolière en République du Niger, à la Date d'entrée en
Vigueur, et, en particulier, le Code pétrolier et le décret d'applica-
tion ;

Lois en vigueur : toute loi ou acte de même valeur juridique,
acte dérivé d'un traité ou d'un accord international régulièrement
ratifié par la République du Niger, tout acte administratif à carac-
tère réglementaire ou individuel, toute jurisprudence en vigueur en
République du Niger à la Date d'entrée en Vigueur, non contraire à
la Législation pétrolière, auquel le Contractant demeure soumis
pour toutes les matières non régies par la Législation pétrolière ;

Notice d'impact environnemental : notice d'impact
environnemental au sens de la législation relative à la protection de
l'environnement ;

OHADA : Organisation pour l'Harmonisation du droit des
affaires en Afrique ;

Opérateur : toute Société pétrolière Co-titulaire de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche ou d'une Autorisation exclusive d'ex-
ploitation, à laquelle est confiée la charge de la conduite et de
l'exécution des Opérations pétrolières conformément aux stipula-
tions du Contrat d'association et dans le respect des stipulations
du Contrat ;

Opérateur national : société commerciale de droit nigérien
dont le capital est entièrement détenu par la République du Niger
ou par la République du Niger et toute autre collectivité territoriale
de la République du Niger, créée en vue de l'exercice des Opéra-
tions pétrolières et, d'une manière générale, des activités visées à
l'article 8 du Code pétrolier ;

Opérations de développement :  activités entrant dans le
champ des Opérations d'exploitation, entreprises par le Contrac-
tant, titulaire d'une Autorisation exclusive d'exploitation afin de
permettre la mise en production d'un Gisement commercial. Ces
opérations comprennent notamment le forage de puits de déve-
loppement ou de production, la construction ou l'installation d'équi-
pements de collecte, de canalisations, d'usines et d'autres aména-
gements nécessaires à la production, au stockage et au transport
des hydrocarbures à l'intérieur des Zones contractuelles d'exploi-
tation ou entre Zones contractuelles d'exploitation ou entre les
différents Gisements appartenant à une même Zone contractuelle
d'exploitation (à l'exception des travaux entrant dans le champ des
Opérations de transport), ainsi que les travaux préliminaires et
tests de production réalisés avant le début de la production com-
merciale des hydrocarbures ;

Opérations d'exploitation : activités liées à l'extraction et au
traitement des hydrocarbures à des fins commerciales, notamment
les Opérations de développement et les activités de production,
de stockage et d'évacuation des hydrocarbures jusqu'au point de
raccordement au Système de transport des hydrocarbures par ca-
nalisations, ainsi que les activités connexes telles que l'abandon
des gisements et des installations de surface et de fond, à l'exclu-
sion de toutes activités ayant pour objet ou pour effet la produc-
tion, y compris à l'occasion des opérations de traitements d'hy-
drocarbures, de produits raffinés ou dérivés d'hydrocarbures ou la
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transformation du Gaz naturel en Gaz naturel liquéfié ;

Opérations de production : Opérations d'exploitation à l'ex-
clusion des Opérations de développement et des Travaux d'aban-
don ;

Opérations de recherche : ensemble des activités ci-dessous :

i) les Opérations de prospection au sens de la Législation pé-
trolière ;

ii) les investigations directes et indirectes en profondeur, no-
tamment au travers de forages d'exploration et d'études de détail,
destinées à découvrir des Gisements commerciaux ;

iii) les activités d'évaluation et de délimitation d'un Gisement ;

iv) les activités liées à l'abandon des installations de surface et
de fond et des Gisements n'ayant pas fait l'objet d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation, ainsi que les activités de réhabilita-
tion ou de remise en état des sites ou toutes autres opérations
requises par la législation et la règlementation en vigueur en ma-
tière de protection de l'environnement pour supprimer, réduire ou,
si possible, compenser les conséquences dommageables des acti-
vités visées au (i), (ii) et (iii) ci-dessus sur l'environnement ;

Opérations de transport : toutes les opérations afférentes à
un Système de transport des hydrocarbures par canalisations, no-
tamment les activités de conception, d'assemblage, de construc-
tion, d'exploitation, de fonctionnement, de gestion, de maintenance,
de réparation et d'amélioration de ce Système de transport des
hydrocarbures par canalisations ;

Opérations pétrolières :

- les Opérations de recherche ;

- les Opérations d'exploitation, y compris les Opérations de
développement ;

Participation : intérêts indivis détenus par le titulaire dans
une Autorisation ou, lorsque celle-ci est détenue par un Consor-
tium, par chacun des membres du Consortium dans ladite Autori-
sation en vertu des accords ou contrats d'association conclus entre
eux pour les besoins de la formation et du fonctionnement du
Consortium ;

Participation portée : participation de l'Etat ou de l'Opéra-
teur national financée par son ou ses Co-titulaires dans l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation concernée, dans les conditions pré-
vues à l'article 62, troisième alinéa, du Code pétrolier ;

Périmètre d'évaluation : périmètre de la Zone contractuelle
de recherche sur lequel le Contractant envisage de réaliser une
Étude de faisabilité permettant d'établir le caractère commercial ou
non de tout Gisement découvert dans ladite Zone contractuelle ;

Période de prorogation : période de validité de l'Autorisation
exclusive de recherche à compter de sa date de prorogation ;

Période de renouvellement : période de validité d'une Auto-
risation à compter de sa date de renouvellement ;

Période de validité : suivant le cas, la Période Initiale, l'une
quelconque des Périodes de renouvellement ou la Période de pro-
rogation ;

Pétrole brut : huile minérale brute, l'asphalte, l'ozokérite et
tous autres hydrocarbures liquides à l'état naturel ou obtenus du
Gaz naturel par condensation ou extraction, y compris les
condensats et les liquides de Gaz naturel ;

Plan de développement communal : plan de développe-
ment communal élaboré par les autorités compétentes de toute
commune sur le territoire de laquelle est situé tout ou partie du

périmètre faisant l'objet d'une demande d'Autorisation exclusive
d'exploitation, dont les orientations servent de base à l'élaboration
des Programmes pétroliers de développement communal ;

Plan de développement régional : plan de développement
régional élaboré par les autorités compétentes de toute région sur
le territoire de laquelle est situé tout ou partie du périmètre faisant
l'objet d'une demande d'Autorisation exclusive d'exploitation, dont
les orientations servent de base à l'élaboration des Programmes
pétroliers de développement régional ;

Plan de développement et d'exploitation : plan présenté
par le Contractant conformément aux stipulations de l'article 12 ;

Point de livraison : point de transfert, par le Contractant à
ses acheteurs, de la propriété des hydrocarbures, soit au point de
chargement F.O.B. au port d'embarquement sur la côte maritime,
soit à tout autre point convenu entre les Parties et situé à l'intérieur
ou à l'extérieur du territoire de la République du Niger ;

Point de mesurage : point servant de base à la mesure des
hydrocarbures extraits d'un Gisement commercial, tel que défini
au Paragraphe 16.2., soit à la bride de sortie du réservoir de stoc-
kage, soit à la sortie des usines de traitement et de séparation ;

Prêteurs : personnes participant au financement ou au
refinancement, lorsqu'il ne s'agit pas d'apport en capital, des Opé-
rations pétrolières, y compris tout garant ou assureur des prêts
souscrits à cet effet par le Contractant et tous cessionnaires, re-
présentants, fiduciaires ou sociétés affiliées auxdites personnes ;

Prix du marché : prix de vente, au Point de livraison, du
Pétrole brut de toute Zone contractuelle d'exploitation, déterminé
conformément aux stipulations du Paragraphe 38.2 ;

Prix du marché départ champ : prix du Pétrole brut de toute
Zone contractuelle d'exploitation, au Point de mesurage, déter-
miné conformément aux stipulations du Paragraphe 38.1 ;

Production nette : production totale d'hydrocarbures d'une
Zone contractuelle d'exploitation diminuée de toutes eaux, de tous
sédiments produits, de toutes quantités d'hydrocarbures réinjectées
dans le Gisement ou les Gisements, utilisées ou perdues au cours
des Opérations pétrolières ;

Produits pétroliers : tous les produits résultant des opéra-
tions de raffinage, notamment les carburants automobiles, les car-
burants aviation, les soutes maritimes et le pétrole lampant ;

Profit oil : production nette de chaque Zone contractuelle
d'exploitation, déduction faite de la Redevance ad Valorem et de la
part prélevée au titre du Cost oil déterminée conformément aux
stipulations de l'article 40 ;

Programme annuel de travaux : document descriptif des
Opérations pétrolières que le Contractant s'engage à réaliser au
cours d'une Année civile, notamment sur la base du Programme de
travail minimum. Le Programme annuel de travaux est établi con-
formément aux stipulations de l'article 22 ;

Programme de travail minimum : travaux minimum conve-
nus entre l'Etat et le Contractant, prévus à l'article 9 pour chaque
période de recherche, que le Contractant s'engage à réaliser ;

Programme pétrolier de développement communal
(PPDC) : document élaboré par le Contractant dans le cadre de la
demande d'une Autorisation exclusive d'exploitation en concerta-
tion avec les autorités compétentes des communes sur le territoire
desquelles est située la Zone contractuelle d'exploitation sollicitée,
définissant les projets à vocation économique et sociale à réaliser
au profit des populations desdites communes, dans le respect des
orientations du Plan de développement communal ;
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Programme pétrolier de développement régional (PPDR) :
document élaboré par le Contractant dans le cadre de la demande
d'une Autorisation exclusive d'exploitation en concertation avec
les autorités compétentes des régions sur le territoire desquelles
est située la Zone contractuelle d'exploitation sollicitée, définis-
sant les projets à vocation économique et sociale à réaliser au
profit des populations desdites régions, dans le respect des orien-
tations du Plan de développement régional ;

Puits : ouverture pratiquée dans le sous-sol en vue de l'explo-
ration ou de l'exploitation des hydrocarbures, ainsi que tout équi-
pement y afférent ;

Puits de développement ou de production : tout puits foré
en vue de la production d'hydrocarbures, y compris les forages
d'injection d'eau ou de gaz destinés à maintenir la pression ou à
remettre le Gisement en pression ;

Puits d'évaluation : tout puits foré pour évaluer une Décou-
verte ;

Puits d'exploration : tout puits foré pour rechercher un Gi-
sement d'hydrocarbures ;

Raffinage : ensemble des opérations chimiques ou
physicochimiques réalisées sur des hydrocarbures en vue de les
transformer notamment en carburants automobiles, carburants
aviation, pétrole lampant, et Gaz de Pétrole liquéfié ;

Réservoir : partie de la formation géologique poreuse et per-
méable contenant une accumulation distincte d'hydrocarbures, ca-
ractérisée par un système de pression unique telle que la produc-
tion d'hydrocarbures d'une partie de la formation affecte la pres-
sion de la formation toute entière ;

Secteur pétrolier aval : activités de Raffinage des hydrocar-
bures, de transport, de stockage et de distribution des Produits
pétroliers ;

Société affiliée :

a) d'une part, toute société ou autre personne morale ayant
directement ou indirectement le contrôle d'une entité composant le
Contractant ou étant directement ou indirectement sous le con-
trôle d'une entité composant le Contractant ;

b) d'autre part, toute société ou autre personne morale directe-
ment ou indirectement sous le contrôle d'une société ou autre per-
sonne morale ayant directement ou indirectement le contrôle d'une
société composant le Contractant, étant entendu que la notion de
contrôle à prendre en compte pour la définition de la Société affi-
liée est celle définie au présent article ;

Société pétrolière : société commerciale justifiant des capa-
cités techniques et financières pour mener à bien tout ou partie des
Opérations pétrolières ou des Opérations de transport ;

Sous-traitant : toute personne autre qu'un Fournisseur, y
compris les Actionnaires et Sociétés affiliées du Contractant, qui,
liée par un contrat signé avec le Contractant, entreprend des tra-
vaux, fournit des biens ou assure des services relatifs aux Opéra-
tions pétrolières faisant l'objet du Contrat ;

Substances Connexes : substances extraites à l'occasion des
Opérations de recherche, des Opérations de développement ou
des Opérations d'exploitation, à l'exception des hydrocarbures eux-
mêmes et des substances relevant du code minier de la République
du Niger ;

Système de transport des hydrocarbures par canalisations :
canalisations et installations affectées au transport des hydrocar-
bures à partir du Point de mesurage jusqu'à tout Point de Livrai-
son, y compris les stations de pompage, les systèmes de télécom-
munication, les installations de stockage, de traitement et de char-

gement des hydrocarbures ainsi que tous les équipements acces-
soires, les extensions, modifications et ajouts à venir, construits
sur ou traversant le territoire de la République du Niger ;

Taux de référence : taux Libor Dollars à 3 mois (flottant), tel
qu'il apparaît sur l'écran Telerate à 11 heures (heure de Londres)
deux jours ouvrables (place de Londres) avant le premier jour de la
période considérée. L'écran Telerate désigne la page 3750 du Dow
Jones Telerate Monitor Service ou tout autre page qui remplace-
rait la page 3750 pour les dépôts en Dollars ; lorsqu'il est fait
mention du Taux de référence augmenté de x%, le taux d'intérêt est
calculé par addition du taux Libor et du montant indiqué ; lorsqu'il
est précisé que le Taux de référence est augmenté de x points de
base, le taux d'intérêt est calculé par addition du taux Libor et des
points de base, étant entendu que 100 points de base correspon-
dent à 1% ;

Tax oil : part de Profit oil revenant à l'Etat à l'exception de
celle qui lui revient en sa qualité d'entité membre du Contractant ;

Terme : date à laquelle le Contrat arrive à expiration et cesse
de produire ses effets. Cette date est déterminée suivant les moda-
lités fixées à l'article 3 ;

Tiers : toute personne autre que le Contractant, un Action-
naire, une Société affiliée, un Cessionnaire ou toute autre personne
subrogée dans les droits du Contractant. Les Sous-traitants dé-
pourvus de la qualité d'Actionnaire, de Société affiliée ou de
Cessionnaire ont également la qualité de tiers au sens du Contrat ;

Titulaire : soit le Contractant pris collectivement, soit tout
autre titulaire d'une autorisation minière d'hydrocarbures ;

Travaux d'abandon : activités visées au point iv) ci-dessus
sous la définition des Opérations de recherche, ainsi que la gestion,
le contrôle et l'exécution des opérations aboutissant à la Cessation
définitive de l'exploitation d'un gisement, en tout ou partie, et la
mise en sécurité de tout ou partie de la Zone contractuelle concer-
née, ainsi qu'à la remise en état des sites notamment par le Déman-
tèlement des installations. Les Travaux d'abandon comprennent
notamment la préparation et la mise à jour d'un plan d'abandon, la
cessation définitive des opérations de production, l'arrêt de ser-
vice des unités de traitement, leur démantèlement, le transport et
le dépôt du matériel ainsi que l'Ingénierie liée à l'exécution de ces
opérations ;

Trésor public : administration du trésor de la République du
Niger au sens des dispositions de la directive UEMOA N°07/CM/
UEMOA du 26 juin 2009 portant règlement général sur la comp-
tabilité publique au sein de l'UEMOA ;

Trimestre : période de trois (3) mois consécutifs commen-
çant le premier Jour de janvier, d'avril, de juillet et d'octobre de
chaque Année civile ;

Zone contractuelle : au singulier, une Zone contractuelle de
recherche ou une Zone contractuelle d'exploitation, suivant les
cas, et au pluriel, au moins deux de ces Zones contractuelles prises
conjointement ;

Zone contractuelle de recherche : à tout moment la super-
ficie, en surface et en profondeur, dans les limites de laquelle la
réalisation des Opérations de recherche est autorisée en vertu de
l'Autorisation exclusive de recherche après déduction, le cas échéant,
des surfaces rendues par le Contractant ;

Zone contractuelle d'exploitation : à tout moment la super-
ficie, en surface et en profondeur, sur laquelle la réalisation des
Opérations d'exploitation est autorisée en vertu d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation ;

Les termes utilisés dans le Contrat et n'ayant pas fait l'objet
d'une définition au présent article, ont le sens qui leur est conféré
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par la Législation pétrolière ou, à défaut :

a) celui qui leur est conféré par les Lois en vigueur, non contrai-
res au présent Contrat et à la Législation pétrolière ;

b) et, dans le silence des Lois en vigueur, celui qui découle des
usages généralement admis dans l'industrie pétrolière internatio-
nale.

1.2 Interprétation

a) Les références aux articles, Paragraphes et Annexes sont des
références aux articles, paragraphes et annexes de ce Contrat à
moins qu'il n'en soit précisé autrement.

b) Les Annexes à ce Contrat ont la même valeur juridique que
le Contrat lui-même dont elles font partie intégrante.

c) Les titres utilisés dans ce Contrat (Titres, articles et Para-
graphes) le sont uniquement pour des raisons pratiques et ne peu-
vent être interprétés comme ayant une signification quelconque ni
comme indiquant que toutes les dispositions du Contrat qui trai-
tent d'un sujet particulier se trouvent dans un Titre, un article ou
un Paragraphe particulier.

d) Toute référence au singulier ou au pluriel doit être prise dans
son contexte suivant la signification que lui confère ledit contexte.

e) Le mot "personne" vise toute personne physique ou toute
personne morale de droit privé ou de droit public.

f) Le mot "entité" vise toute personne morale de droit privé ou
de droit public ainsi que tout groupement de personnes morales. Il
ne comprend pas dans son acceptation de personnes physiques ni
de groupement comprenant des personnes physiques.

g) Les termes "octroi", "attribution", "délivrance" lorsqu'ils
s'appliquent à une autorisation, un permis ou tout autre acte admi-
nistratif (y compris une Autorisation) désignent le moment où
l'autorisation, le permis ou l'acte administratif a été valablement
délivré ou pris par l'Autorité publique compétente, lorsqu'il a été
notifié au bénéficiaire dans les formes prévues par les Lois en
vigueur ou le Contrat et quand il s'agit d'un acte de nature régle-
mentaire, lorsqu'il a été publié au Journal Officiel ou selon les
autres modes requis, le cas échéant, par les Lois en Vigueur..

h) Lorsqu'une approbation ou un avis doit être donné par une
Partie ou, en ce qui concerne l'Etat, par une Autorité Publique,
pour les besoins de l'exécution de ce Contrat, il est convenu que la
Partie concernée répondra avec diligence à la demande d'approba-
tion ou d'avis et dans un délai n'excédant pas trente (30) Jours
quand le Contrat ne contient pas de précisions à cet effet et que le
refus de délivrer l'approbation ou l'avis doit être écrit et motivé
sauf dispositions contraires des Lois en vigueur ou du Contrat.

Article 2. Nature juridique et objet du contrat

2.1 Le présent Contrat est un Contrat de partage de produc-
tion au sens de l'article 86 du Code pétrolier. Il fixe :

a) d'une part, les conditions dans lesquelles le Contractant
réalisera, pour le compte de l'Etat et aux seuls risques et périls du
Contractant, les Opérations de recherche à l'intérieur de la Zone
contractuelle de recherche et, en cas de découverte d'un Gisement
commercial, les Opérations d'exploitation à l'intérieur de toute
Zone contractuelle d'exploitation ;

b) d'autre part, les modalités de partage entre l'Etat et le Con-
tractant, de la production issue de tout Gisement commercial dé-
couvert à l'intérieur de la Zone contractuelle ;

c) enfin, en cas de découverte d'un Gisement commercial, les
conditions relatives à la délivrance d'une ou de plusieurs Autorisa-
tion (s) de Transport intérieur au Contractant transport et à la
conclusion entre ce dernier et l'Etat d'une ou de plusieurs Conven-

tion (s) de Transport, sans préjudice des Lois en vigueur relatives
au transport des hydrocarbures par canalisations.

Article 3. Date d'entrée en vigueur et durée du contrat

3.1 Entrée en vigueur

Le présent Contrat entrera en vigueur le premier Jour ouvrable
où l'ensemble des conditions suivantes auront été réalisées (la "Date
d'entrée en vigueur") :

a) signature du Contrat par les Parties ;

b) attribution au Contractant de l'autorisation exclusive de re-
cherche ;

c) publication au Journal Officiel du Décret d'approbation et
de l'arrêté d'attribution ; et

d) paiement par le Contractant des sommes prévues à l'article
36 et des premières sommes prévues aux articles 43 et 44.

Toutefois, les dispositions du Paragraphe 8.1, celles relatives
au droit pour le Contractant d'avoir accès aux Données pétrolières
et celles des articles 36, 43, 44 et 48, entrent en vigueur à la date de
signature du Contrat.

Il est cependant convenu qu'à défaut de paiement par le Con-
tractant, dans les délais stipulés au Contrat, de l'ensemble des
sommes visées à l'article 36 et de toutes autres sommes dues à la
date d'exigibilité du Bonus de signature conformément aux articles
43 et 44, le Contrat sera résilié de plein droit et sans mise en
demeure préalable ni préavis, en ce qui concerne ses dispositions
entrées en vigueur à la date de sa signature, et caduc en ce qui
concerne toutes les dispositions dont l'entrée en vigueur est subor-
donnée à la réalisation de l'ensemble des conditions suspensives
stipulées dans le présent Paragraphe. Dans ce cas, en l'absence de
contrat pétrolier au sens du Code pétrolier, l'Autorisation exclu-
sive de recherche sera retirée de plein droit, sans préavis ni mise en
demeure préalable.

3.2 Durée

Le Contrat demeure en vigueur pour la durée de l'Autorisation
exclusive de recherche (y compris ses éventuels renouvellements
et sa prorogation) et de toute Autorisation exclusive d'exploitation
(y compris son éventuel renouvellement) résultant de la Décou-
verte d'un ou de plusieurs Gisement (s) commercial (aux) à l'inté-
rieur de la Zone contractuelle de recherche. Il est rappelé que
conformément aux dispositions de l'article 61 du Code pétrolier et
du Paragraphe 12.5.4, chaque renouvellement d'une Autorisation
exclusive d'exploitation donnera lieu à un avenant modifiant en
tout ou partie les termes du Contrat.

3.3 Fin anticipée

Il ne peut être mis fin de façon anticipée au présent Contrat
que dans les cas suivants :

a) par consentement mutuel des Parties ;

b) en cas de renonciation par le Contractant à la totalité des
droits et obligations résultant de l'Autorisation exclusive de re-
cherche et, le cas échéant, de l'ensemble des Autorisations exclusi-
ves d'exploitation ;

c) en cas de retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou
de l'ensemble des Autorisations exclusives d'exploitation pour les
causes et suivant les modalités prévues à l'article 55, étant entendu
que, conformément aux stipulations de l'article 55 susmentionné,
le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou d'une Autori-
sation exclusive d'exploitation n'entraîne la résiliation anticipée du
présent Contrat que pour l'Autorisation et la Zone contractuelle
concernée.
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3.4 Effets

La fin du présent Contrat pour les causes prévues aux Paragra-
phes 3.2 et 3.3 ci-dessus, n'aura pas pour effet de décharger les
Parties de leurs obligations ou de les priver des droits nés antérieu-
rement à l'arrivée du Terme, notamment le droit d'obtenir la résolu-
tion de tous différends nés du Contrat dans les conditions prévues
à l'article 58, l'obligation de verser les sommes dues ou payables à
l'Etat en vertu du Contrat et se rapportant à la période antérieure
à l'arrivée du Terme, ainsi que les obligations concernant les Tra-
vaux d'abandon et la fourniture à l'Etat des rapports et informa-
tions prévus à l'article 23.

Article 4. Champ d'application et étendue du Contrat

4.1 Champ d'application du Contrat

Les stipulations du présent Contrat régissent l'ensemble des
Opérations pétrolières réalisées :

a) à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche ;

b) à compter de la découverte d'un ou de plusieurs Gisement
(s) commercial (aux), à l'intérieur de la Zone contractuelle d'exploi-
tation de chacune des Autorisations exclusives d'exploitation attri-
buées en vue de l'exploitation desdits Gisements ainsi qu'à l'exté-
rieur de la Zone contractuelle d'exploitation pour les besoins des
Opérations d'exploitation desdits Gisements.

4.2 Droits conférés

Le Contrat ne confère au Contractant aucun droit sur le sol ou
le sous-sol ni sur les ressources naturelles des Zones contractuel-
les concernées, autres que ceux qu'il prévoit expressément.

4.3 Application du Contrat

4.3.1 Les stipulations du Contrat s'appliquent également à
tout Cessionnaire.

4.3.2 Les Actionnaires, Sociétés affiliées, Sous-traitants, Four-
nisseurs, Prêteurs, et les employés du Contractant, des Sous-trai-
tants et des Fournisseurs bénéficient, pour leurs activités liées aux
Opérations pétrolières et dans les conditions prévues au Contrat,
des droits et garanties dont il est expressément précisé au Contrat
qu'ils leur sont respectivement étendus.

4.3.3 La suspension, la dénonciation, l'extinction ou la dé-
chéance des droits et avantages accordés au Contractant en vertu
du présent Contrat emporte, de plein droit et dans les mêmes
conditions, suspension, dénonciation, extinction ou déchéance de
l'extension desdits droits et avantages aux personnes mentionnées
au Paragraphe précédent.

Article 5. Droits du contractant dans la conduite des
Opérations pétrolières

5.1 Droit exclusif de conduire les Opérations pétrolières dans
les Zones contractuelles

Sous réserve de la délivrance de l'Autorisation exclusive de
recherche ou, selon le cas, de chaque Autorisation exclusive d'ex-
ploitation, le Contractant bénéficie du droit exclusif d'entrepren-
dre, à ses seuls risques et périls et pendant toute la durée du
Contrat, les Opérations pétrolières dans la Zone contractuelle de
recherche et, selon le cas, dans la ou les Zone(s) contractuelle(s)
d'exploitation.

L'Etat garantit à cet égard au Contractant que la Zone contrac-
tuelle de recherche est libre de tout droit, demande ou réclamation
de tiers relativement à la recherche ou à l'exploitation d'hydrocar-
bures.

L'Etat confirme également qu'il n'a pas été consenti de droits
sur les substances minérales à l'intérieur de la Zone contractuelle
de recherche et que dans l'hypothèse d'une telle délivrance à une

date ultérieure, les activités minières devront être entreprises de
manière à ne pas gêner ou entraver de quelque manière que ce soit
les activités du Contractant. Elles ne pourront être entreprises en
tout état de cause dans le voisinage immédiat des installations
sises à l'intérieur des Zones contractuelles d'exploitation affectées
à la réalisation des Opérations pétrolières.

5.2 Autres droits du Contractant

Pour l'application du Paragraphe 5.1, le Contractant a le droit,
dans les limites et suivant les modalités prévues par la Législation
pétrolière et dans le présent Contrat et sous réserve du respect des
Lois en vigueur auxquelles le Contractant demeure soumis pour
toutes les matières non régies par la Législation pétrolière ou le
Contrat :

a) de bénéficier de l'Autorisation exclusive de recherche et de
réaliser des Opérations de recherche à l'intérieur de la Zone con-
tractuelle de recherche ;

b) de bénéficier d'une Autorisation exclusive d'exploitation pour
chaque Découverte d'un ou de plusieurs Gisement(s) commercial
(ciaux) à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche ;

c) sous réserve de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation y afférente, d'exploiter les hydrocarbures extraits de
tout Gisement situé dans les limites de l'Autorisation exclusive
d'exploitation ainsi que les Substances Connexes, notamment à
travers la réalisation d'Opérations d'exploitation, ainsi qu'à travers
la séparation, le traitement primaire, la liquéfaction, le stockage, le
transport, la vente, la cession et l'exportation de ces hydrocarbu-
res et Substances connexes. Le Raffinage proprement dit est exclu,
à l'exception de celui strictement nécessaire à la réalisation des
Opérations pétrolières et sous réserve de l'approbation préalable
du Ministre chargé des hydrocarbures ;

d) en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, d'obtenir, pour le Contractant Transport, une Autorisation
de transport intérieur et la signature d'une Convention de trans-
port entre l'Etat et le Contractant transport ;

e) en cas d'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, d'obtenir pour le transport de sa production, un accès aux
Systèmes de transport des hydrocarbures par canalisations ex-
ploités par des tiers, y compris ceux dont les Points de livraison
sont situés en dehors du territoire de la République du Niger, dans
la limite des capacités de transport disponibles sur ces Systèmes
de transport des hydrocarbures par canalisations et aux conditions
convenues avec les titulaires des autorisations de transport inté-
rieur concernés et dûment approuvées par l'Etat ;

f) d'accéder librement et de donner accès à toute personne de
son choix aux Zones contractuelles affectées à la réalisation des
Opérations pétrolières pour les besoins de ces opérations ;

g) de décider librement de la manière de conduire les Opéra-
tions pétrolières, d'entreprendre toutes études et travaux d'Ingé-
nierie, d'accomplir tous actes juridiques et opérations administra-
tives, de construire et d'exploiter toutes installations et aménage-
ments et de réaliser tous travaux nécessaires aux Opérations pé-
trolières, notamment les puits, les installations de transport, de
stockage, de mise en dépôt des matériaux, équipements, produits
et déchets, ainsi que les installations destinées au ballastage et à
l'élimination de la pollution, le tout conformément aux règles de
l'art de l'industrie pétrolière internationale ;

h) d'emprunter toutes sommes et de recourir à tous finance-
ments nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières ;

i) de recevoir, le cas échéant, et en pleine propriété, une part de
la production d'hydrocarbures issue de la ou des Zone(s)
contractuelle(s) d'exploitation, pour le remboursement de ses Coûts
pétroliers et à titre de rémunération ;
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j) de disposer librement de la part des hydrocarbures lui reve-
nant en pleine propriété suivant les termes du présent Contrat,
étant précisé que chaque entité composant le Contractant sera
propriétaire d'une quote-part des hydrocarbures extraits suivant
la répartition prévue au présent Contrat, et pourra en disposer
librement.

5.3 Droits complémentaires

Dans les conditions et limites prévues par la Législation pétro-
lière et par les Lois en vigueur, le Contractant pourra également :

a) utiliser les installations publiques utiles aux Opérations
pétrolières, y compris les aéroports, routes, chantiers et autres
installations similaires, moyennant le paiement des redevances
dues, le cas échéant, pour une telle utilisation ;

b) occuper les terrains nécessaires à la réalisation des Opéra-
tions pétrolières, dans la forme prévue au titre premier, chapitre 3,
du Décret d'application, étant entendu que conformément aux dis-
positions de l'article 17 du Décret d'application, l'Etat est tenu
d'accéder aux Demandes d'occupation des terrains formulées par le
Contractant pour les parcelles relevant de sa Zone contractuelle,
sous réserve qu'il ne pourra être fait de travaux de surface à moins
de cinquante (50) mètres autour des agglomérations, plantations,
points d'eau, sites archéologiques, lieux culturels, lieux de cultes et
sépulture sauf autorisation délivrée par les autorités visées à l'arti-
cle 24 du Code pétrolier ;

c) procéder ou faire procéder, sur lesdits terrains, à tous tra-
vaux de construction et d'infrastructures nécessaires ou utiles aux
Opérations pétrolières, y compris l'établissement de bornes repè-
res et de bornes de délimitation, la construction d'installations
nécessaires au stockage et à la mise en dépôt des matériaux, équi-
pements, produits et déchets, au ballastage et à l'élimination de la
pollution ainsi qu'au transport du matériel, des équipements et des
produits extraits, sans préjudice du respect des règles relatives à la
réalisation de travaux de construction et d'infrastructures applica-
bles dans les périmètres de protection qui pourraient être institués
autour des agglomérations, terrains de culture, plantations, points
d'eau, sites archéologiques, lieux culturels et lieux de sépulture, par
les autorités visées à l'article 24 du Code pétrolier ;

d) utiliser l'eau nécessaire aux Opérations pétrolières et exécu-
ter ou faire exécuter les sondages et travaux requis pour l'approvi-
sionnement en eau des Opérations pétrolières et du personnel,
ainsi que les ouvrages de dérivation des cours d'eau et tous autres
ouvrages modifiant le cours des eaux dont la construction aura été
dûment autorisée par les autorités compétentes, sous réserve de
ne pas porter atteinte à l'approvisionnement en eau des person-
nes, du bétail, de la faune et de la flore ;

e) utiliser les pierres, le sable, l'argile, le gypse, la chaux et
toutes autres substances similaires nécessaires à la conduite des
Opérations pétrolières.

5.4 Autorisation de transport intérieur

Les Opérations de transport et les droits du Contractant trans-
port à ce titre seront définis dans les Autorisations de transport
intérieur et dans les Conventions de transport et, le cas échéant,
dans les Accords internationaux de transport.

Article 6. Obligations générales du contractant dans la
conduite des opérations pétrolières

6.1 Respect des lois et règlements

Le Contractant devra se conformer scrupuleusement à l'en-
semble des stipulations du présent Contrat et des dispositions de
la Législation pétrolière.

6.2 Conduite des Opérations pétrolières

Le Contractant a l'obligation de mener les Opérations pétroliè-
res dans le respect des usages généralement admis dans l'industrie
pétrolière internationale et des dispositions de la Législation pé-
trolière. En particulier, le Contractant fait de son mieux pour res-
pecter les prescriptions suivantes, sans que cette liste ne soit
limitative :

a) veiller à ce que tous les matériaux, fournitures, installations
et équipements que lui-même ou ses Sous-traitants utilisent dans
le cadre des Opérations pétrolières soient conformes aux normes
généralement admises dans l'industrie pétrolière internationale, et
demeurent en bon état d'utilisation ;

b) utiliser de la façon la plus rationnelle possible, les ressour-
ces disponibles dans la Zone contractuelle comme l'eau, le sable et
le gravier ;

c) s'assurer que les hydrocarbures découverts ne s'échappent
pas, ni ne soient gaspillés ;

d) placer les rebuts et déchets dans des réceptacles construits
à cet effet, qui doivent être suffisamment éloignés de tout réser-
voir, puits d'eau ou installation de stockage, et disposer lesdits
rebuts et déchets conformément aux normes et pratiques générale-
ment admises dans l'industrie pétrolière internationale ;

e) prendre toutes mesures usuelles dans l'industrie pétrolière
internationale afin d'éviter de causer des dommages aux installa-
tions et formations en exploitation ;

f) prévenir les dommages aux formations contenant des hydro-
carbures ou aux ressources aquifères sous-jacentes aux formations
en production, et prévenir l'introduction d'eau dans les strates
contenant des hydrocarbures, à l'exception des quantités d'eau
produites aux fins d'utilisation de méthodes d'injection pour la
récupération assistée ou pour tout autre motif compatible avec les
normes et pratiques généralement admises dans l'industrie pétro-
lière internationale ;

g) surveiller au mieux et continuellement le Réservoir pendant
l'exploitation. À ces fins, le Contractant mesure ou détermine ré-
gulièrement la pression et les caractéristiques d'écoulement des
fluides ;

h) stocker les hydrocarbures produits conformément aux nor-
mes et pratiques en usage dans l'industrie pétrolière internatio-
nale ;

i) mettre en place un système d'écoulement des hydrocarbures
utilisés pour les Opérations pétrolières et les eaux saumâtres ;

j) s'assurer que ses Sous-traitants se conforment, dans leurs
domaines respectifs, aux normes et pratiques généralement admises
dans l'industrie pétrolière internationale et aux Lois en vigueur ;

k) se conformer aux décisions du Comité de gestion dans les
domaines relevant de sa compétence ;

l) régler à la bonne date les dépenses relatives aux Opérations
pétrolières ;

m) acquérir ou obtenir tous permis, approbations, autorisa-
tion et droits de passage ou d'occupation qui seraient nécessaires
pour la conduite des Opérations pétrolières, en vertu des disposi-
tions de la Législation pétrolière et des Lois en vigueur non con-
traires à ladite législation ;

n) payer à qui de droit, tous impôts, droits, taxes et autres
paiements divers prévus par le Contrat.

6.3 Diligence dans la conduite des Opérations pétrolières

Le Contractant devra effectuer tous les travaux nécessaires à la
réalisation des Opérations pétrolières avec diligence et selon les
règles de l'art en usage dans l'industrie pétrolière internationale.
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6.4 Responsabilité

6.4.1 Dans les limites et suivant les modalités prévues par les
stipulations du Contrat relatives à la responsabilité du Contrac-
tant et au règlement des différends, le Contractant devra indemni-
ser l'Etat de tout dommage direct causé à l'Etat par la faute sa faute,
ses dirigeants, ses employés, préposés ou agents ainsi que les
personnes qu'il se serait substituées en vue de l'exécution du Con-
trat.

6.4.2 Le Contractant sera seul responsable des dommages di-
rects causés aux tiers du fait des Opérations pétrolières ou par le
fait de ses préposés, agents ou employés dans l'exécution du Con-
trat. Pour l'application de ce Paragraphe, l'Etat est considéré comme
un tiers en ce qui concerne les dommages causés aux ouvrages
publics, bâtiments et autres constructions relevant du domaine
public ou du domaine privé de l'Etat.

Cette stipulation est également applicable aux dommages di-
rects causés à l'environnement dès lors que ces dommages excé-
dent le niveau d'atteinte à l'environnement généralement admis
dans l'industrie pétrolière internationale et par les Lois en vigueur.

6.5 Contentieux

6.5.1 Le Contractant gère tout contentieux avec les tiers dé-
coulant des Opérations pétrolières dans le cadre des budgets autre
que les contentieux ou litiges qui pourraient survenir entre les
Parties, et informe le Comité de gestion du règlement de toute
réclamation fondée ou de toute somme due en vertu d'une décision
juridictionnelle devenue définitive. Le cas échéant, il soumet au
Comité de gestion le règlement de ces réclamations pour approba-
tion lorsqu'ils excédent les plafonds budgétaires fixés au Paragra-
phe 22.4.

6.5.2 Si un contentieux en rapport avec les Opérations pétro-
lières ou pouvant avoir un impact sur celles-ci survient entre l'Etat
et un tiers et si la responsabilité du Contractant pourrait être mise
en cause au titre des stipulations de ce Contrat en relation avec ce
contentieux, l'Etat en informe le Contractant dans les plus brefs
délais. Le Contractant est alors tenu :

a) soit d'intervenir à l'instance aux côtés de l'Etat afin de faire
valoir les moyens de défense qu'il pourrait opposer aux prétentions
du tiers, sans préjudice des réserves éventuelles qu'il pourrait avoir
concernant sa mise en cause par l'Etat au titre du Contrat ;

b) soit d'accéder à la demande, sous réserve d'en informer préa-
lablement le Comité de gestion.

Les sommes payées par le Contractant en application du pré-
sent Paragraphe sont imputables aux Coûts pétroliers sauf en cas
de faute du Contractant, de ses dirigeants, ses employés, préposés
ou agents ou de toute autre personne dont le Contractant doit
répondre en vertu du Contrat.

Article 7. Obligations de l'Etat

7.1 Délivrance des autorisations

L'Etat s'engage dans les conditions et délais prévus par le Con-
trat et la Législation pétrolière à délivrer au Contractant les autori-
sations prévues par la Législation pétrolière pour la conduite des
Opérations pétrolières. Il s'agit, notamment, de l'Autorisation ex-
clusive de recherche et de la ou des Autorisations exclusives d'ex-
ploitation.

7.2 Obligation d'assistance de l'Etat

7.2.1 L'Etat facilitera au mieux le bon déroulement des Opéra-
tions pétrolières et apporter son assistance au Contractant ainsi
qu'à ses Sociétés affiliées, Sous-traitants, Fournisseurs, Prêteurs,
et employés pour leurs activités liées aux Opérations pétrolières,
dans les limites fixées au présent Contrat et par les Lois en vigueur.

L'Etat s'assurera par tout moyen du respect, par les Sous-
traitants et autres Fournisseurs des biens et/ou services à la fois au
Contractant et à tous autres titulaires, des lois et règlements en
vigueur sur la concurrence et la distribution et de l'ensemble des
textes prohibant les pratiques commerciales anti-concurrentielles
ou discriminatoires, de manière à ce que lesdits Sous-traitants ou
Fournisseurs fournissent des services au Contractant sur la même
base (qualité et prix) que celle appliquée à d'autres titulaires, à
conditions égales.

L'obligation d'assistance mentionnée au Paragraphe 7.2.1, porte
notamment sur les domaines suivants, sans que cette liste ne soit
exhaustive :

a) l'attribution des autorisations domaniales et concessions
immobilières nécessaires à l'occupation des terrains affectés aux
Opérations pétrolières, aux conditions et suivant les modalités
prévues par la Législation pétrolière ;

b) l'attribution de toutes autorisations ou attestations requises
en matière de changes, de douane et d'import-export y compris
notamment, l'attribution des certificats d'exonération en matières
fiscale et douanière, prévus respectivement aux articles 49 et 50 ;

c) l'attribution de visas, permis de travail, cartes de séjour et de
tous autres documents nécessaires à l'entrée, au travail, au séjour
et à la circulation en République du Niger du personnel expatrié
employé par le Contractant et les membres de leurs familles ;

d) l'attribution des autorisations requises, le cas échéant, pour
l'expédition à l'étranger des documents, données ou échantillons
aux fins d'analyse ou de traitement pour les besoins des Opéra-
tions pétrolières ;

e) la facilitation des relations avec l'administration et les auto-
rités administratives ;

f) toute autre assistance de nature à faciliter et à sécuriser la
réalisation des Opérations pétrolières, notamment en matière d'or-
dre et de sécurité publics.

7.3 Rémunération du Contractant

L'Etat est tenu de rémunérer le Contractant dans les conditions
prévues au Titre VI du présent Contrat.

7.4 Stabilisation

L'Etat garantit au Contractant la stabilité du régime juridique,
économique, fiscal, douanier, financier et en matière de contrôle
des changes applicable au Contrat et aux Opérations pétrolières
dans les conditions fixées à l'article 57 du présent Contrat.

7.5 Transport des hydrocarbures par canalisations

Dans les meilleurs délais suivant une demande d'octroi de cha-
que Autorisation exclusive d'exploitation pour laquelle le Contrac-
tant anticipe le besoin de construire un Système de transport des
hydrocarbures par canalisations, l'Etat, conformément à l'Annexe
D et sous réserve  que le Contractant transport en ait fait la de-
mande dans les conditions prévues par la Législation pétrolière (a)
signera avec le Contractant transport une Convention de transport
; (b) délivrera au Contractant transport une Autorisation de trans-
port intérieur.

L'Etat déclare et garantit qu'à compter de la délivrance d'une
Autorisation de transport intérieur et de la signature d'une Con-
vention de transport pour un Système de transport des hydrocar-
bures par canalisations donné, le Contractant transport aura le
droit de conduire des Opérations de transport relativement à un tel
Système de transport des hydrocarbures par canalisations sans
avoir besoin d'aucune autre convention avec l'Etat. L'Etat garantit,
par ailleurs, au Contractant transport l'octroi, dans les meilleurs
délais de toutes les autorisations dont il pourrait avoir besoin,
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sous réserve du respect par le Contractant transport des formali-
tés et conditions prévues à cet effet par la Législation en vigueur et
tout retard de l'Etat dans l'octroi desdites autorisations prorogera
la Période intermédiaire de la durée du retard.

7.7 Communication des données préexistantes

L'Etat communiquera dans les meilleurs délais au Contractant
toutes les données dont il dispose concernant la Zone contrac-
tuelle de recherche, y compris toute information géologique, géo-
physique et géochimique, et, en particulier, toutes diagraphies,
cartes, études, rapports d'études, déblais de forage, carottes, échan-
tillons, résultats d'analyses, résultats de tests, mesures sur les
puits existants et évolution des pressions.

TITRE II - DE LA RECHERCHE

Article 8. De l'attribution, de la durée et du renouvelle-
ment de l'autorisation exclusive de recherche

8.1 Attribution et commencement des Opérations de recher-
che

8.1.1 L'Etat octroiera au Contractant l'Autorisation exclusive
de recherche par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures,
dans un délai de trente (30) Jours suivant la date de signature du
Contrat.

8.1.2 L'Autorisation exclusive de recherche est octroyée pour
une durée de quatre (4) années à compter de la date d'octroi, c'est-
à-dire de la date de publication au Journal Officiel de l'Arrêté
d'Attribution (la "Période initiale").

8.1.3 L'Autorisation exclusive de recherche et les intérêts qui
en découlent ont le caractère de droit réel mobilier distinct de la
propriété du sol. Conformément aux dispositions de l'article 38 du
Code pétrolier, elle est indivisible, non amodiable et non suscepti-
ble de faire l'objet de sûreté.

8.1.4 Le Contractant est tenu d'entreprendre les Opérations de
recherche sur le terrain au plus tard cent quatre-vingt (180) Jours
à compter de la date d'attribution de l'Autorisation exclusive de
recherche.

8.1.5 Sauf cas de Force majeure, le non-respect du délai men-
tionné à l'alinéa 8.1.4, constitue un Manquement et peut entraîner
le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche conformément
aux stipulations de l'article 55.

8.2 Renouvellement

8.2.1 L'Autorisation exclusive de recherche sera renouvelée, à
la demande du Contractant, à deux reprises au maximum et pour la
durée demandée par le Contractant dans sa demande de renouvel-
lement sous réserve :

a) que la durée de chaque renouvellement n'excède pas deux (2)
ans ;

b) que la durée totale de validité de l'Autorisation exclusive de
recherche résultant du cumul de la Période initiale et des différen-
tes périodes de renouvellement n'excède pas huit (8) ans, sans
préjudice d'une éventuelle prorogation conformément aux disposi-
tions du Paragraphe 10.3.

8.2.2 Le renouvellement de l'Autorisation exclusive de recher-
che est de droit sous réserve du respect par le Contractant de son
Programme de travail minimum et que, au cours de la Période de
validité, le Contractant ne se soit pas vu adresser une notification
de remédier à un Manquement conformément aux stipulations du
Paragraphe 55.3 restée sans effet. Tout rejet de la demande de
renouvellement de l'Autorisation exclusive de recherche doit donc
être dûment motivé et notifié au Contractant au plus tard trente
(30) Jours avant la date d'expiration de la Période de validité en
cours. A défaut de rejet dans les conditions ci-avant, le renouvelle-

ment est de droit et le Ministre chargé des hydrocarbures octroie le
renouvellement de l'Autorisation dans les meilleurs délais.

8.2.3 Lorsque le droit à l'octroi du renouvellement est acquis
au profit du Contractant conformément au Paragraphe 8.2.2 ci-
dessus, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits à l'intérieur de la
Zone contractuelle de recherche et demeure assujetti à l'intégralité
des obligations qui en découlent, dans la limite du périmètre objet
de sa demande, jusqu'à l'obtention formelle de la décision du Mi-
nistre chargé des hydrocarbures octroyant le renouvellement. Cette
disposition n'impose pas toutefois au Contractant d'entreprendre
ou de poursuivre des Opérations de recherche tant que le renou-
vellement n'a pas été formellement octroyé.

8.2.4 La demande de renouvellement de l'Autorisation exclu-
sive de recherche est adressée par le Contractant au Ministre chargé
des hydrocarbures au moins cent vingt (120) Jours avant la date
d'expiration de la Période de validité de l'autorisation exclusive de
recherche en cours, et comporte les éléments suivants :

a) les informations nécessaires à l'identification de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche dont le renouvellement est demandé ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre
que le Contractant souhaite conserver, déterminé conformément
aux dispositions de l'article 5 du Décret d'application, précisant la
superficie, les sommets et les limites dudit périmètre, ainsi que les
limites des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomè-
tres du périmètre visé par la demande ;

c) un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà
exécutés et leurs résultats, précise dans quelle mesure les objectifs
indiqués dans la demande initiale ont été atteints ou modifiés et
justifie le choix du ou des périmètre (s) que le Contractant de-
mande à conserver ;

d) un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir ;

e) la durée du renouvellement sollicité qui ne peut excéder celle
prévue à l'article 39 alinéa 2 du Code pétrolier ;

f) l'état de réalisation, à la date de la demande de renouvelle-
ment, du Programme de travail minimum souscrit pour la Période
de validité en cours ;

g) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'approbation du renouvellement de l'Autorisation exclusive de
recherche ;

h) la durée, le programme général et l'échelonnement des Opé-
rations de recherche que le Contractant se propose d'exécuter pen-
dant la durée du renouvellement sollicité.

Toute demande de renouvellement devra, à peine d'irrecevabi-
lité, comporter la mention " demande de renouvellement de l'Auto-
risation exclusive de recherche " avec indication précise des arti-
cles pertinents du Code pétrolier et du Contrat.

8.2.5 Conformément à la Législation pétrolière, le Contractant
est tenu d'indiquer dans sa demande de renouvellement le périmètre
qu'il choisit de conserver, lequel ne peut excéder cinquante pour cent
(50%) de la superficie de l'Autorisation exclusive de recherche telle
que fixée à la date de dépôt de la demande de renouvellement.

En cas de renouvellement de l'Autorisation exclusive de re-
cherche, les surfaces faisant l'objet d'une demande d'attribution
d'une Autorisation exclusive d'exploitation déclarée recevable font
automatiquement partie de la Zone contractuelle de recherche re-
nouvelée.
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8.2.6 Le renouvellement de l'Autorisation exclusive de recher-
che est octroyé au Contractant par arrêté du Ministre chargé des
hydrocarbures notifié au Contractant dans un délai de quinze (15)
Jours à compter de la date de signature de cet arrêté.

8.3 Terme de l'autorisation exclusive de recherche

Sous réserve des stipulations du Paragraphe 8.2.3, à l'arrivée
du terme de l'Autorisation exclusive de recherche pour quelque
raison que ce soit et notamment du fait de la renonciation totale, du
retrait ou de l'expiration de la Période de validité de ladite Autori-
sation, renouvelée et prorogée le cas échéant, le Contractant pro-
cédera au rendu de la totalité de la Zone contractuelle, à l'exclusion
de toutes surfaces déjà couvertes par des Autorisations exclusives
d'exploitation ou par des demandes d'attribution d'Autorisations
exclusives d'exploitation jugées recevables conformément aux dis-
positions du Paragraphe 12.3 ci-dessous.

Article 9. Du programme de travail minimum

9.1 Période initiale

Pendant la Période Initiale, le Contractant s'engage à effectuer
à titre de programme de travail minimum de forage de trois (3)
puits d'exploitation à une profondeur de minimum de deux mille
cinq cents (2500) metrès chacun.

9.2 Première période de renouvellement

Pendant la première période de renouvellement de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche, le Contractant s'engage à effectuer à
titre de programme de travail minimum de forage de deux (2) puits
d'exploitation à une profondeur de minimum de deux mille cinq
cents (2500) metrès chacun.

9.3 Deuxième période de renouvellement

Pendant la deuxième période de renouvellement de l'Autorisa-
tion exclusive de recherche, le Contractant s'engage à effectuer
titre de programme de travail minimum de forage d'un puit d'ex-
ploitation à une profondeur de minimum de deux mille cinq cents
(2500) metrès.

9.4 Modification du programme de travail minimum

En fonction du résultat des travaux de recherche entrepris lors
de la Période initiale ou de la première Période de renouvellement
de l'Autorisation, selon le cas, le Contractant pourra proposer à
l'Etat la modification du Programme de travail minimum pour la
période suivante. Cette modification prendra, notamment, en con-
sidération la réduction de la Zone contractuelle de recherche du
fait, le cas échéant, de la demande ou de l'octroi d'une ou de plu-
sieurs Autorisation (s) exclusive (s) d'exploitation.

Conformément à la Législation pétrolière, une modification du
Programme de travail minimum ne peut intervenir que par voie
d'avenant au Contrat approuvé par le Conseil des Ministres.

9.5 Pénalités

Si au terme de la Période initiale ou de l'une quelconque des
Périodes de renouvellement, accordées, le cas échéant, au Contrac-
tant, ou si du fait de la renonciation totale ou du retrait de l'Auto-
risation exclusive de recherche au cours desdites périodes, les tra-
vaux n'ont pas atteint les engagements minima relatifs à la période
concernée tels que stipulés dans les Paragraphes 9.1, 9.2ou a), le
Contractant versera à l'Etat, dans les trente (30) Jours suivant la
fin de la période concernée, la date de prise d'effet de la renoncia-
tion totale ou la date du retrait de l'Autorisation exclusive de re-
cherche, à titre d'indemnité forfaitaire, une pénalité égale à Cent
mille (100 000) Dollars ou l'équivalent en FCFA par forage
inexécuté.

Le paiement de ces pénalités forfaitaires pour non-exécution
du Programme de travail minimum n'exonère pas le Contractant de
l'exécution des obligations autres que celles du Programme de tra-
vail minimum à sa charge au terme du Contrat.

9.6 Satisfaction de l'obligation de forage

9.6.1 L'obligation de forage pour un puits donné sera considé-
rée comme satisfaite lorsque ce puits aura atteint son objectif de
profondeur contractuel.

9.6.2 Un forage sera réputé avoir atteint l'objectif de profondeur
contractuel si, le forage ayant été exécuté selon les règles de l'art
généralement admises dans l'industrie pétrolière internationale, l'ar-
rêt est notamment justifié par l'une des raisons suivantes :

a) la formation visée est rencontrée à une profondeur inférieure
à la profondeur contractuelle ;

b) rencontre de couches sur-pressurisées ou perte de circula-
tion que le Contractant n'est pas parvenu à surmonter en dépit de
tentatives raisonnables ;

c) des formations rocheuses sont rencontrées, dont la dureté
ne permet pas la poursuite du forage avec des équipements habi-
tuels ;

d) des formations pétrolifères sont rencontrées, dont la traver-
sée nécessite, pour leur protection, la pose de tubes ne permettant
pas d'atteindre la profondeur contractuelle ; ou

e) d'autres circonstances techniques non imputables au Con-
tractant sont rencontrées qui ne permettent pas la poursuite du
forage avec des équipements habituels.

Le forage arrêté pour les raisons ci-dessus est réputé avoir été
foré à la profondeur contractuelle à condition que les raisons invo-
quées aient été aussitôt portées à la connaissance du Ministre
chargé des hydrocarbures. Les différends y afférents intervenus
entre les Parties sont, à défaut de conciliation, soumis à la Procé-
dure d'expertise.

9.7 Travaux par anticipation

Si, au cours de la Période initiale ou d'une Période de renouvel-
lement, le Contractant réalise, en sus du Programme de travail
minimum prévu au titre desdites périodes, des Opérations de re-
cherche dont l'exécution fait partie du Programme de travail mini-
mum de la première ou de la seconde Période de renouvellement de
l'Autorisation exclusive de recherche, les travaux supplémentaires
ainsi réalisés viendront en déduction de ses obligations contrac-
tuelles prévues pour la ou les période(s) suivantes, sous réserve
que ces travaux aient été réalisés conformément aux normes et
pratiques généralement admises dans l'industrie pétrolière interna-
tionale.

Si le Programme de travail minimum afférent à une Période de
validité a été réalisé en totalité durant une période précédente, le
Contractant s'engage néanmoins à exécuter à l'intérieur de la Zone
contractuelle et durant la période en cours, le forage d'au moins un
(1) puits d'Exploration.

9.8 Représentants de l'Etat

Des représentants de l'Etat seront associés aux Opérations de
recherche prévus au présent article. Tous les éléments de rémuné-
ration de ces représentants resteront à la charge de l'Etat. Toute-
fois, les frais associés à cette participation seront à la charge du
Contractant. Un protocole sera établi entre les Parties pour préci-
ser les frais à prendre en considération et les modalités de leur
paiement.
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Article 10. De la découverte d'hydrocarbures

10.1 Déclaration de découverte d'hydrocarbures

a) Le Contractant est tenu de notifier à l'Etat toute Découverte
effectuée à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche au plus
tard sept (7) Jours à compter de cette découverte. Si une décou-
verte dont les réserves estimées excèdent cinq (5) millions de barils
récupérables n'est pas notifiée dans le délai de sept (7) Jours, le
Contractant encourt une sanction financière d'un million de Dol-
lars. Dans les trente (30) Jours qui suivent la Découverte, le Con-
tractant transmet au Ministre chargé des hydrocarbures un rap-
port concernant ladite Découverte et contenant toutes les infor-
mations disponibles au sujet de cette découverte.

b) Dans le cas où l'Etat, notamment à l'occasion de la sur-
veillance administrative des Opérations pétrolières, aurait con-
naissance de l'existence d'une Découverte n'ayant pas fait l'objet
de Déclaration conformément aux dispositions de l'alinéa (a) du
présent Paragraphe 10.1, il est en droit d'adresser au Contractant
une mise en demeure de se conformer, dans un délai maximum de
trente (30) Jours, aux dispositions de ce Paragraphe en procédant,
dans ce délai, d'une part à la déclaration de la Découverte et, d'autre
part, au dépôt du rapport concernant ladite Découverte.

c) A défaut de se conformer aux dispositions du présent Para-
graphe à l'expiration du délai mentionné à l'alinéa (b) ci-dessus, le
Contractant sera réputé coupable d'un Manquement pouvant don-
ner lieu au retrait de l'Autorisation visée dans les conditions pré-
vues au Paragraphe 55.4, sans qu'il soit besoin de mettre en œuvre
la procédure prévue au Paragraphe 55.3. Tout différend entre les
Parties quant à l'existence ou non d'une Découverte est réputé être
un différend technique au sens des dispositions du Paragraphe
55.6.. La mise en œuvre, à l'égard de ce différend, de la procédure
de règlement des différends prévue à l'article 58 suspend l'applica-
tion de la sanction prévue au présent alinéa.

10.2 Étude de faisabilité

10.2.1 Au plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui
suivent la notification de la Découverte et si le Contractant estime
que ladite Découverte permet de présumer l'existence d'un Gise-
ment commercial, il doit entreprendre la réalisation d'une Étude de
faisabilité permettant d'établir l'existence ou non d'un Gisement
commercial.

10.2.2 Lorsque la Découverte porte sur un Gisement dont les
limites pourraient se trouver à cheval sur d'autres Autorisations
minières d'hydrocarbures, le Contractant informe les titulaires
desdites Autorisations, avant l'expiration du délai de quatre-vingt-
dix (90) jours susvisé, de son intention de réaliser une Étude de
faisabilité. L'Etat peut, dans ce cas :

a) communiquer aux titulaires de l'ensemble des Autorisations
minières d'hydrocarbures concernées, les Données pétrolières re-
latives à la Découverte dont l'évaluation est envisagée ;

b) solliciter desdits titulaires l'adoption de toutes mesures de
nature à leur permettre d'évaluer cette Découverte afin de détermi-
ner l'existence ou non d'un Gisement commercial et notamment de
signer un accord de pré-unitisation destiné à fixer notamment les
modalités d'une évaluation conjointe de ce gisement.

10.2.3 Lorsque la Découverte porte sur un Gisement dont les
limites pourraient se trouver à cheval sur une zone non couverte
par une Autorisation Minière d'hydrocarbures, le Contractant en
informe l'Etat dans la notification de Découverte visée au Paragra-
phe 10.1. Si le Contractant estime que cette Découverte permet de
présumer l'existence d'un Gisement commercial, il soumet au Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, une demande aux fins d'extension
temporaire des limites de sa Zone contractuelle de recherche pour
les besoins de l'évaluation de la Découverte concernée.

La demande visée à l'alinéa premier du présent article est as-
sortie :

a) d'un mémoire technique qui la justifie ;

b) des coordonnées du périmètre qui en est l'objet.

L'extension est accordée par arrêté du Ministre chargé des
hydrocarbures dans un délai maximum de trente (30) Jours à comp-
ter de la réception de la demande. Le silence gardé par le Ministre
chargé des hydrocarbures à l'expiration de ce délai vaut accepta-
tion de la demande. Tout refus d'accéder à la demande formée par
le titulaire doit être dûment justifié.

10.2.4 À la suite de l'achèvement de chaque Étude de Faisabi-
lité, le Contractant mettra à la disposition de l'Etat, un budget qui
sera consacré à l'analyse de l'Étude de faisabilité par un cabinet
spécialisé sélectionné par l'Etat. Ce budget constitue un Coût pé-
trolier dont le montant sera négocié par les deux parties.

10.3 Prorogation de la validité de l'Autorisation exclusive de
recherche pour étude de faisabilité

10.3.1 Conformément aux dispositions de l'article 40 du Code
pétrolier, la durée de validité de l'Autorisation exclusive de recher-
che sera prorogée d'une durée supplémentaire de deux (2) années,
sur demande du Contractant, afin de lui permettre de finaliser une
Étude de faisabilité ou une Étude de faisabilité du Système de
transport des hydrocarbures par canalisations.

10.3.2 Le Contractant dépose à cet effet auprès du Ministre
chargé des hydrocarbures, une demande, au moins cent-vingt (120)
Jours avant la date d'expiration de la Période de validité en cours.
Cette demande de prorogation de la Période de validité de l'Auto-
risation exclusive de recherche inclut :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e de la zone que le
Contractant souhaite conserver, en précisant la superficie, les som-
mets et les limites dudit périmètre, ainsi que les limites des Auto-
risations distantes de moins de cent (100) kilomètres du périmètre
visé par la demande ;

c) un mémoire qui expose l'état d'avancement de l'Étude de
faisabilité ou de l'Étude de faisabilité du système de transport des
hydrocarbures par canalisations ainsi que les raisons économiques
ou techniques justifiant le besoin d'obtenir une prorogation ;

d) la durée de la prorogation sollicitée par le Contractant, dans
la limite de la durée prévue à l'article 40 du Code pétrolier ;

e) l'état de réalisation, à la date de la demande de prorogation,
du Programme de travail minimum souscrit pour la période en
cours ;

f) une quittance attestant le versement des droits fixes au Mi-
nistère en charge des hydrocarbures pour l'examen de la demande
d'approbation de la  prorogation de la Période de validité de l'Auto-
risation exclusive de recherche ;

g) le programme général échelonné des travaux supplémentai-
res nécessaires à la finalisation de l'Étude de faisabilité ou de l'Étude
de faisabilité du Système de transport des hydrocarbures par ca-
nalisations.

Toute demande de prorogation devra, à peine d'irrecevabilité,
comporter la mention " demande de prorogation de l'Autorisation
exclusive de recherche " avec indication précise des articles perti-
nents du Code pétrolier et du Contrat.

Aux fins d'accorder la prorogation, le Ministre peut faire recti-
fier ou compléter le dossier de demande de prorogation par le
Contractant, s'il y a lieu.
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10.3.3 La prorogation de l'Autorisation exclusive de recherche
est accordée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures et
notifiée au Contractant dans un délai de quinze (15) Jours à comp-
ter de la date de signature de l'arrêté. Le rejet de la demande de
prorogation doit être dûment motivé et notifié au Contractant au
plus tard trente (30) Jours avant la date d'expiration de la Période
de validité en cours. À défaut de rejet dans les conditions ci-avant,
la prorogation est de droit et le Ministre chargé des hydrocarbures
octroie la prorogation de l'Autorisation dans les meilleurs délais.

10.3.4 Lorsque le droit à la prorogation est acquis au profit du
Contractant conformément aux stipulations du présent Paragra-
phe 10.3, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits à l'intérieur de
la Zone contractuelle de recherche et demeure assujetti à l'intégra-
lité des obligations qui en découlent jusqu'à l'intervention formelle
de la décision du Ministre chargé des hydrocarbures octroyant la
prorogation. Cette disposition n'impose pas toutefois au Contrac-
tant d'entreprendre ou de poursuivre des Opérations de recherche
tant que la prorogation n'a pas été formellement octroyée.

Article 11. De la division de l'autorisation exclusive de
recherche

11.1 Demande de division

Le Contractant pourra, à tout moment, demander la Division
de l'autorisation exclusive de recherche. À cet effet, il dépose auprès
du Ministre chargé des hydrocarbures, une demande d'autorisa-
tion de Division comportant :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200000e des périmètres
résultants de la Division, déterminés conformément aux disposi-
tions de l'article 5 du Décret d'application, précisant les superfi-
cies, sommets et limites desdits périmètres, ainsi que les limites
des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomètres des
périmètres visés par la demande ;

c) le cas échant, les intervalles de profondeur des horizons
géologiques objet de la Division ;

d) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'approbation de la Division de l'autorisation;

e) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui
motivent la demande de Division ;

f) le Programme de travail minimum que le titulaire s'engage à
réaliser sur chacune des Autorisations résultant de la division ;

g) les projets d'avenants au Contrat relatif à l'Autorisation
exclusive de recherche.

L'Etat fait rectifier ou compléter le dossier de la demande par le
Contractant, s'il y a lieu.

11.2 Avenant de division

La Division donne lieu à l'établissement de projets d'avenants
au présent Contrat qui doivent être approuvés par décret pris en
Conseil des Ministres puis signés par le Ministre chargé des hy-
drocarbures et le Contractant dans les trente (30) Jours suivant la
date de la signature du décret d'approbation. Passé ce délai, ledit
décret devient caduc et peut être retiré à tout moment.

11.3 Arrêté autorisant la division

La Division de l'autorisation exclusive de recherche est accor-
dée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbures au plus tard
dans les trente (30) Jours après la signature des avenants au Con-
trat mentionnée au Paragraphe 11.2 par arrêtés du Ministre chargé
des hydrocarbures portant octroi au Contractant des nouvelles

Autorisations exclusives de recherche résultant de la division. No-
tification en est faite au Contractant dans les quinze (15) jours
suivant la date de signature des arrêtés.

TITRE III - DE L'EXPLOITATION

Article 12. De l'attribution, de la durée et du renouvel-
lement d'une autorisation exclusive d'exploitation

12.1 Demande d'Autorisation exclusive d'exploitation

Si le Contractant conclut qu'un Gisement est un Gisement
commercial, ou que plusieurs Gisements sont des Gisements com-
merciaux, il pourra faire une demande pour, et aura droit d'obtenir
séparément pour chaque Gisement commercial ou collectivement
pour plus d'un desdits Gisements commerciaux, au choix du Con-
tractant, une Autorisation exclusive d'exploitation.

Toutefois, nonobstant toute disposition contraire et sans pré-
judice des dispositions du Paragraphe 13.5.2, tout Gisement com-
mercial découvert sur la Zone contractuelle de recherche posté-
rieurement à l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation et
qui n'est pas contenu en partie dans la zone délimitée par les
perpendiculaires indéfiniment prolongées en profondeur du péri-
mètre d'une Zone contractuelle d'Exploitation, ne pourra pas être
rattaché à une Autorisation exclusive d'exploitation existante et
devra faire l'objet d'une demande d'attribution d'une nouvelle Auto-
risation exclusive d'exploitation.

12.2 Contenu de la demande d'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation

La demande d'octroi est adressée au Ministre chargé des hy-
drocarbures par le Contractant et comporte, outre les documents
et informations exigés de tout demandeur d'une Autorisation con-
formément aux dispositions de l'article 110 du Décret d'applica-
tion, les renseignements suivants :

a) les coordonnées et la superficie du périmètre sollicité ainsi
que les circonscriptions administratives intéressées ;

b) la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre
concerné, précisant les sommets et les limites dudit périmètre
déterminés conformément aux dispositions de l'article 5 du Décret
d'application, ainsi que les limites des Autorisations distantes de
moins de cent (100) kilomètres du périmètre visé par la demande ;

c) l'intervalle de profondeur contenant l'horizon géologique
objet de la demande ;

d) un plan de la Zone contractuelle d'exploitation demandée en
double exemplaire, à l'échelle de 1/20.000e ou de 1/50.000e, indi-
quant tous les puits de développement ou de production propo-
sés, auquel est annexé un mémoire technique justifiant la délimita-
tion du périmètre de la Zone contractuelle d'exploitation deman-
dée. Les perpendiculaires indéfiniment prolongées en profondeur
de ce périmètre doivent inclure uniquement le Gisement objet de la
demande d'Autorisation exclusive d'exploitation ainsi que le péri-
mètre raisonnablement nécessaire pour développer et exploiter
ledit Gisement. Lorsque la demande d'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation est formulée pour plusieurs Gisements, le périmètre de
la Zone contractuelle d'exploitation demandée sera constitué des
périmètres de chaque Gisement déterminé conformément aux dis-
positions du présent alinéa (d) ainsi que du périmètre raisonnable-
ment nécessaire pour développer et exploiter lesdits Gisements ;

e) la durée de l'Autorisation exclusive d'exploitation sollicitée
qui ne peut être supérieure à celle fixée à l'article 60 du Code
pétrolier ;

f) l'engagement de présenter au Ministre chargé des hydrocar-
bures, dans le mois qui suit l'octroi de l'Autorisation exclusive
d'exploitation, le programme de travail du reste de l'Année civile en
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cours et, avant le 31 octobre de chaque année, le Programme annuel
de travaux de l'Année civile suivante ;

g) un rapport d'Étude de Faisabilité, accompagné de tous les
documents, informations et analyses qui démontrent qu'un Gise-
ment est un Gisement commercial ou que plusieurs Gisements
sont des Gisements commerciaux. Le rapport d'Étude de faisabi-
lité comprend les données techniques et économiques du ou des
Gisement(s) concerné(s), leurs évaluations, interprétations, ana-
lyses et, notamment :

- les données géophysiques, géochimiques et géologiques ;

- l'épaisseur et l'étendue des strates productives ;

- les propriétés pétro-physiques des formations contenant
des Réservoirs naturels ;

- les données pression-volume-température ;

- les indices de productivité des Réservoirs pour les puits
testés à plusieurs taux d'écoulement, de perméabilité et de poro-
sité des formations contenant des Réservoirs naturels ;

- les caractéristiques et qualités des hydrocarbures décou-
verts ;

- les évaluations des Réservoirs et les estimations de réserves
d'hydrocarbures récupérables, assorties des probabilités corres-
pondantes en matière de profil de production. La quantité des
réserves récupérables devra être certifiée par un cabinet indépen-
dant, sélectionné conjointement par l'Etat et le Contractant, et le
certificat transmis dans le cadre de la demande ;

- l'énumération des autres caractéristiques et propriétés im-
portantes des Réservoirs et des fluides qu'ils contiennent ;

- un plan de développement et d'exploitation du ou des
Gisement(s) concerné(s) par la demande (le "Plan de Développe-
ment et d'Exploitation") et le budget correspondant, que le Con-
tractant s'engage à suivre. Ce plan comprend notamment les infor-
mations suivantes :

- l'estimation détaillée des coûts des Opérations de développe-
ment et des Opérations d'exploitation ;

- des propositions détaillées relatives à la conception, la cons-
truction et la mise en service des installations destinées aux Opé-
rations pétrolières ;

- les programmes de forage ;

- le nombre et le type de puits ;

- la distance séparant les puits ;

- le profil prévisionnel de production pendant la durée de l'ex-
ploitation envisagée ;

- le plan d'utilisation du Gaz naturel associé ;

- le schéma et le calendrier de développement du ou des
Gisement(s) ;

- la description des mesures de sécurité prévues pendant la
réalisation des Opérations pétrolières ;

- les scénarii de développement possibles envisagés par le
Contractant ;

- le schéma préliminaire envisagé pour les Travaux d'abandon ;

- les projections financières complètes pour la période d'exploi-
tation y compris le coût envisagé pour les Travaux d'abandon ;

- un mémoire indiquant les résultats de tous les travaux effec-
tués pour la Découverte des Gisements et leur délimitation ;

- les conclusions et recommandations quant à la faisabilité
économique et le calendrier arrêté pour la mise en route de la
production commerciale, en tenant compte des points énumérés
ci-dessus.

h) en ce qui concerne le transport des hydrocarbures :

- une demande d'octroi d'une Autorisation de transport inté-
rieur déposée dans les formes précisées à l'article 220 du Décret
d'application ; ou

- toute convention relative au transport des hydrocarbures
extraits du ou des Gisements commerciaux faisant l'objet de la
demande sur un Système de transport des hydrocarbures par ca-
nalisations existant ; ou

- toute demande visant à obtenir du Ministre chargé des hy-
drocarbures qu'il intervienne auprès du titulaire d'une autorisation
de transport intérieur qui dispose de capacités disponibles mais
avec lequel le Requérant ne parvient pas à s'accorder sur une con-
vention relative au transport des hydrocarbures ;

i) un rapport d'Étude d'impact environnemental approfondie
approuvé conformément aux Lois en vigueur ;

j) une Demande d'occupation des terrains portant sur les
terrains nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières et
des opérations visées à l'article 12 du Code pétrolier, établie dans
la forme prévue au titre premier, chapitre 3, du Décret d'applica-
tion ;

k) un PPDC et un PPDR approuvés conformément aux dispo-
sitions de l'article 107 du Décret d'application ;

l) les programmes visant à accorder la préférence aux entrepri-
ses du Niger pour les contrats de fourniture et de sous-traitance ;

m) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixes pour l'examen de la demande
d'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation ;

n) un projet de Contrat d'association ou, le cas échéant, d'Ave-
nant au contrat d'association, s'il en existe un, établi sur la base des
principes visés à l'Annexe C.

12.3 Instruction de la demande

Dans le cadre de l'instruction de sa demande, le Ministre chargé
des hydrocarbures peut faire demander au Contractant de rectifier
ou compléter son dossier. Il notifie au Contractant la recevabilité
de sa demande dans un délai maximum de soixante (60) Jours à
compter de la réception de sa demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus. Un nouveau délai de soixante (60) Jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Contractant.

Tout rejet d'une demande d'attribution d'une Autorisation ex-
clusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au Con-
tractant.

12.4 Attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation

L'Autorisation exclusive d'exploitation est attribuée, par dé-
cret pris en Conseil des Ministres, pour la durée demandée par le
Contractant, dans les limites fixées à l'article 60 du Code pétrolier.
L'attribution intervient dans les quatre-vingt-dix (90) Jours sui-
vant la date de la notification de la recevabilité au Contractant.

L'Autorisation exclusive d'exploitation et les intérêts qui en
découlent ont le caractère de droit réel immobilier distinct de la
propriété du sol. Conformément aux dispositions de l'article 57 du
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Code pétrolier, elle est indivisible, non amodiable et non suscepti-
ble d'hypothèque.

12.5 Renouvellement de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion

12.5.1 A l'issue de la Période de validité initiale de l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation, le Contractant pourra demander dans
les formes prévues au Décret d'application, au moins deux (2) ans
avant la date d'expiration de son Autorisation exclusive d'exploita-
tion, le renouvellement de ladite autorisation pour une durée maxi-
mum de dix (10) ans.

12.5.2 Le Ministre chargé des hydrocarbures fait rectifier ou
compléter le dossier de la demande par le Contractant, s'il y a lieu.
Il notifie au Contractant la recevabilité de sa demande et la décision
d'entrer en pourparlers en vue de la conclusion d'un avenant au
Contrat dans un délai maximum de soixante (60) Jours à compter
de la réception de sa demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai de soixante
(60) Jours visé à l'alinéa ci-dessus, qui ne recommence à courir qu'à
compter de la date de réception par le Ministre chargé des hydro-
carbures des éléments d'informations complémentaires sollicitées
du Contractant.

Tout rejet d'une demande de renouvellement d'une Autorisa-
tion exclusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au
Contractant.

12.5.3 Le Ministre chargé des hydrocarbures procède, avec le
Contractant, à l'établissement d'un avenant au Contrat sur la base
de la proposition d'avenant présentée par le Contractant.

Le Ministre chargé des hydrocarbures et le Contractant doi-
vent convenir d'un projet définitif d'avenant au Contrat au plus
tard neuf (9) mois à compter de la date de notification de la receva-
bilité de la demande de renouvellement. Si à l'échéance des neuf (9)
mois, un projet définitif n'a pas été conclu, le Ministre chargé des
hydrocarbures doit le notifier au Contractant. Cette notification
vaut rejet de la demande de renouvellement. Toutefois, le Ministre
chargé des hydrocarbures peut présenter au Conseil des Ministres
le dernier projet d'avenant au contrat pour approbation.

12.5.4 Le projet définitif d'avenant au Contrat ou, le cas
échéant, le dernier projet d'avenant, visé au Paragraphe ci-dessus
est approuvé par décret pris en Conseil des Ministres puis signé
par le Ministre chargé des hydrocarbures et le Contractant dans
les trente (30) jours suivant la date de la signature dudit décret.
Passé ce délai, ledit décret devient caduc et peut être retiré à tout
moment.

12.5.5 Si l'Autorisation exclusive d'exploitation vient à expira-
tion avant qu'il ne soit statué sur la demande de renouvellement
d'une Autorisation exclusive d'exploitation formée par le Contrac-
tant, celui-ci conserve l'intégralité de ses droits et demeure assu-
jetti à l'intégralité des obligations qui en découlent, dans la limite
du périmètre objet de sa demande, et ce jusqu'à l'intervention de la
décision du Conseil des Ministres. Cette disposition n'impose pas
toutefois au Contractant de poursuivre les Opérations d'exploita-
tion tant que le renouvellement n'a pas été formellement octroyé.

Article 13.De l'unitisation

13.1 Principe

Lorsque les limites d'un Gisement commercial se trouvent à
cheval sur plusieurs Autorisations exclusives de recherche, les ti-
tulaires concernés doivent soumettre concomitamment leurs de-
mandes d'attribution d'Autorisations exclusives d'exploitation sur
la partie du Gisement située dans la Zone contractuelle faisant
l'objet, chacun pour ce qui le concerne, de son Autorisation exclu-

sive de recherche dans un délai maximum de six (6) mois à compter
de la remise, par l'un quelconque des titulaires concernés, du rap-
port d'Étude de faisabilité qui conclut que le Gisement est un
Gisement commercial.

13.2 Accord d'unitisation

La demande formée par chacun des titulaires conformément
aux stipulations du Paragraphe 13.1 ci-dessus, doit comporter
l'ensemble des documents et informations visés au Paragraphe
12.2.

Le Contractant doit, par ailleurs, annexer à sa demande un
projet d'Accord d'Unitisation préparé avec les titulaires des Auto-
risations concernées et soumis à l'approbation du Ministre chargé
des hydrocarbures. Le projet d'Accord d'Unitisation comporte, au
minimum, des clauses relatives :

a) à la désignation d'un Opérateur unique pour le Gisement ;

b) aux obligations de l'Opérateur unique, notamment dans le
cadre de la représentation des titulaires des différentes Autorisa-
tions exclusives d'exploitation ;

c) à la répartition des compétences en matière de commerciali-
sation des hydrocarbures extraits du Gisement concerné ;

d) aux droits et obligations des parties prenantes notamment
en ce qui concerne :

- leur part dans la production ;

- l'audit des coûts de l'association ;

- le processus des dépenses ;

e) au processus de prise de décision et notamment, à travers la
mise en place d'un Comité d'Association ("CA") :

- la direction de l'exécution des Opérations pétrolières ;

- les prérogatives du CA ;

- le suivi des directives du CA ;

- la préparation et la soumission des programmes et budgets au
CA ;

- l'autorisation des dépenses ;

- le processus d'appels de fonds ;

f) aux obligations des parties prenantes notamment en matière
de financement ;

g) aux stipulations relatives à la tenue des comptabilités des
différents titulaires, qui doivent être conformes aux différentes
procédures comptables annexées à leurs contrats pétroliers.

13.3 Défaut d'accord entre les titulaires

Si le Contractant ne parvient pas à s'accorder avec les titulaires
des Autorisations concernés sur le projet d'Accord d'Unitisation
dans le délai de six (6) mois stipulé au Paragraphe 13.1 ci-dessus
ou lorsque le Ministre chargé des hydrocarbures n'approuve pas le
projet d'accord à lui soumis, ce dernier propose à tous les titulaires
concernés un projet d'Accord d'Unitisation équitable et équilibré,
préparé sur la base du modèle de l'Association internationale des
négociateurs du pétrole (AINP).

Si un titulaire n'accepte pas le projet d'Accord d'Unitisation
préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend est
soumis aux stipulations relatives au règlement des différends de
son Contrat de Partage de Production.

Si l'ensemble des titulaires concernés n'acceptent pas le projet
préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend qui
en résulte peut faire l'objet d'un règlement par voie de conciliation
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ou de tout autre mode de règlement alternatif des différends, par
voie d'expertise technique ou d'arbitrage dans les conditions à con-
venir entre l'ensemble des parties concernées.

13.4 Gisement s'étendant hors du territoire national

13.4.1 Lorsque certaines limites d'un Gisement commercial
découvert à l'intérieur de la Zone contractuelle de recherche se
situent hors du territoire de la République du Niger, et que l'Etat
juge qu'il est préférable que ce Gisement soit exploité comme une
seule unité par le Contractant en coopération avec toutes les autres
personnes y ayant un intérêt commun, il peut à tout moment et
après consultation des intéressés, donner des instructions au Con-
tractant quant à la manière selon laquelle ses droits sur le Gisement
seront exercés. Ces instructions auront pour objectif, d'assurer la
conservation du Gisement, son exploitation rationnelle, concertée
ou en commun, et de préserver la valeur des " cash-flows " respec-
tifs de manière équitable.

13.4.2 Dans le cas visé au Paragraphe 13.4.1, le Contractant
demeure soumis à l'obligation de formuler une demande d'attribu-
tion d'une Autorisation exclusive d'exploitation.

13.5 Extension de la Zone contractuelle

13.5.1 Au cas où un Gisement commercial s'étend au-delà de la
Zone contractuelle de recherche et sur une zone non encore cou-
verte par des droits exclusifs de recherche ou d'exploitation, l'Etat
inclura, à la demande du Contractant, ladite zone dans la Zone
contractuelle d'exploitation relative audit Gisement.

13.5.2 Si, à l'intérieur des frontières d'origine de la Zone con-
tractuelle de recherche, il est déterminé qu'un Gisement commer-
cial s'étend au-delà de la Zone contractuelle d'exploitation sur un
périmètre qui ne fait pas encore l'objet d'une Autorisation exclu-
sive d'exploitation, l'Etat, à la demande du Contractant, inclura
ladite zone dans la Zone contractuelle d'exploitation relative audit
Gisement. L'ensemble des Coûts pétroliers relatifs aux Opéra-
tions de recherche, liés ou associés à cette détermination, devien-
dra des Coûts pétroliers récupérables au titre de ladite Zone con-
tractuelle d'exploitation étendue.

Article 14. Des opérations de développement et de
production

14.1 Commencement des Opérations de développement

14.1.1 Le Contractant aura le droit de réaliser des Opérations
de développement sur le terrain relativement à chacun des, et à
tous les, Gisements contenus à l'intérieur de la Zone contractuelle
d'exploitation. Le Contractant est tenu d'entreprendre les Opéra-
tions d'exploitation au plus tard un an à compter de la date d'attri-
bution de l'Autorisation exclusive d'exploitation (le "Délai de com-
mencement").

14.1.2 Sauf cas de Force majeure, le non-respect du délai men-
tionné au Paragraphe 14.1.1, constitue un Manquement et peut
entraîner le retrait de l'Autorisation exclusive d'exploitation con-
formément aux stipulations de l'article 55.

14.1.3 Il est convenu entre les Parties que le Délai de commen-
cement ci-dessus sera automatiquement étendu d'un délai égal à
toute période (la "Période intermédiaire") nécessaire :

a) à la conclusion des baux emphytéotiques entre les person-
nes morales de droit public sur le terrain desquelles le Plan de
développement et d'exploitation prévoit la réalisation des Opéra-
tions pétrolières et des opérations visées à l'article 12 du Code
pétrolier et le Contractant ;

b) dans le cas où le Plan de développement et d'exploitation
concerné prévoit la réalisation d'un Système de transport des hy-
drocarbures par canalisations, et l'octroi des emprises foncières

pour les terrains nécessaires ou utiles à l'exécution des Opérations
de transport, sous réserve que les Demandes d'occupation des
terrains afférentes à ces emprises foncières soient déposées auprès
des administrations compétentes au plus tard six (6) mois à comp-
ter de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploitation.

14.2 Obligations de production

À compter de la mise en production de chaque Gisement com-
mercial, le Contractant s'engage à produire les hydrocarbures en
quantités raisonnables selon les normes en usage dans l'industrie
pétrolière internationale, en considérant principalement les règles
de bonne conservation du Gisement et la récupération optimale
des réserves d'hydrocarbures dans des conditions économiques.

14.3 Programmes Annuels de production

14.3.1 Au plus tard le 30 septembre de chaque année suivant la
mise en production d'un Gisement commercial, le Contractant de-
vra soumettre pour approbation au Comité de gestion, le pro-
gramme de production de chaque Gisement commercial et le bud-
get correspondant établis pour l'Année civile suivante. L'approba-
tion est de droit lorsque le programme de production est conforme
aux exigences du Paragraphe 14.2. Toute difficulté à cet égard peut
être soumise à la Procédure d'expertise.

14.3.2 Le Contractant s'efforcera de produire, durant chaque
Année civile et dans le respect des stipulations du Paragraphe
14.2, les quantités estimées dans le programme de production ci-
dessus mentionné.

14.4 Registres d'exploitation

Pendant les Opérations d'exploitation, le Contractant tient,
par type d'hydrocarbures et par Gisement, un registre d'extrac-
tion, un registre des pertes et des consommations, un registre de
stockage, un registre d'exportation et un registre de vente des hy-
drocarbures. Lesdits registres sont cotés et paraphés par un agent
du Ministère en charge des hydrocarbures.

14.5 Association des Représentants de l'Etat

Des représentants de l'Etat seront associés aux Opérations
d'exploitation prévus au présent article. Tous les éléments de ré-
munération de ces représentants resteront à la charge de l'Etat.
Toutefois, les frais associés à cette participation seront à la charge
du Contractant. Un protocole sera établi entre les Parties pour
préciser les frais à prendre en considération et les modalités de
paiement.

Article 15. Du gaz naturel associé

15.1 Utilisation du Gaz naturel associé pour les Opérations
pétrolières

Sous réserve des dispositions du Paragraphe 15.2 ci-dessous,
le Contractant est tenu d'utiliser le Gaz naturel associé pour les
besoins des Opérations pétrolières, y compris pour sa réinjection
dans les Gisements commerciaux. Le torchage de Gaz naturel as-
socié est interdit sauf au cours des tests de puits ou pour des
raisons de mise en danger des personnes, des biens, de l'environne-
ment ou des Opérations pétrolières et sauf dérogation accordée
par le Ministre chargé des hydrocarbures.

15.2  Excédent commercial

15.2.1 Le Contractant précisera dans le rapport d'Étude de
faisabilité prévu au Paragraphe 12.2, si la production de Gaz natu-
rel associé (après traitement dudit gaz afin de le séparer des hydro-
carbures pouvant être considérés comme Pétrole brut) est suscep-
tible d'excéder les quantités nécessaires aux besoins des Opéra-
tions pétrolières relatives à la production de Pétrole brut (y com-
pris les opérations de réinjection) et s'il considère que cet excédent
est susceptible d'être produit en quantités commerciales.
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15.2.2 Le rapport d'Étude de faisabilité révélant, conformé-
ment au Paragraphe 15.2.1 ci-dessus, l'existence d'une quantité de
Gaz naturel associé susceptible d'une exploitation commerciale
précise :

a) les débouchés possibles pour cet excédent de Gaz naturel, à
la fois sur le marché local et à l'exportation, ainsi que les moyens
nécessaires à sa commercialisation ;

b) dans le Plan de développement et d'exploitation qui lui est
annexé conformément à l'alinéa (g) du Paragraphe 12.2, les instal-
lations supplémentaires nécessaires à la mise en exploitation du
Gaz naturel associé et l'estimation des coûts y afférents.

15.2.3 Le Contractant sera en droit de procéder au développe-
ment et à l'exploitation de ce Gisement de Gaz naturel associé en
vertu de l'Autorisation exclusive d'exploitation octroyée sur la
base de la demande à laquelle était annexé le rapport d'Étude de
faisabilité visé au Paragraphe 15.2.1.

15.2.4 En cas de découverte, en cours d'exploitation d'un Gise-
ment commercial, de quantités de Gaz naturel associé susceptibles
de commercialisation conformément aux stipulations des Paragra-
phes 15.2.1 à 15.2.3, le Contractant sera autorisé à procéder à
l'exploitation commerciale de ce Gaz naturel associé en vertu de
l'Autorisation exclusive d'exploitation initialement octroyée pour
l'exploitation du Pétrole brut et de tous autres hydrocarbures sur
ce Gisement commercial, sous réserve du dépôt préalable et de
l'approbation par le Comité de gestion d'un rapport d'Étude de
faisabilité spécifique démontrant la possibilité d'une exploitation
commerciale des quantités de Gaz naturel associé concernées. Au
cas où la durée estimée dans l'Étude de faisabilité pour l'exploita-
tion du Gaz naturel associé excéderait la durée de validité de l'Auto-
risation exclusive d'exploitation, le Contractant pourra demander
le renouvellement de cette Autorisation dans les conditions pré-
vues par la Législation pétrolière.

15.2.5 Dans le cas où le Contractant ne souhaite pas procéder
à l'exploitation de l'excédent de Gaz naturel et si l'Etat désire l'uti-
liser, il en avise le Contractant qui est dès lors tenu de mettre
gratuitement à la disposition de l'Etat, à la sortie des installations
de séparation du Pétrole brut et du Gaz Naturel, la part de l'excé-
dent que l'Etat souhaite enlever.

a) L'Etat sera alors responsable de la collecte, du traitement, de
la compression et du transport de cet excédent, à partir des instal-
lations de séparation susvisées, et supportera tous les coûts sup-
plémentaires y afférents.

b)  La construction des installations nécessaires aux opéra-
tions visées à l'alinéa précédent, ainsi que l'enlèvement de l'excé-
dent de Gaz naturel associé par l'Etat seront effectués conformé-
ment aux règles de l'art en usage dans l'industrie pétrolière interna-
tionale et de manière à ne pas entraver la production, l'enlèvement
et le transport du Pétrole brut par le Contractant.

15.2.6 Dans le cas où le rapport d'Étude de faisabilité prévu au
Paragraphe 12.2 indique que la production de Gaz naturel associé
(après traitement dudit gaz afin de le séparer des hydrocarbures
pouvant être considérés comme Pétrole brut) est susceptible d'ex-
céder les quantités nécessaires aux besoins des Opérations pétro-
lières relatives à la production de Pétrole brut (y compris les opé-
rations de réinjection) mais que cet excédent n'est pas susceptible
d'être produit en quantités commerciales et que l'Etat ne désire pas
l'utiliser, le Ministre chargé des hydrocarbures accordera une déro-
gation au Contractant afin qu'il puisse procéder au torchage du
Gaz naturel Associé.

Article 16. Du mesurage et du transfert de la propriété
des hydrocarbures

16.1 Propriété indivise à la tête des Puits de développement
ou de production

Les hydrocarbures produits deviennent la propriété indivise
de l'Etat et du Contractant au passage de la tête des puits de
développement ou de production.

16.2 Point de mesurage

Le Contractant devra mesurer les hydrocarbures pour chaque
Autorisation exclusive d'exploitation au point suivant (le " Point
de mesurage ") :

a) soit à la sortie de l'usine de traitement ou des installations de
séparation ou de traitement en ce qui concerne le Pétrole brut ou le
Gaz naturel ;

b) soit à la bride de sortie de tout réservoir de stockage de
l'Autorisation exclusive d'exploitation concernée.

Tous les hydrocarbures extraits seront mesurés après extrac-
tion de l'eau et des Substances Connexes, en utilisant des appareils
et procédures de mesure dûment approuvés par l'Etat et confor-
mes aux méthodes en usage dans l'industrie pétrolière internatio-
nale. Un agent du Ministère en charge des hydrocarbures sera
associé aux opérations aux Points de Mesurage.

16.3 Transfert de propriété

La propriété indivise des hydrocarbures cesse au moment où
la part revenant respectivement à l'Etat et à chacune des entités
membres du Contractant est individualisée et transférée à chacun
d'eux en accord avec le Contrat, au Point de mesurage tel que défini
au Paragraphe 16.2..

16.4 Mesurage aux Points de livraison

Outre le mesurage prévu au Point de mesurage visé au Paragra-
phe 16.2., le Contractant devra mesurer, ou s'assurer que soient
mesurés, tous les hydrocarbures livrés aux Points de livraison et
provenant des Autorisations exclusives d'exploitation en utilisant
des appareils et procédures de mesure dûment approuvés par
l'Etat et conformes aux méthodes en usage dans l'industrie pétro-
lière internationale. Un agent du Ministère en charge des hydrocar-
bures sera associé aux opérations de mesurage aux Points de livrai-
son. Toutefois, les opérations de mesurage effectuées aux Points
de livraison n'ont pas pour effet de fixer le Point de mesurage au
niveau du Point de livraison.

16.5 Équipements et instruments de mesurage

16.5.1 Le Contractant est tenu de fournir, utiliser et entretenir,
conformément aux règles de l'art en usage dans l'industrie pétro-
lière internationale, les équipements et instruments de mesurage
du volume, de la gravité, de la densité, de la température, de la
pression et de tous autres paramètres des quantités d'hydrocarbu-
res produites et récupérées ou, dans le cas du Gaz naturel Associé,
torchées en vertu du présent Contrat. Avant leur achat, ces équipe-
ments, instruments de mesurage, ainsi que leur marge admise d'er-
reur de mesurage et la composition du stock de pièces de rechange
sont approuvés par le Ministre chargé des hydrocarbures.

16.5.2 Le Contractant doit faire calibrer les équipements de
mesurage situés au Point de mesurage et au Point de livraison au
moins une fois par an. Le Contractant informe le Ministre chargé
des hydrocarbures, au moins quinze (15) Jours à l'avance, de son
intention de procéder aux opérations de calibrage de l'équipement
de mesurage. Des représentants de l'Etat, dûment habilités, assis-
tent et supervisent lesdites opérations.

16.5.3 L'Etat peut, à tout moment, faire inspecter les équipe-
ments et instruments de mesurage. Ces inspections sont menées
de façon à ne pas entraver ni gêner l'utilisation normale desdits
équipements et instruments de mesurage ni la bonne conduite des
Opérations pétrolières et des Opérations de transport.
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16.5.4 Lorsqu'une inspection réalisée conformément aux dis-
positions du Paragraphe 16.5.3 révèle que les équipements, ins-
truments de mesurage et les procédures de mesurage utilisés sont
inexacts et dépassent la marge admise d'erreur de mesurage ap-
prouvée par le Ministre chargé des hydrocarbure et à condition
que les résultats de cette inspection soient confirmés par un expert
indépendant désigné conjointement par le Ministre chargé des
hydrocarbures et le Contractant, l'inexactitude constatée est répu-
tée exister depuis la dernière opération de calibrage ou la dernière
inspection précédent celle qui l'a révélée et un ajustement appro-
prié sera réalisé pour la période correspondante.

16.5.5 Les corrections nécessaires sont apportées dans les
quinze (15) Jours qui suivent les résultats de l'inspection ayant
constaté l'inexactitude des équipements, instruments et procédu-
res de mesurage.

16.5.6 Si en cours d'exploitation, le Contractant désire modi-
fier les appareils ou les procédures de mesures prévues au présent
Paragraphe 16.5, il devra obtenir l'approbation préalable du Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, sauf cas d'urgence dûment justi-
fié. Le Ministre chargé des hydrocarbures peut exiger qu'aucune
modification ne soit faite avant l'expiration d'un préavis de cinq (5)
Jours suivant réception d'une notification l'invitant à assister aux
travaux en question.

16.6 Pertes d'hydrocarbures

16.6.1 Si des pertes exceptionnelles d'hydrocarbures ont eu
lieu, entre le Point de mesurage et les Points de livraison, le Con-
tractant soumettra un rapport au Ministre chargé des hydrocarbu-
res, spécifiant les circonstances de ces pertes et leur quantité, si
celle-ci peut être estimée. Les Parties se concerteront ensuite en
vue de réduire ou d'éliminer lesdites pertes.

16.6.2 En cas de pertes d'hydrocarbures dues au non-respect
par le Contractant des pratiques généralement acceptées par l'in-
dustrie pétrolière internationale ou des Lois en vigueur, le Con-
tractant en sera responsable. Le coût y afférent sera à sa charge et
ne constituera pas un Coût pétrolier récupérable.

16.7 Enlèvement des hydrocarbures

Chacune des entités composant le Contractant, d'une part et,
le cas échéant, l'Etat, d'autre part, enlèvent leurs parts respectives
de Pétrole brut sur une base aussi régulière que possible, étant
entendu que chacune d'elles peut, dans des limites raisonnables,
enlever plus ou moins que la part lui revenant au Jour de l'enlève-
ment, à condition toutefois qu'un tel sur-enlèvement ou sous-enlè-
vement ne porte pas atteinte aux droits des autres entités. Les
Parties se concertent régulièrement pour établir un programme
prévisionnel d'enlèvement sur la base des principes ci-dessus. Avant
le début de toute production commerciale, les Parties arrêteront et
conviendront, d'une procédure d'enlèvement fixant les modalités
d'application du présent Paragraphe conformément au modèle de
l'Association internationale des négociateurs du pétrole (AIPN).
Les difficultés entre les Parties relativement à l'établissement de
cette procédure peuvent être soumises à la Procédure d'expertise.

Article 17. Du transport des hydrocarbures

17.1 Droit au transport des hydrocarbures par canalisations

Conformément aux dispositions de l'article 74 du Code pétro-
lier, l'Autorisation exclusive d'exploitation octroyée au Contrac-
tant confère à ce dernier le droit de transporter ou de faire trans-
porter sa part des produits de l'exploitation vers les points de
stockage, de traitement, de chargement ou de grosse consomma-
tion ou jusqu'aux Points de livraison. L'Etat s'engage à faciliter
l'utilisation par le Contractant des Systèmes de transport des hy-
drocarbures par canalisations existants. Lorsque le Contractant
détermine qu'un tel transport nécessite la construction et l'exploi-

tation par le Contractant transport d'un ou plusieurs Systèmes de
transport des hydrocarbures par canalisations, l'Etat devra, sous
réserve du respect par le Contractant transport des formalités et
conditions prévues à cet effet par la Législation pétrolière :

- signer une Convention de transport avec le Contractant trans-
port, dans les conditions et suivant les modalités prévues à l'An-
nexe D ; et

- attribuer au Contractant transport une Autorisation de trans-
port intérieur.

La signature de la Convention de transport et l'octroi de l'Auto-
risation de transport intérieur sont de droit au bénéfice du Con-
tractant transport dès lors que le Système de transport des hydro-
carbures par canalisations dont la construction est envisagée per-
met le transport des hydrocarbures extraits dans des conditions
techniques et financières conformes aux pratiques de l'industrie
pétrolière internationale et à la Législation pétrolière. Tout refus à
ce titre doit être dûment justifié. Tout différend quant au caractère
satisfaisant des conditions techniques et financières du projet sera
soumis à la procédure d'expertise prévue à l'article 58.

Le Contractant peut solliciter auprès du Ministre chargé des
hydrocarbures l'autorisation de faire transporter les hydrocarbu-
res produits dans une Zone contractuelle d'exploitation, par un
Système de transport des hydrocarbures par canalisations cons-
truit par un tiers et sur lequel les hydrocarbures extraits par le
Contractant ne sont pas prioritaires. Cette demande est formulée
et instruite dans les conditions fixées à l'article 230 du Décret
d'application. L'octroi de cette autorisation demandée est de droit
dès lors que toutes les conditions requises à cet effet par la Légis-
lation pétrolière sont réunies.

L'Etat facilitera l'utilisation par le Contractant des Systèmes
de transport des hydrocarbures par canalisations existants ou à
construire pour les besoins de l'évacuation vers le marché interna-
tional des hydrocarbures produits à partir de toute zone contrac-
tuelle d'exploitation. A cet effet :

a) l'Etat s'assure que, conformément à la Législation pétrolière,
le tarif de transport appliqué au Contractant soit déterminé de
manière juste et équitable ;

b) l'Etat s'assure que, conformément à la Législation pétrolière,
le tarif de transport appliqué au Contractant ne soit pas discrimi-
natoire par rapport à celui appliqué aux autres expéditeurs à des
conditions comparables de qualité, de régularité et de débit.

Les Parties reconnaissent, qu'en principe, le taux de rentabilité
interne (TRI) maximum habituellement consenti par l'Etat à tout
contractant transport est de 12,5%.

17.2 Attribution de l'Autorisation de transport intérieur et
signature de la Convention de transport

La demande d'attribution d'une Autorisation de transport inté-
rieur est adressée au Ministre chargé des hydrocarbures et doit
comporter l'ensemble des pièces mentionnées à l'article 220 du
Décret d'application. L'Autorisation de transport intérieur est oc-
troyée au Contractant transport par décret pris en Conseil des
Ministres dans les conditions, formes et délais prévus au Titre II,
chapitre IV du Code pétrolier, ainsi qu'aux articles 219 à 229 du
Décret d'application.

Préalablement à l'attribution au Contractant transport d'une
Autorisation de transport intérieur, celui-ci procède à la signature,
avec l'Etat, d'une Convention de transport dans les conditions
prévues par les articles 222 à 225 du Décret d'application et con-
forme aux principes visés en Annexe D.

17.3 Tarif de transport
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Le tarif de transport afférent à un Système de transport des
hydrocarbures par canalisations devra être agréé entre le Contrac-
tant transport et le Ministre chargé des hydrocarbures. Ce tarif
devra notamment :

- comprendre un coefficient d'utilisation des installations ;

- tenir compte des coûts d'exploitation dudit Système de trans-
port des hydrocarbures par canalisations ;

- tenir compte de l'amortissement des installations et pipelines ;

- tenir compte des distances ;

- permettre au Contractant transport de disposer d'un taux de
rentabilité interne (TRI) n'excédant pas douze et demi pour cent
(12.5%) concernant ledit Système de transport des hydrocarbures
par canalisations sur l'ensemble de la durée des Opérations de
transport y relatives.

17.4 Occupation des terrains

Les modalités d'occupation par le Contractant transport des
terrains nécessaires aux Opérations de transport sont régies par le
Code pétrolier, les textes pris pour son application et les disposi-
tions non contraires de la législation ou de la règlementation doma-
niale applicable en République du Niger. Toutefois, les indemnités
d'expropriation seront prises en charge par le Contractant trans-
port.

17.5 Canalisations construites à l'intérieur du périmètre d'une
Autorisation exclusive d'exploitation

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux
installations et canalisations qui ne font pas partie d'un Système
de transport des hydrocarbures par canalisations, notamment les
canalisations construites à l'intérieur d'une Autorisation exclusive
d'exploitation.

Article 18. De l'obligation d'approvisionnement du
marché intérieur

18.1 Obligation d'approvisionnement du marché intérieur

Dans le cas où l'Etat ne peut satisfaire les besoins de la con-
sommation intérieure en Pétrole brut de la République du Niger à
partir de la part qui lui revient dans toutes les quantités de Pétroles
bruts produits sur le territoire de la République du Niger, le Con-
tractant s'engage, sur la part de production de Pétrole brut lui
revenant, à céder la part nécessaire à la satisfaction des besoins de
la consommation intérieure du pays.

18.2 Notification des besoins à couvrir

Le Ministre chargé des hydrocarbures notifie au Contractant,
au moins six (6) mois à l'avance, sa volonté d'acheter les quantités
de Pétrole brut revenant au Contractant, en précisant les quantités
nécessaires pour couvrir les besoins de la consommation intérieure
du pays pendant les six (6) mois à venir suivant l'expiration du
préavis de six (6) mois. Cette notification constitue un engagement
ferme d'achat par l'Etat des quantités ainsi notifiées pour chacun
des mois considérés.

18.3 Répartition de l'obligation d'approvisionnement

Les quantités d'hydrocarbures que le Contractant peut être
tenu d'affecter aux besoins du marché intérieur nigérien en vertu du
présent article n'excédent pas le total des besoins du marché inté-
rieur nigérien, diminué du total de la production d'hydrocarbures
qui revient à la République du Niger en vertu de ses différents
contrats pétroliers (y compris au titre de Redevance Ad Valorem),
le tout multiplié par une fraction dont le numérateur est constitué
par les quantités d'hydrocarbures issues de la Zone contractuelle,
et dont le dénominateur est constitué par la production totale des
hydrocarbures extraits du territoire nigérien de qualité compatible

avec les besoins du marché intérieur. Le calcul susvisé est effectué
chaque Trimestre.

18.4 Substitution

Sous réserve d'une autorisation écrite du Ministre chargé des
hydrocarbures, le Contractant peut satisfaire à son obligation de
pourvoir aux besoins du marché local nigérien en achetant des
hydrocarbures, après avoir effectué les ajustements de quantités
et de prix nécessaires afin de tenir compte des coûts de transport
ainsi que des écarts de qualité et conditions de vente.

TITRE IV - DISPOSITIONS COMMUNES À LA RE-
CHERCHE ET À L'EXPLOITATION

Article 19. Contrats d'association

19.1 Principe

Si le Contractant est composé de plusieurs entités formant un
Consortium, le Contrat d'association conclu entre elles est soumis
pour approbation au Ministre chargé des hydrocarbures. Le Con-
trat d'association doit comporter les stipulations relatives aux dis-
positions de l'article 110 du Décret d'application.

19.2 Modification des Contrats d'association

Tout projet de modification du Contrat d'association est sou-
mis au Ministre chargé des hydrocarbures pour approbation ac-
compagné d'une note succincte expliquant les motivations de la
modification envisagée.

19.3 Procédure d'approbation

19.3.1 Tout rejet, par le Ministre chargé des hydrocarbures,
d'un projet de Contrat d'association ou de modification d'un Con-
trat d'association existant doit être expressément motivé et notifié
par écrit à la personne désignée par le Contractant pour recevoir
les notifications destinées au Consortium.

19.3.2 A défaut de réponse du Ministre chargé des hydrocar-
bures à la demande d'approbation, dans un délai de trente (30)
Jours à compter de sa réception, le projet de Contrat d'association
ou sa modification, selon le cas, est considéré comme approuvé.

Article 20. De l'opérateur

20.1 Désignation

Dans le cas visé au Paragraphe 19.1, les Opérations pétrolières
seront réalisées au nom et pour le compte du Contractant par une
des entités composant celui-ci et dénommée l'Opérateur. L'Opéra-
teur désigné par le Contractant, le cas échéant, doit être une So-
ciété pétrolière justifiant d'une expérience dans la conduite d'Opé-
rations pétrolières et en matière de protection de l'environnement
adaptée à la réalisation des Opérations pétrolières dans la Zone
Contractuelle. L'Etat reconnait expressément que le Contractant
remplit toutes les conditions pour être Opérateur au titre du Con-
trat d'association.

20.2 Missions de l'opérateur

Pour le compte du Contractant, l'Opérateur a notamment pour
tâches de :

a) préparer et soumettre au Comité de gestion les projets de
Programme annuels de travaux, les budgets correspondants et leurs
modifications éventuelles tel que cela est précisé à l'article 22 ci-
dessous ;

b) préparer et soumettre au Comité de gestion l'ensemble des
informations et rapports visés au Contrat ;

c) diriger, dans les limites des Programmes annuels de travaux
et des Budgets approuvés conformément aux stipulations de l'ar-
ticle 22 ci-dessous, l'exécution des Opérations pétrolières ;
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d) sous réserve de l'application des dispositions des Paragra-
phes 22.5 et 22.6, ci-dessous, négocier et conclure avec tous tiers
les contrats relatifs à l'exécution des Opérations pétrolières ;

e) tenir la comptabilité des Opérations pétrolières, préparer et
soumettre à l'Etat les comptes et les rapports, conformément aux
dispositions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe
B ;

f) conduire les Opérations pétrolières de manière appropriée
et, d'une façon générale, dans les conditions prévues par le Con-
trat.

Article 21. Des comités de gestion

21.1 Création des Comités de gestion

Dans les trente (30) Jours suivant la Date d'entrée en vigueur
du présent contrat, il sera constitué un Comité de gestion pour
l'Autorisation exclusive de recherche. De même dans les (30) Jours
suivant l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation, il sera
constitué un Comité de gestion pour cette Autorisation exclusive
d'exploitation.

21.2 Composition du Comité de gestion

21.2.1 Chaque Comité de gestion est composé de l'Etat d'une
part et du Contractant d'autre part. L'ensemble des entités compo-
sant le Contractant est représenté au Comité de gestion par une
seule personne.

21.2.2 Chaque membre du Comité de gestion y désigne un (1)
représentant et un (1) suppléant. Le suppléant nommé par une
Partie agira seulement au cas où le représentant désigné par cette
Partie ne serait pas disponible. Chaque Partie a le droit de rempla-
cer à tout moment son représentant ou son suppléant en avisant
par écrit l'autre Partie de ce remplacement.

21.2.3 L'Etat et le Contractant peuvent faire participer aux
réunions du Comité de gestion un nombre raisonnable de membres
de leur personnel, sans toutefois pouvoir excéder dix (10) person-
nes par Partie. Toutefois, seules les personnes désignées en qualité
de représentant de l'Etat et du Contractant ou, en leur absence,
leurs suppléants, ont voix délibérative au sein du Comité de ges-
tion. Chaque représentant titulaire ou, en l'absence d'un représen-
tant titulaire, son suppléant, dispose d'une voix et est réputé auto-
risé à représenter et à engager la Partie qui l'a mandaté sur tout
sujet relevant de la compétence du Comité de gestion. Toutes les
personnes participant aux réunions du Comité de gestion sont
tenues à une stricte obligation de confidentialité concernant les
débats, les questions évoquées et les informations divulguées, sans
préjudice du droit pour les représentants de l'Etat et du Contrac-
tant de rendre compte des débats et des questions évoqués à leurs
mandants respectifs.

21.2.4 Les frais associés à la participation des agents de l'Etat
aux Comités de Gestion seront à la charge du Contractant. Un
protocole sera établi entre les Parties pour préciser les frais à
prendre en considération au bénéfice des agents de l'Etat et de ceux
du Contractant.

21.3 Compétence

21.3.1 Le Comité de gestion examine toutes questions inscri-
tes à son ordre du jour relatives à l'orientation, à la programmation
et au contrôle de la réalisation des Opérations pétrolières. Dans ce
cadre :

a) il approuve les Programmes annuels de travaux et les bud-
gets, ainsi que les révisions qui peuvent y être apportées ;

b) il contrôle l'exécution desdits programmes et budgets ; et

c) il se prononce sur les questions dont il est expressément

prévu par le Contrat qu'elles lui soient soumises.

21.3.2 Le Comité de gestion prend des décisions conformé-
ment à la procédure décrite ci-après dans les matières visées aux
points (a), (b) et (c) ci-dessus, à l'exception, pour les matières
visées au point (c), des cas où il est expressément prévu au Con-
trat qu'il n'a qu'un rôle consultatif :

a) Le Contractant présente au Comité de gestion ses proposi-
tions concernant (i) les Programmes annuels de travaux et les bud-
gets, (ii) les révisions à apporter aux Programmes annuels de tra-
vaux et aux budgets et (iii) les questions visées à l'alinéa (c) du
Paragraphe 21.3.1.

  Il présente également la réalisation des travaux et dépenses
engagées.

Les membres du Comité de gestion se concertent sur les ques-
tions qui lui sont soumises en vertu des points (a), (b) et (c) du
Paragraphe 22.1.1 pour parvenir à une décision unanime.

b) Si une question ne peut recueillir l'unanimité au cours d'une
réunion du Comité de gestion, l'examen de cette question est re-
porté à une prochaine réunion du Comité de gestion qui se tiendra,
sur convocation du Contractant, dix (10) Jours au moins après la
date de la première réunion. Pendant ce délai, les Parties se concer-
teront et le Contractant fournira toutes informations et explica-
tions qui lui sont demandées par l'Etat en sa qualité de membre du
Comité de gestion. Il est entendu que si au cours de la réunion
subséquente, les membres du Comité de gestion ne parvenaient
pas à un accord sur la décision à prendre, la proposition du Con-
tractant sera considérée comme adoptée tant que la production
commerciale du Gisement concerné n'aura pas démarrée, à l'excep-
tion de l'existence d'un cas de Force majeure qui nécessitera une
décision à l'unanimité conformément aux stipulations du Paragra-
phe 54.3.

Après cette date (mais seulement en ce qui concerne l'Autori-
sation pour laquelle la production commerciale a commencé), à
défaut d'accord du Comité de gestion sur les Programmes annuels
de travaux et les budgets ou les révisions proposés, (i) les Pro-
grammes annuels de travaux et les budgets ou les révisions propo-
sés en discussion pourront être soumis à la Procédure d'expertise
et (ii) le Contractant pourra, à titre conservatoire, exécuter les
Programmes annuels de travaux et les budgets ou les révisions qu'il
estime nécessaires ou utiles pour la poursuite et la préservation
des Opérations pétrolières, selon les pratiques en vigueur dans
l'industrie pétrolière internationale.

c) Les décisions du Comité de gestion ne doivent pas avoir
pour objet ou pour effet de porter atteinte aux droits et obligations
du Contractant résultant du Contrat.

21.4 Réunions

Le Comité de gestion se réunit à tout moment à la demande de
l'un quelconque de ses membres et au moins deux (2) fois par
Année civile. Les convocations au Comité de gestion sont adres-
sées aux membres dudit Comité par l'entité ayant pris l'initiative
de la réunion, au moins quinze (15) Jours avant la date prévue
pour la réunion. Chaque convocation contient l'indication de la
date, de l'heure, du lieu et de l'ordre du jour de la réunion envisagée.
Lorsque l'initiative de la réunion émane du Contractant celui-ci fait
parvenir au Ministère en charge des hydrocarbures, dans un délai
de huit (8) Jours au moins avant la date prévue pour la réunion,
l'ensemble des éléments d'information nécessaires à la prise de
décision au cours de cette réunion. Chaque entité membre du Co-
mité de gestion sera libre d'ajouter des sujets à l'ordre du jour sous
réserve d'en donner notification à l'autre membre du Comité de
gestion au moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la réu-
nion. Aucune décision ne peut être prise au cours d'une réunion du
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Comité de gestion sur un sujet qui n'a pas été inscrit préalablement
à l'ordre du jour de cette séance, sauf décision contraire unanime
des représentants des Parties.

21.5 Présidence et secrétariat

Les réunions du Comité de gestion sont présidées par le repré-
sentant du Ministère en charge des hydrocarbures. Le Contractant
en assure le secrétariat.

21.6 Procès-verbaux

21.6.1 Le Contractant établit, signe et soumet à la signature du
représentant du Ministère en charge des hydrocarbures, à la fin de
chaque réunion du Comité de gestion, une liste des questions ayant
fait l'objet d'une décision et un résumé des positions adoptées à
cette occasion par les Parties.

21.6.2 Le Contractant prépare un procès-verbal écrit de cha-
que réunion et en envoie copie au Ministère en charge des hydro-
carbures dans les quinze (15) Jours suivant la date de la réunion,
pour approbation ou remarques. Le Ministère en charge des hy-
drocarbures est tenu de formuler ses remarques dans un délai de
quinze (15) Jours à compter de la date de réception. À défaut, le
procès-verbal est réputé accepté.

21.7 Décision sans réunion

21.7.1 Toute question peut être soumise à la décision du Co-
mité de gestion sans donner lieu à une réunion formelle dudit Co-
mité, notamment en cas d'urgence, à condition, que la Partie qui en
a l'initiative la transmette par écrit à l'autre. Dans ce cas, chacune
des Parties doit communiquer son vote à l'autre Partie dans les dix
(10) Jours suivant réception de ladite question, à moins que la
question soumise au vote ne requiert une décision dans un délai
plus bref, qui, sauf urgence, ne pourra pas être inférieur à qua-
rante-huit (48) heures. L'absence de réponse d'une Partie sur la
question en discussion est considérée comme un vote négatif.

21.7.2 Toute décision adoptée par les Parties suivant les mo-
dalités prévues au Paragraphe 21.7.1, a la même valeur qu'une
décision adoptée dans le cadre d'une réunion formelle du Comité
de gestion.

21.8 Auditeurs externes

Le Comité de gestion peut décider d'entendre toute personne
dont l'audition est demandée par l'une des Parties. Chaque Partie
peut en outre, à ses frais, se faire assister aux réunions du Comité
de gestion par des spécialistes extérieurs de son choix, à condition
d'obtenir un engagement de confidentialité desdits spécialistes,
étant entendu que les spécialistes assistant l'Etat ne doivent avoir
aucun lien avec des entités, personnes ou sociétés concurrentes de
l'une des entités composant le Contractant.

Article 22. Du programme annuel de travaux

22.1 Préparation des Programmes annuels de travaux et des
budgets correspondants

22.1.1 Le Contractant présentera au Comité de gestion, dans
un délai de soixante (60) Jours à compter de la Date d'entrée en
vigueur, le programme de travaux qu'il se propose de réaliser pour
le restant de l'Année civile en cours, et le budget correspondant, le
tout appuyé d'une documentation détaillée.

22.1.2 Avant le 30 septembre de chaque année, le Contractant
soumet au Comité de gestion une proposition de Programme an-
nuel de travaux et de budget pour l'Année civile suivante. Ledit
programme est présenté sur une base mensuelle et trimestrielle et
contient un descriptif technique des Opérations pétrolières proje-
tées. Le Contractant présente également, sous une forme moins
détaillée, un programme de travaux et un budget pour les deux
années civiles suivantes.

22.1.3 Les budgets mentionnés aux Paragraphes 22.1.1 et 22.1.2
sont établis en FCFA.

22.1.4 Le Comité de gestion examine le Programme annuel de
travaux et le budget correspondant proposés par le Contractant,
dans un délai de trente (30) Jours à compter de la date de réception
desdits programme et budget.

22.2 Contenu du Programme annuel de travaux et du budget

Le Programme annuel de travaux et le budget correspondant
comprennent, sans que cette liste ne soit exhaustive :

a) pour la phase de recherche :

- les études géologiques, géophysiques ou géochimiques ;

- les travaux de géologie de terrain ;

- les travaux d'acquisition sismique, gravimétrique ou
magnétométrique ;

- les traitements et retraitements des données sismiques,
gravimétriques ou magnétométriques ainsi que leur interprétation
subséquente ;

- les analyses de laboratoire ;

- les travaux de forage ;

- le soutien logistique (en valeur) ;

- toutes les cartes, planches et rapports techniques suppor-
tant le Programme de travaux envisagé.

b) pour la phase d'exploitation :

(1) aux fins des Opérations de développement :

- les études d'avant-projet de développement ;

- les forages ;

- les outillages et équipements ;

- le dimensionnement des structures et autres installations ;

- un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne, ainsi que le
budget correspondant ;

- un programme détaillé de formation du personnel nigérien,
par niveau de responsabilité et par poste, ainsi que les budgets y
relatifs ;

(2) aux fins des Opérations d'exploitation :

- les études envisagées ;

- les complétions des forages et reconditionnement de puits de
développement ou de production ;

- les infrastructures de production ;

- les équipements de production ;

- les travaux d'entretien ;

- un état détaillé des coûts des Opérations d'exploitation pré-
visionnels ;

- les quantités et qualités des hydrocarbures à produire à partir
de la Zone contractuelle ;

- toutes les cartes, planches et rapports techniques suppor-
tant le Programme de Travaux envisagé ;

- un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne, ainsi que le
budget correspondant ;

- un programme détaillé de formation du personnel nigérien,
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par niveau de responsabilité et par poste, ainsi que les budgets y
relatifs.

Les informations fournies en vertu du présent Paragraphe 22.2
sont commentées et mettent en évidence les principales hypothè-
ses retenues. Pour chaque phase contractuelle (recherche, déve-
loppement, exploitation), une note de synthèse récapitulant l'en-
semble de ces informations sera transmise par le Contractant.

22.3 Adoption

Après examen, révision et complément s'il y a lieu, et le 30
novembre au plus tard, le Programme annuel de travaux définitif et
le budget correspondant pour l'Année civile suivante sont adoptés
par le Comité de gestion, conformément aux stipulations du Para-
graphe 21.3 ci-dessus. Le programme de travaux prévisionnel pour
les deux Années civiles suivantes et le budget correspondant font
l'objet d'un examen par le Comité de gestion, sans vote ni adoption
définitive.

22.4 Exécution du Programme annuel de travaux et du bud-
get

Le Contractant doit exécuter chaque Programme annuel de tra-
vaux dans les limites du budget correspondant et ne peut entre-
prendre aucune opération qui ne soit pas comprise dans un Pro-
gramme annuel de travaux dûment approuvé (et éventuellement
révisé), ni engager aucune dépense excédant les montants inscrits
au budget (éventuellement révisé), sous réserve de ce qui suit :

a) si cela s'avère nécessaire pour l'exécution d'un Programme
annuel de travaux dûment approuvé, le Contractant est autorisé à
faire des dépenses excédant le budget adopté, dans la limite de dix
pour cent (10%) du montant d'un poste quelconque du budget ou
de cinq pour cent (5%) du montant global du budget. Le Contrac-
tant doit rendre compte de cet excédent de dépenses à la plus
prochaine réunion du Comité de gestion ;

b) au cours de chaque Année civile, le Contractant est autorisé
à effectuer, dans le cadre d'Opérations pétrolières, des dépenses
imprévues non incluses dans un Programme annuel de travaux et
non inscrites dans le budget correspondant, mais liées à la réalisa-
tion du Programme annuel de travaux, dans la limite d'un montant
total de trois millions (3 000 000) de Dollars ou l'équivalent en
FCFA. Toutefois, ces dépenses ne doivent pas être faites pour
atteindre des objectifs jusqu'alors expressément refusés par le
Comité de gestion. Le Contractant doit, le cas échéant, présenter
un rapport y relatif au Ministre chargé des hydrocarbures dans un
délai qui ne dépasse pas trente (30) Jours à compter de la date de
la dépense.

c) en cas d'urgence dans le cadre des Opérations pétrolières, le
Contractant peut engager les dépenses immédiates qu'il juge né-
cessaires pour la protection des vies, des biens et de l'environne-
ment, et doit adresser au Comité de gestion, dans un délai qui ne
dépasse pas trente (30) Jours à compter de la date de la dépense,
un rapport sur les circonstances ayant justifié ces dépenses.

L'approbation des dépenses mentionnées aux alinéas (a) et (b)
du présent Paragraphe par le Comité de gestion ouvre droit, au
bénéfice du Contractant, à la possibilité d'effectuer de nouvelles
dépenses imprévues dans les limites et aux conditions fixées aux
alinéas (a) et (b) du présent Paragraphe.

22.5 Recours à une procédure d'appel d'offres

22.5.1 Sauf dispense accordée par le Comité de gestion, le
Contractant devra faire des appels d'offres pour les achats de
matériels et fournitures de services dont le coût estimé est supé-
rieur à un million (1 000 000) de Dollars ou l'équivalent en FCFA
pour les Opérations de recherche, et à deux millions (2 000 000) de
Dollars ou l'équivalent en FCFA pour les Opérations de dévelop-

pement et d'exploitation. Les entités composant le Contractant
pourront soumissionner dans le cadre de ces appels d'offres. Les
procédures d'appel d'offres devront être transparentes et garantir
l'égalité des soumissionnaires et un représentant du Ministère en
charge des hydrocarbures devra participer à l'ensemble de la pro-
cédure en tant qu'observateur. Les dispositions du présent alinéa
ne sont pas applicables aux contrats afférents aux services et four-
nitures conclus par le Contractant avant la Date d'entrée en vi-
gueur pour les besoins de la négociation et de la signature de ce
Contrat, et de l'obtention de l'Autorisation exclusive de recherche.

22.5.2 Les appels d'offres passés par le Contractant ne sont
pas soumis à la procédure de passation des marchés publics et ce,
quand bien même le Contractant comprendrait en son sein des
entités dont le capital est détenu, en tout ou partie, par une per-
sonne morale de droit public.

22.5.3 Par dérogation aux stipulations du Paragraphe 22.5.1
ci-dessus, ne sont pas soumis à procédure d'appel d'offres les
contrats relatifs aux études géologiques et géophysiques, à la cor-
rélation et l'interprétation des données sismiques, aux simulations
et études de Gisements, à l'analyse des puits, à l'analyse des ro-
ches mères, à l'analyse pétro physique et géochimique, à la super-
vision et à l'Ingénierie des Opérations pétrolières, à l'acquisition de
logiciels et aux travaux nécessitant l'accès à des informations con-
fidentielles, pour lesquels le Contractant a la possibilité de fournir
les prestations à partir de ses moyens propres.

22.6 Préférence aux entreprises nigériennes

Le Contractant ainsi que ses Sous-traitants accordent la préfé-
rence aux entreprises nigériennes pour les contrats de construc-
tion, de fourniture et de prestation de services, à conditions équi-
valentes de qualité, quantité, délais de livraison, conditions de
paiement, garanties présentées et services après-vente dès lors
que les prix proposés par les entreprises nigériennes n'excèdent
pas de plus de 10% ceux proposés par les entreprises étrangères.

Article 23. Des obligations d'information et des
rapports

23.1 Représentant du Contractant

23.1.1 Le Contractant est tenu de faire connaître à l'Etat le
nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expérience de la
personne ayant les pouvoirs nécessaires pour :

a) recevoir toutes les notifications ou significations qui lui sont
adressées, et

b) le représenter auprès de l'Etat.

23.1.2 Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de
la personne mentionnée au Paragraphe 23.1.1, au plus tard trente
(30) Jours avant la date de prise d'effet de ce remplacement. Cette
information reprend les éléments précisés au Paragraphe 23.1.1
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expé-
rience du remplaçant désigné.

23.2 Données pétrolières

Les Données pétrolières sont la propriété de l'Etat et doivent
lui être transmises dans les meilleurs délais suivant leur obtention,
acquisition, préparation ou traitement. Elles ne peuvent être pu-
bliées, reproduites ou faire l'objet de transaction sans l'approba-
tion préalable de l'Etat. Le Contractant a le droit cependant de
conserver, pour les besoins des Opérations pétrolières, copies des
documents constituant les Données pétrolières. Il pourra égale-
ment, avec l'autorisation de l'Etat qui ne sera pas refusée ou retar-
dée sans raison valable, conserver pour les besoins des Opérations
pétrolières les documents originaux constituant les Données pé-
trolières, à condition, pour les documents reproductibles, que des
copies aient été fournies à l'Etat.
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L'Etat s'engage également à faire ses meilleurs efforts pour
obtenir toute information jugée pertinente par le Contractant, dans
les meilleurs délais, y compris les informations et données relati-
ves à d'autres blocs mais dont l'exploitation pourrait présenter un
intérêt pour l'exploration de la Zone contractuelle de recherche.

23.3 Notification du début des Opérations pétrolières

23.3.1 Avant le début des Opérations pétrolières sur le terrain
ou lorsque celles-ci sont interrompues pour une période excédant
trois (3) mois, le Contractant communique au Ministère en charge
des hydrocarbures, au plus tard sept (7) Jours à l'avance, son
intention de commencer ou de reprendre lesdites Opérations. Le
Contractant indique dans cette communication, le nom, les qualifi-
cations, le curriculum vitae et l'expérience de la personne respon-
sable de la réalisation des Opérations pétrolières.

23.3.2 Le Contractant doit informer l'Etat du remplacement de
la personne mentionnée au Paragraphe 23.3.1 au plus tard trente
(30) Jours avant la date de prise d'effet de ce remplacement. Cette
information reprend les éléments précisés au Paragraphe 23.3.1
concernant le nom, les qualifications, le curriculum vitae et l'expé-
rience du remplaçant désigné.

23.4 Travaux de forage et de test de puits

23.4.1 Au plus tard quinze (15) Jours avant la date prévue
pour le début des travaux de forage de tout puits à l'intérieur de la
Zone contractuelle, le Contractant communique au Ministère en
charge des hydrocarbures, un rapport d'implantation contenant
les informations suivantes :

a) le nom et le numéro du puits ;

b) une description de l'emplacement exact du puits ainsi que
ses coordonnées géographiques et UTM ;

c) un rapport technique détaillé du programme de forage, une
estimation des délais de réalisation des travaux de forage, l'objectif
de profondeur visé, les équipements utilisés et les mesures de
sécurité prévues ;

d) un résumé des données géologiques, géophysiques,
géochimiques et de leurs interprétations, en particulier le type et
les réserves d'hydrocarbures visés, sur lesquelles le Contractant
fonde sa proposition de travaux de forage à l'emplacement envi-
sagé.

23.4.2 Au plus tard sept (7) Jours avant la date prévue pour le
début des travaux de test de tout puits à l'intérieur de la Zone
contractuelle, le Contractant communique au Ministère en charge
des hydrocarbures, un rapport d'implantation contenant les infor-
mations suivantes :

a) le nom et le numéro du puits ;

b) une description de l'emplacement exact du puits ainsi que
ses coordonnées géographiques et UTM ;

c) un rapport technique détaillé du programme de test, une
estimation des délais de réalisation des travaux de test, les interval-
les à tester, les équipements utilisés et les mesures de sécurité
prévues.

23.4.3 Le Contractant fournit au Ministère en charge des hy-
drocarbures des rapports quotidiens de forage et des travaux de
test qui décrivent le progrès et les résultats des différentes opéra-
tions de forage.

23.4.4 Lorsque les travaux de forage ou de test d'un puits sont
interrompus pour une période susceptible d'excéder un (1) mois,
le Contractant en informe l'Etat dans les sept (7) Jours qui suivent
cette interruption.

23.4.5 Lorsque les travaux de forage ou de test d'un puits sont

interrompus pour une période supérieure à un (1) mois mais infé-
rieure à trois (3) mois, le Contractant informe le Ministère en
charge des hydrocarbures de son intention de les reprendre qua-
rante-huit (48) heures au moins avant la date envisagée pour la
reprise des travaux.

23.4.6 Lorsque les travaux de forage et de test d'un puits sont
interrompus pendant une période supérieure à trois (3) mois, le
Contractant informe l'Etat de son intention de les reprendre au
moins sept (7) Jours avant la date prévue pour la reprise des
travaux. Cette information reprend l'ensemble des éléments men-
tionnés au Paragraphe 23.3.

23.4.7 Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la fin
d'une opération de forage, de test ou d'une campagne de prospec-
tion géophysique, le Contractant fournit à l'Etat les données bru-
tes et, sous réserve que la phase principale d'exploitation des don-
nées soit achevée dans ce délai, le résultat de leur exploitation. Au
cas où la phase principale d'exploitation des données mentionnée
ci-dessus ne serait pas achevée à l'expiration dudit délai, les résul-
tats devront être transmis à l'Etat dès l'achèvement de l'exploita-
tion de ces données.

23.4.8 Les résultats mentionnés au Paragraphe 23.4.7, doivent
dans la mesure du possible être accompagnés des éléments d'infor-
mation dont la liste suit, présentés sous formats papier et numéri-
que, sauf stipulation contraire du présent Paragraphe 23.4.8 :

a) les données géologiques :

- l'intégralité des mesures diagraphiques réalisées dans le puits ;

- le rapport de fin de sondage, comprenant entre autres :

- le plan de position du forage et les cartes des principaux
horizons ;

- le log fondamental habillé ;

- les logs de chantier ;

- l'interprétation lithologique et sédimentologique ;

- les coupures stratigraphiques ;

- le rapport de fin de test de puits, comprenant entre autres :

- les données de pression ;

- les données de temps de production ;

- les analyses de pression-volumes-températures (PVT) ;

- la description des niveaux des réservoirs ;

- les rapports et notes concernant les mesures réalisées dans le
puits ainsi que les études de laboratoire ;

b) les données géophysiques ;

c) les données topographiques :

- les plans de position ;

- le rapport d'acquisition ;

- les documents de terrain ;

- les données brutes uniquement sous forme numérique,
compactée et traitée.

23.5 Traitement des Données pétrolières à l'étranger

Les exemplaires originaux des enregistrements, bandes magné-
tiques et autres données, qui doivent être traités ou analysés à
l'étranger, peuvent être exportés par le Contractant, après en avoir
informé le Ministre chargé des hydrocarbures et à condition qu'une
copie desdits documents soit conservée en République du Niger.
Les documents et données exportés sont rapatriés en République
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du Niger dans un délai raisonnable.

23.6 Stockage des données

Le Contractant est tenu de s'assurer que les modalités de stoc-
kage des données sujettes à dégradation et non reproductibles,
telles que les carottes et échantillons fluides, en garantissent la
bonne conservation, l'intégrité et l'accessibilité afin de permettre
leur exploitation pendant toute la durée des Opérations pétroliè-
res.

23.7 Exemplaires à remettre à l'Etat

Toutes les cartes, sections, profils et tous autres documents
géophysiques ou géologiques seront fournis au Ministère en charge
des hydrocarbures en trois (3) exemplaires sous format numéri-
que.

23.8 Rapports périodiques

23.8.1 Le Contractant remet au Ministère en charge des hy-
drocarbures, au plus tard le 30 septembre de chaque année, pour
l'Autorisation exclusive de recherche et, le cas échéant, pour cha-
que Autorisation exclusive d'exploitation, un rapport semestriel
couvrant la période de janvier à juin de l'Année civile en cours et,
au plus tard le 31 mars de chaque année, un rapport annuel cou-
vrant la dernière Année Civile, ainsi qu'un rapport semestriel cou-
vrant la période de juillet à décembre de la dernière Année civile.

23.8.2 Ces rapports comportent les informations suivantes :

a) une description des résultats des Opérations pétrolières
réalisées par le Contractant ;

b) un résumé des travaux géologiques et géophysiques réalisés
par le Contractant, y compris les activités de forage ;

c) toutes les informations résultant des Opérations pétrolières
et notamment :

- les données géologiques, géophysiques, géochimiques, pétro-
physiques et d'Ingénierie ;

- les données de sondage de puits ;

- les données de production ;

- les rapports périodiques d'achèvement des travaux ;

d) une liste des cartes, rapports et autres données géologiques,
géochimiques et géophysiques relatives à la période considérée ;

e) l'implantation des puits forés par le Contractant pendant la
période considérée ;

f) le volume brut et la qualité des hydrocarbures et des Subs-
tances Connexes produits, récupérés, commercialisés ou torchés
le cas échéant à partir de la Zone contractuelle, la contrepartie
reçue par le Contractant pour lesdits hydrocarbures et Substances
Connexes, l'identité des personnes auxquelles ces hydrocarbures
et Substances Connexes ont été livrés et les quantités restantes à
l'issue de la période considérée. En ce qui concerne le Gaz torché,
le Contractant fournira également la nature des produits de la com-
bustion ;

g) le nombre des personnes affectées aux Opérations d'exploi-
tation sur le territoire du Niger à la fin de la période en question,
réparties entre ressortissants nigériens et personnel expatrié ;

h) les investissements effectués en République du Niger et à
l'étranger aux fins des Opérations pétrolières ;

i) un compte rendu de la façon dont ont été exécutés le Pro-
gramme annuel de travaux et le budget afférents à la période écou-
lée et, le cas échéant, la justification des principaux écarts ;

j) les informations pertinentes que le Contractant aura réunies

pendant la période concernée, y compris les rapports, analyses,
interprétations, cartes et évaluations préparés par le Contractant
et ses Sociétés affiliées, leurs Sous-traitants, consultants ou con-
seils ;

k) une mise à jour des estimations des réserves d'hydrocarbu-
res initiales et les estimations des réserves d'hydrocarbures
récupérables à l'issue de la période considérée. Ces réserves de-
vront être certifiées par un cabinet indépendant, sélectionné con-
jointement par l'Etat et le Contractant tous les quatre (4) ans dans
le cadre de l'Autorisation exclusive de recherche et de toute Auto-
risation exclusive d'exploitation.

23.8.3 Lorsque les montants précis des sommes mentionnées
au Paragraphe 23.8.2 ne sont pas connus à la date de préparation
du rapport visé au Paragraphe 23.8.2, des estimations sont four-
nies au Ministère en charge des hydrocarbures par le Contractant.

23.9 Contrat avec les Sous-traitants

Le Contractant communique au Ministre chargé des hydrocar-
bures, avant le début de l'exécution du contrat concerné, tout con-
trat signé avec un Sous-traitant. Tout contrat de sous-traitance
doit être rédigé en français ou en anglais et transmis dans sa version
signée accompagné, le cas échant, de sa traduction française.

En cas de non-respect de cette obligation de communication,
les coûts afférents au contrat de sous-traitance concerné ne seront
pas admis au titre des Coûts pétroliers récupérables.

23.10 Mesures d'allégement

L'intention des Parties n'est pas d'appliquer les stipulations
du présent article de façon à surcharger anormalement l'adminis-
tration du Contractant. Au cas où, selon le Contractant, l'applica-
tion de l'une quelconque des dispositions du présent article aurait
cet effet, les Parties se réuniront pour se mettre d'accord sur un
allégement approprié de l'obligation concernée.

Article 24. Du personnel

24.1 Priorité au personnel nigérien

Conformément aux dispositions de l'article 29 du Code pétro-
lier, le Contractant et les Sous-traitants qui sont des Sociétés affi-
liées du Contractant sont tenus de respecter, aux différentes pha-
ses contractuelles, le quota minimal d'employés nigériens par caté-
gorie de travailleurs définie dans le tableau de l'article 79 du Décret
d'application.

En cas de non-respect des dispositions relatives au quota mi-
nimal stipulées à l'Alinéa précédent, les coûts afférents aux sala-
riés étrangers dont la proportion excède la proportion maximum
de salariés étrangers autorisée ne seront pas admis au titre des
coûts pétroliers récupérables.

24.2 Du recrutement et de la formation du personnel nigé-
rien

24.2.1 Avant le 31 octobre de chaque année, le Contractant
présente au Ministère en charge des hydrocarbures pour l'Année
civile suivante :

a) un programme de recrutement, par niveau de responsabilité
et par poste, du personnel de nationalité nigérienne ;

b) un programme détaillé de formation, par niveau de respon-
sabilité et par poste, du personnel de nationalité nigérienne em-
ployé par le Contractant, indiquant les budgets qui y sont affec-
tés. Sauf accord contraire des deux parties, les budgets annuels
consacrés à la formation seront de cent mille (100.000) de Dollars
ou l'équivalent en FCFA pour l'Autorisation exclusive de recher-
che. Ce montant sera porté, pendant la période d'Exploitation, à
deux cent mille (200.000) de Dollars ou l'équivalent en FCFA pour
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chaque Autorisation exclusive d'exploitation concernée. Ce mon-
tant sera porté dans les Coûts pétroliers.

 Le recrutement et les programmes de formation seront fondés
uniquement sur le mérite de chaque candidat et employé, tel qu'es-
timé par le Contractant. Aucun candidat ou employé ne bénéfi-
ciera d'un traitement particulier en raison de ses relations person-
nelles avec un Agent public.

24.2.2 L'Etat dispose d'un délai de trente (30) Jours pour se
prononcer sur les programmes mentionnés au Paragraphe 24.2.1.
En cas de rejet desdits programmes, l'Etat doit motiver sa décision.

A l'expiration du délai de trente (30) Jours susmentionné, le
silence gardé par l'Etat sur les programmes de recrutement et de
formation présentés par le Contractant vaut approbation desdits
programmes.

24.2.3 Au plus tard dans les trois (3) mois qui suivent la fin de
l'Année civile, le Contractant présente à l'Etat, pour l'Année civile
écoulée :

a) un rapport sur les recrutements de personnel de nationalité
nigérienne, par niveau de responsabilité et par poste. Le Contrac-
tant justifie les éventuels écarts avec le programme de recrutement
approuvé conformément aux stipulations du Paragraphe 24.2.2 ;

b) un rapport indiquant, par niveau de responsabilité et par
poste, la nature et les coûts de formation dont a bénéficié le per-
sonnel de nationalité nigérienne employé par le Contractant. Le
Contractant justifie les éventuels écarts avec le programme de
formation approuvé conformément aux stipulations du Paragra-
phe 24.2.2.

24.2.4 En cas de non-respect par le Contractant du programme
de recrutement approuvé conformément aux stipulations du Para-
graphe 24.2.2, le Ministre chargé des hydrocarbures lui adresse
une mise en demeure de s'y conformer dans un délai de soixante
(60) Jours.

Si à l'expiration des délais impartis, la mise en demeure n'est
pas suivie d'effets, sauf motif légitime (y compris le cas où le
Contractant peut démontrer qu'il a pris toutes les mesures raison-
nables pour recruter du personnel nigérien), le Contractant en-
court une sanction financière dont le montant est égal à cinq (5)
fois le salaire annuel du personnel dont le recrutement était ap-
prouvé mais qui n'a pas été embauché.

24.2.5 En cas de non-respect par le Contractant du programme
de formation de son personnel de nationalité nigérienne approuvé
par l'Etat conformément aux stipulations du Paragraphe 24.2.2, le
Ministre chargé des hydrocarbures lui adresse une mise en de-
meure de réaliser le programme litigieux pendant l'Année civile en
cours, en sus du programme de formation de cette même année.

Si à l'expiration de l'Année civile en cours, l'ensemble des obli-
gations de formation à la charge du Contractant pour ladite Année
civile n'a pas été respecté, y compris celles afférentes au pro-
gramme de formation litigieux, le Contractant encourt une sanction
financière dont le montant est égal à cinq (5) fois les coûts des
formations approuvées et non effectuées.

24.3 Personnel étranger

Le personnel étranger employé par le Contractant, ses Socié-
tés affiliées, Sous-traitants et Fournisseurs, pour les besoins des
Opérations pétrolières est autorisé à entrer en République du Ni-
ger. L'Etat facilitera la délivrance et le renouvellement des pièces
administratives nécessaires à l'entrée et au séjour en République
du Niger des membres du personnel étranger et de leurs familles
d'une part, et l'emploi dudit personnel d'autre part. Les person-
nels, le Contractant, ses Sociétés affiliées, Sous-traitants et Four-
nisseurs en question devront néanmoins accomplir les formalités

requises par les Lois en vigueur pour l'entrée, le séjour et l'emploi
des personnes étrangères au Niger.

Article 25. Des pratiques de forage

25.1 Respect des normes et pratiques en vigueur dans l'indus-
trie pétrolière internationale

Le Contractant s'assure que la conception des puits et les
opérations de forage, y compris les tubages, la cimentation, l'espa-
cement et l'obturation des puits, sont effectués conformément aux
normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière interna-
tionale.

25.2 Identification des puits

Tout puits est identifié par un nom géographique, un numéro,
des coordonnées géographiques et UTM qui figurent sur des car-
tes, plans et autres documents que le Contractant est tenu de
conserver. En cas de modification du nom d'un puits, le Ministère
en charge des hydrocarbures en est informé dans les quinze (15)
Jours qui suivent cette modification.

25.3 Forage hors de la Zone contractuelle

25.3.1 Le Contractant peut solliciter auprès du Ministre chargé
des hydrocarbures, l'autorisation de réaliser, dans une limite de
mille (1.000) mètres en dehors des limites de sa Zone contrac-
tuelle, un forage dont l'objectif est situé à l'intérieur de sa Zone
contractuelle.

25.3.2 Lorsque les surfaces concernées par la demande men-
tionnée au Paragraphe 25.3.1 et situées en dehors des limites de la
Zone contractuelle du Contractant, sont comprises dans la Zone
contractuelle d'une Autorisation octroyée à un tiers, le Ministère
en charge des hydrocarbures invite le Contractant et l'ensemble
des titulaires concernés à s'entendre sur les modalités de cette
opération. L'accord y afférent, qui pourra prévoir que les Données
pétrolières obtenues dans le cadre de ce forage seront communi-
quées au titulaire tiers, est soumis à l'approbation préalable du
Ministère en charge des hydrocarbures.

25.3.3 Si le Contractant ne parvient pas à s'accorder avec le
titulaire de l'Autorisation concernée sur le projet d'accord prévu au
Paragraphe 25.3.2 ou lorsque le Ministre chargé des hydrocarbu-
res n'approuve pas le projet d'accord à lui soumis, ce dernier pro-
pose à tous les titulaires concernés un projet d'accord équitable et
équilibré.

25.3.4 Si un titulaire n'accepte pas le projet d'accord préparé
par le Ministre chargé des hydrocarbures, le différend est soumis
aux stipulations relatives au règlement des différends de son con-
trat pétrolier.

25.3.5 Si l'ensemble des Titulaires concernés n'acceptent pas
le projet préparé par le Ministre chargé des hydrocarbures, le
différend qui en résulte peut faire l'objet d'un règlement par voie de
conciliation ou de tout autre mode de règlement alternatif des dif-
férends, par voie d'expertise technique ou d'arbitrage dans les con-
ditions à convenir entre l'ensemble des parties concernées.

Article 26. De la propriété des biens mobiliers et
immobiliers

26.1 Transfert de propriété

26.1.1 La propriété de tous biens, meubles ou immeubles,
acquis par le Contractant en vue de la réalisation des Opérations
pétrolières, sera transférée à l'Etat, à titre gratuit, dès complet
remboursement au Contractant des Coûts pétroliers récupérables
y afférents.

26.1.2 Pour chacun des biens mentionnés au Paragraphe 26.1.1,
la date du transfert de propriété interviendra au Jour où les Coûts
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pétroliers récupérables y afférents auront été complètement rem-
boursés au Contractant.

26.1.3 La propriété des biens mentionnés au Paragraphe 26.1.1
sera également transférée à l'Etat à l'expiration, pour quelque cause
que ce soit, de l'Autorisation exclusive de recherche ou de l'Auto-
risation exclusive d'exploitation octroyée au Contractant pour les
biens dont les Coûts pétroliers ont été affectés à ladite autorisa-
tion et ce, quand bien même lesdits coûts n'auraient pas été inté-
gralement remboursés à la date d'expiration de l'Autorisation con-
cernée.

26.2 Utilisation des biens transférés par le Contractant

Nonobstant les stipulations du Paragraphe 26.1, le Contrac-
tant pourra continuer à utiliser gratuitement, les biens mobiliers et
immobiliers transférés à l'Etat en vertu du présent article, qui de-
meurent nécessaires à la poursuite de la réalisation des Opérations
pétrolières au titre des Zones contractuelles encore couvertes par
le Contrat, et ce pendant toute la durée du Contrat.

26.3 Utilisation des biens transférés ou non par un autre
Titulaire

Le Contractant est tenu de donner accès à tout autre Titulaire à
ses installations destinées aux Opérations pétrolières qui disposent
de capacité disponible moyennant le paiement d'une juste rémuné-
ration et sous réserve que ces autres Titulaires se conforment aux
règles d'utilisation édictées par le Contractant pour ses propres
agents pour l'utilisation de ces équipements et installations.

En cas de désaccord sur le prix à payer entre le Contractant et
les Titulaires qui souhaitent avoir accès à ces équipements et ins-
tallations, le Ministre chargé des hydrocarbures peut imposer le
montant et les modalités de rémunération.

Si le Contractant n'accepte pas le montant et les modalités de
rémunération proposés par le Ministre chargé des hydrocarbures, le
différend est tranché dans les conditions prévues à l'article 58. Tant
que le différend n'est pas tranché, il est tenu de donner accès à ses
équipements et installations au Titulaires tiers aux conditions finan-
cières proposées par le Ministre chargé des hydrocarbures.

26.4 Cession des biens transférés

26.4.1 Les biens transférés à l'Etat conformément aux stipula-
tions du Paragraphe 26.1 pourront être cédés par l'intermédiaire
du Contractant sous réserve que la cession ait été préalablement
autorisée par le Comité de gestion. En cas de refus d'autorisation,
le Contractant peut, à son option, remettre à la disposition de
l'Etat le bien dont il n'a plus l'usage. En cas de cession ou de vente
des biens ainsi transférés, les produits obtenus seront en totalité
versés à l'Etat. Toute cession réalisée conformément aux disposi-
tions du présent Paragraphe 26.4.1 est exonérée de droits d'enre-
gistrement.

26.4.2 L'Etat peut décider de ne pas prendre possession des
biens mobiliers ou immobiliers qui lui sont transférés en vertu du
présent article. Dans ce cas, il adresse au Contractant, avant la fin
de l'Autorisation concernée pour quelque cause que ce soit, une
demande tendant à ce qu'il soit procédé, aux frais du Contractant,
et conformément aux dispositions de l'article 35, à l'enlèvement de
ces biens de la Zone contractuelle concernée.

26.5 Sûretés constituées sur les biens

Pour le financement des Opérations pétrolières, le Contrac-
tant est libre de constituer des suretés et autres garanties sur tous
biens qu'il a acquis en vue de la réalisation des Opérations pétroliè-
res ainsi que sur les droits inhérents au Contrat, étant précisé
qu'aucune sûreté ni garantie de quelque nature que ce soit ne pourra
être consentie par le Contractant, sans autorisation préalable de
l'Etat, donnée en Comité de gestion, sur :

- un bien ou actif dont la propriété a été transférée à l'Etat
conformément aux dispositions du Paragraphe 26.1 ci-dessus et
qui est laissé à la disposition du Contractant pour les besoins des
Opérations pétrolières ;

- les droits, intérêts ou actifs dont la cession, la transmission
ou le transfert à des tiers sont soumise à autorisation préalable du
Ministre chargé des hydrocarbures ou de toute autre Autorité pu-
blique conformément à la Législation pétrolière ou aux disposi-
tions du présent Contrat.

Dans le cas où des biens mentionnés au présent article font
l'objet de sûretés et autres garanties consenties à des tiers dans le
cadre du financement des Opérations pétrolières, le Contractant
remboursera lesdits tiers avant la date de transfert de la propriété
de ces biens à l'Etat, telle que prévue dans cet article.

26.6 Biens non transférés

Il est précisé que les stipulations de cet article relatives au
transfert de propriété des biens au profit de l'Etat ne sont pas
applicables, notamment :

a) aux équipements appartenant à des tiers et loués au Con-
tractant ;

b) aux biens mobiliers et immobiliers acquis par le Contractant
pour des opérations autres que les Opérations pétrolières.

26.7 Puits de développement ou de production

A la fin de toute Autorisation exclusive d'exploitation pour
quelque cause que ce soit, le Contractant devra remettre à l'Etat, à
titre gratuit tous les Puits de développement ou de production
réalisés par lui à l'intérieur de la Zone contractuelle d'exploitation
de l'Autorisation concernée, en bon état pour la poursuite de l'ex-
ploitation (compte tenu de leur usure normale), sauf si l'Etat exige
que le Contractant réalise les Travaux d'abandon de ces puits ou si
ces puits ont déjà été abandonnés dans les conditions prévues par
le présent Contrat.

26.8 Sondages

Pendant la durée de validité de l'Autorisation exclusive de re-
cherche et des Autorisations exclusives d'exploitation, les sonda-
ges reconnus, d'un commun accord entre les Parties, inutiles pour
la poursuite des Opérations pétrolières pourront être repris, à
titre gratuit, par l'Etat pour être convertis en puits à eau. Le Con-
tractant sera tenu de laisser en place les tubages sur la hauteur
demandée ainsi qu'éventuellement la tête de puits, et d'effectuer, à
sa charge, à l'occasion des Travaux d'abandon du sondage concerné
et dans la mesure du possible du point de vue technique et écono-
mique, la complétion du sondage dans la zone à eau qui lui sera
demandée.

26.9 Poursuite de l'exploitation

Lors du retour, pour quelque cause que ce soit, de tout ou
partie d'une Zone contractuelle dans le domaine public, ou en cas
de Travaux d'abandon envisagés pour des motifs techniques ou
économiques, si l'Etat souhaite que l'exploitation de la Zone con-
tractuelle concernée se poursuive, il pourra demander au Contrac-
tant au moins quatre-vingt-dix (90) Jours avant la date de retour ou
celle prévue pour le début des Travaux d'abandon, d'en poursuivre
l'exploitation, au nom, pour le compte et aux seuls frais de l'Etat,
pour une période maximum de quatre-vingt-dix (90) Jours à comp-
ter de ladite date. Au-delà de cette période de quatre-vingt-dix (90)
Jours, l'Etat assumera seul la poursuite de la réalisation des Opé-
rations pétrolières.

Pendant la période de quatre-vingt-dix (90) Jours mentionnée
ci-dessus, l'Etat assumera tous les risques et responsabilités liés
aux Opérations pétrolières réalisées, pour son compte, par le Con-
tractant. Le Contractant sera néanmoins tenu de respecter, dans la
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conduite des Opérations pétrolières, les règles et pratiques généra-
lement admises dans l'industrie pétrolière internationale.

Article 27. Des assurances

27.1 Principe

27.1.1 Le Contractant et ses Sous-traitants souscrivent les
polices d'assurances nécessaires à la réalisation des Opérations
pétrolières, dont la couverture et le montant sont conformes aux
Lois en vigueur, ainsi qu'aux normes et pratiques généralement
admises dans l'industrie pétrolière internationale.

27.1.2 Le Contractant fournira à l'Etat les justificatifs qui at-
testent que ces polices ont été souscrites et sont en cours de
validité.

27.2 Risques couverts

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses
Sous-traitants couvrent au minimum les risques suivants :

a) les pertes ou dommages causés aux installations, équipe-
ments et autres éléments utilisés aux fins des Opérations pétroliè-
res ; lorsque pour une raison quelconque, le Contractant n'a pas
assuré ces installations, équipements et autres éléments, il est tenu
de les remplacer en cas de perte ou de les réparer en cas de dom-
mage. Dans ce cas, le coût de remplacement ou de réparation n'est
pas un Coût pétrolier récupérable ;

b) les dommages causés à l'environnement du fait des Opéra-
tions pétrolières dont le Contractant, ses préposés ou Sous-trai-
tants seraient tenus responsables ;

c) les blessures, les pertes et les dommages subis par les tiers
pendant la réalisation des Opérations pétrolières ou assimilées,
dont le Contractant, ses préposés ou Sous-traitants seraient tenus
responsables ;

d) les blessures et dommages subis par le personnel du Contrac-
tant dans la réalisation des Opérations pétrolières ou assimilées, et
par les ingénieurs et agents mandatés, commis dans le cadre de la
surveillance administrative et technique desdites Opérations ;

e) le coût d'abandon des installations et structures endomma-
gées suite à un sinistre et leur valeur de remplacement selon le cas.

Les montants couverts sont déterminés par le Contractant
conformément aux pratiques habituelles de l'industrie pétrolière
internationale en cette matière.

Article 28. Des archives

Le Contractant conserve et met à jour au lieu du siège social du
Contractant ou de son principal établissement :

a) une copie des Données pétrolières et des rapports fournis
dans le cadre des stipulations de l'article 23 ;

b) les registres et livres de comptes ainsi que toute la documen-
tation justificative y afférent conformément aux Lois en vigueur.

Article 29. De la confidentialité

29.1 Obligation de confidentialité à la charge de l'Etat

29.1.1 Le Ministère en charge des hydrocarbures préserve la
confidentialité de tous documents, rapports, relevés, plans, don-
nées, échantillons et autres informations transmis par le Contrac-
tant en vertu ou à l'occasion de l'exécution du présent Contrat. Le
Ministère en charge des hydrocarbures préserve également la con-
fidentialité de tout autre document transmis par le Contractant et
portant la mention "Confidentiel".

Sauf accord écrit du Contractant, ces informations ne peuvent
être communiquées à un tiers par l'Etat tant que leur caractère
confidentiel persiste.

29.1.2 Le caractère confidentiel des documents, rapports, rele-
vés, plans, données et informations visés au Paragraphe 29.1.1
persiste jusqu'à l'extinction, pour quelque cause que ce soit, des
droits et obligations résultant d'une Autorisation sur la partie de la
Zone contractuelle concernée par ces données et informations.

À l'expiration du caractère confidentiel des documents, rap-
ports, relevés, plans, données et informations visés ci-dessus, ceux-
ci sont réputés faire partie du domaine public.

29.2 Obligation de confidentialité à la charge du Contractant

Le Contractant ne peut divulguer à des tiers, les rapports,
relevés, plans, données et autres informations visés au Paragraphe
29.1, sans accord préalable et écrit du Ministère en charge des
hydrocarbures.

Les dispositions du premier alinéa du présent Paragraphe 29.2
s'appliquent également aux documents, rapports, relevés, plans,
données et informations incorporés dans le domaine public de
l'Etat en application du Paragraphe 29.1.2 ci-dessus.

29.3 Exceptions

29.3.1 Nonobstant les dispositions des Paragraphes 29.1 et
29.2 :

a) les cartes géologiques de surface et leurs interprétations
peuvent être utilisées par l'Etat à tout moment aux fins d'incorpo-
ration dans la cartographie officielle ;

b) les informations statistiques annuelles peuvent être pu-
bliées par l'Etat ;

c) l'Etat peut utiliser les documents visés au Paragraphe 29.1,
dès leur obtention et sans aucune restriction, à des fins strictement
et exclusivement internes ;

d) les Parties peuvent, à tout moment et sous réserve d'en
informer l'autre Partie, transmettre les rapports, relevés, plans,
données et autres informations, visés au Paragraphe 29.1, à tout
expert international désigné notamment en vertu des stipulations
du présent Contrat relatives au règlement des différends, à des
consultants professionnels, conseillers juridiques, experts comp-
tables, assureurs, prêteurs, Sociétés affiliées et aux organismes
d'État à qui de telles informations seraient nécessaires ou qui sont
en droit d'en faire la demande ;

e) les Parties peuvent communiquer les rapports, relevés, plans,
données et autres informations, visés au Paragraphe 29.1 à tout
autre titulaire aux fins de permettre à ce dernier d'évaluer une
Découverte portant sur un Gisement dont les limites pourraient se
trouver à cheval sur son autorisation et celle du Contractant ;

f) les Parties peuvent communiquer les informations aux So-
ciétés affiliées, tiers, Fournisseurs, Sous-traitants, Prêteurs inter-
venant dans le cadre du Contrat, à condition toutefois que de telles
communications soient nécessaires pour la réalisation des Opéra-
tions pétrolières ;

g) les Parties peuvent communiquer des informations à des
tiers en vue d'une éventuelle cession d'intérêts.

Toute divulgation, à un tiers, des informations visées au pré-
sent Paragraphe 29.3.1 n'est faite qu'à condition que les destinatai-
res s'engagent par écrit à traiter les informations reçues comme
confidentielles. Une copie de l'engagement pris à cet effet à l'égard
de la Partie ayant communiqué l'information est transmise par
celle-ci à l'autre Partie.

29.3.2 L'obligation de confidentialité prévue au présent article
ne s'applique pas aux éléments d'information dont la divulgation
est requise par les lois et règlements en vigueur ou par un organe de
régulation local, étranger ou international, ainsi qu'aux décisions à
caractère juridictionnel prises par une juridiction compétente.
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29.3.3 Les dispositions du présent article 29 ne font pas obs-
tacle à ce que le Contractant ou l'Etat utilise, sans accord préalable
respectivement de l'Etat ou du Contractant et à des fins de com-
munication commerciale y compris par voie de publication sur
internet, des informations résultant des Données pétrolières rela-
tives à toute Zone contractuelle régie par le présent Contrat, dans
des conditions conformes aux pratiques habituelles de l'industrie
pétrolière internationale.

Article 30. Des cessions et des changements de contrôle

30.1 Cessions soumises à approbation

Le Contractant pourra, à tout moment, céder tout ou partie
des droits et obligations résultant de l'Autorisation exclusive de
recherche et, le cas échéant, de ses Autorisations exclusives d'ex-
ploitation et des droits contractuels relatifs à ces Autorisations,
sous réserve de l'approbation du Ministre chargé des hydrocarbu-
res. De même, tout projet de changement du contrôle d'une entité
composant le Contractant, notamment au moyen d'une nouvelle
répartition des titres sociaux, doit être approuvé par le Ministre
chargé des hydrocarbures. Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux cessions d'actions et autres parts de capi-
tal de toute société composant le Contractant ne résultant pas en
un changement de contrôle.

Le présent Contrat ayant pour objet d'organiser les modalités
d'exercice par le Contractant des droits et obligations résultant de
ses Autorisations, il est entendu que les droits contractuels qui en
résultent sont des droits attachés à une ou plusieurs Autorisations
et résultant de ces Autorisations. Toute cession de droits et obliga-
tions dans une Autorisation emporte de plein droit cession des
droits contractuels y afférents. Inversement, toute cession dans
les droits contractuels relatifs à une Autorisation emporte de plein
droit cession des droits et obligations correspondant dans cette
Autorisation et confère au Cessionnaire la qualité de Co-titulaire
de ladite Autorisation.

30.2 Procédure

30.2.1 La demande d'approbation mentionnée au Paragraphe
30.1 fournit ou indique :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ou de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation concernée ;

b) pour chaque Cessionnaire proposé, l'ensemble des informa-
tions visées à l'article 110 du Décret d'application ;

c) les documents qui attestent de la capacité financière et tech-
nique du ou des Cessionnaire (s) proposé (s) en vue d'exécuter les
obligations de travaux et les autres engagements pris en vertu du
présent Contrat afférent à ladite Autorisation ;

d) un exemplaire de toutes les conventions conclues entre le
Cédant et le ou les Cessionnaire (s) concernant ladite Autorisation ;

e) l'engagement inconditionnel et écrit du Cessionnaire d'assu-
mer toutes les obligations qui lui sont dévolues en vertu du présent
Contrat ;

f) tous autres détails que le Ministre chargé des hydrocarbures
pourrait exiger ;

g) une quittance attestant le versement au Ministère en charge
des hydrocarbures des droits fixés pour l'examen de la demande
d'approbation de la cession de tout ou partie des droits et obliga-
tions résultant de ladite Autorisation.

30.2.2 Le Ministre chargé des hydrocarbures fait rectifier ou
compléter le dossier de la demande par le candidat à la cession ou
au changement de contrôle, s'il y a lieu.

30.2.3 L'approbation de la cession ou du changement de con-
trôle est constatée par arrêté du Ministre chargé des hydrocarbu-
res pris dans un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) Jours à
compter de la date de réception de la demande. Notification en est
faite au titulaire dans les quinze (15) Jours suivant la date de
signature de l'arrêté.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus.

Un nouveau délai de quatre-vingt-dix (90) jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Titulaire.

30.2.4 Tout rejet d'une demande d'approbation de la cession
ou du changement de contrôle faisant l'objet du présent article doit
être dûment motivé et notifié au Contractant dans le délai de qua-
tre-vingt-dix (90) Jours mentionné au Paragraphe 30.2.3, renou-
velé le cas échéant. Il est expressément convenu à cet égard que les
motifs de refus de la cession ou du changement de contrôle doivent
être fondés sur des raisons majeures (politiques, juridiques, tech-
niques ou financières) et que la décision d'approbation ne sera pas
assortie d'obligations supplémentaires par rapport à celles pré-
vues dans le Contrat.

30.3 Cessions entre Sociétés affiliées et entre entités compo-
sant le Contractant

Les cessions entre Sociétés affiliées et entre entités composant
le Contractant sont soumises aux mêmes procédures que les ces-
sions à des tiers, mais l'approbation du Ministre chargé des hydro-
carbures est réputée être accordée de plein droit. Les changements
de contrôle intervenus entre Sociétés affiliées sont de même sou-
mis aux mêmes procédures que les prises de contrôle effectuées
par des tiers, mais l'approbation du Ministre chargé des hydrocar-
bures est réputée accordée de plein droit.

L'Etat accepte et prend acte qu'un changement de contrôle du
Contractant consécutif à un appel public à l'épargne ou à cessions
d'actions du Contractant ou d'une société qui détient le contrôle du
Contractant sur un marché boursier réglementé sera considéré
comme étant un changement de contrôle entre Sociétés affiliées et
que les stipulations du premier alinéa du présent Paragraphe se-
ront applicables au dit Changement de contrôle.

Article 31. De la renonciation

31.1 Principe

Le Contractant peut renoncer, à tout moment, à tout ou partie
de la Zone contractuelle de recherche et, le cas échéant, à toute
Zone contractuelle d'exploitation sous réserve qu'il adresse une
demande dans ce sens au Ministre chargé des hydrocarbures
soixante (60) Jours au moins avant la date proposée pour la renon-
ciation.

La demande doit fournir ou indiquer :

a) les renseignements nécessaires à l'identification de l'Autori-
sation exclusive de recherche ou de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation concernée ;

b) le bilan des Opérations pétrolières effectuées à la date de
dépôt de la demande ;

c) l'état des engagements et obligations du Contractant déjà
remplis, et ceux restant à satisfaire ;

d) les raisons, notamment d'ordre technique ou financier, qui
motivent la demande de renonciation ;
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e) un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir ;

f) l'engagement de satisfaire à toutes les obligations restant à
accomplir au titre des Opérations pétrolières, en vertu de la Légis-
lation pétrolière et du présent Contrat et, notamment, les obliga-
tions liées à la non-exécution de tout ou partie du Programme de
travail minimum, aux Travaux d'abandon, à la protection de l'envi-
ronnement et la sécurisation des personnes et des biens ;

g) en cas de renonciation partielle à l'Autorisation exclusive de
recherche :

- la carte géographique à l'échelle 1/200.000e du périmètre que
le Contractant souhaite conserver, précisant les superficies, les
sommets et les limites dudit périmètre déterminé conformément
aux dispositions de l'article 5 du Décret d'application, les limites
des Autorisations distantes de moins de cent (100) kilomètres du
périmètre visé par la demande ;

- un mémoire géologique détaillé qui expose les travaux déjà
exécutés et leurs résultats, précisant dans quelle mesure les objec-
tifs indiqués dans la demande initiale ont été atteints ou modifiés,
et justifiant le choix du ou des périmètres que le Contractant de-
mande à conserver ;

- un mémoire qui expose les Travaux d'abandon réalisés par le
Titulaire sur les équipements et installations ne présentant plus
d'utilité pour les Opérations pétrolières et qui justifie la nécessité
de conserver les équipements et installations n'ayant pas fait l'ob-
jet de Travaux d'abandon pour les Opérations pétrolières à venir.

31.2 Renonciation d'une entité composant le Contractant

Une entité composant le Contractant peut renoncer, à tout
moment, à la Zone contractuelle de recherche ou à toute Zone
contractuelle d'exploitation, dans les mêmes formes et selon la
même procédure que celle indiquée au Paragraphe 31.1, à l'excep-
tion des documents mentionnés aux alinéas (e) et (f) du Paragraphe
31.1 qui seront remplacés par une déclaration par laquelle les autres
entités membres du Contractant spécifient expressément qu'elles
acceptent de reprendre à leur compte les engagements et les obliga-
tions de l'entité qui se retire. Dans ce cas, les autres entités compo-
sant le Contractant sont tenues de produire :

a) tous les documents de nature à justifier de la capacité de la
ou des entités restantes, tant d'un point de vue technique que
financier, à poursuivre seule(s) les travaux à l'intérieur de la Zone
contractuelle et à reprendre les obligations stipulées dans le Con-
trat ;

b) le cas échéant, toutes les conventions conclues entre les
entités restantes en vue de la poursuite des Opérations pétroliè-
res.

En l'absence des éléments mentionnés aux alinéas (a) et (b) du
présent Paragraphe 31.2 ou si ceux-ci ne sont pas jugés satisfaisants
par le Ministre chargé des hydrocarbures, la renonciation sera con-
sidérée comme émanant du Contractant pris collectivement et sera
soumise au régime prévu par le Contrat dans un tel cas.

31.3 Approbation de la renonciation

31.3.1 L'approbation de la renonciation à toute ou partie d'une
Autorisation exclusive de recherche est constatée par arrêté du
Ministre chargé des hydrocarbures pris dans un délai maximum de
trente (30) Jours à compter de la date de réception de la demande.
L'arrêté est publié au Journal Officiel de la République du Niger.
Notification en est faite au Contractant dans les quinze (15) jours
suivant la date de signature de l'arrêté.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus.

Un nouveau délai de trente (30) Jours commence à courir à
compter de la date de réception par le Ministre chargé des hydro-
carbures des éléments d'information complémentaires sollicités du
Contractant.

Tout rejet d'une demande d'approbation de la renonciation doit
être dûment motivé et notifié au Contractant.

31.3.2 En cas de demande de renonciation à une Autorisation
exclusive d'exploitation, le Ministre chargé des hydrocarbures no-
tifie au Contractant la recevabilité de sa demande dans un délai
maximum de soixante (60) Jours à compter de la réception de sa
demande.

Toute notification adressée au Contractant aux fins de complé-
ter sa demande interrompt la computation du délai visé à l'alinéa
ci-dessus. Un nouveau délai de soixante (60) Jours commence à
courir à compter de la date de réception par le Ministre chargé des
hydrocarbures des éléments d'information complémentaires solli-
cités du Contractant.

Tout rejet d'une demande de renonciation à une Autorisation
exclusive d'exploitation doit être dûment motivé et notifié au Con-
tractant.

L'approbation de la renonciation est constatée par décret pris
en Conseil des Ministres pris dans un délai maximum de quatre-
vingt-dix (90) Jours à compter de la date de réception de la de-
mande.

TITRE V - DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNE-
MENT ET DES MESURES DE SECURITE

Article 32. Dispositions générales

Conformément aux Lois en vigueur et aux pratiques générale-
ment admises dans l'industrie pétrolière internationale, le titulaire
prend les mesures suivantes :

a) minimisation des dommages causés à l'environnement résul-
tant des Opérations pétrolières ;

b) mise en place d'un système rigoureux de prévention et de
contrôle de la pollution résultant des Opérations pétrolières, d'un
système de prévention d'accidents, et de plans d'urgence à adopter
en cas de sinistre ou de menace de sinistre présentant un danger
pour l'environnement, le personnel ou la sécurité des populations
et des biens ;

c) obtention des autorisations préalables requises par la légis-
lation et la réglementation en vigueur et fourniture de la Notice
d'impact environnementale et des Études d'impact environnemental
approfondies requises ;

d) traitement, élimination et contrôle des émissions de subs-
tances toxiques issues des Opérations pétrolières, susceptibles de
causer des dommages aux personnes, aux biens ou à l'Environne-
ment ;

e)  installation d'un système de collecte des déchets et du
matériel usagé issus des Opérations pétrolières.

Article 33. Du plan de gestion des déchets

33.1 Préparation du plan de gestion des déchets

33.1.1 Au plus tard dans un délai de douze (12) mois à comp-
ter de l'octroi de l'Autorisation exclusive de recherche et, à la de-
mande d'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploitation, le Con-
tractant soumet au Ministre chargé des hydrocarbures, qui le trans-
met sans délai au Ministre chargé de l'environnement, un plan de
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gestion des déchets conforme aux dispositions de la loi-cadre rela-
tive à la gestion de l'environnement et des textes pris pour son
application, comportant notamment la mise en place d'un système
intégré de collecte, transport, stockage, tri, traitement des déchets
et permettant :

a) d'une part, la récupération des éléments et matériaux
réutilisables ou de l'énergie ;

b) d'autre part, le dépôt ou le rejet dans le milieu naturel de
tous autres produits dans des conditions propres à éviter les nui-
sances au sol, à la flore, à la faune, à l'ensemble de l'écosystème ou
aux populations, y compris les nuisances sonores et olfactives.
Les modalités de rejet des déchets dans le milieu naturel doivent
notamment être conformes aux normes de rejet des déchets natu-
rels fixés par les règlements en vigueur.

33.1.2 Les déchets couverts par le plan de gestion des déchets
comprennent notamment :

a) les déblais de forage ;

b) les boues de forage à base d'huile, d'eau et de tout autre
fluide ;

c) les eaux usées et les sédiments issus des Opérations pétro-
lières ;

d) les produits chimiques, les déchets sanitaires et de drain ;

e) les fumées et autres émissions de gaz de toutes natures ;

f) les déchets classés dangereux selon la législation et la régle-
mentation en vigueur, notamment et sans que cette énumération
soit exhaustive, les déchets inflammables, corrosifs, réactifs, toxi-
ques ou radioactifs ;

g) les déchets ménagers produits pendant la réalisation des
Opérations pétrolières ;

h) les huiles usagées.

33.2 Procédure d'approbation

33.2.1 Le Ministre chargé de l'environnement dispose d'un
délai de trente (30) Jours ouvrables à compter de la date de récep-
tion du plan de gestion des déchets proposé par le Contractant
pour se prononcer sur ledit plan. Si le Ministre chargé de l'environ-
nement relève des insuffisances dans ledit plan, il notifie au Minis-
tre chargé des hydrocarbures dans le délai de trente (30) Jours
ouvrables mentionné ci-dessus les insuffisances relevées. Celui-ci
informe le Contractant desdites insuffisances. Le Contractant pro-
pose un plan modifié pour tenir compte des observations du Mi-
nistre chargé de l'environnement et la procédure ci-dessus décrite
s'applique à nouveau en ce qui concerne ce plan modifié.

33.2.2 En cas de silence gardé par le Ministre chargé de l'envi-
ronnement à l'expiration du délai de trente (30) Jours ouvrables
mentionné au Paragraphe 33.2.1, le plan de gestion des déchets
présenté par le Contractant est considéré comme accepté.

33.3 Information du public

Le plan de gestion des déchets fera l'objet d'une large diffusion
auprès des populations des zones couvertes par l'Autorisation
exclusive de recherche et le cas échéant par les Autorisations exclu-
sives d'exploitation. Cette diffusion est à la charge du Contractant
et est réalisée en collaboration avec les services compétents de
l'Etat.

33.4 Mise à jour du plan de gestion des déchets

Si le plan de gestion des déchets présente des lacunes, au cours
de son exécution, le Ministre chargé de l'environnement transmet
ses observations au Ministre chargé des hydrocarbures qui en

notifie le titulaire. Ce dernier est tenu de modifier le plan de gestion
des déchets.

La procédure d'approbation de la mise à jour du plan de ges-
tion des déchets est la même que celle prévue au Paragraphe 33.2.

33.5 Manquements du Contractant

Lorsque le Contractant ne se conforme pas au plan de gestion
des déchets et qu'il en résulte des dommages aux personnes, aux
biens ou à l'environnement, il prend toutes les mesures nécessaires
et adéquates afin d'y remédier immédiatement et assume les res-
ponsabilités qui pourraient en découler le cas échéant. Le coût y
afférent ne sera pas récupérable en tant que Coût pétrolier.

En cas de carence du Contractant à prendre les mesures visées
ci-dessus, l'Etat peut, aux frais du Contractant, soit se substituer à
ce dernier dans la mise en œuvre de ces mesures, soit commettre
tout tiers de son choix aux fins de les mettre en œuvre. Les dispo-
sitions du présent alinéa sont sans préjudice de la responsabilité
encourue par le Contractant en raison des dommages et des préju-
dices ayant justifié l'adoption et l'application des mesures susvi-
sées.

Article 34. De la Notice d'impact environnemental et de
l'Étude d'impact environnemental approfondie

34.1 Engagements relatifs à la réalisation d'une Notice d'im-
pact environnemental

Le Contractant s'engage à réaliser une Notice d'impact
environnemental avant le démarrage des Opérations de recherche
sur le terrain.

34.2 Engagement relatif à la réalisation d'Études d'impact
environnemental approfondies

Le Contractant s'engage à réaliser une Étude d'impact
environnemental approfondie pour l'obtention du certificat de con-
formité environnementale :

a) au plus tard dans les douze (12) mois qui suivent l'octroi de
l'Autorisation exclusive de recherche et avant la réalisation de tout
forage ;

b) en vue de l'octroi d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion ;

c) en cas de modification substantielle ou de construction de
nouveaux équipements et installations sur le périmètre ayant déjà
fait l'objet d'une Étude d'impact environnemental approfondie.

Une modification est considérée comme substantielle au sens
du présent article si elle a pour objet ou pour effet de changer la
destination des lieux, de modifier de manière significative la con-
sistance ou les spécifications techniques des travaux et installa-
tions ou des mesures de sécurité à prendre pour la protection des
personnes, des biens et de l'environnement.

34.3 Intervention d'un expert

Le Contractant peut commettre un expert aux fins de réalisa-
tion de la Notice d'impact environnementale ou d'une Étude d'im-
pact environnemental approfondie. Si l'expert commis est de na-
tionalité étrangère, il devra s'associer à un expert nigérien. Les
conclusions de l'expert, notamment la Notice d'impact
environnementale et le rapport de l'Étude d'impact environnemental
approfondie élaborés par celui-ci, sont imputées au Contractant
qui demeure, aux yeux de l'Etat et des tiers, le seul auteur de la
Notice d'impact environnementale et du rapport de l'Étude d'im-
pact environnemental approfondie.

34.4 Contenu de l'Étude d'impact environnemental appro-
fondie
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34.4.1 L'Étude d'impact environnemental approfondie doit être
réalisée conformément aux Lois en vigueur et aux meilleures prati-
ques internationales en la matière. Le rapport d'Étude d'impact
environnemental approfondie doit comporter les mentions mini-
males suivantes :

a) un résumé non technique des renseignements fournis au titre
de chacun des points ci-dessous, comprenant les principaux résul-
tats et recommandations, étant précisé que ce résumé succinct
peut être contenu dans un document distinct du document servant
de support au rapport ;

b) une description complète du projet ;

c) l'analyse de l'état initial de la Zone contractuelle et des ter-
rains nécessaires à la réalisation des Opérations pétrolières et assi-
milées ;

d) les raisons du choix du site ;

e) l'avis des populations concernées, le cas échéant ;

f) une description du cadre juridique de l'Étude d'impact
environnemental approfondie ;

g) l'identification et l'évaluation des impacts environnementaux
et des dommages qui résulteront de la réalisation des Opérations
pétrolières et assimilées, sur le périmètre concerné, en particulier
les impacts directs, indirects, immédiats et à long terme, impor-
tants et secondaires, locaux et éloignés desdites opérations sur
l'environnement, assortie d'une estimation des types et quantités
de résidus des émissions susceptibles d'être occasionnées par les
Opérations pétrolières (pollution de l'eau, de l'air, du sol, bruit,
vibrations, etc.) ;

h) l'énoncé des mesures envisagées par le Contractant pour
prévenir, réduire ou compenser les conséquences dommageables
des Opérations pétrolières sur l'environnement, ainsi que la des-
cription des mesures alternatives d'intervention non compensables
mais prioritaires et l'estimation des dépenses correspondantes ;

i) la présentation des autres solutions possibles et des raisons
pour lesquelles, du point de vue de la protection de l'environne-
ment, l'option ou la solution proposée par le Contractant a été
retenue ;

j) la description des méthodes utilisées pour la consultation
publique et les résultats attendus ;

k) le plan de gestion des déchets ;

l) toute autre information requise par les Lois en vigueur.

34.4.2 Le rapport d'Étude d'impact environnemental appro-
fondie contient en outre des propositions de directives à suivre
afin de minimiser les dommages à l'environnement, lesquelles cou-
vrent notamment, selon la nature des Opérations pétrolières envi-
sagées, les points suivants :

a) le stockage et la manipulation des Hydrocarbures ;

b) l'utilisation d'explosifs et des sources de rayonnement ioni-
sant ;

c) les zones de campement et de chantier ;

d) le traitement des déchets solides et liquides ;

e) les sites archéologiques et culturels ;

f) la sélection des sites de forage ;

g) la stabilisation du terrain ;

h) la protection des ressources en eau de (surface et souterrai-
nes) ;

i) le plan de prévention des accidents ;

j) le plan d'urgence en cas d'accident ;

k) le brûlage à la torche durant les tests et à l'achèvement des
puits ;

l) le traitement des eaux de rejet ;

m) l'élaboration d'un plan d'urgence ;

n) les Travaux d'abandon ;

o) la réhabilitation du site ;

p) le contrôle des niveaux de bruit.

34.5 Procédure de dépôt et d'approbation

La Notice d'impact environnemental et le rapport d'Étude d'im-
pact environnemental approfondie et les documents qui y sont
annexés doivent être entièrement rédigés en français et présentés
au Ministère en charge de l'environnement conformément aux Lois
en vigueur. Ils sont approuvés conformément aux Lois en vigueur.

34.6 Information du public

Les résultats de la Notice d'impact environnemental et de l'Étude
d'impact environnemental approfondie feront l'objet d'une large
diffusion auprès des populations des zones couvertes par l'Auto-
risation exclusive de recherche et le cas échéant par les Autorisa-
tions exclusives d'exploitation. Cette diffusion est à la charge du
Contractant et est réalisée en collaboration avec les services com-
pétents de l'Etat.

34.7 Contrôle

L'Etat se réserve le droit d'apprécier, à l'occasion des opéra-
tions de surveillance administrative prévues par la Législation pé-
trolière et le présent Contrat, le respect par le Contractant des
recommandations et observations qu'il a formulées et de pronon-
cer, le cas échéant, les sanctions prévues par la réglementation en
vigueur.

34.8 Obligations complémentaires

Le Contractant doit s'assurer que :

a) ses employés et Sous-traitants ont une connaissance adé-
quate des mesures de protection de l'environnement conformes
aux pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière internationale
et aux conclusions de la Notice d'impact environnementale et de
l'Étude d'impact environnemental approfondie, qu'il conviendra
de mettre en œuvre pendant la réalisation des Opérations pétroliè-
res ;

b) les contrats qu'il passe avec ses Sous-traitants pour les
besoins des Opérations pétrolières contiennent les mesures pré-
vues dans la notice d'Impact environnementale et l'étude d'impact
environnemental approfondie.

34.9 Pollution préexistante

L'Etat garantit au Contractant qu'il n'encourra ni ne pourra être
tenu d'aucune responsabilité ni obligation au titre des dommages à
l'environnement et des pollutions résultant d'activités menées dans
la Zone contractuelle avant la date de délivrance de l'Autorisation
exclusive de recherche.

34.10 Périmètre classé ou protégé

[À confirmer au cas par cas] La Zone contractuelle ne contient
pas de périmètre faisant l'objet d'un classement ou d'une protec-
tion particulière, au niveau national ou international. L'Etat s'abs-
tiendra de créer de tels périmètres sur les Zones contractuelles
pendant la durée du Contrat. Dans le cas où l'Etat créerait un tel
périmètre sur les Zones contractuelles, il autorisera la poursuite
des Opérations pétrolières y compris sur ledit périmètre.
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Article 35. Des Travaux d'abandon

35.1 Obligations de remise en état des sites

Sauf décision contraire du Ministre chargé des hydrocarbures,
le Contractant s'engage, lors du retour, pour quelque cause que ce
soit à l'Etat, de tout ou partie de sa Zone contractuelle, ou en cas de
Travaux d'abandon réalisés pour des motifs techniques ou écono-
miques :

a) à retirer de la partie concernée de la Zone contractuelle et des
périmètres non couverts par sa Zone contractuelle, les équipe-
ments, installations, structures et canalisations utilisés pour les
Opérations pétrolières, à l'exception de ceux nécessaires audit ti-
tulaire pour la réalisation d'Opérations pétrolières hors de la partie
concernée de la Zone contractuelle ou sur toute autre Autorisation,
conformément aux Lois en vigueur et aux pratiques en vigueur
dans l'industrie pétrolière internationale ;

b) à exécuter les travaux de réhabilitation du site sur la partie
concernée de la Zone contractuelle et des périmètres non couverts
par sa Zone contractuelle, conformément aux Lois en vigueur et
aux normes et pratiques en vigueur dans l'industrie pétrolière in-
ternationale. Il prend à cet effet, les mesures nécessaires afin de
prévenir les dommages à la vie humaine, aux biens et à l'environne-
ment.

35.2 Programme de Travaux d'abandon

35.2.1 A la première des deux dates entre (i) lorsque les Parties
estiment qu'au total, cinquante pour cent (50%) des réserves prou-
vées récupérables initiales d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion auront été produites au terme de l'Année civile qui suivra et
(ii) le quinzième (15ème) anniversaire de la date d'attribution d'une
Autorisation exclusive d'exploitation, le Contractant soumet à l'ap-
probation du Ministre chargé des hydrocarbures, au plus tard le
31 août de l'Année civile en cours, un plan d'abandon qui affine les
hypothèses visées au Plan de développement et d'exploitation, en
fonction des connaissances acquises au cours de l'exploitation du
Gisement. Ce plan d'abandon présente les Travaux d'abandon qu'il
se propose de réaliser à l'intérieur de la Zone contractuelle d'ex-
ploitation afférente à l'Autorisation exclusive d'exploitation con-
cernée, avec un plan de remise en état du site, un calendrier des
travaux prévus et une estimation détaillée de l'ensemble des coûts
liés à ces Travaux d'abandon. Le Contractant mettra à la disposi-
tion de l'Etat, un budget qui sera consacré à l'analyse du plan
d'abandon par un cabinet spécialisé sélectionné par l'Etat. Ce bud-
get constitue un Coût pétrolier. Le montant dudit budget s'élèvera
au maximum à quatre cent mille (400 000) Dollars.

35.2.2 Au plus tard le 31 août de chacune des Années civiles
suivantes, le Contractant présente au Ministre chargé des hydro-
carbures les modifications qu'il convient d'apporter à l'estimation
des réserves restant à exploiter et au coût des Travaux d'abandon
envisagés.

35.2.3 Le Ministre chargé des hydrocarbures dispose d'un dé-
lai de soixante (60) Jours pour transmettre ses recommandations
ou observations au Contractant.

Le silence gardé par le Ministre chargé des hydrocarbures sur
le projet de programme de Travaux d'abandon présenté par le
Contractant, à l'expiration d'un délai de soixante (60) Jours à comp-
ter de sa réception, vaut approbation dudit programme.

Le Contractant est tenu de prendre en considération les recom-
mandations et observations formulées, le cas échéant, par le Mi-
nistre chargé des hydrocarbures, dans le cadre de la réalisation du
programme des Travaux d'abandon, dans la mesure où lesdites
recommandations et observations correspondent aux pratiques
généralement appliquées par l'industrie pétrolière internationale.

35.3 Provision pour Travaux d'abandon

35.3.1 Le plan d'abandon prévoit obligatoirement la constitu-
tion, à compter de la première des deux échéances entre (i) l'Année
civile au cours de laquelle cinquante pour cent (50%) des réserves
prouvées récupérables initiales d'une Autorisation exclusive d'ex-
ploitation seront produites, et (ii) l'Année civile du seizième (16ème)
anniversaire de l'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion concernée, d'une provision pour Travaux d'abandon, à placer
sur un compte ouvert en monnaie locale dédié à cet effet.

35.3.2 Le montant annuel de la provision pour Travaux d'aban-
don doté par le Contractant à la fin d'une Année civile au titre de
chaque Zone contractuelle d'exploitation est égal au rapport en-
tre :

a) au numérateur :

- le coût estimé des Travaux d'abandon, révisé conformément
au Paragraphe 35.2,

- diminué du cumul des dotations aux provisions pour Travaux
d'abandon afférents à la même Autorisation exclusive d'exploita-
tion et effectuées au cours des Années civiles précédant celle pour
laquelle la dotation est calculée,

- le tout (coût estimé moins cumul des dotations) multiplié par
la production totale d'Hydrocarbures de la Zone contractuelle d'ex-
ploitation de ladite Année civile ;

b) au dénominateur, le montant des réserves prouvées déve-
loppées et restant à produire au cours de la Période de validité de
l'Autorisation exclusive d'exploitation concernée au début de la-
dite Année civile sur la Zone contractuelle d'exploitation concer-
née.

35.3.3 Les provisions pour Travaux d'abandon d'une Année
civile sont versées par le Contractant, au plus tard le 31 mars de
l'Année civile qui suit, sur le compte séquestre susmentionné. Les
intérêts produits par ce compte à la fin d'une Année civile, vien-
dront en diminution des dotations aux provisions annuelles ulté-
rieures au titre des Travaux d'abandon de la Zone contractuelle
concernée.

35.4 Exécution des Travaux d'abandon

35.4.1 Le Contractant informe le Ministre chargé des hydro-
carbures de son intention de procéder aux Travaux d'abandon sur
tout ou partie de sa Zone contractuelle, au moins quatre-vingt-dix
(90) Jours avant la date prévue pour le début desdits travaux.
Cette information est accompagnée du programme des Travaux
d'abandon concernés.

35.4.2 Lorsque les Travaux d'abandon concernent des puits
producteurs, ces travaux comprennent trois phases principales :

a) l'isolement du Réservoir de la surface et des différentes
couches productrices ;

b) le traitement des annulaires entre les trains de cuvelage ;

c) la découpe et le retrait des parties supérieures des trains de
cuvelage.

35.4.3 Le Contractant s'engage à conduire les Travaux d'aban-
don de manière à satisfaire les points suivants :

a) le contrôle de l'écoulement et de l'échappement des hydro-
carbures ;

b) la prévention de tout dommage aux strates avoisinantes ;

c) l'isolement des formations perméables, les unes des autres ;

d) la prévention des possibilités de flux entre Réservoirs ;
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e) la prévention de la contamination des nappes aquifères.

35.4.4 Le Ministre chargé des hydrocarbures peut demander
au Contractant d'interrompre les Travaux d'abandon d'un puits,
pour permettre la réintroduction d'un train de sonde dans la tête du
puits. Une telle demande est faite au Contractant par notification
du Ministre chargé des hydrocarbures qui fixe l'étendue d'une zone
de sécurité autour du puits concerné. A l'achèvement de l'opéra-
tion, le puits concerné devient la propriété de l'Etat qui en assume
la responsabilité.

TITRE VI : DISPOSITIONS ECONOMIQUES ET FIS-
CALES

Article 36. Du Bonus de signature

36.1 Montant du Bonus de signature

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat, dans les conditions
prévues au présent article, un Bonus de signature dont le montant
s'élève à 1 Franc CFA symbolique.

36.2 Termes de Paiement

Le Bonus de signature sera payé au plus tard à la plus lointaine
des deux (2) dates suivantes :

a) quinze (15) Jours après la signature du Contrat ; ou

b) cinq (5) Jours ouvrables à compter de la réalisation des deux
(2) conditions suivantes :

(1) délivrance de l'Autorisation exclusive de recherche, et

(2) publication au Journal Officiel du Décret d'approbation ;

36.3 Paiement

Le paiement du Bonus de signature est effectué en Francs CFA
sur le Compte du trésor public ouvert dont les coordonnées seront
données par l'Etat au Contractant, en temps utile, et au plus tard
huit (8) Jours ouvrables avant la date à laquelle doit être fait le
paiement.

36.4 Traitement fiscal du Bonus de signature

36.4.1 Le Bonus de signature et son paiement sont exempts de
toute taxe (y compris la taxe sur la valeur ajoutée) et droits au
Niger.

36.4.2 Le Bonus de signature constitue un Coût pétrolier
récupérable, au sens du présent Contrat.

Article 37. Du Bonus d'exploitation

37.1 Montant du Bonus d'exploitation

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat, dans les conditions
prévues au présent article, un Bonus d'exploitation dont le mon-
tant s'élève à un (01) million de Dollars ou l'équivalent en FCFA.

37.2 Termes de Paiement

Le Bonus d'exploitation sera payé au plus tard cinq (5) Jours
ouvrables à compter de la publication au Journal Officiel du Dé-
cret d'Approbation de la première Autorisation exclusive d'exploi-
tation qui sera attribuée au Contractant.

37.3 Paiement

Le paiement du Bonus d'exploitation est effectué en FCFA sur
le Compte ouvert au Trésor public dont les coordonnées seront
communiqués par l'Etat au Contractant, en temps utile, et au plus
tard huit (8) Jours ouvrables avant la date à laquelle doit être fait le
paiement.

37.4 Traitement fiscal du Bonus d'exploitation

37.4.1 Le Bonus d'exploitation et son paiement sont exempts

de toute taxe (y compris la taxe sur la valeur ajoutée) et droits au
Niger.

37.4.2 Le Bonus d'exploitation ne constitue pas un Coût pé-
trolier récupérable.

Article 38. De la valorisation des Hydrocarbures

38.1 Prix du marché départ champ

38.1.1 Pour la détermination du prix de vente du Pétrole brut
pris en considération pour déterminer la valeur de la Redevance Ad
Valorem, la valeur du Cost oil et la valeur du Profit oil, un "Prix du
marché départ champ" sera calculé pour chaque Trimestre et pour
chaque Point de livraison.

38.1.2 La détermination du Prix du marché départ champ est
effectuée par le Contractant de la manière suivante :

a) il déterminera en premier lieu, en retenant le Prix du marché,
la valeur des quantités totales du Pétrole brut de la Zone contrac-
tuelle d'exploitation vendues au Point de livraison au cours du
Trimestre concerné ;

b) il en soustraira les coûts supportés par le Contractant au
cours dudit Trimestre pour le transport des quantités mention-
nées à l'alinéa (a) du présent Paragraphe entre les Points de mesurage
et le Point de livraison (les "Coûts de transport") ;

c) il divisera le résultat ainsi obtenu par les quantités totales du
Pétrole brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le
Contractant au Point de livraison, au cours du Trimestre concerné.

38.1.3 Le Prix du marché départ champ applicable aux opéra-
tions réalisées au cours d'un Trimestre donné devra être communi-
qué à l'Etat dans un délai de quinze (15) Jours à compter de la
fixation du Prix du marché se rapportant au Trimestre concerné.
Le Prix du marché est fixé comme indiqué au Paragraphe 38.2.

38.1.4 Les Coûts de Transport dont il est fait référence ci-
dessus comprendront tous frais de transport, de manutention, de
stockage, de chargement et, le cas échéant, de traitement, ainsi que
tous autres frais, tarifs, taxes et autres charges, de quelque nature
qu'ils soient, supportés par le Contractant à l'occasion du trans-
port du Pétrole brut depuis les Points de mesurage jusqu'aux Points
de livraison, y compris les frais exposés à l'occasion du transport
à travers des états étrangers lorsque les Points de livraison sont
situés à l'extérieur de la République du Niger, et à l'exception des
frais de commercialisation du Pétrole brut.

38.1.5 En cas de commercialisation de Gaz naturel, l'Etat et le
Contractant se concerteront dans le cadre du Comité de gestion
pour fixer le prix du Gaz naturel.

38.2 Prix du marché

38.2.1 Le Prix du marché est le prix de vente unitaire du Pétrole
brut au Point de livraison exprimé en Dollars par Baril. Il est
déterminé conformément aux dispositions du présent Paragraphe
38.2. Un Prix du marché commun à l'ensemble des entités compo-
sant le Contractant sera déterminé pour chaque Trimestre, pour
chaque Autorisation exclusive d'exploitation et pour chaque Point
de livraison.

38.2.2 Dans le cas où les ventes à des acheteurs indépendants
représentent cinquante pour cent (50%) ou plus des quantités de
Pétrole brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le
Contractant au cours d'un Trimestre considéré à un Point de livrai-
son donné, le Prix du marché applicable au cours de ce Trimestre
sera égal à la moyenne pondérée des prix obtenus au cours dudit
Trimestre par le Contractant pour le Pétrole brut de la Zone con-
tractuelle dans les contrats de vente à des acheteurs indépendants
audit Point de livraison.
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Si les ventes à des acheteurs indépendants représentent moins
de cinquante pour cent (50%) des quantités de Pétrole brut de la
Zone contractuelle d'exploitation, vendus par le Contractant au
cours d'un Trimestre considéré à un Point de livraison donné, le
Prix du marché applicable au cours de ce Trimestre sera la moyenne
pondérée :

a) de la moyenne pondérée des prix obtenus auprès d'ache-
teurs indépendants au cours du Trimestre en question, si, au cours
de ce Trimestre audit Point de livraison, des ventes de Pétrole brut
de la Zone contractuelle d'exploitation concernée ont effective-
ment été réalisées au profit d'acheteurs indépendants ;

b) et de la moyenne des prix auxquels des Pétroles bruts, de
densité et de qualité similaires à celles du Pétrole brut de la Zone
contractuelle d'exploitation, ont été vendus sur le marché interna-
tional au cours du Trimestre en question, dans des conditions
commerciales comparables aux ventes entre acheteurs et vendeurs
indépendants. Les prix des Pétroles bruts de référence seront ajus-
tés pour tenir compte des différences de qualité, quantité, trans-
port et conditions commerciales.

Pour les besoins du calcul de la moyenne pondérée applicable
dans le cas où les ventes entre acheteurs indépendants représen-
tent moins de cinquante pour cent (50%) des quantités de Pétrole
brut de la Zone contractuelle d'exploitation vendues par le Con-
tractant au Point de livraison, le poids proportionnel de chacune
des moyennes mentionnées aux points (a) et (b) ci-dessus est
déterminé comme suit :

- poids proportionnel de la moyenne visée au point (a) : le
pourcentage en volume que représentent les ventes faites au titre du
point (a) dans le total des ventes du Pétrole brut de la Zone contrac-
tuelle pour le Trimestre en question audit Point de livraison ;

- poids proportionnel de la moyenne visée au point (b) : un (1)
moins le poids proportionnel de la moyenne visée au point (a).

A défaut de vente à des acheteurs indépendants au Point de
livraison donné, le Prix du marché applicable au cours du Trimes-
tre audit Point de livraison sera calculé uniquement sur la base de
la moyenne prévue au point (b) du présent Paragraphe.

38.2.3 Au sens du présent article, les ventes à des acheteurs
indépendants excluent les transactions suivantes :

a) les ventes dans lesquelles l'acheteur est une Société affiliée
au vendeur, ainsi que les ventes entre les entités composant le
Contractant ;

b) les ventes sur le marché intérieur nigérien, y compris celles
destinées à satisfaire les besoins de la consommation intérieure en
Pétrole brut dans les conditions prévues à l'article 188 ;

c) les ventes comportant une contrepartie autre qu'un paie-
ment en devises, tels que contrats d'échange, ventes d'Etat à Etat,
et ventes motivées, en tout ou partie, par des considérations autres
que les pratiques économiques usuelles dans les ventes de Pétrole
brut sur le marché international.

38.2.4 Le Prix du marché est déterminé paritairement par le
Contractant et l'Etat pour chaque Trimestre et Point de livraison,
suivant les modalités prévues ci-après :

a) dans les trente (30) Jours qui suivent la fin de chaque Tri-
mestre, l'Etat et le Contractant se rencontrent afin de déterminer
d'un commun accord et pour chaque qualité de Pétrole brut pro-
duit, le Prix du marché pour le Trimestre écoulé pour un Point de
livraison donné. À cette occasion, chaque Partie soumet à l'autre
toute information et tout élément pertinents se rapportant :

(1) d'une part et de manière générale, à la situation et l'évolu-
tion des prix de vente de l'ensemble des Pétroles Bruts vendus sur
les marchés internationaux ;

(2) d'autre part et de manière spécifique, à la situation et l'évo-
lution des prix pratiqués sur ces marchés pour les Pétroles bruts
de la Zone contractuelle d'exploitation et pour les Pétroles brut de
qualités similaires au Pétrole brut de la Zone contractuelle.

b) si, au cours de cette réunion, un accord unanime ne peut être
obtenu, les Parties se rencontrent à nouveau en apportant toute
information complémentaire utile relative à l'évolution des prix
des Pétroles bruts visés au (a) ci-dessus, afin d'obtenir une déci-
sion unanime avant la fin du deuxième mois suivant la fin du Tri-
mestre considéré.

c) en cas de désaccord persistant des Parties sur la détermina-
tion du Prix du marché dans les quatre-vingt-dix (90) Jours suivant
la fin du Trimestre, le différend sera considéré comme un différend
de nature technique que les Parties pourront soumettre à la Procé-
dure d'expertise. L'expert devra déterminer le Prix du marché con-
formément aux stipulations de ce Paragraphe et dans un délai de
trente (30) Jours à compter de sa nomination.

38.2.5 Pour les besoins de la gestion du Contrat, le Contrac-
tant utilisera en tant que de besoin un Prix du marché provisoire,
qui sera le Prix du marché le plus récent déterminé paritairement
pour chaque qualité de Pétrole brut et qu'il appliquera jusqu'à la
détermination du Prix du marché pour le Trimestre et le Point de
livraison concernés. Ce prix provisoire est porté à la connaissance
de l'Etat.

Article 39. De la Redevance ad valorem

Le Contractant est tenu de verser à l'Etat une redevance sur la
Production nette dite "Redevance ad valorem", à un taux de :

a) Quinze pour cent (15%) dans le cas du Pétrole brut ; et

b) Cinq pour cent (5%) dans le cas du Gaznaturel.

Article 40. De la récupération des couts pétroliers

40.1 Financement des Coûts pétroliers

Le Contractant assure le financement de l'intégralité des Coûts
pétroliers.

40.2 Remboursement des Coûts pétroliers

40.2.1 Le remboursement des Coûts pétroliers s'effectuera par
Zone contractuelle d'exploitation, sans préjudice des dispositions
de ce Contrat concernant le remboursement des Coûts pétroliers
afférents aux Opérations de recherche. Dès le démarrage de la
production de Pétrole brut sur une Zone contractuelle d'exploita-
tion, le Contractant commencera à récupérer sa part des Coûts
pétroliers afférents aux Opérations d'exploitation et aux Opéra-
tions de développement relatifs à ladite Zone ainsi que la part des
Coûts pétroliers afférents aux Opérations de recherche en rece-
vant, chaque Trimestre, une quantité d'hydrocarbures appelée
"Cost Oil". Cette quantité est déterminée comme suit :

a) une part de la Production nette, nette de la Redevance ad
valorem, provenant de toute Zone contractuelle d'exploitation au
cours du Trimestre sera affectée au remboursement (i) des Coûts
pétroliers afférents aux Opérations d'exploitation, y inclus les coûts
afférents aux Opérations de développement et les Coûts des tra-
vaux d'abandon, effectivement supportés par le Contractant rela-
tivement à la Zone contractuelle d'exploitation concernée au cours
du Trimestre ou des Trimestres précédents, d'une part, et (ii) des
Coûts pétroliers afférents aux Opérations de recherche d'autre
part, dans la mesure, s'agissant des Coûts pétroliers des Trimes-
tres précédents, ou ceux-ci ont été reportés conformément aux
stipulations de l'alinéa (b) du présent Paragraphe 40.2.1. Cette
quantité ne peut excéder le Cost stop qui représente soixante-dix
pour cent (70%) de la Production nette d'hydrocarbures, nette de
la Redevance ad valorem ;
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b) si au cours d'un Trimestre, les Coûts pétroliers non encore
récupérés par le Contractant dépassent la valeur de la quantité
d'hydrocarbures pouvant être retenue par celui-ci telle qu'indiquée
à l'alinéa (a) du présent Paragraphe 40.2.1, le surplus ne pouvant
être récupéré dans le Trimestre sera reporté sur les Trimestres
suivants jusqu'à récupération totale ou expiration du présent Con-
trat.

40.2.2 Les valeurs du Cost oil seront déterminées en utilisant
le Prix du marché départ champ pour chaque qualité d'hydrocarbu-
res.

40.2.3 Le remboursement des Coûts pétroliers pour chaque
Trimestre au titre de chaque Zone contractuelle d'exploitation s'ef-
fectuera selon l'ordre de priorité des catégories suivantes :

a) les coûts des Opérations de production ;

b) les coûts des Opérations de développement ;

c) les coûts des Opérations de recherche, exposés antérieure-
ment à la date d'attribution de l'Autorisation exclusive d'exploita-
tion relative à une telle Zone contractuelle d'exploitation, à condi-
tion qu'ils n'aient pas été inclus expressément dans les Coûts pé-
troliers en rapport avec une autre Zone contractuelle d'exploita-
tion ou expressément reportés pour être inclus dans les Coûts
pétroliers en rapport avec une éventuelle et future Zone contrac-
tuelle d'exploitation ;

d) les Coûts des Travaux d'abandon.

40.2.4 Dans chaque catégorie, les coûts seront récupérés selon
la méthode du "premier entré, premier sorti".

Article 41. Du partage de la production

41.1 Profit oil

Le Profit oil est partagé entre l'Etat et le Contractant confor-
mément aux stipulations du Paragraphe 41.2.

41.2 Règles de partage du Profit oil

41.2.1 La détermination de la part revenant à chacune des
Parties au titre du Profit oil est effectuée chaque Trimestre. Afin

de déterminer cette part pour un Trimestre considéré, le Contrac-
tant détermine, au plus tard trente (30) Jours à compter du début
de ce Trimestre, pour chaque Zone contractuelle d'exploitation, la
valeur du Facteur-R dudit trimestre. Cette valeur du Facteur-R
correspond au rapport entre :

a) d'une part, au numérateur :

(1) le cumul de la valeur, au Prix du marché départ champ
applicable pour chaque Trimestre depuis le début de la produc-
tion, de la part de Pétrole brut et, le cas échéant, de la part de Gaz
naturel revenant au Contractant au titre du Cost oil et du Profit oil
du Trimestre considéré, depuis la date d'attribution de l'Autorisa-
tion exclusive d'exploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre
précédent le Trimestre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

(2) diminuée du cumul des coûts des Opérations de produc-
tion et des Coûts des travaux d'abandon exposés par le Contrac-
tant depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclusive d'ex-
ploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Trimes-
tre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

b) d'autre part, au dénominateur :

(1) le cumul des coûts des Opérations de développement de la
Zone contractuelle d'exploitation concernée, exposés par le Con-
tractant depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclusive
d'exploitation jusqu'au dernier Jour du Trimestre précédent le Tri-
mestre pour lequel le Facteur-R est déterminé ;

(2) augmenté du cumul des coûts des Opérations de recherche
affectés, conformément à l'article 400 ci-dessus, à ladite Zone con-
tractuelle d'exploitation.

Pour le premier Trimestre à compter de la date de début de la
production commerciale d'hydrocarbures, le Facteur-R sera consi-
déré comme inférieur ou égal à 1.

41.2.2 Le partage du Profit oil entre l'Etat et le Contractant
pour un Trimestre donné varie dans les conditions décrites au
tableau ci-dessous, en fonction de la valeur du Facteur-R calculée
conformément aux stipulations du Paragraphe 41.2.1 et communi-
quée à l'Etat au plus tard trente (30) Jours après le début dudit
trimestre :

Facteur - R Inférieur ou Compris entre Compris entre Compris entre Supérieur à 2,5
égal à 1  1 et 1,5  1,5 et 2  2 et 2,5

Part du Contractant dans le Profit oil 60% 55% 50% 45% 40%

Part de l'Etat dans le Profit oil 40% 45% 50% 55% 60%

41.3 Procédure d'expertise

Les différends liés au calcul du Facteur-R peuvent être soumis
à la Procédure d'expertise.

Article 42. De la liquidation et du paiement de la
Redevance ad valorem et de la part de Profit oil revenant a
l'Etat

42.1 Méthode de paiement de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

La Redevance ad valorem et le Tax oil seront payables, pour
tout ou partie, soit en espèces, soit en nature.

Le choix du mode de paiement de la Redevance ad valorem et
du Tax oil est notifié au Contractant par l'Etat, au moins quatre-
vingt-dix (90) Jours avant la date de début de la production com-
merciale d'Hydrocarbures.

Ce choix demeurera valable aussi longtemps que le Contrac-
tant n'aura pas reçu de l'Etat une nouvelle notification qui devra
être faite avec un préavis d'au moins cent quatre-vingt (180) Jours.

Si ce choix n'est pas notifié dans les délais impartis, la totalité
de la Redevance ad valorem et du Tax oil sera versée en espèces.

42.2 Relevé de la production mensuelle

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant
notifiera à l'Etat, avec toutes justifications utiles, un relevé de la
production du mois précédent faisant ressortir les informations
suivantes :

a) la Production nette et les quantités d'hydrocarbures utili-
sées pour les Opérations pétrolières (consommation propre) ;

b) les caractéristiques techniques de chaque qualité des hydro-
carbures extraits ;

c) les quantités d'hydrocarbures affectées au paiement de la
Redevance ad valorem due à l'Etat mesurées au Point de mesurage ;

d) les quantités d'hydrocarbures affectées au remboursement
des Coûts pétroliers au titre du Cost oil mesurées au Point de
mesurage ;
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e) les quantités d'hydrocarbures affectées à chaque Partie au
titre du partage du Profit oil mesurées au Point de mesurage ;

f) les quantités d'hydrocarbures délivrées aux Points de livrai-
son ;

g) les cours de clôture du Brent pour chaque jour de cotation
du mois.

Le relevé précisera séparément les quantités de Pétrole brut et
de Gaz naturel et la situation des quantités et valeurs de chacun de
ces hydrocarbures au début et à la fin du mois concerné.

42.3 Paiement en espèces de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

42.3.1 Lorsque la Redevance ad valorem et la part de Profit oil
revenant à l'Etat sont perçues en espèces, elles sont liquidées men-
suellement, à titre provisoire, et trimestriellement, à titre définitif.

42.3.2 Le Contractant versera le montant provisoire de la Re-
devance ad valorem, dans les dix (10) Jours suivant la notification
du relevé mentionné au Paragraphe 42.2, sur la base des quantités
précisées à l'alinéa (c) du Paragraphe 42.2, multipliées par le Prix
du marché départ champ.

Le Contractant versera le montant provisoire de la part de Tax
oil, dans les dix (10) Jours suivant la notification du relevé men-
tionné au Paragraphe 42.2, sur la base :

a) des quantités précisées à l'alinéa (e) du Paragraphe 42.2,
multipliées par le Prix du marché départ champ ; et

b) de la valeur du Facteur-R.

Dans le cas spécifique du Pétrole brut :

(1) dans l'attente du calcul du Prix du marché départ champ
pour un Trimestre donné, la Redevance ad valorem et la part de
Profit oil revenant à l'Etat dues à titre provisoire, seront payées
sur la base d'un Prix du marché départ champ provisoire corres-
pondant au Prix du marché départ champ le plus récent arrêté
conformément au Paragraphe 38.1 ;

(2) suite à la notification à l'Etat du calcul du Prix du marché
départ champ pour le Trimestre considéré, le Contractant notifie à
l'Etat l'état définitif de liquidation de la Redevance ad valorem et la
part de Profit oil revenant à l'Etat, déduction faite des sommes
versées à titre provisionnel. Si le solde, après liquidation, de l'un de
ces droits révèle un trop perçu au profit de l'Etat, son montant est
imputé au droit ultérieur identique, jusqu'à épuisement. Si le solde
après liquidation d'un de ces droits révèle un moins perçu au détri-
ment de l'Etat, le Contractant en effectue le versement dans les
quinze (15) Jours qui suivent la date de notification à l'Etat de
l'état définitif de liquidation.

42.4 Paiement en nature de la Redevance ad valorem et du
Tax oil

Lorsque la Redevance ad valorem et le Tax oil sont perçus en
nature, le Contractant met à la disposition de l'Etat, aux Points de
mesurage, les quantités de Pétrole brut dues au titre de cette Rede-
vance ad valorem et de cette part de Profit oil revenant à l'Etat.
L'Etat peut demander à ce que lesdites quantités soient mises à sa
disposition à un Point de livraison, si celui-ci est un des Points de
livraison usuels du Contractant. Dans ce cas et si l'Etat le de-
mande, le Contractant transportera et livrera lesdites quantités à
l'Etat. L'Etat supporte les Coûts de transport calculés comme
indiqué au Paragraphe 38.1.4, relativement à ces quantités.

Sauf accord contraire des Parties et sous réserve des disposi-
tions du Paragraphe 16.7, les quantités mentionnées au présent
Paragraphe sont mises à la disposition de l'Etat sur une base men-
suelle.

42.5 Relevé trimestriel

Aux fins d'application du présent article et des articles 38, 39,
40 et 41 le Contractant préparera et transmettra à l'Etat, au plus
tard trente (30) Jours après la fin de chaque Trimestre, un état
contenant les calculs de la valeur de la production totale du Tri-
mestre précédent.

Cet état contiendra, pour le Trimestre considéré, les informa-
tions suivantes :

a) la Production nette ;

b) les quantités de Pétrole brut utilisées pour les Opérations
pétrolières (consommation propre) ;

c) les quantités de Pétrole brut vendues pour satisfaire les
besoins de la consommation intérieure ;

d) les quantités de Pétrole brut vendues par le Contractant aux
personnes autres que des acheteurs indépendants, tels que définis
au Paragraphe 38.2, ainsi que les prix pratiqués et les recettes
réalisées, pour chacune de ces quantités vendues ;

e) les quantités de Pétrole brut vendues par le Contractant aux
acheteurs indépendants, tels que définis au Paragraphe 38.2, ainsi
que les prix pratiqués et les recettes réalisées pour chacune de ces
quantités ;

f) la quantité et la valeur du Pétrole brut en inventaire à la fin du
Trimestre qui précède le Trimestre concerné ;

g) la quantité et la valeur du Pétrole brut en inventaire à la fin
du Trimestre concerné ;

h) les cours de clôture du Brent pour chaque jour de cotation
du Trimestre ;

i) toute information en possession du Contractant concernant
le prix des Pétroles bruts de qualités similaires, vendus sur les
marchés internationaux.

Cet état fournira, le cas échéant, les mêmes informations en ce
qui concerne le Gaz naturel.

42.6 Remplissage

Le Contractant ne commencera à payer la Redevance ad valorem
qu'à compter du remplissage du Système de transport des hydro-
carbures par canalisation. Le Système de transport des hydrocar-
bures pas canalisations sera présumé rempli une fois pour toute
dès que du Pétrole brut s'écoulera au Point de Livraison. Le vo-
lume nécessaire au remplissage du Système de transport des hy-
drocarbures par canalisations (le " Volume de remplissage ") sera
indiqué dans le relevé de la production mensuelle prévu au Para-
graphe 42.2 correspondant au mois au cour duquel le Système de
transport des hydrocarbures par canalisations sera réputé rempli.

Article 43. Des engagements liés à la formation des agents
du Ministère chargé des hydrocarbures

43.1 Contribution du Contractant à la formation et au per-
fectionnement

Le Contractant contribuera à la formation et au perfectionne-
ment des agents du Ministère en charge des hydrocarbures suivant
les modalités ci-après :

a) Le Contractant s'engage à supporter, pour chaque Année ci-
vile et jusqu'à la fin de l'Autorisation exclusive de recherche des
dépenses à concurrence de deux cent cinquante mille (250 000)
Euros TTC au titre du plan annuel de formation. Cette somme, due
à l'Etat, sera payée au plus tard à la date d'exigibilité du Bonus de
signature, puis à chaque date anniversaire de la signature du Contrat,
suivant les modalités prévues au Paragraphe 43.2 ci-après ;
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b) Dès l'octroi au Contractant de toute Autorisation exclusive
d'exploitation, il s'engage à supporter, pour chaque Année et par
Zone contractuelle d'exploitation, des dépenses à concurrence de
trois cent mille (300 000) Euros TTC au titre du plan annuel de
formation. Cette somme sera due au plus tard trente (30) Jours à
compter de la date du Décret d'octroi, puis à chaque date anniver-
saire du Décret d'octroi, suivant les modalités prévues au Paragra-
phe 43.2 ci-après.

43.2 Modalités de la contribution

Le Contractant paiera les dépenses mentionnées au Paragra-
phe 43.1 sur un Compte agréé ouvert au Trésor public dont les
coordonnées lui seront communiquées au plus tard huit (8) Jours
ouvrables avant la date d'échéance du paiement concerné telle que
stipulée au Paragraphe 43.1. Cependant si le Ministère en charge
des hydrocarbures, en fait la demande le Contractant paiera les
dépenses mentionnées au Paragraphe 43.1 directement aux presta-
taires chargés par l'Etat de réaliser tout ou partie du plan annuel de
formation, sous réserve du respect de la procédure prévue au Pa-
ragraphe 59.7.

Article 44. De l'assistance juridique et financière au Mi-
nistère chargé des hydrocarbures

44.1 Contribution du Contractant à l'assistance juridique et
financière

Le Contractant contribuera au financement d'une assistance
juridique et financière au bénéfice du Ministère en charge des hy-
drocarbures suivant les modalités ci-après :

a) Le Contractant s'engage à supporter, pour chaque année et
jusqu'à la fin de l'Autorisation exclusive de recherche des dépenses
à concurrence de deux cent cinquante mille (250 000) Euros TTC.
Cette somme sera due au plus tard à la date d'exigibilité du Bonus
de signature, puis à chaque date anniversaire de la signature du
Contrat ;

b) Dès l'octroi au Contractant de toute Autorisation exclusive
d'exploitation le Contractant s'engage à supporter, pour chaque
Année et par Zone contractuelle d'exploitation, des dépenses à
concurrence de trois cent mille (300 000) Euros TTC. Cette somme
sera due au plus tard trente (30) Jours à compter de la date du
Décret d'octroi, puis à chaque date anniversaire du Décret d'octroi.

44.2 Modalités de la contribution

Le Contractant paiera les dépenses mentionnées au Paragra-
phe 44.1 sur un Compte agréé Trésor public dont les coordonnées
lui seront communiquées au plus tard huit (8) Jours ouvrables
avant la date d'échéance du paiement concerné telle que stipulée au
Paragraphe 44.1. Cependant si le Ministère en charge des hydro-
carbures, en fait la demande, le Contractant paiera les dépenses
mentionnées au Paragraphe 44.1, directement aux prestataires char-
gés par l'Etat de réaliser tout ou partie de l'assistance juridique et
financière, sous réserve du respect de la procédure prévue au Para-
graphe 59.7.

Article 45. De la responsabilité sociétale des entreprises

45.1 Programme social au titre de l'Autorisation exclusive de
recherche

À titre d'aide aux populations locales, le Contractant s'engage
à financer des programmes sociaux en concertation avec les autori-
tés locales du lieu de réalisation des Opérations pétrolières pour
un montant de trente mille (30 000) Dollars ou l'équivalent en
FCFA pour les trois (3) blocs par an jusqu'à la fin de l'Autorisation
exclusive de recherche.

45.2 Élaboration d'un Programme pétrolier de développe-
ment communal (PPDC) et d'un Programme pétrolier de déve-
loppement régional (PPDR)

Préalablement au dépôt d'une demande d'attribution de toute
Autorisation exclusive d'exploitation, le Contractant soumet :

- au Maire de chacune des communes concernées, un projet de
PPDC, élaboré sur la base des orientations stratégiques et des
objectifs du Plan de développement communal ;

- au Président de chacun des Conseils régionaux concernés, un
projet de PPDR, élaboré sur la base des orientations stratégiques
et des objectifs du Plan de développement régional.

Le projet de PPDC et le projet de PPDR s'inscrivent dans le
cadre des programmes d'opérations pluriannuelles respectivement
du Plan de développement communal ou du Plan de développe-
ment régional et des plans d'actions annuels qui en découlent. Ils
comportent :

a) l'indication des programmes d'opérations pluriannuels res-
pectivement du Plan de développement communal ou du Plan de
développement régional  et des programmes d'actions annuels cor-
respondants, auxquels le Contractant envisage d'apporter son ap-
pui technique et financier, étant précisé que les propositions pré-
sentées par le Contractant à cet égard devront être conformes aux
objectifs fixés à l'article 32 du Code pétrolier ;

b) les propositions du Contractant quant à l'appui financier et
technique, qu'il envisage d'apporter respectivement à la commune
ou à la région dans le cadre de la mise en œuvre des programmes
susvisés ;

c) les modalités pratiques suivant lesquelles le Contractant
apportera son appui financier et technique à la mise en œuvre des
programmes susvisés ;

d) l'engagement du Contractant à participer au suivi et à l'éva-
luation de la mise en œuvre des programmes sélectionnés au titre
respectivement du PPDC ou du PPDR.

Une copie du PPDC et du PPDR transmis aux autorités con-
cernées est adressée au Ministre chargé des hydrocarbures.

Les propositions formulées par le Contractant dans le projet
visé au présent article peuvent porter sur la fourniture d'un appui
financier et technique à la réalisation :

a) d'un ou de plusieurs programmes d'opérations pluriannuels
d'ensemble, jusqu'à l'exécution complète des actions relevant de ce
ou de ces programme(s) d'opérations, auquel cas la durée du PPDC
ou du PPDR proposé correspond au moins à celle du ou des
programme(s) pluriannuels concernés ; ou

b) d'actions inscrites au titre de programmes annuels d'actions
relevant de plusieurs programmes d'opérations pluriannuels, sous
réserve que l'ensemble des actions concernées permette d'atteindre
les objectifs visés à l'article 32 du Code pétrolier. Dans ce cas, la
durée du PPDC ou du PPDR correspond au moins, respective-
ment, à celle du Plan de développement communal ou à celle du
Plan de développement régional.

45.3 Approbation du PPDR

Le projet de PPDR proposé par le Contractant est approuvé
par le Conseil régional dans un délai maximum d'un (1) mois à
compter de sa date de réception par la région concernée.

Le Conseil régional peut proposer des modifications au projet
de PPDR proposé par le Contractant, sous réserve que de telles
modifications :

a) s'inscrivent dans le cadre du Plan de développement régional
et se rapportent à des programmes d'opérations pluriannuels et
programmes d'actions annuels figurant dans ce plan ;

b) n'excèdent pas, du point de vue de leur coût financier, le
montant maximum de l'enveloppe budgétaire convenu au Paragra-
phe 45.4.
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45.4 Mise en œuvre du PPDR

L'appui technique du Contractant à l'exécution du PPDR est
effectué notamment dans le cadre d'un Comité de gestion créé par
décision du Conseil régional dans un délai maximum d'un mois à
compter de l'octroi de l'Autorisation exclusive d'exploitation. Un
agent du Ministère en charge des hydrocarbures participe audit
comité.

Le montant du par le Contractant au titre de l'ensemble des
PPDR s'élèvera à deux cent mille (200 000) Dollars par an, pour
une production inférieure ou égale à cinquante mille (50 000) Ba-
rils/jour et à cinq cent mille (500 000) Dollars par an, pour une
production supérieure à cinquante mille (50 000) Barils/jour. Le
montant de deux cent mille (200 000) ou cinq cent mille (500 000)
Dollars par an sera réparti équitablement entre chaque PPDR.

Le Contractant paiera les sommes dues au titre de chaque
PPDR directement aux prestataires en charge de la réalisation de
tout ou partie des projets du PPDR sur présentation des factures
transmises par le Comité de gestion.

45.5 Approbation du PPDC

Le projet de PPDC proposé par le Contractant est approuvé
par le Conseil municipal dans un délai maximum d'un (1) mois à
compter de sa date de réception par la commune concernée.

Le Conseil municipal peut proposer des modifications au pro-
jet de PPDC proposé par le Contractant, sous réserve que de telles
modifications :

a) s'inscrivent dans le cadre du Plan de développement com-
munal et se rapportent à des programmes d'opérations plurian-
nuels et programmes d'actions annuels figurant dans ce plan ;

b) n'excèdent pas, du point de vue de leur coût financier, le
montant maximum de l'enveloppe budgétaire convenu au Paragra-
phe 45.6.

45.6 Mise en œuvre du PPDC

L'appui technique du Contractant à l'exécution du PPDC est
effectué notamment dans le cadre d'un Comité de gestion créé par
arrêté municipal dans un délai maximum d'un mois à compter de
l'octroi de l'Autorisation exclusive d'exploitation. Un agent du
Ministère en charge des hydrocarbures participe audit Comité.

Le montant du par le Contractant au titre de l'ensemble des
PPDC s'élèvera à trois cent mille (300 000) Dollars par an, pour
une production inférieure ou égale à cinquante mille (50 000) Ba-
rils/jour et à un million (1 000 000) Dollars par an, pour une
production supérieure à cinquante mille (50 000) Barils/jour. Le
montant de trois cent mille (300 000) ou un million (1 000 000)
Dollars par an sera réparti équitablement entre chaque PPDC.

Le Contractant paiera les sommes dues au titre de chaque
PPDC directement aux prestataires en charge de la réalisation de
tout ou partie des projets du PPDC sur présentation des factures
transmises par le Comité de gestion.

Article 46. De la redevance superficiaire

46.1 Barème de la taxe superficiaire

Le Contractant est soumis au paiement d'une redevance
superficiaire annuelle calculée selon le barème ci-après (en Francs
CFA) :

a) Autorisation exclusive de recherche :

- Période initiale : 500F/km²/an

- Première Période de Renouvellement: 1 500F/km²/an

- Deuxième Période de renouvellement : 2 500F/km²/an

- Période de prorogation : 5 000F/km²/an

b) Autorisation exclusive d'exploitation :

- Période initiale : 1 500 000F/km²/an

- Période de renouvellement : 2 000 000F/km²/an

46.2 Liquidation et recouvrement

La redevance superficiaire est liquidée annuellement sur la base
de la situation au 1er janvier de l'année en cours. Elle est payée au
Trésor public au plus tard le 28 février de l'année concernée.

Article 47. Du prélèvement exceptionnel sur les plus-
values de cession

47.1 Principe de l'imposition

Le Contractant et chacune des entités le composant n'est sou-
mis au paiement d'aucun impôt direct sur les bénéfices à raison de
ses Opérations pétrolières en plus de la Redevance ad valorem et
du Tax oil. Toutefois, par exception à ce principe, chaque plus-
value résultant de la cession d'une Autorisation ou d'une Participa-
tion dans une telle Autorisation (la "Plus-value de cession"), réali-
sée par le Contractant ou toute entité le constituant (le "Cédant"),
est soumise à un prélèvement exceptionnel de vingt-cinq pour cent
(25%)

Les dispositions du présent article 477 ne sont pas applica-
bles aux plus-values de cession des matériels, équipements et autres
biens affectés à la réalisation des Opérations pétrolières.

47.2 Détermination de la plus-value taxable

47.2.1 La Plus-value de cession qui sert de base au prélève-
ment exceptionnel est la différence entre :

a) le prix de cession des éléments d'actif concernés d'une part,
et

b) le prix de revient des éléments d'actif concernés d'autre part.

47.2.2 Le prix de cession est constitué par le prix effective-
ment perçu par le cédant, en espèce ou en nature, déduction faite
de tout remboursement d'avances par le Cédant à lui faite par le
Cessionnaire en relation avec l'Autorisation concernée.

Lorsque la cession a notamment pour contrepartie l'engage-
ment du Cessionnaire à financer tout ou partie des Opérations
pétrolières dont le coût incombe normalement au Cédant au titre
de la Participation résiduelle de ce dernier dans l'Autorisation con-
cernée, la valeur des engagements ainsi souscrits par le Cessionnaire
(le " Paiement en nature ") n'entre pas dans la détermination du
prix de cession dès lors que ce Paiement en Nature a pour contre-
partie l'affectation au bénéfice du Cessionnaire du Cost oil destiné
à la récupération des Coûts pétroliers concernés.

47.2.3 Toutefois, nonobstant les dispositions du Paragraphe
47.2.2, la valorisation financière des Opérations de recherche que
le Cessionnaire s'engage à réaliser pour le compte du Cédant est
exclue du prix de cession des éléments d'actif, sous réserve que les
Opérations de recherche concernées soient réalisées à compter de
la date de prise d'effet de la cession.

47.2.4 Le prix de revient est constitué par la somme des Coûts
pétroliers non encore récupérés à la date de la cession mais effec-
tivement exposés par le Cédant dans le cadre des Opérations pé-
trolières réalisées en vertu de l'Autorisation ou de la Participation
cédée, y compris les Coûts pétroliers effectivement exposés mais
non récupérables en vertu des stipulations du Contrat.

Pour les besoins du calcul du prix de revient, la notion de
Coûts pétroliers englobe les coûts en relation directe avec les Opé-
rations pétrolières réalisées en vertu de l'Autorisation ou de la
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Participation cédée, éventuellement exposés par le Cédant avant la
date d'entrée en vigueur de son Contrat de partage de production,
y compris notamment les coûts exposés pour les besoins de la
négociation et de la signature de ce Contrat de partage de produc-
tion et les sommes payées au titre du bonus de signature.

47.3 Liquidation du prélèvement

47.3.1 Lorsque le prix de cession est intégralement payé par
tout autre moyen que par un Paiement en nature, le prélèvement
exceptionnel est payé par le Cédant dans les trente (30) Jours
suivant l'octroi de l'autorisation de la cession.

47.3.2 Sans préjudice des dispositions du Paragraphe 47.2.2,
lorsque le prix de cession convenu est constitué, pour partie
d'une somme d'argent et, pour l'autre partie, d'un Paiement en
nature, le prélèvement exceptionnel est payé suivant les modali-
tés ci-après :

a) Lorsque la différence entre le montant du paiement par
versement d'une somme d'argent et le prix de revient de l'Autorisa-
tion ou de la Participation cédée permet, à elle seule, de dégager un
solde positif :

i. ce solde positif est soumis au prélèvement exceptionnel dans
les conditions et délais prévus au Paragraphe 47.3.1 ;

ii. le solde de la Plus-value de cession réalisée par le Cédant est
soumis au prélèvement exceptionnel à compter du premier exer-
cice au cours duquel le Cost oil correspondant aux Coûts pétro-
liers ayant faits l'objet du Paiement en Nature (le " Cost oil paie-
ment en nature ") est servi au Cédant. Le prélèvement exception-
nel dû au titre dudit solde est payable au plus tard le 31 mars de
l'Année civile suivant l'Année civile au cours de laquelle le Cost oil
Paiement en Nature est servi au Cédant, dans la limite de 25% du
montant de ce Cost Oil, et ce jusqu'à apurement du montant total
du prélèvement exceptionnel.

b) Lorsqu'il résulte de la différence entre le paiement par verse-
ment d'une somme d'argent et le prix de revient de l'Autorisation
ou de la Participation cédée, un solde négatif ou nul, le prélève-
ment exceptionnel dû en raison de la plus-value réalisée par le
Cédant est payable à compter du premier exercice au cours duquel
le Cost oil Paiement en nature est servi au Cédant, dans les condi-
tions prévues à l'alinéa (a) ii de ce Paragraphe.

47.3.3 Dans tous les cas, la cession de l'Autorisation ou d'une
Participation ne prend effet qu'à compter du dépôt par le Cédant
d'une déclaration relative à la Plus-value de cession validée par
l'administration fiscale de la République du Niger et du paiement
du prélèvement dû en application des dispositions des Paragra-
phes 47.3.1 et 47.3.2 (a) i ci-dessus.

47.4 Cession entre Sociétés affiliées

47.4.1 Nonobstant toute disposition contraire, le prélèvement
exceptionnel sur les Plus-values de cession fait l'objet de modalités
spécifiques lorsqu'une entité composant le Contractant cède une
Autorisation ou une Participation à un Cessionnaire de droit nigé-
rien qui lui est affilié (le "Cessionnaire affilié"). Au sens du présent
Paragraphe, est considéré comme Cessionnaire affilié :

 (a) d'une part, toute société ayant directement ou indirecte-
ment le contrôle du Cédant ou étant directement ou indirectement
sous le contrôle dudit Cédant ;

 (b) d'autre part, toute société directement ou indirectement
sous le contrôle d'une société ou de toute autre personne morale
ayant directement ou indirectement le contrôle dudit Cédant.

47.4.2 Les Plus-values de cession réalisées dans le cadre de la
cession d'une Autorisation ou d'une Participation au profit de tout
Cessionnaire affilié bénéficient d'un sursis d'imposition au titre du
prélèvement exceptionnel.

47.4.3 Toute cession ultérieure de l'Autorisation ou de la Par-
ticipation concernée par toute Société affiliée à un Cessionnaire
autre qu'un Cessionnaire affilié donne lieu au paiement du prélève-
ment exceptionnel, y compris sur la Plus-value réalisée en sursis
d'imposition à l'occasion des cessions entre Sociétés affiliées.

Article 48. Autres dispositions fiscales

48.1 Exonération générale d'imposition

48.1.1 A l'exclusion des droits fixes prévus à l'article 90 du
Code pétrolier, du prélèvement exceptionnel sur les Plus-values
de Cession tel que défini à l'article 47, de la Redevance ad valorem,
de la redevance superficiaire telle que définie à l'article 466, de la
part de Profit oil revenant à l'Etat, des droits de timbre et d'enregis-
trement (sauf exception prévue dans le Contrat), de la taxe d'abat-
tage des arbres instituée par l'ordonnance n° 92-037 du 21 août
1992 relative à l'organisation de la commercialisation et du trans-
port de bois dans les grandes agglomérations et la fiscalité qui lui
est applicable et des stipulations du Paragraphe 48.4, chaque en-
tité composant le Contractant est exonérée de tous impôts, rete-
nues, droits, taxes et autres contributions obligatoires :

a) soit à raison des activités réalisées en application du présent
Contrat ;

b) soit à raison des paiements reçus ou effectués dans le cadre
de l'exécution de ce Contrat.

48.1.2 Cette exonération générale d'impôts, droits, taxes et
autres contributions obligatoires couvre, notamment, sans que cette
liste ne soit exhaustive :

a) l'impôt minimum forfaitaire ou son équivalent ;

b) la taxe d'apprentissage ;

c) la taxe sur certains frais généraux des entreprises ;

d) la taxe professionnelle ;

e) l'impôt sur les bénéfices ;

f) l'impôt sur les distributions de bénéfices ;

g) les impôts et taxes de quelque nature que ce soit sur les
intérêts et autres produits des sommes empruntées par le Con-
tractant pour les besoins des Opérations pétrolières ;

h) les droits d'enregistrement consécutifs à la constitution des
sociétés et aux augmentations de capital ;

i) la taxe immobilière sur les biens des personnes morales à
condition de construire un siège dans les cinq (5) premières années
à compter de la date de première production.

48.1.3 Les exonérations visées au présent article ne s'appli-
quent pas aux redevances pour services rendus, notamment la
redevance ORTN, les péages routiers et la redevance de chasse.

48.2 Impôt direct sur les bénéfices

48.2.1 La part de Profit oil revenant à l'Etat au titre du Tax oil
visé à l'article 88 du Code pétrolier est l'équivalent de l'impôt
direct sur les bénéfices de chaque entité composant le Contractant
provenant des activités réalisées en application du présent Con-
trat, en proportion de la participation de chaque entité dans l'Auto-
risation exclusive d'exploitation concernée. Les déclarations fisca-
les sont établies en Dollars et fournies par chaque entité compo-
sant le Contractant. Les quitus fiscaux correspondants établis au
nom de chaque entité leur seront remis par l'administration fiscale
Nigérienne.

Les dispositions du présent Paragraphe s'appliquent séparé-
ment à chaque entité composant le Contractant pour l'ensemble
des Opérations pétrolières réalisées au titre du présent Contrat.
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Les dispositions du présent Paragraphe et, d'une manière gé-
nérale, celles du présent article 488, ne font pas obstacle à ce que
l'administration fiscale de la République du Niger procède, à l'égard
des entités membres du Contractant, au contrôle des déclarations
fiscales établies par ces entités, ainsi qu'à l'ensemble des contrôles
fiscaux prévus par les Lois en vigueur.

48.2.2 Sauf disposition particulière du Code pétrolier, les bé-
néfices nets, tels que définis dans le Code général des impôts, que
chaque entité composant le Contractant retire de l'ensemble de ses
opérations réalisées sur le territoire de la République du Niger
autres que celles couvertes par le présent Contrat ou y relatives,
sont imposables d'après les règles de droit commun et doivent
faire l'objet d'une comptabilité séparée de celle des Opérations
pétrolières.

48.3 Taxes sur la valeur ajoutée

48.3.1 Les fournitures de biens et les prestations de services
de toutes natures, y compris les études, qui se rapportent à l'exé-
cution des Opérations pétrolières ou à la mise en place d'un Sys-
tème de transport des hydrocarbures par canalisations, sont exo-
nérées de la taxe sur la valeur ajoutée et de toutes taxes assimilées
(y compris toute taxe sur les opérations financières). Les Sous-
traitants du Contractant bénéficient des exonérations prévues au
présent Paragraphe.

48.3.2 Le bénéfice des exonérations prévues au Paragraphe
48.3.1 est subordonné à l'accomplissement par le Contractant et
les Sous-traitants des formalités prévues par le droit commun en
matière d'exonération de taxes sur la valeur ajoutée.

48.3.3 Pour les besoins de l'application des stipulations des
Paragraphes 48.3.1 et 48.3.2 ci-dessus, l'Etat s'engage à, et se porte
fort de l'adoption, suivant les modalités prévues par les Lois en
vigueur relatives aux lois de finances, de dispositions législatives
rédigées mutatis mutandis dans les mêmes termes que ceux desdits
Paragraphes 48.3.1et 48.3.2, dans un délai maximum de six (6)
mois à compter de la Date de signature.

48.4 Retenue à la source

Le Contractant et chaque entité composant le Contractant de-
meure soumis à toutes les obligations d'assiette et de paiement
relatives aux impôts et taxes prélevés à la source pour le compte
du Trésor public et concernant notamment (i) les impôts sur les
traitements et salaires et (ii) les retenues à la source au titre de
l'Impôt sur les bénéfices des non-résidents sur les rémunérations
versées à des personnes physiques ou morales domiciliées à l'étran-
ger en rémunération d'une activité  professionnelle

Il est précisé, à cet égard, que, les intérêts servis aux Prêteurs
dépourvus de domicile fiscal en République du Niger ne sont pas
soumis à la retenue à la source prévue au présent Paragraphe. De
même, en raison de l'exemption générale visée au Paragraphe 48.1,
les sommes versées à titre de dividendes ou autres distributions (y
compris versement en comptes courants) aux Actionnaires du Con-
tractant et des entités qui le composent sont exempts de tous
impôts, retenues, droits, taxes et autres contributions obligatoires.

Les sommes prêtées ou mises à la disposition du Contractant
par ses Actionnaires ou Sociétés affiliées notamment dans le cadre
de conventions de compte courant sont également exempts de
tous impôts, retenues, droits, taxes et autres contributions obliga-
toires.

Article 49. Dispositions douanières

49.1 Exemptions dans le cadre de l'Autorisation exclusive de
recherche

Sont admis en franchise de tous droits et taxes d'entrée, y
compris toute Taxe sur la valeur ajoutée, à l'exception de la Rede-

vance statistique, du Prélèvement communautaire et du Prélève-
ment communautaire de solidarité à l'occasion de leur importation,
les produits, véhicules, matériels, matériaux, machines et équipe-
ments destinés, directement, exclusivement et à titre définitif, aux
Opérations pétrolières effectuées dans le cadre de l'Autorisation
exclusive de recherche et non disponibles à l'achat ou à la location
sur le territoire de la République du Niger à l'exception des véhicu-
les de siège, des produits alimentaires, des équipements de bureau,
des consommables de bureau, et tout matériel de fonctionnement
courant de bureau dont l'importation demeure soumise au régime
de droit commun.

49.2 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation exclusive
d'exploitation

Les produits, véhicules, matériels, matériaux, machines et équi-
pements destinés, directement, exclusivement et à titre définitif
aux Opérations pétrolières effectuées dans le cadre d'une Autori-
sation exclusive d'exploitation et non disponibles à l'achat ou à la
location sur le territoire de la République du Niger, sont, à l'occa-
sion de leur importation, exonérés de tous droits et taxes d'entrée,
y compris toute Taxe sur la valeur ajoutée, à l'exception de la
Redevance statistique, du Prélèvement communautaire et du Pré-
lèvement communautaire de solidarité, pendant les cinq (5) pre-
mières années qui suivent l'octroi de cette Autorisation à l'excep-
tion des véhicules de siège et des produits alimentaires dont l'im-
portation demeure soumise au régime de droit commun.

Au-delà de la période de cinq (5) ans visée à l'alinéa précédent,
les importations nouvelles de produits, matériels, matériaux, ma-
chines et équipements (importations qui étaient précédemment
exonérées) sont soumises au régime de droit commun.

49.3 Stocks de pièces détachées

Les exonérations prévues aux Paragraphes 49.1 et 49.2 ci-
dessus s'étendent aux fournitures, pièces détachées et parties de
pièces détachées, destinées aux véhicules, matériels, machines et
équipements liés directement, exclusivement et à titre définitif aux
Opérations pétrolières et non disponibles à l'achat ou à la location
sur le territoire de la République du Niger à l'exception des fourni-
tures, pièces détachées et parties de pièces détachées destinées
aux véhicules de siège et des produits alimentaires dont l'importa-
tion demeure soumise au régime de droit commun.

49.4 Régime d'importation temporaire

Les véhicules, matériels, machines et équipements, importés
en République du Niger, affectés aux Opérations pétrolières sur
une Zone contractuelle et destinés à être réexportés sont placés
sous le régime de l'admission temporaire normal en franchise de
tous droits et taxes d'entrée, y compris les taxes sur la valeur
ajoutée à l'exception de la Redevance statistique, pendant toute la
durée de leur séjour sur le territoire de la République du Niger.
Dans le cas spécifique des aéronefs placés sous un régime suspen-
sif, la Redevance statistique est calculée sur la base du montant de
la prestation fournie par ledit aéronef.

La réexportation des véhicules, matériels, machines et équipe-
ments susmentionnés, conformément aux dispositions régissant le
régime suspensif dont ils bénéficient, ne donne lieu au paiement
d'aucun droit de sortie ou redevance.

Les véhicules, matériels, machines et équipements ayant béné-
ficié d'un régime suspensif pour les besoins des Opérations pétro-
lières conformément aux dispositions du présent Paragraphe peu-
vent, être maintenus sur le territoire national en suspension de
droits et taxes de douanes, à condition que l'intéressé s'engage à les
constituer en entrepôt privé particulier suivant les modalités pré-
vues par la législation douanière en vigueur. Les véhicules, maté-
riels, machines et équipements ayant été constitués en entrepôt
privé qui sont réaffectés aux Opérations pétrolières et sont desti-
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nés à être réexportés bénéficient des mêmes dispositions que cel-
les de l'alinéa premier du présent Paragraphe.

49.5 Bénéfice de l'exonération

Les exonérations et régimes suspensifs prévus au présent arti-
cle s'appliquent également aux Sous-traitants.

49.6 Formalités douanières

49.6.1 Pour le bénéfice des exonérations de droits de douanes
et de taxes prévues au présent article, le Contractant et chaque
Sous-traitant remplissent, chacun pour ce qui le concerne, le certi-
ficat d'exonération des taxes perçues en douane.

49.6.2 Les certificats d'exonération remplis par les Sous-trai-
tants doivent être préalablement visés par le Contractant.

49.6.3 Chaque certificat doit être établi en trois (3) exemplai-
res accompagné de trois copies. Il précise, pour chacun des biens
qui y figurent :

a) la nature, les quantités et la valeur prévisionnelles des achats
de biens ;

b) l'Autorisation à laquelle est destiné chaque bien acquis.

49.6.4 Le certificat d'exonération mentionné au Paragraphe
49.6.1, est visé conjointement par les services compétents du
Ministère en charge des hydrocarbures et du Ministère en charge
des Finances, dans un délai de quinze (15) Jours à compter de la
réception de ce certificat d'exonération par le Ministère en charge
des hydrocarbures.

A défaut des visas mentionnés au présent Paragraphe, le certi-
ficat d'exonération présenté par le Contractant ou le Sous-traitant
est considéré comme rejeté.

49.6.5 Le bénéfice du régime suspensif de droits est soumis à
l'obtention d'un certificat de mise en régime suspensif, subordonné
au dépôt par le Contractant ou le Sous-traitant, concomitamment
à la remise du certificat d'exonération mentionnée au Paragraphe
49.6.1, d'un engagement écrit :

a) d'utiliser les produits, matériels, matériaux, machines et équi-
pements ainsi que les fournitures, pièces détachées et parties de
pièces détachées destinées aux matériels, machines et équipements
pour la réalisation des Opérations pétrolières ;

b) de réexporter ou constituer en entrepôt privé particulier
suivant les modalités prévues par la législation douanière en vi-
gueur, les équipements, matériels, matériaux, machines, engins
spéciaux ou non, outillages et appareils en cause aussitôt que se-
raient réalisés les travaux ou le chantier pour lesquels ils ont été
introduits au Niger ;

c) d'abandonner à l'administration des douanes, les équipe-
ments, matériels, matériaux, machines, engins spéciaux ou non,
outillages et appareils en cause au cas où ces derniers ne seraient
plus susceptibles d'être réutilisés ;

d) de déclarer auprès de l'administration des douanes pour la
perception éventuelle de droits, les cas de mise en consommation
sur le marché local ou de solliciter auprès de l'Administration des
Douanes, l'affectation à d'autres fins que la réalisation des Opéra-
tions pétrolières, des équipements, matériels, matériaux, machi-
nes, engins spéciaux ou non, outillages et appareils préalablement
acquis sous le régime suspensif des droits.

Le non-respect des engagements souscrits conformément aux
stipulations du présent Paragraphe 49.6.5, entraîne la déchéance
des avantages accordés, la liquidation et le recouvrement par les
autorités compétentes des droits dus, sans préjudices des sanc-
tions et pénalités prévues par la réglementation fiscale et doua-
nière en vigueur en République du Niger.

49.7 Mise à la consommation

En cas d'utilisation des biens ayant bénéficié d'exonérations
douanières conformément aux dispositions du présent Contrat à
des fins autres que les Opérations pétrolières sur l'Autorisation
désignée, ou de cession de ces biens à un tiers, le Contractant ou le
Sous-traitant est tenu d'acquitter le montant des droits et taxes
prévus par la réglementation douanière en vigueur sur la base de
leur valeur résiduelle arrêtée en accord avec l'administration des
douanes à la date de déclaration de mise à la consommation sans
préjudices des sanctions et pénalités prévues par la réglementa-
tion douanière en vigueur en République du Niger.

Toutefois, le transfert à l'Etat à titre gratuit des biens mention-
nés au Paragraphe précédent ou leur éventuelle cession après trans-
fert à l'Etat ne sera pas considéré comme une mise à la consomma-
tion sur le marché local et ne donnera lieu au paiement d'aucun
droit de douane ou redevance ni d'aucun droit de mutation.

49.8 Personnel expatrié

Le personnel expatrié employé par le Contractant et ses Sous-
traitants et résidant en République du Niger bénéficiera de la fran-
chise des droits et taxes grevant l'importation de ses effets et
objets personnels en cours d'usage à l'exclusion des véhicules auto-
mobiles, qu'ils peuvent importer sous le régime de l'importation
temporaire. La réexportation des dits biens est faite en franchise
de tout droit de sortie ou redevance.

49.9 Régime applicable aux Hydrocarbures

La part des Hydrocarbures revenant au Contractant au titre du
présent Contrat est exportée en franchise de tout droit de sortie ou
redevance. Elle peut également être vendue sur le territoire du
Niger en franchise de tous impôts, droits, taxes ou redevance quelle
qu'en soit la nature ou la dénomination.

49.10 Régime de droit commun

Sont soumises au régime de droit commun, toutes les importa-
tions autres que celles bénéficiant de l'un des régimes spéciaux
prévus au présent article.

49.11 Facilitation des procédures d'importation et d'exporta-
tion

Les importations et exportations sont assujetties à toutes les
formalités requises par l'Administration des Douanes. Toutefois,
à la demande du Contractant, d'une des entités le composant ou
des Sous-traitants, et sur proposition du Ministre chargé des hy-
drocarbures, le Ministre chargé des finances peut, en tant que de
besoin, prendre toutes mesures de nature à accélérer les procédu-
res d'importation ou d'exportation.

A la demande de la Direction générale des Douanes, le Contrac-
tant mettra à la disposition de cette dernière un local sur la Zone
contractuelle en vue de l'établissement d'un bureau spécial de dé-
douanement destiné au dédouanement et à la surveillance des im-
portations.

Article 50. De la comptabilité

50.1 Procédure comptable

Le Contractant tient sa comptabilité conformément aux dispo-
sitions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe B.

50.2 Comptabilité en devises

Chaque entité composant le Contractant est autorisée à tenir
sa comptabilité en Dollars ou en Euros. De même tous les comp-
tes, livres, relevés et rapports sur la comptabilité des Coûts pétro-
liers seront préparés en français et libellés en Dollars ou en Euros.
Les déclarations fiscales annuelles des résultats sont établies en
Dollars ou en Euros. Toutefois, il est également remis à l'adminis-
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tration fiscale, à titre informatif, des déclarations annuelles expri-
mées en Francs CFA. Dans ce cas, les montants figurant dans la
déclaration sont convertis en utilisant le taux de change du Jour de
clôture de l'Exercice fiscal concerné.

Article 51. Du régime des changes

Chaque entité composant le Contractant est soumise à la régle-
mentation des changes en vigueur en République du Niger dans les
conditions de droit commun.

Article 52. Dispositions particulières aux sous-traitants

En ce qui concerne les Sous-traitants, le Contractant est sou-
mis à l'obligation de retenue à la source indiquée au Paragraphe
48.4.

Les Sous-traitants du Contractant qui sont assujettis au paie-
ment de l'impôt direct sur les bénéfices en application des règles de
droit commun, peuvent opter pour le régime de la retenue à la
source prévue au Paragraphe 48.4, en raison des rémunérations qui
leurs sont servies par le Contractant dans le cadre des Opérations
pétrolières. Dans ce cas, le Sous-traitant doit renoncer expressé-
ment à l'imposition suivant les règles de droit commun et n'est pas
tenu de déposer de déclaration statistique et fiscale.

Outre les exonérations dont ils bénéficient conformément aux
Paragraphes 48.3 et 49.5, les Sous-traitants pourront également se
prévaloir de toutes les exonérations qui leur sont normalement
applicables selon les Lois en vigueur et toutes autres lois subsé-
quentes, dont l'entrée en vigueur serait postérieure à la Date d'en-
trée en vigueur, suivant les limites et sous les réserves prévues
auxdites lois.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 53. De la surveillance administrative et techni-
que et du contrôle financier

53.1 Exercice du droit de surveillance administrative et tech-
nique et de contrôle financier

Le droit de l'Etat en matière de surveillance administrative et
technique et de contrôle financier, visé aux articles 130 à 134 du
Code pétrolier, est exercé soit en faisant appel aux agents des
Ministères concernés ou à ceux de l'Opérateur national, soit par
des consultants mandatés par le Ministre chargé des hydrocarbu-
res (ci-après dénommés les "Auditeurs").

53.2 Domaine de la surveillance administrative

53.2.1 La surveillance administrative visée au Paragraphe 53.1
a pour objet le contrôle de la régularité technique de la réalisation
des Opérations pétrolières et notamment des conditions :

a) de conservation de tous Gisements ;

b) du transport des Hydrocarbures ;

c) de préservation de la sécurité publique, de la sécurité et de
l'hygiène de la main d'œuvre ;

d) de conservation des édifices, des habitations et des voies de
communication ;

e) de protection de l'Environnement ;

f) d'usage des sources et nappes aquifères.

53.2.2 L'Etat a en outre le droit de faire examiner et de vérifier,
par ses agents ou par des Auditeurs, les registres et livres des
comptes relatifs aux Opérations pétrolières conformément aux
dispositions de la procédure comptable faisant l'objet de l'Annexe
B.

53.3 Droits des agents et Auditeurs

Il est reconnu aux agents de l'Etat et aux Auditeurs mandatés
par le Ministre chargé des hydrocarbures, le droit, notamment :

a) de pénétrer et d'inspecter, à tout moment, les sites, bâti-
ments, installations, structures, véhicules, navires, aéronefs, ma-
tériels, machines et autres équipements utilisés aux fins des Opé-
rations pétrolières ;

b) de se faire remettre, contre récépissé, tous échantillons d'hy-
drocarbures, d'eau ou autres substances, aux fins d'analyses et
d'assister aux analyses des mêmes réalisées dans les locaux du
titulaire ;

c) d'examiner et de se faire remettre des copies ou extraits de
documents, rapports et autres données relatives aux Opérations
pétrolières;

d) de procéder à tout examen et enquête nécessaire pour s'as-
surer du respect des dispositions de la Législation pétrolière et du
présent Contrat.

53.4 Procédures de contrôle

53.4.1 Au moins huit (8) Jours ouvrables avant le commence-
ment des opérations de surveillance administrative et technique ou
de contrôle financier dans les locaux et sites du Contractant, l'Etat
informe le Contractant de la date du début des dites opérations, de
leur objet, de l'identité des agents de l'Etat ou des Auditeurs man-
datés par ce dernier et de la durée des opérations. Le Contractant
peut demander aux agents de l'Etat ou aux Auditeurs mandatés par
ce dernier de présenter leurs pièces officielles d'identification et
d'habilitation.

53.4.2 Dans l'exercice de leurs attributions, les agents habilités
et les Auditeurs mandatés par l'Etat devront se conformer aux
règles internes et procédures élaborées par le Contractant pour la
gestion de ses établissements durant leur séjour dans ses installa-
tions, sans que cette obligation ne puisse constituer une entrave à
leur mission.

53.4.3 Le Contractant prête toute l'assistance nécessaire aux
agents habilités et aux Auditeurs mandatés par l'Etat. Il est tenu de
mettre à leur disposition les moyens nécessaires à
l`accomplissement de leur mission conformément aux dispositions
du Code pétrolier et de son Décret d'application.

53.4.4 Le Contractant et ses Sous-traitants se soumettent aux
mesures justifiées qui peuvent être notifiées pendant les missions
d'inspection ou à la suite de ces missions (y compris l'installation,
à leurs frais, d'équipements en vue de prévenir ou de faire disparaî-
tre les risques de danger que les Opérations pétrolières feraient
courir à la sécurité publique, leur personnel, l'environnement, les
sites et réserves archéologiques, les réserves classées, les édifices
publiques, les sources et nappes aquifères ainsi que les voies pu-
bliques) sous réserve que les mesures en question aient pu être
discutées de façon contradictoire y compris, le cas échéant, au sein
du Comité de gestion.

53.4.5 Le Contractant est également consulté au préalable sur
les modalités d'exécution de ces mesures. Le Contractant peut
soumettre les dites mesures à la Procédure d'expertise s'il estime
que les mesures en questions ne sont pas justifiées ou adaptées. Le
recours à la Procédure d'expertise est suspensif.

53.5 Notification en cas d'accident

En cas d'accident grave, le Contractant ou ses Sous-traitants,
selon le cas, en informent les autorités administratives compéten-
tes et le Ministre chargé des hydrocarbures par tous moyens et
dans les plus brefs délais. Les frais des déplacements sur les lieux
de l'accident desdites autorités et de tous agents désignés à cet
effet sont à la charge du Contractant ou du Sous-traitant concerné.
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Article 54. De la force majeure

54.1 Principe

Lorsqu'une Partie se trouve dans l'impossibilité d'exécuter ses
obligations contractuelles, ou ne peut les exécuter qu'avec retard,
l'inexécution ou le retard n'est pas considéré comme une violation
du présent Contrat s'il résulte d'un cas de Force majeure, à condi-
tion toutefois que la preuve du lien de cause à effet entre l'empê-
chement constaté et le cas de Force majeure invoqué soit dûment
rapportée par la Partie qui allègue la Force majeure. La Force
majeure ne peut, en aucun cas, être invoquée par une Partie pour se
soustraire à l'une quelconque des obligations de paiement résultant
du présent Contrat.

54.2 Notion de Force majeure

Aux termes du présent Contrat, doit être entendu comme cas
de Force majeure, tout événement imprévisible, irrésistible et exté-
rieur à la Partie qui l'allègue, tel que cause naturelle, épidémie,
tremblement de terre, incendie, inondation, émeute, insurrection,
troubles civils, sabotage, explosion, faits de guerre ou conditions
imputables à la guerre, ayant pour effet d'entraîner l'impossibilité
absolue pour la Partie affectée d'exécuter ses obligations contrac-
tuelles. L'intention des Parties est que l'expression Force majeure
reçoive l'interprétation la plus conforme aux principes et usages
du droit international, notamment celle consacrée par la Commis-
sion du droit international de l'Organisation des Nations Unies.

54.3 Procédure

54.3.1 Lorsqu'une Partie estime qu'elle se trouve empêchée de
remplir ses obligations en raison d'un cas de Force majeure, elle
doit immédiatement notifier à l'autre Partie cet empêchement et en
indiquer les raisons (" la Notification de Force majeure "). Toute-
fois, l'autre Partie peut notifier à la Partie affectée son désaccord
sur l'existence du cas de Force majeure alléguée dans un délai maxi-
mum de quinze (15) Jours à compter de la date de la Notification
de Force majeure (la " Notification de différend de Force majeure
"). Dès réception de la Notification de différend de Force majeure,
la Partie qui l'invoque convoque un Comité de gestion en vue de
parvenir à un accord unanime sur le sujet. En cas de désaccord
persistant, le différend peut être résolu conformément à la procé-
dure de règlement des litiges prévue à l'article 58. A compter de la
réception de la Notification de Force majeure par l'autre Partie,
cette notification produit les effets stipulés au Paragraphe 54.1 et
ce, le cas échéant, jusqu'au règlement définitif d'un éventuel diffé-
rend.

54.3.2 Dès la cessation de l'évènement constituant le cas de
Force majeure, la Partie affectée doit prendre toutes dispositions
utiles pour assurer dans des délais raisonnables la reprise normale
de l'exécution des obligations affectées. Les obligations autres que
celles affectées par la Force majeure devront continuer à être rem-
plies conformément aux stipulations du Contrat.

54.4 Extension des délais

Lorsque, par un cas de Force majeure, l'exécution de tout ou
partie des obligations du Contrat est retardée, la durée du retard
est ajoutée au délai prévu par le Contrat pour l'exécution des obli-
gations affectées et, le cas échéant, à la durée du Contrat, mais
seulement en ce qui concerne la Zone contractuelle affectée par le
cas de Force majeure. La durée du retard est augmentée du délai de
réparation du matériel et des installations nécessaires à la reprise
des Opérations pétrolières lorsque la Partie affectée se trouve
dans l'impossibilité de reprendre les obligations affectées s'il n'est
pas procédé à ces réparations.

54.5 Fin du Contrat

Lorsque le cas de Force majeure dure depuis plus d'un an, les
Parties peuvent, par accord mutuel, convenir de mettre fin au

présent Contrat en ce qui concerne la Zone contractuelle concer-
née. Dans ce cas, le Contractant est tenu d'accomplir toutes les
opérations prévues par le Contrat en cas de cessation d'activité à
l'intérieur de la Zone contractuelle sous réserve que l'exécution de
ces opérations ne soit pas empêchée par la Force majeure.

Article 55. Des sanctions et de la résiliation du contrat

55.1 Défaillance du Contractant

Au cas où le Contractant commet l'un des manquements énu-
mérés au Paragraphe 55.2 (un "Manquement") et ne parvient pas
à y remédier ou à le réparer dans le Délai de remédiation prévu au
Paragraphe 55.3, l'Etat sera en droit de résilier l'Autorisation au
titre de laquelle le Manquement est imputé (l'"Autorisation vi-
sée"), conformément et sous réserve des stipulations du présent
article.

Au sens du présent article, un Manquement constitué par la
défaillance à prendre une action dans un délai antérieur précis sera
considéré comme réparé ou remédié et ne donnera pas lieu à l'ap-
plication des sanctions prévues au présent article si le Contractant
prend cette action à tout moment avant la notification prévue au
Paragraphe 55.3 ou pendant le Délai de remédiation prévu audit
Paragraphe  (augmenté, le cas échéant, de la durée de la procédure
d'expertise ou d'Arbitrage tendant au règlement d'un éventuel dif-
férend portant sur les obligations du Contractant relativement à
cette action).

Un Manquement qui, de par sa nature, ne peut être réparé,
peut, au choix de l'Etat et sous réserve que ce Manquement ne soit
pas de nature à compromettre définitivement la poursuite des
relations contractuelles, être remédié et de ce fait considéré comme
réparé par le paiement d'une compensation pour dommages di-
rects résultant de ce Manquement (tel que déterminé à l'article 588
ou par accord mutuel).

Sans préjudice de ce qui précède, l'État n'aura pas le droit de
résilier une Autorisation dans les cas de Manquements suivants :

a) s'ils se produisent pendant ou sont consécutifs à un cas de
Force majeure conformément aux stipulations de l'article 544 ;

b) s'ils sont la conséquence d'un manquement de l'Etat dans
l'exécution de ses obligations telles qu'elles sont prévues dans le
Contrat.

55.2 Cas de Manquements

Les cas de Manquements, sous réserve du Paragraphe 55.1,
pouvant donner lieu à la résiliation de l'Autorisation visée sont
limités aux cas suivants :

a) les Manquements visés aux Paragraphes 8.1.5, 10.1c) et
14.1.2 ;

b) le Contractant arrête les Opérations d'exploitation pendant
une période de quinze (15) Jours consécutifs, sans que cet arrêt ne
soit justifié par un cas de Force majeure ou par des raisons techni-
ques, opérationnelles, commerciales ou de sécurité entérinées par
le Comité de gestion, agissant raisonnablement ;

c) le Contractant manque de mettre à la disposition de l'Etat
dans les délais prévus au Contrat, la quote-part de la production
lui revenant, dans le cas où l'Etat a opté pour un versement en
nature de la Redevance ad valorem ou du Tax oil ;

d) le Contractant manque à ses obligations relatives au paie-
ment de toute somme d'argent au bénéfice de l'Etat stipulées dans
ce Contrat ;

e) le Contractant ou une entité composant le Contractant cède
des droits et obligations dans l'Autorisation visée ou fait l'objet
d'un changement de contrôle, en violation des stipulations du Con-
trat ;
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f) à l'exception des fusions, scissions, apports partiels d'actifs
ou de toutes autres formes de restructurations, sous réserve que de
telles fusions, scissions, apports partiels d'actifs ou restructura-
tions ne soient pas contraire aux Lois en vigueur, aient été préala-
blement approuvées par l'Etat lorsqu'une telle approbation est
requise par les dispositions du Contrat ou de la Législation pétro-
lière relatives aux cessions et changements de contrôle, et n'affec-
tent pas la capacité de l'entité fusionnée ou restructurée à exécuter
les obligations mises à sa charge par le Contrat, si l'un des événe-
ments ci-après survient :

(1) les Actionnaires d'une entité composant le Contractant ou
d'une société qui a le contrôle d'une entité composant le Contrac-
tant, prennent une résolution en vue de la liquidation de cette
entité ;

(2) une entité composant le Contractant ou une société qui a le
contrôle d'une entité composant le Contractant dépose son bilan ;

(3) une entité composant le Contractant ou une société qui a le
contrôle d'une entité composant le Contractant fait l'objet d'une
procédure collective d'apurement de son passif, sans préjudice des
dispositions du Paragraphe 55.4.1 ci-après ;

g) tout autre manquement répété et significatif du Contractant
à l'une quelconque de ses obligations essentielles au titre du Con-
trat, de la Législation pétrolière ou des Lois en vigueur, relatif à
l'Autorisation visée, qui porte atteint à l'ordre public d'une ma-
nière telle que la poursuite des relations contractuelles est définiti-
vement compromise. En cas de contestation par le Contractant du
bien-fondé de l'avis de l'Etat, le litige sera résolu conformément à la
procédure de règlement des litiges prévue à l'article 588. Le tribu-
nal arbitral saisit statuera sur ce point en amiable compositeur et
ex aequo et bono.

55.3 Notification

Les Manquements énumérés au Paragraphe 55.2 donnent droit
à l'Etat d'entamer la procédure de résiliation de l'Autorisation visée
par l'envoi d'une mise en demeure adressée au Contractant et qui
indique de manière précise :

a) les Manquements invoqués pour lesquels la mise en de-
meure est envoyée ;

b) l'intention de l'Etat de résilier l'Autorisation visée si dans le
délai prescrit par cette mise en demeure (le "Délai de remédiation")
qui tient compte de la nature du Manquement et qui ne peut être
inférieur à quarante-cinq (45) Jours, le Contractant n'a pas entre-
pris de remédier aux Manquements invoqués. Le délai de qua-
rante-cinq (45) ci-dessus est exceptionnellement réduit à trente
(30) Jours pour les cas visés aux alinéas (c) et (d) du Paragraphe
55.2 ci-dessus.

55.4 Retrait

55.4.1 Si le Contractant n'a pas entrepris de remédier au Man-
quement invoqué dans le délai imparti, l'Etat peut envoyer une
notification de carence et prononcer le retrait de l'Autorisation
visée, sous réserve de la procédure suivante :

a) si le Manquement invoqué est de nature technique, le Con-
tractant peut recourir à la Procédure d'expertise dans le délai im-
parti pour remédier au Manquement, auquel cas le délai pour répa-
rer ce Manquement est suspendu jusqu'à ce que l'expert rende son
avis sur l'existence de ce Manquement ; et

b) si le manquement est l'un des Manquements visés aux ali-
néas (e) ou (f) du Paragraphe 55.2, le Manquement sera considéré
comme étant remédié si des entités composant le Contractant autres
que l'entité défaillante s'engagent à reprendre et à assurer les droits
et obligations de l'entité défaillante et justifient des capacités tech-
niques et financières nécessaires à cet effet. Dans ce cas le transfert

effectif desdits droits et obligations devra être poursuivi avec toute
la diligence requise. Les stipulations du présent alinéa ne peuvent
être interprétées comme constituant une exception ou dérogation à
l'application des dispositions du Contrat prescrivant l'autorisa-
tion préalable par l'Etat des cessions ou changement de contrôle de
toute entité composant le Contractant, notamment celles de l'arti-
cle 300 ci-dessus. La remédiation du Manquement dans les condi-
tions prévues au présent alinéa ne peut être interprétée comme : (i)
constituant, de la part de l'Etat une approbation implicite ou expli-
cite de la cession ou du changement de contrôle intervenu en viola-
tion des dispositions du Contrat ; (ii) étant de nature à conférer au
cessionnaire ayant acquis ses droits en violation des dispositions
du Contrat, la qualité d'entité membre du Contractant.

56.4.2 L'Etat n'aura aucun droit de résilier l'un quelconque des
droits au titre de l'Autorisation visée concernant tout Manque-
ment pour lequel il n'aura pas accordé au Contractant un délai
minimum de quarante-cinq (45) Jours si cela est requis par le
Paragraphe 55.3 pour remédier audit Manquement, sauf dans le
cas des Manquements visés aux alinéas (c) et (d) du Paragraphe
55.2 pour lesquels le délai minimum est de trente (30) Jours.

56.4.3 Sauf stipulation contraire du Contrat, tout Manque-
ment visé aux alinéas (e) ou (f) du Paragraphe 55.2 ne donnera
droit à l'Etat de résilier les droit relatifs à l'Autorisation visée qu'en
ce qui concerne l'entité constituant le Contractant qui a été à l'ori-
gine de ce Manquement et les droits concernant toutes les autres
entités constituant le Contractant ne seront pas affectés.

55.5 Effets de la Résiliation

55.5.1 La décision de résilier une Autorisation visée prise au
titre du présent Contrat ne saurait constituer une cause d'exonéra-
tion ou de réduction de la responsabilité encourue par le Contrac-
tant en vertu du Contrat ou de toute autre Loi en vigueur.

55.5.2 Le retrait de l'Autorisation exclusive de recherche ou de
l'une quelconque des Autorisations exclusives d'exploitation régies
par le présent Contrat entraîne la résiliation de plein droit du
Contrat mais seulement en ce qui concerne l'Autorisation visée.

55.6 Règlement des différends

Tout différend portant sur l'existence, la nature ou la matéria-
lité du Manquement invoqué ou sur le retrait de l'Autorisation
exclusive de recherche ou de l'une quelconque des Autorisations
exclusives d'exploitation et la résiliation du Contrat est suscepti-
ble du recours à l'arbitrage conformément aux stipulations de l'ar-
ticle 588 ci-dessous et le Délai de remédiation ne commencera pas
à courir avant le règlement définitif du litige.

55.7 Sanctions

55.7.1 Conformément au Code pétrolier, le Contractant en-
court par ailleurs les sanctions civiles et pénales prévues par les
Lois en vigueur en cas de violation des Lois en vigueur, notamment
celles relatives à la protection de l'environnement et aux établisse-
ments classés dangereux, insalubres ou incommodes. Il ne peut
être exonéré de sa responsabilité en raison de la participation de
l'Etat à l'Autorisation exclusive de recherche ou à l'Autorisation
exclusive d'exploitation concernée, quelle que soit la forme ou la
nature juridique de cette participation.

55.7.2 La constatation des infractions sanctionnées conformé-
ment aux dispositions de la Législation pétrolière et aux stipula-
tions du présent article est effectuée en vertu des Lois en vigueur.

Article 56. De la solidarité

Sauf stipulation contraire et expresse du présent Contrat, l'Etat
et le contractant sont solidairement responsables des obligations
résultant du présent Contrat relativement à chaque Autorisation.
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Article 57. Droit applicable et stabilisation des conditions

57.1 Droit applicable

Il est expressément convenu que pendant toute la durée de
validité du présent Contrat, la Législation pétrolière, les autres
Lois en vigueur et le présent Contrat constituent le droit applica-
ble. En cas de contradiction ou d'incompatibilité entre les disposi-
tions du présent Contrat et celles de la Législation pétrolière ou
des Lois en vigueur, les dispositions de la Législation pétrolière ou
des Lois en vigueur prévalent.

57.2 Stabilisation

57.2.1 Pendant toute la durée de validité du présent Contrat,
l'Etat assure qu'il ne sera pas fait application au Contractant, sans
son accord préalable, d'une modification à la Législation pétrolière
ou aux Lois en vigueur ayant pour effet :

a) d'aggraver, directement ou par voie de conséquence, immé-
diatement ou à terme, les obligations et charges imposées au Con-
tractant par les dispositions de la Législation pétrolière, des Lois
en vigueur ou les stipulations du présent Contrat ;

b) de porter atteinte aux droits et avantages économiques ou
fiscaux du Contractant résultant de la Législation pétrolière, des
Lois en vigueur et du présent Contrat.

57.2.2 En cas de changement apporté par l'Etat aux Lois en
vigueur dont l'application au Contrat aurait pour effet d'en modi-
fier les conditions économiques et financières, les obligations et
charges ainsi que les droits et avantages, les Parties conviendront
des modifications à apporter au présent Contrat afin d'en préser-
ver l'économie. Les modifications à apporter au Contrat ne pour-
ront en tout état de cause diminuer les droits ou augmenter les
obligations du Contractant tels que convenus à la Date d'entrée en
vigueur.

57.2.3 A défaut d'accord entre les Parties dans un délai de
quatre-vingt-dix (90) Jours à compter de la date de l'ouverture des
négociations en vue de l'adoption des amendements nécessités par
les changements mentionnés dans ce Paragraphe, lesdits change-
ments ne s'appliqueront pas au Contractant.

57.2.4 Les stipulations des Paragraphes 57.2.1 à 57.2.3 ne
sont pas applicables aux modifications apportées à la législation
en vigueur relative au droit social, au droit du travail à la protection
de l'environnement et du patrimoine culturel et aux dispositions
particulières y relatives de la Législation pétrolière, lesquelles s'ap-
pliquent mutatis mutandis au présent Contrat sous réserve qu'el-
les soient conformes aux règles en usage dans l'industrie pétrolière
internationale. Tout différend sur la conformité de ces modifica-
tions aux règles en usage dans l'industrie pétrolière internationale
est réputé être un différend technique.

Article 58. Du règlement des différends

Les Parties conviennent de tout mettre en œuvre pour trouver
directement par elles-mêmes ou au sein du Comité de gestion, un
règlement amiable à tout différend qui pourrait naître entre elles
dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci.

Article 59. Notifications et paiements

59.1 Mode de transmission

Toutes communications ou notifications prévues au présent
Contrat doivent être faites par lettre recommandée avec accusé de
réception, par lettre au porteur contre décharge, ou par télex, télé-
copie ou courriel confirmé par lettre recommandée avec accusé de
réception ou par lettre au porteur contre décharge.

59.2 Adresses

a) Les notifications à l'État doivent être faites à l'adresse ci-
dessous :

Ministère du pétrole

Boîte postale 11700, Niamey, Niger

Tel. (227) 20 73 45 82 ; (227) 20 72 38 51;
(227) 20 73 39 69

Fax : (227) 20 73 27 59

b) Les notifications au Contractant doivent être faites à l'adresse
ci-dessous :

Société nigérienne de pétrole (SONIDEP S.A),

Avenue Abdoulaye Fadiga, BP 11702, Niamey

République du Niger

Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit être notifié
par écrit dans les formes ci-dessus à l'autre Partie.

59.3 Calcul des délais

Lorsqu'un délai stipulé au présent Contrat pour l'accomplisse-
ment d'une obligation vient à expiration un Jour non ouvrable, la
date limite pour l'accomplissement de cette obligation est reportée
au premier Jour ouvrable suivant.

59.4 Pouvoirs

Les documents signés par une personne autre que les manda-
taires sociaux du Contractant, doivent être accompagnés des pou-
voirs habilitant le signataire à engager le Contractant.

59.5 Des paiements effectués par le Contractant ou par toute
entité membre du Contractant à l'Etat

Tout paiement dû à l'Etat en vertu des stipulations du présent
Contrat sera effectué, suivant le cas, dans un Compte agréé dans
les livres du Trésor public, dont les coordonnées seront communi-
quées au Contractant par courrier établi sur papier en-tête officiel
du Ministère en charge des hydrocarbures et dûment cacheté et
signé, dans les délais prévus auxdits articles.

Les paiements en espèce au titre de la Redevance ad valorem et
du Tax oil seront effectués dans un Compte du Trésor public
ouvert dont les coordonnées seront communiquées au Contractant
dans l'état de liquidation mensuel de la Redevance ad valorem et du
Tax oil qui lui sera adressé par l'Etat en application des stipula-
tions du Paragraphe 42.3.1.

59.6 Des paiements effectués par le Contractant ou par toute
entité membre du Contractant à l'Opérateur national

Les stipulations du Paragraphe 59.5 concernant les paiements
en espèce au titre de la Redevance ad valorem et du Tax oil demeu-
rent applicables même dans le cas où la Participation publique est
détenue par l'Opérateur national.

Tous autres paiements effectués par le Contractant à l'atten-
tion de l'Opérateur national notamment au titre du Cost oil et du
Profit oil résultant de la Participation Publique sont soumis à la
procédure décrite au Paragraphe 59.7 ci-après, dès lors que ces
paiements ne sont pas effectués dans un compte ouvert au nom de
l'Opérateur national dans les livres du Trésor Public. Les paie-
ments peuvent se faire dans les livres réputés appartenir à l'Opé-
rateur national.

59.7 Des paiements effectués par le Contractant à toute per-
sonne physique ou morale autre que l'Etat

Sauf accord contraire entre les Parties, la procédure suivante
s'applique à tout paiement devant être effectué par le Contractant
ou par toute entité membre du Contractant à une personne physi-
que ou morale autre que l'Etat :
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a)  Au plus tard huit (8) Jours ouvrables avant la date d'échéance
du paiement concerné telle que stipulée au présent Contrat, l'Etat
fournira au Contractant, sur papier en-tête officiel du Ministère en
charge des hydrocarbures et dûment cacheté et signé, les détails du
compte du bénéficiaire qui devra être ouvert dans les livres d'un
établissement bancaire dûment agréé pour l'exercice de l'activité
d'établissement bancaire ou de crédit selon les lois du lieu du siège
de cet établissement bancaire ;

b) L'Etat annexera au document visé au Paragraphe 59.7 (a) ci-
dessus une attestation écrite du bénéficiaire dans laquelle celui-ci :

i) confirme : a. qu'il n'est ni un conjoint, ni un ascendant, ni un
descendant, ni un affilié d'un Agent public, qu'aucun Agent public
ne détient une participation, des droits ou intérêts de quelque
nature que ce soit dans le capital du bénéficiaire, à l'endroit du
bénéficiaire, envers le bénéficiaire ou en relation avec le bénéfi-
ciaire, ses actionnaires, propriétaires ou dirigeants ; b. qu'aucun
Agent public n'a reçu ou ne recevra une partie du montant à payer
; c. qu'aucun Agent public ne fournit des services ou prestations de
quelque nature que ce soit en rapport avec le contrat qui le lie à
l'Etat ;

ii) s'engage à ne pas céder et se porte fort de ce que ses action-
naires, associés ou affiliés ne cèdent des intérêts, droits, titres en
relation avec le bénéficiaire et/ou le paiement effectué à un Agent
public après réception dudit paiement.

c) Après réception de l'ensemble des documents visés aux Pa-
ragraphes 59.7 (a) et 59.7 (b) ci-dessus, le Contractant paiera les
sommes dues conformément aux stipulations du présent Contrat.
Tout retard dans la fourniture de ces informations dans les délais
prescrits aura pour effet de prolonger les délais de paiement des
sommes concernées de la durée dudit retard.

Article 60. Des documents contractuels, de la langue et
de la monnaie du contrat

60.1 Langue

60.1.1 Le présent Contrat est rédigé uniquement en langue
française.

60.1.2 Tous rapports ou autres documents établis ou à établir
en application du présent Contrat doivent être rédigés en langue
française.

60.1.3 Si une traduction dans une langue autre que celle du
présent Contrat est faite, elle l'est dans le but exclusif d'en faciliter
l'application. En cas de contradiction entre le texte en langue fran-
çaise et tout texte rédigé dans une autre langue, le texte français
prévaut.

60.2 Avenants

Le présent Contrat ne pourra être l'objet d'un avenant ou d'une
révision, ni être changé ou complété si ce n'est par un document
écrit, signé par le Ministre chargé des hydrocarbures et par le
Contractant et préalablement approuvé par le Conseil des Minis-
tres.

60.3 Interprétation

En cas de contradiction entre l'une quelconque des stipulations
du corps du Contrat et de celles des Annexes, les stipulations du
corps du Contrat prévaudront à moins qu'il ne soit expressément
prévu autrement. Le corps du Contrat et ses Annexes constituent
l'intégralité du Contrat entre les Parties en ce qui concerne les
sujets qu'ils contiennent et prévaudront sur tous autres contrats et
actions, verbaux ou écrits, qui y sont relatifs intervenus entre les
Parties ou leurs sociétés affiliées.

60.4 Monnaie de compte et révision

Sauf stipulation contraire du présent Contrat, les sommes fi-
gurant au présent Contrat, sont exprimées en devises constantes
du mois de la Date d'entrée en vigueur, étant précisé que les mon-
tants sont révisés à la fin de chaque Année civile à compter de la
Date d'entrée en vigueur. La révision s'effectue en multipliant cha-
cun des montants concernés par le facteur :

In/Ini

Avec :

a) "In" : l'indice d'inflation figurant à l'index mensuel du "US
Consumer Prices" révisé chaque trimestre, tel qu'il apparaît à la
publication "International Financial Statistics" du Fonds moné-
taire international pour le mois de l'Année civile pendant laquelle
l'ajustement est effectué, correspondant au mois de la Date d'en-
trée en vigueur ;

b) "Ini" : le même indice d'inflation que celui mentionné au
point a) du présent Paragraphe, pour le mois de l'Année civile
précédent celle pendant laquelle l'ajustement en question est réa-
lisé, correspondant au mois de la Date d'entrée en vigueur.

Fait à Niamey, 25 mars 2024

En deux (2) exemplaires originaux

Pour l'Etat

M. Barké B.M. Moustapha

Ministre du pétrole

Pour le Contractant

M. Hassane Seibou Ali

Directeur général de la SONIDEP

*********************

ANNEXES AU CONTRAT DE PARTAGE DE
PRODUCTION

DATE [25/03/2024]

Entre

LA REPUBLIQUE DU NIGER

Et

LA Société nigérienne de pétrole SA

portant sur le bloc

Bilma

ANNEXE A

Délimitation de la Zone contractuelle de recherche

La Zone contractuelle de l'Autorisation exclusive de recherche
(d'une superficie totale réputée égale à environ 20 795 kilomètres
carrés).

Bloc Bilma

Points Longitude E Latitude N

1 11° 35' 00" 20° 30' 00"

2 11° 35' 00" 20° 00' 00"

3 11° 30' 00" 20° 00' 00"

4 11° 30' 00" 19° 40' 00"

5 11° 30' 00" 19° 40' 00"

6 11° 30' 00" 19° 25' 00"
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7 11° 35' 00" 19° 25' 00"

8 11° 35' 00" 19° 15' 00"

9 11° 35' 00" 19° 00' 00"

10 12° 05' 00" 19° 00' 00"

11 12° 05' 00" 18° 30' 00"

12 12° 15' 00" 18° 30' 00"

13 12° 15' 00" 18° 05' 00"

14 12° 20' 00" 18° 05' 00"

15 12° 20' 00" 17° 25' 00"

16 13° 00' 00" 17° 25' 00"

17 13° 00' 00" 17° 00' 00"

18 13° 10' 00" 17° 00' 00"

19 13° 10' 00" 16° 30' 00"

20 13° 10' 00" 16° 30' 00"

21 13° 40' 00" 16° 30' 00"

22 13° 40' 00" 15° 50' 00"

23 13° 30' 00" 15° 50' 00"

24 13° 30' 00" 15° 45' 00"

25 13° 20' 00" 15° 45' 00"

26 13° 20' 00" 16° 00' 00"

27 13° 10' 00" 16°00' 00"

28 13° 10' 00" 16° 10' 00"

29 13° 05' 00" 16° 10' 00"

30 13° 05' 00" 16° 20' 00"

31 13° 00' 00" 16° 20' 00"

32 13° 00' 00" 16° 30' 00"

33 12° 50' 00" 16° 30' 00"

34 12° 50' 00" 16° 35' 00"

35 12° 45' 00" 16° 35' 00"

36 12° 45' 00" 16° 40' 00"

37 12° 40' 00" 16° 40' 00"

38 12° 40' 00" 16° 45' 00"

39 12° 35' 00" 16° 45' 00"

40 12° 35' 00" 16° 50' 00"

41 12° 25' 00" 16° 50' 00"

42 12° 25' 00" 16° 55' 00"

43 12° 20' 00" 16° 55' 00"

44 12° 20' 00" 17° 05' 00"

45 12° 00' 00" 17° 05' 00"

46 12° 00' 00" 17° 20' 00"

47 12° 15' 00" 17° 20' 00"

48 12° 15' 00" 18° 00' 00"

49 12° 10' 00" 18° 00' 00"

50 12° 10' 00" 18° 25' 00"

51 12° 00' 00" 18° 25' 00"

52 12° 00' 00" 18° 50' 00"

53 11° 25' 00" 18° 50' 00"

54 11° 25' 00" 19° 05' 00"

55 11° 20' 00" 19° 05' 00"

56 11° 20' 00" 19° 15' 00"

57 11° 15' 00" 19° 15' 00"

58 11° 15' 00" 19° 25' 00"

59 11° 10' 00" 19° 25' 00"

60 11° 10' 00" 19° 55' 00"

61 11° 05' 00" 19° 55' 00"

62 11° 05' 00" 20° 10' 00"

63 11° 15' 00" 20° 10' 00"

64 11° 15' 00" 20° 30' 00"

65 11° 35' 00" 20° 30' 00"

*******************

ANNEXE B

Procédure comptable

Chapitre I : Dispositions générales

Article 1. Objet

La présente Annexe portant procédure comptable a pour objet :

a) d'une part, de définir les règles, méthodes et procédures
auxquelles le Contractant est tenu de se conformer dans le cadre de
la comptabilisation des opérations résultant de l'exécution du Con-
trat ;

b) d'autre part, de préciser les états, déclarations, documents,
informations et renseignements comptables et financiers périodi-
ques ou non, qui doivent être obligatoirement fournis à l'Etat en
plus de ceux prévus par la législation fiscale et douanière applica-
ble au Contractant.

Nonobstant toute disposition contraire de cette Annexe, les
obligations de reporting comptable et financier visées dans cette
Annexe sont limitées à celles visées dans le Contrat et ses Annexes
dans le cadre des Opérations pétrolières qui y sont visées et ne
s'appliqueront pas à d'autres aspects financiers et comptables du
Contractant.

Article 2. Interprétation

Les termes utilisés dans la présente Annexe ont la même signi-
fication que celle qui leur est donnée dans le Contrat.

En cas de contradiction ou de divergence entre les stipulations
de la présente Annexe et celles du Contrat, ces dernières prévalent.

Article 3. Modification

Les stipulations de la présente Annexe peuvent faire l'objet
d'une révision d'accord Parties par un avenant signé par les Parties
et joint au Contrat.

Article 4. Unité de compte

Tous les livres, comptes, relevés et rapports seront préparés
en français et libellés en Dollars ou en toute autre monnaie ayant
cour légal au Niger.

Article 5. Paiement
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5.1. A moins qu'il n'en soit disposé autrement, les paiements
entre les Parties seront effectués en Dollars, en Euros ou en toute
autre monnaie ayant cour légal au Niger et versés sur tout compte
bancaire désigné par la Partie bénéficiaire.

5.2. En cas de retard de paiement par l'une des Parties des
sommes dues à l'autre Partie, lesdites sommes porteront intérêt au
Taux de référence plus trois pour cent (3%) à compter du Jour où
elles auraient dû être versées.

Article 6. Principe de liquidation

6.1. Tous les livres, comptes, relevés et autres états compta-
bles seront préparés sur la base des engagements (par opposition
à la base des paiements effectifs). Les revenus seront imputés à la
période comptable pendant laquelle ils sont acquis, et les frais et
dépenses à la période pendant laquelle ils sont encourus, sans qu'il
soit nécessaire de distinguer si la somme concernant une transac-
tion a été effectivement encaissée ou payée. Les frais et dépenses
seront considérés comme encourus  dans le cas:

a) dans le cas des biens, pendant la période comptable au cours
de laquelle le transfert de propriété a lieu ; et

b) dans le cas des prestations de services, pendant la période
comptable au cours de laquelle ces services ont été effectués.

La base de comptabilisation pourra être changée par accord
mutuel des Parties si le Contractant démontre qu'un tel change-
ment est, d'une part, équitable et, d'autre part, en accord avec les
pratiques en usage dans l'industrie pétrolière internationale.

6.2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.1, tous les
états visés aux articles 21 à 27 de la présente Annexe seront prépa-
rés sur la base des paiements effectifs. Une réconciliation trimes-
trielle et annuelle entre les états préparés sur la base de paiements
effectifs et ceux préparés sur la base des engagements sera jointe
aux états visés aux articles 21 à 27 ci-dessous.

Article 7. Valeur des transactions

Sauf accord contraire écrit entre l'Etat et le Contractant, toutes
les transactions donnant lieu à des revenus, frais ou dépenses
crédités ou débités sur les livres, comptes, relevés et états prépa-
rés, tenus ou à soumettre au titre du Contrat, seront conclues dans
des conditions de pleine concurrence entre Parties.

Article 8. Taux de Change

8.1. Pour permettre la conversion entre le Franc CFA ou toute
autre monnaie d'une part, et le Dollar ou l'Euro d'autre part, la
moyenne des taux de change à l'achat et à la vente sera utilisée.
Cette moyenne sera basée sur les taux de change de la banque
centrale, à la clôture du premier Jour du mois pendant lequel les
revenus, frais ou dépenses sont enregistrés.

8.2. L'enregistrement initial des dépenses ou recettes afféren-
tes aux Opérations pétrolières réalisées dans une monnaie autre
que le Dollar ou l'Euro, y compris le Franc CFA, s'effectue en
Dollars ou en Euro, à titre provisoire, sur la base des taux de
change calculés conformément aux stipulations du paragraphe 8.1
de la présente Annexe.

8.3. La différence de change constatée entre l'enregistrement
initial et le montant résultant de l'application du taux de change en
vigueur lors du règlement ou de l'encaissement est imputée aux
mêmes comptes de Coûts pétroliers que ceux qui ont été mouve-
mentés par l'enregistrement initial.

8.4. Le Contractant fera parvenir à l'Etat, avec les états trimes-
triels prévus aux articles 21 à 27 de la présente Annexe, un relevé
des taux de change utilisés au cours du Trimestre concerné déter-
minés conformément aux stipulations du Paragraphe 8.1 de la pré-
sente Annexe.

8.5. Il est de l'intention des Parties qu'à l'occasion de la conver-
sion de devises, de la comptabilisation en Dollars ou en Euros de
montants en monnaies autres que le Dollar ou l'Euros, y compris le
Franc CFA, et de toutes autres opérations de change relatives aux
Opérations pétrolières, le Contractant ne réalise ni gain, ni perte
qui ne soit porté aux comptes de Coûts pétroliers.

Article 9. Parties imposables, déclarations fiscales et qui-
tus fiscal

9.1. La Comptabilité des Coûts pétroliers relative aux opéra-
tions résultant de l'exécution du Contrat, est tenue par l'Opérateur
pour le compte du Contractant.

9.2. Chaque entité composant le Contractant souscrit auprès
des administrations fiscales chargées de l'assiette des impôts, tou-
tes les déclarations fiscales prévues par la législation en vigueur,
notamment la déclaration statistique et fiscale relative à l'impôt
direct sur les bénéfices. Ces déclarations doivent être accompa-
gnées de toutes les annexes et pièces justificatives requises par la
législation en vigueur.

9.3. Pour les besoins d'établissement de la déclaration statisti-
que et fiscale mentionnée au Paragraphe 9.2 de la présente Annexe,
l'assiette taxable de l'impôt direct sur les bénéfices de chaque entité
composant le Contractant est égale à la somme des ventes effec-
tuées au titre du Cost oil et du Profit oil de l'Année civile par ladite
entité, valorisées au Prix du marché départ champ, déduction faite
des dépenses effectivement récupérées par ladite entité au titre du
Cost oil pendant la même Année civile.

9.4. Chaque entité composant le Contractant est exonérée du
paiement de l'impôt direct sur les bénéfices prévu par le droit
commun pour ses opérations réalisées dans le cadre du Contrat.
Toutefois, la part de Profit oil revenant à l'Etat à l'issue des affec-
tations et des partages définis aux articles 42 et 43 du Contrat est
l'équivalent de l'impôt direct sur les bénéfices dû par les entités
soumises à cet impôt en République du Niger. Cette part de Profit
oil est portée sur les déclarations fiscales de chaque entité compo-
sant le Contractant en proportion de sa participation dans l'Auto-
risation exclusive d'exploitation concernée.

9.5. Lorsque l'Etat perçoit sa part de Profit oil en nature, le
reversement à l'administration fiscale du produit de la commercia-
lisation de la part de Profit oil revenant à l'Etat incombe à l'Etat.

Chapitre II : Comptabilité des Couts pétroliers

Article 10. Principes comptables et tenue des comptes de Coûts
pétroliers

10.1. Organisation de la comptabilité

Le Contractant tiendra une comptabilité (ci-après désignée la
"Comptabilité des Coûts pétroliers") permettant de distinguer les
Opérations pétrolières régies par le Contrat des autres activités
éventuellement exercées en République du Niger.

Il doit par ailleurs enregistrer séparément dans ses livres et
comptes tous les mouvements représentatifs des intérêts séparés
du Contractant qui ne sont pas imputables aux Coûts pétroliers
régis par le Contrat et par les Annexes.

La Comptabilité des Coûts pétroliers correspondra à la comp-
tabilité analytique du Contractant et à des états complémentaires
de suivi et de synthèse relatifs aux Opérations pétrolières.

La comptabilité du Contractant doit être sincère et exacte. Elle
est organisée et les comptes tenus et présentés sous une forme qui
permet aux entités composant le Contractant, une fois les relevés
reçus, d'enregistrer normalement dans leurs livres comptables les
Coûts pétroliers relatifs aux Opérations pétrolières que le Con-
tractant a payés ou encourus.
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10.2. Plan des comptes

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la Date d'entrée en
vigueur, le Contractant soumettra à l'Etat un projet de plan des
comptes relatif à ses comptes, livres, relevés et états. Ce plan
devra décrire, entre autres et en détails, les bases du système comp-
table (comptabilité analytique, comptabilité générale) et les procé-
dures à utiliser dans le cadre du Contrat ainsi que la liste des
comptes. Ce plan sera conforme aux règles, principes et méthodes
comptables édictées par le plan comptable SYSCOA de l'OHADA
et aux pratiques comptables généralement admises dans l'industrie
pétrolière internationale lorsque ces dernières ne sont pas contrai-
res au plan comptable SYSCOA.

Dans les cent quatre-vingt (180) Jours qui suivent la soumis-
sion à l'Etat de ce projet de plan comptable, le Contractant et l'Etat
se mettront d'accord sur un plan comptable définitif. Suite à cet
accord, le Contractant devra établir avec diligence, et fournir à
l'Etat des copies formelles du plan des comptes détaillé et des
manuels concernant la comptabilité, les écritures et la présentation
des comptes, ainsi que les procédures qui devront être observées
dans l'exécution du Contrat.

10.3. Modifications du Plan des comptes

Toute modification ultérieure du plan des comptes définitif
arrêté conformément aux stipulations du paragraphe 10.2 de la
présente Annexe devra être soumise à l'approbation de l'Etat. La
proposition de modification et le nouveau plan comptable corres-
pondant doivent être accompagnés d'un exposé des motifs justi-
fiant cette modification. L'Etat se prononce sur cette proposition
de modification dans un délai de trente (30) Jours à compter de sa
date de réception. Il pourra, le cas échéant, demander par écrit des
révisions appropriées à ladite proposition de modification. Le
silence gardé par l'Etat à l'expiration du délai mentionné au présent
paragraphe vaut approbation du projet de modification.

10.4. Registres, comptes, livres, états comptables et relevés

Le Contractant établira et conservera au lieu de son siège social
ou de son principal établissement en République du Niger, les
registres, comptes, livres, états comptables et relevés complets,
ainsi que les originaux des pièces justificatives, contrats, factures
et autres documents relatifs à tous revenus, coûts et dépenses se
rapportant aux Opérations pétrolières, dans les conditions pré-
vues par les textes en vigueur et conformément aux règles et procé-
dures en usage dans l'industrie pétrolière internationale.

Tous les registres, comptes, livres, états comptables et relevés
complets ainsi que les originaux des pièces justificatives, contrats,
factures et autres documents relatifs à tous revenus, coûts et dé-
penses se rapportant aux Opérations pétrolières doivent être pré-
sentés à toute réquisition écrite et raisonnable du Ministère en
charge des hydrocarbures ou du Ministère en charge des finances,
avec un préavis minimum de dix (10) Jours.

Tous les rapports, états et documents que le Contractant est
tenu de fournir à l'Etat, soit en vertu de la réglementation en vi-
gueur, soit en application du Contrat, doivent comporter tous
renseignements, informations et indications utiles au suivi du Con-
trat, présentés dans les conditions, formes et délais indiqués par la
Législation pétrolière et aux articles 21 à 27 de la présente Annexe.

Article 11. Classification, définition et allocation des
Coûts pétroliers

11.1. Éléments des Coûts pétroliers

Suivant les mêmes règles et principes que ceux visés aux arti-
cles précédents, le Contractant tiendra en permanence, une comp-
tabilité faisant ressortir le détail des dépenses effectivement payées
par lui et donnant droit à récupération en application des disposi-

tions du Contrat et de la présente Annexe, les Coûts pétroliers
récupérés par le Contractant, au fur et à mesure de l'affectation de
la production destinée à cet effet, ainsi que les sommes venant en
déduction des Coûts pétroliers.

11.2. Ventilation des Coûts pétroliers

Les Coûts pétroliers sont enregistrés séparément en fonction
de l'objet des dépenses. Les dépenses admises au titre des Coûts
pétroliers sont celles autorisées conformément aux stipulations de
l'article 23 du Contrat, notamment dans le cadre du Programme
annuel de travaux et du budget correspondant de l'Année civile au
cours de laquelle les dépenses ont été engagées. La Comptabilité
des Coûts pétroliers doit être organisée et les comptes tenus et
présentés de manière à :

a) permettre l'attribution des Coûts pétroliers à chaque Zone
contractuelle ;

b) ce que tous les Coûts pétroliers soient classés et catégorisés
comme suit, pour permettre leur récupération au titre de l'article
41 du Contrat en :

- coûts des Opérations de recherche ;

- coûts des Opérations de développement ;

- coûts des Opérations de production ;

- coûts des Travaux d'abandon.

11.2.1. Coûts des opérations de recherche

Pour chaque Autorisation exclusive d'exploitation, les coûts
des Opérations de recherche sont les Coûts pétroliers, directs et
indirects, engagés dans le cadre des Opérations de recherche réali-
sées à l'intérieur de la Zone contractuelle de Recherche avant l'at-
tribution de ladite Autorisation, qui n'ont pas été inclus dans les
Coûts pétroliers afférents à une autre Autorisation exclusive d'ex-
ploitation ou expressément reportés pour inclusion dans les Coûts
pétroliers pour une potentielle Autorisation exclusive d'exploita-
tion future. Ils comportent notamment les coûts liés aux éléments
suivants :

a) les études géophysiques, géochimiques, paléontologiques,
géologiques, topographiques et les campagnes sismiques et leurs
interprétations ;

b) le personnel, le matériel, les fournitures et les services utili-
sés dans le carottage, le Forage des Puits d'exploration et d'évalua-
tion qui ne sont pas achevés en tant que Puits de production, et la
réalisation des puits destinés à l'approvisionnement en eau ;

c) les équipements utilisés afin de réaliser les objectifs visés
aux alinéas a) et b) du présent paragraphe, y compris les voies
d'accès ;

d) la part des frais généraux imputable aux coûts des Opéra-
tions de recherche en proportion de la part des coûts des Opéra-
tions de recherche sur l'ensemble des Coûts pétroliers.

11.2.2. Coûts des opérations de développement

Les coûts des Opérations de développement sont constitués
par les Coûts pétroliers directs et indirects exposés dans le con-
texte des Opérations de développement avant le commencement
de la production commerciale d'hydrocarbures, et comprennent
l'ensemble des coûts liés aux éléments suivants :

a) le Forage des Puits de développement et de production, y
compris les Puits forés pour l'injection d'eau et de Gaz naturel afin
d'augmenter le taux de récupération des hydrocarbures ;

b) les Puits complétés par l'installation de tubages (casing) ou
d'équipements après qu'un Puits ait été foré dans l'intention de le
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compléter en tant que Puits de production ou Puits d'injection
d'eau ou de Gaz naturel destiné à augmenter le taux de récupération
des Hydrocarbures ;

c) les équipements liés à la production, au transport et au
stockage, tels que canalisations, unités de traitement et de produc-
tion, équipements sur têtes de Puits, systèmes de récupération
assistée, unités de stockage, et autres équipements connexes, ainsi
que les voies d'accès liées aux activités de production ;

d) l'Ingénierie liée aux Opérations de développement et aux
Opérations de transport ;

e) la part des frais généraux imputable aux coûts des Opéra-
tions de développement en proportion de la part des coûts des
Opérations de développement sur l'ensemble des Coûts pétro-
liers, hors frais généraux.

11.2.3. Coûts des opérations de production

Les coûts des Opérations de production sont tous les Coûts
pétroliers en courus à compter du commencement de la produc-
tion commerciale d'hydrocarbures à l'exclusion (i) des coûts des
Opérations de recherche, (ii) des coûts des Opérations de déve-
loppement et (iii) des coûts des Travaux d'abandon. Les coûts des
Opérations de production comprennent en outre les provisions
constituées en vue de faire face à des pertes ou charges autres que
celles relatives aux Travaux d'abandon.

La partie des frais généraux qui n'a pas fait l'objet d'une attribu-
tion aux coûts des Opérations de recherche ou aux coûts des Opé-
rations de développement est inclue dans les coûts des Opérations
de production.

11.2.4. Coûts des Travaux d'abandon

Les coûts des Travaux d'abandon sont l'ensemble des coûts,
charges et dépenses encourus par le Contractant en vue de réaliser
ou dans le cadre de l'exécution des Travaux d'abandon prévus au
Contrat. Ils sont exclusivement constitués des provisions consti-
tuées conformément aux stipulations du Paragraphe 36.3 du Con-
trat et de la part des coûts afférents aux Travaux d'abandon qui
excède le montant desdites provisions.

Article 12. Méthodes comptables et principes d'imputa-
tions des Coûts pétroliers

Les Coûts pétroliers en courus au titre du Contrat seront cal-
culés et comptabilisés selon les définitions et principes suivants,
et incluront les dépenses suivantes :

12.1. Dépenses relatives aux acquisitions d'immobilisations et
biens corporels :

Il s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations pétrolières et
se rapportant notamment à l'acquisition, la construction ou la réa-
lisation de :

a) terrains ;

b) bâtiments, installations et équipements connexes, tels que
les installations de production d'eau et d'électricité, les entrepôts,
les voies d'accès, les installations de traitement du Pétrole Brut et
leurs équipements, les systèmes de récupération secondaire, les
usines de traitement du Gaz naturel et les systèmes de production
de vapeur ;

c) bâtiments à usage d'habitations, équipements sociaux et ins-
tallations de loisirs destinés au personnel, ainsi que les autres
biens affectés à de tels bâtiments ;

d) installations de production, tels que les derricks de produc-
tion ;

e) équipements pour têtes de Puits, d'équipements de fond
pour le pompage, de tubages, de tiges de pompage, de pompes de

surface, de conduites de collecte, d'équipements de collecte et d'ins-
tallations de livraison et de stockage ;

f) biens meubles, tels que les outillages de production et de
Forage en surface ou au fond, les équipements et instruments, les
péniches et le matériel flottant, les équipements automobiles, les
avions, les matériaux de construction, le mobilier, les agencements
de bureaux et les équipements divers ;

g) Forages de Puits de développement et de production, d'ap-
profondissement et de remise en production de tels Puits ;

h) voies d'accès et ouvrages d'infrastructure générale ;

i) moyens de transport des hydrocarbures (canalisations d'éva-
cuation, citernes, etc.) dans la Zone contractuelle d'exploitation ;

j) toutes autres immobilisations corporelles.

Les actifs corporels construits, fabriqués, créés ou réalisés par
le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières et effecti-
vement affectés à ces Opérations pétrolières sont comptabilisés à
leur prix de revient. Ce prix de revient est déterminé selon les
dispositions de l'article 13 de la présente Annexe. Il convient de
noter que des opérations de gros entretiens peuvent figurer dans
les actifs conformément aux normes comptables de l'industrie pé-
trolière à condition que ces opérations permettent d'augmenter le
niveau des réserves ou le taux de récupération des hydrocarbures.

Les dépenses d'acquisition des immobilisations corporelles sont
ventilées en fonction de leur affectation effective, entre coûts des
Opérations de recherche, coûts des Opérations de développement,
coûts des Opérations de production et coûts des Travaux d'aban-
don, dans les conditions prévues aux Paragraphes 11.2.1, 11.2.2,
11.2.3 et 11.2.4 de la présente Annexe.

Lorsque des immobilisations corporelles sont affectées aux
opérations réalisées à l'intérieur de plusieurs Zones contractuelles,
le Contractant procède à la ventilation des dépenses y afférentes
entre les Coûts pétroliersdes Zones contractuelles concernées, sur
une base justifiée ou équitable.

12.2. Dépenses relatives aux acquisitions d'immobilisations
incorporelles :

Il s'agit des dépenses nécessaires aux Opérations pétrolières et
se rapportant aux :

a) travaux de terrain, de géologie, de géophysique et de labora-
toire, aux travaux sismiques et à leurs traitements et retraitements ;

b) Forages des Puits d'exploration et des Puits d'évaluation ;

c) études et prestations de services relatives à toute immobili-
sation incorporelle lorsqu'une telle immobilisation incorporelle
constitue un Coût pétrolier récupérable.

Les dépenses relatives aux immobilisations incorporelles réali-
sées par le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières et
effectivement affectées à ces Opérations pétrolières sont compta-
bilisées à leur prix de revient. Ce prix de revient est déterminé
selon les dispositions de l'article 13 de la présente Annexe.

Les dépenses d'acquisition des immobilisations incorporelles
sont ventilées sur une base périodique et en fonction de leur affec-
tation effective, entre coûts des Opérations de Recherche, coûts
des Opérations de développement, coûts des Opérations de pro-
duction et Coût des Travaux d'abandon, dans les conditions pré-
vues aux paragraphes 11.2.1, 11.2.2, 11.2.3 et 11.2.4 de la pré-
sente Annexe.

Lorsque des immobilisations incorporelles sont affectées aux
opérations réalisées à l'intérieur de plusieurs Zones contractuelles,
le Contractant procède à la ventilation des dépenses y afférentes
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entre les Coûts pétroliers des Zones contractuelles concernées,
sur une base justifiée et équitable.

12.3. Dépenses de personnel

12.3.1. Principe

Il s'agit des paiements effectués ou des charges encourues à
l'occasion de l'utilisation et pour les besoins du personnel tra-
vaillant en République du Niger dans le cadre des Opérations pé-
trolières ou pour leur supervision. Ces dépenses sont imputables
aux Coûts pétroliers sous réserve qu'elles correspondent à un tra-
vail effectif et qu'elles ne soient pas excessives eu égard aux res-
ponsabilités exercées, au travail effectué et aux pratiques habituel-
les de l'industrie pétrolière.

Au sens du présent paragraphe, ce personnel comprend les
personnes recrutées par le Contractant et celles mises à la disposi-
tion de celui-ci par les Sociétés affiliées ou par des Tiers.

12.3.2. Éléments de dépenses du personnel du Contractant et
des besoins du Personnel

Les dépenses de personnel comprennent d'une part, toutes les
sommes payées ou remboursées par le Contractant en contrepar-
tie du travail du personnel visé ci-dessus en vertu des textes légaux
et réglementaires, des conventions collectives ou accords d'établis-
sement, des contrats de travail et du règlement propre au Contrac-
tant et, les dépenses payées ou encourues pour les besoins de ce
personnel. Il s'agit notamment de :

a) des salaires, appointements d'activités ou de congés, heures
supplémentaires, primes et autres indemnités ;

b) des charges patronales et autres contributions y afférentes
résultant des textes légaux et réglementaires, des conventions col-
lectives et des conditions d'emploi, y compris les pensions et
retraites obligatoires ou complémentaires souscrites en Républi-
que du Niger ou à l'étranger ;

c) des coûts encourus par le Contractant concernant les congés
payés, les vacances, maladies, pensions d'invalidité, allocations et
gratifications diverses et émoluments, imputables lorsque la prise
en charge de ces dépenses est prévue par le contrat de travail ou la
législation du travail en vigueur en République du Niger ;

d) des dépenses d'assistance médicale et hospitalière et d'assu-
rances sociales obligatoires ou complémentaires souscrites en Ré-
publique du Niger ou à l'étranger ;

e) des dépenses de transport des employés, de leurs familles et
de leurs effets personnels pour les membres de leurs famille rési-
dant en République du Niger et lorsque la prise en charge de ces
dépenses est prévue par le contrat de travail ou par la législation
du travail en vigueur en République du Niger ;

f) des dépenses de logement du personnel et de leurs familles
en République du  Niger, y compris les prestations y afférentes,
telles que eau, électricité, gaz ou téléphone, et des frais de scolarité
des enfants du personnel pour ceux des enfants résidant en Répu-
blique du Niger lorsque leur prise en charge est prévue par le
contrat de travail ou par la législation du travail en vigueur en
République du Niger ;

g) des tous autres avantages en nature accordés au personnel,
lorsque ces avantages en nature sont prévus par le contrat de
travail, les conventions collectives ou accords d'établissement ou
la législation du travail en vigueur en République du Niger ;

h) des plans de préretraite et de réduction du personnel en
proportion de la durée de l'affectation du personnel concerné aux
Opérations pétrolières ;

i)  indemnités encourues ou payées à l'occasion de l'installation
ou du départ du personnel lorsque leur prise en charge est prévue

par le contrat de travail ou par la législation du travail en vigueur en
République du Niger ;

j) des dépenses afférentes au personnel administratif lorsque
ces dépenses ne sont pas incluses dans les frais généraux mention-
nés au paragraphe 12.7 de la présente Annexe ou sous d'autres
rubriques.

Si le personnel est également affecté à une activité étrangère
aux Opérations pétrolières, les dépenses de personnel visées au
présent paragraphe seront ventilées sur la base de feuilles de pré-
sence conformément aux pratiques comptables généralement ac-
ceptées dans l'industrie pétrolière internationale.

12.4. Dépenses liées aux prestations de services techniques

Ces dépenses correspondent aux montants payés ou encourus
en raison des prestations de services fournies par des Tiers (y
compris les services publics), les entités composant le Contrac-
tant ou les Sociétés affiliées.

Elles sont imputables aux Coûts pétroliers sur la base du prix
de revient réel des contrats de prestation de services, de consul-
tants, des services publics et autres services nécessaires pour la
réalisation des Opérations pétrolières. Ce prix de revient corres-
pond :

a) au prix payé par le Contractant, dans le cas de services
techniques exécutés par des Tiers intervenant en tant que Sous-
traitants, y compris les consultants, entrepreneurs et services
publics, à condition que ce prix n'excède pas ceux normalement
pratiqués par d'autres entreprises pour des travaux ou des services
identiques ou analogues et,

b) au prix facturé par l'entité composant le Contractant ou la
Société affiliée, dans le cas de services techniques exécutés par une
des entités composant le Contractant ou l'une des Sociétés affi-
liées, à condition que ce prix n'excède pas les prix les plus favora-
bles proposés, selon les méthodes de répartition des coûts à con-
venir dans le plan comptable visé au Paragraphe 10.2 de la pré-
sente Annexe, à d'autres Sociétés affiliées ou à des Tiers pour des
services identiques ou analogues.

12.5. Dépenses liées aux assurances et réclamations

Ces dépenses correspondent aux primes payées pour les assu-
rances qu'il faut normalement souscrire pour les Opérations pé-
trolières, à condition que ces primes concernent une couverture
prudente des risques et qu'elles n'excèdent pas celles pratiquées
dans des conditions de pleine concurrence par des compagnies
d'assurances qui n'ont pas la qualité de Sociétés affiliées. Les in-
demnités reçues de toute assurance ou tout dédommagement vien-
dront en déduction des Coûts pétroliers.

Si aucune assurance n'est contractée pour la couverture d'un
risque particulier, ou en cas d'assurance insuffisante, tous les frais
encourus par le Contractant pour le règlement d'une perte, d'une
réclamation, d'un préjudice ou d'un jugement, y compris les pres-
tations de services juridiques afférents audit risque, seront consi-
dérés comme Coûts pétroliers, à condition que ces frais ne résul-
tent pas d'une faute ou de la négligence du Contractant.

12.6. Frais de justice et de contentieux

Il s'agit notamment des :

a)  frais de justice et dépenses de prestations de services liés
aux contentieux et litiges en relation avec les Opérations pétroliè-
res autres que ceux intervenus entre les Parties ;

b)  frais encourus par le Contractant au cours d'une Procédure
d'arbitrage administrée selon les dispositions de l'article 59 du
Contrat, qui sous réserve des stipulations de cet article concernant
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les frais d'arbitrage technique, ne seront inclus dans les Coûts
pétroliers que dans la mesure où le tribunal arbitral prononce sa
sentence au profit du Contractant.

12.7. Frais généraux

Les frais généraux couvrent :

a) les dépenses de fonctionnement des bureaux principaux,
des bureaux sur chantier, et les frais généraux, au sens de la légis-
lation fiscale applicable à la Date d'entrée en vigueur, encourus
en République du Niger. Ces dépenses comprennent sans que
cette liste ne soit limitative, les coûts engagés pour la surveillance,
la comptabilité et les relations avec le personnel, les Sous-trai-
tants et le public ;

b) une indemnité pour les frais encourus en raison des services
rendus par la société mère en dehors de la République du Niger aux
fins d'assister et de gérer les Opérations pétrolières (ci après dé-
nommée "Frais de siège de la Société mère").

Les Frais de siège de la Société mère couvrent les salaires,
émoluments et charges sociales, les avantages, les frais de voyage
et d'hébergement et toutes autres dépenses remboursables, versés
pendant la période en question par le Contractant à la Société mère
conformément aux pratiques en usage sous réserve que le Contrac-
tant fournisse, notamment à travers des outils de reporting in-
terne, des éléments justifiant que ces dépenses remplissent les
conditions cumulatives suivantes :

- elles sont encourues par les départements de la Société mère
du Contractant y compris, sans que cette liste ne soit limitative, le
département exploration, le département production, la direction
des finances, les cellules fiscales et juridiques, les cellules de com-
munication, les services informatiques, les départements adminis-
tratifs et les services de recherche et d'Ingénierie ;

- elles sont imputables à juste titre aux Opérations pétrolières.

Il est entendu toutefois que les services rendus par les dépar-
tements de la société mère, qui constituent des services directs
rendus aux fins des Opérations pétrolières, seront comptabilisés
comme des coûts directs et seront ventilés suivant leur nature
conformément aux stipulations du Paragraphe 11.2 de la présente
Annexe.

L'imputation aux Coûts pétroliers, des Frais de siège de la
Société mère, sera plafonnée à un pourcentage qui ne pourra excé-
der, en tout état de cause, la valeur correspondante à un pourcent
(1%) desdits Coûts pétroliers avant Frais de siège de la Société
mère.

Tous les frais généraux sont ventilés conformément aux stipu-
lations du paragraphe 11.2 de la présente Annexe, respectivement
entre coûts des Opérations de recherche, coûts des Opérations de
développement, coûts des Opérations de production et coûts des
Travaux d'abandon.

12.8. Intérêts et agios

Les intérêts, agios et autres charges financières, peuvent être
imputés aux Coûts pétroliers, à condition qu'ils n'excèdent pas les
taux commerciaux en usage dans des conditions analogues et qu'ils
se rapportent à des prêts et crédits obtenus par le Contractant
pour les besoins de financement des Opérations de développe-
ment et des Opérations de production.

Les plans de financement détaillés et leurs montants devront
être inclus, à titre d'information, dans chaque Programme annuel
de travaux et budget y afférents.

12.9. Frais de bureau dans la République du Niger

Il s'agit des dépenses nettes supportées par le Contractant
pour établir, entretenir et faire fonctionner tous bureaux, y com-

pris notamment les bureaux temporaires, chantiers, entrepôts,
immeubles à usage d'habitation ou autres installations destinées
aux Opérations pétrolières.

Si une installation est affectée aux opérations réalisées à l'inté-
rieur de plusieurs Zones contractuelles, le Contractant procède à
la ventilation des frais de bureau y afférents entre les Coûts pétro-
liers des Zones contractuelles concernées, sur une base justifiée ou
équitable.

Pour les installations également affectées à des zones non ré-
gies par le Contrat, les coûts de bureau sont répartis sur une base
justifiée ou équitable.

12.10. Dépenses liées à la protection de l'Environnement

Il s'agit des dépenses engagées à l'intérieur de la Zone contrac-
tuelle conformément aux stipulations du Contrat et aux textes en
vigueur en République du Niger pour les travaux destinés à proté-
ger l'Environnement, et notamment le patrimoine culturel et natu-
rel, les agglomérations, les infrastructures, les terrains de culture,
les plantations et les points d'eau, ainsi que les travaux écologiques
qui peuvent être demandés par l'autorité compétente.

Ces dépenses incluent également les coûts des équipements
destinés à lutter contre la pollution, ainsi que ceux consécutifs au
contrôle de la pollution et au nettoyage suite à des épanchements
d'hydrocarbures sous réserve que ces épanchements ne résultent
pas d'une faute ou de la négligence du Contractant.

12.11. Frais divers

Il s'agit de toutes les dépenses, autres que celles visées au
présent article, encourues par le Contractant et nécessaires à la
conduite des Opérations pétrolières, y compris notamment les
dépenses liées aux frais de formation et de promotion de l'emploi,
aux frais de suivi juridique et financier, à la Redevance statistique,
au Prélèvement communautaire, au Prélèvement communautaire
de solidarité, aux PPDC et PPDR aux dépenses sociales ainsi que
la redevance superficiaire.

12.12. Double emploi des débits et des crédits

Nonobstant toute disposition contraire de la présente Annexe,
il est de l'intention des Parties d'exclure tout double emploi des
débits et des crédits de la Comptabilité des Coûts pétroliers.

Article 13. Principes de détermination des prix de revient

Les équipements, matériels, matières consommables et fourni-
tures sont :

a) soit acquis pour utilisation immédiate, sous réserve des
délais d'acheminement et, si nécessaire, d'entreposage temporaire
par le Contractant (sans toutefois qu'ils soient assimilables à ses
propres stocks).

Dans ce cas, ils sont valorisés, pour imputation aux Coûts
pétroliers, à leur prix de revient rendu au lieu de leur utilisation. Ce
prix de revient comprend :

- le prix d'achat après ristournes, rabais et toute autre réduc-
tion ;

- s'il y a lieu, les frais d'expédition, de transport, de manuten-
tion, de transit, les assurances, les frais d'inspection, les frais ac-
cessoires et, le cas échéant, les droits de douane et autres taxes qui
ont grevé leur prix depuis le magasin du vendeur jusqu'à celui de
l'acheteur ou jusqu'au lieu d'utilisation, selon le cas.

b) soit fournis par une Société affiliée ou une entité composant
le Contractant à partir de ses propres stocks.

Dans ce cas, ils sont valorisés, pour imputation aux Coûts
pétroliers, à un prix de revient qui correspond à un montant :
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- n'excédant pas celui qui serait pratiqué pour des équipe-
ments, matériels, matières consommables et fournitures compara-
bles dans des conditions de pleine concurrence par des fournis-
seurs indépendants et,

- qui intègre un coefficient de dépréciation tenant compte de
l'usage et de la défectuosité desdits équipements, matériels, matiè-
res consommables et fournitures.

Article 14. Coûts non récupérables

Les dépenses suivantes ne constituent pas des Coûts pétro-
liers et ne peuvent pas donner lieu à récupération :

a) le Bonus de signature pour la partie qui excède 60% de son
montant et le Bonus d'exploitation ;

b) les coûts engagés avant la Date d'entrée en vigueur sauf
accord contraire des Parties ;

c) les coûts et dépenses non liés aux Opérations pétrolières,
sauf accord des Parties ;

d) les frais relatifs à la commercialisation et au transport des
hydrocarbures sur tout Système de transport des hydrocarbures
par canalisations au-delà du Point de Mesurage ;

e) la Redevance ad valorem due à l'État au titre de l'article 43 du
Contrat ;

f) les intérêts, agios et frais se rapportant aux emprunts non
destinés à financer les Opérations de développement ou les Opé-
rations de production ;

g) s'agissant des prêts consentis par des Sociétés affiliées des-
tinés à financer les Opérations de développement ou les Opéra-
tions de production, la part des sommes payées au titre des inté-
rêts, agios et frais, excédant le montant correspondant au Taux de
référence plus trois pour cent (3%) ;;

h) les coûts liés aux contrats de sous-traitance non soumis à
l'Etat dans les délais et formes stipulés au Paragraphe 24.9 du
Contrat ;

i) les contributions et dons, excepté ceux approuvés par l'État ;

j) les remises, réductions et dons accordés aux Fournisseurs,
ainsi que les dons ou commissions servis aux intermédiaires utili-
sés pour des contrats de services ou de fournitures ;

k) les impôts sur les salaires dus par les employés et pris en
charge par le Contractant ;

l) les intérêts, amendes, ajustements monétaires ou augmenta-
tions de dépenses résultant de la faute du Contractant à remplir
ses obligations contractuelles, à respecter les lois et règlements qui
lui sont applicables ;

m) les pertes de change résultant des risques liés à l'origine des
capitaux propres et de l'autofinancement du Contractant ;

n) toutes autres dépenses qui ne sont pas directement néces-
saires à la réalisation des Opérations pétrolières, et les dépenses
dont la déductibilité est exclue par les stipulations du Contrat.

Article 15. Crédits et produits connexes

Les produits des Opérations pétrolières en vertu du Contrat,
hors ventes commerciales d'Hydrocarbures, seront portés au cré-
dit des comptes de Coûts pétroliers. Il s'agit notamment et sans
que cette liste ne soit exhaustive, des éléments cités ci-dessous :

a) les quantités de Pétrole brut consommées par le Contractant
au cours des Opérations pétrolières (consommation propre) valo-
risées au Prix du marché départ champ ;

b) les indemnités reçues de compagnies d'assurances, en règle-
ment d'un contentieux ou à la suite d'une décision de justice en
rapport avec les Opérations pétrolières ;

c) les indemnités reçues de compagnies d'assurance pour tout
actif faisant l'objet d'une assurance et dont les primes d'assurances
ont été débitées aux comptes de Coûts pétroliers;

d) les frais de justice débités aux comptes de Coûts pétroliers
conformément aux stipulations du Paragraphe 12.6 de la présente
Annexe et éventuellement recouvrés par le Contractant ;

e) les gains de change réalisés sur les créances et dettes du
Contractant dans les mêmes conditions que les imputations de
même nature, au titre du Paragraphe 12.8 de la présente Annexe ;

f) les revenus reçus de tierces personnes pour l'utilisation de
biens ou d'actifs dont les coûts ont été débités aux comptes de
Coûts pétroliers;

g) toute remise reçue par le Contractant et émanant de Four-
nisseurs ou de leurs agents pour une pièce défectueuse, dont le
coût a été au préalable débité aux comptes de Coûts pétroliers;

h) les produits des locations, remboursements ou autres cré-
dits reçus par le Contractant, correspondant à un débit aux comp-
tes de Coûts pétroliers, à l'exclusion toutefois de toutes indemni-
tés accordées au Contractant en raison de la Procédure d'expertise
ou de la Procédure d'arbitrage visées à l'article 59 du Contrat ;

i) les montants débités aux comptes de Coûts pétroliers pour
des biens éventuellement exportés du territoire de la République
du Niger sans avoir été utilisés pour les Opérations pétrolières ;

j) les rabais, remises et ristournes obtenus, s'ils n'ont pas été
imputés en déduction du prix de revient des biens auxquels ils se
rapportent ;

k) les produits des ventes ou échanges, par le Contractant,
d'équipements ou d'installations de la Zone contractuelle, lorsque
les coûts d'acquisition ont été débités aux comptes de Coûts pé-
troliers;

l) les produits résultant de la vente d'informations pétrolières
se rapportant à la Zone contractuelle lorsque le coût d'acquisition
de l'information a été débité aux comptes de Coûts pétroliers;

m) les produits dérivés de la vente ou d'un brevet portant sur
une propriété intellectuelle dont les coûts de développement ont
été débités aux comptes de Coûts pétroliers;

n) les produits résultant de la vente, de l'échange, de la location
ou de la cession de quelque manière que ce soit de tout élément
dont les coûts ont été débités aux comptes de Coûts pétroliers.

Article 16. Utilisation des biens, cessions, mises au rebut

16.1. Les matériels, équipements, installations et consomma-
bles qui sont inutilisés ou inutilisables peuvent être soustraits aux
Opérations pétrolières pour être soit déclassés ou considérés comme
ferrailles et rebuts, soit rachetés par le Contractant pour ses be-
soins propres, soit vendus à des acheteurs indépendants ou à des
Sociétés affiliées dans le respect des dispositions de la législation
douanière.

16.2. En cas de cession de matériel, équipement, installation
ou consommables aux entités composant le Contractant ou à des
Sociétés affiliées, les prix sont déterminés conformément aux sti-
pulations de l'alinéa (b) de l'article 13 de la présente Annexe. De
telles cessions sont effectuées après autorisation délivrée par le
Ministre chargé des hydrocarbures.

16.3. Les ventes, y compris à titre gracieux, de matériels, équi-
pements, installations ou consommables sont effectuées par le
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Contractant au prix du marché après autorisation délivrée par le
Ministre chargé des hydrocarbures.

16.4. Les ventes et retraits de biens appartenant à l'Etat con-
formément aux stipulations de l'article 28 du Contrat, sont soumis
à autorisation préalable du Ministère en charge des hydrocarbures.

Article 17. Inventaire

Le Contractant tiendra un inventaire permanent, en quantité et
en valeur, de tous les biens meubles et immeubles affectés aux
Opérations pétrolières, selon les usages généralement admis dans
l'industrie pétrolière internationale. Le Contractant procédera, à
des intervalles raisonnables et au moins une fois par Année civile
et ce, en présence d'un représentant de l'Etat, à un inventaire phy-
sique de tous les matériels, fournitures et consommables figurant
dans ses stocks constitués dans le cadre des Opérations pétroliè-
res. Le rapprochement de l'inventaire physique et de l'inventaire
comptable tel qu'il résulte des comptes, se fera par le Contractant.
Un état détaillant les différences en plus ou en moins sera fourni à
l'Etat.

Le Contractant apportera les ajustements nécessaires aux comp-
tes dès la fin des opérations d'inventaire.

Chapitre III : Comptabilité générale

Article 18. Principes comptables de la comptabilité géné-
rale

18.1. La comptabilité générale enregistrant les activités des
entités composant le Contractant, exercées dans le cadre du Con-
trat doit être conforme aux règles, principes et méthodes du plan
comptable général des entreprises en vigueur en République du
Niger (plan comptable SYSCOA de l'OHADA).

18.2. Toutefois, lesdites entités ont la faculté d'appliquer les
règles et pratiques comptables généralement admises dans l'indus-
trie pétrolière dans la mesure où celles-ci ne sont pas contraires au
plan comptable SYSCOA.

18.3. Les réalisations au titre des Opérations pétrolières sont
imputées au débit ou au crédit des comptes dès que les charges ou
produits correspondants sont dus ou acquis.

18.4. Les charges et produits peuvent donc comprendre des
imputations de sommes déjà payées ou encaissées et des sommes
facturées mais non encore payées ou encaissées, ainsi que des
imputations correspondant à des charges à payer ou à des pro-
duits à recevoir, c'est-à-dire des dettes ou créances certaines, non
encore facturées et calculées sur la base des éléments d'estimation
disponibles. Le Contractant fait diligence pour que toute imputa-
tion provisionnelle et dûment justifiée au cours d'une Année civile,
hormis la provision constituée au titre des Travaux d'Abandon,
soit régularisée au plus tard lors de la clôture de l'Année Civile
suivante par la comptabilisation de la dépense ou de la recette
exacte.

Article 19. Le Bilan

19.1. La comptabilité générale doit refléter fidèlement la situa-
tion patrimoniale aussi bien active que passive de chaque entité
composant le Contractant, et permettre l'établissement d'un bilan
annuel suffisamment détaillé pour que l'Etat puisse suivre l'évolu-
tion de chaque élément de l'actif et du passif et apprécier la situa-
tion financière du Contractant.

19.2. Les obligations relatives au bilan sont celles normale-
ment appliquées dans le cadre des règles du plan SYSCOA et
conformes aux méthodes habituellement utilisées dans l'industrie
pétrolière. Chaque entité composant le Contractant devra établir
périodiquement des états correspondant aux éléments de son bilan
relatifs, aux actifs immobilisés et aux stocks de matériels et matiè-

res consommables acquis, construits, fabriqués, créés ou réalisés
par le Contractant dans le cadre des Opérations pétrolières.

19.3. Les biens appartenant à l'Etat, en application des stipu-
lations de l'article 27 du Contrat, sont enregistrés dans la compta-
bilité de chaque entité composant le Contractant de manière à faire
ressortir clairement leur statut juridique et leur valeur d'acquisi-
tion, de construction ou de fabrication.

Article 20. Les comptes de résultat

20.1. Les comptes de charges

Peuvent être portés au débit des comptes de charges et pertes,
par nature, toutes les charges, pertes et frais qu'ils soient effective-
ment payés ou simplement dus, relatifs à l'Année civile concernée,
à condition qu'ils soient justifiés par les besoins des Opérations
pétrolières et qu'ils incombent effectivement au Contractant, à
l'exclusion de ceux dont l'imputation aux Coûts pétroliers n'est pas
autorisée par les stipulations du Contrat et de la présente Annexe
et les dispositions de la législation fiscale non contraires auxdites
stipulations.

Les charges à payer et les produits à recevoir, c'est-à-dire les
dettes et les créances certaines mais non encore facturées, payées
ou encaissées, sont également pris en compte. Ils sont calculés sur
la base des éléments d'estimation disponibles. Le Contractant doit
faire diligence pour que toute inscription dûment justifiée de cette
nature au cours d'une Année civile, hormis la provision constituée
au titre des Opérations d'abandon, soit régularisée au plus tard lors
de la clôture de l'Année civile suivante par la comptabilisation de la
charge ou du produit réel correspondant.

20.2. Les comptes de produits

Doivent être portés au crédit des comptes de produits et pro-
fits, par nature, les produits de toutes natures, liés aux Opérations
pétrolières, qu'ils soient effectivement encaissés ou exigibles par le
Contractant, y compris les reprises de provisions comptabilisées
en application des stipulations de la présente Annexe.

20.3. Comptabilité du CPP uniquement

Nonobstant toute disposition contraire de cette Annexe, les
obligations de reporting comptable et financier visées dans cette
Annexe sont limitées à celles visées dans le Contrat et ses Annexes
(à l'exclusion de l'Annexe D) dans le cadre des Opérations pétroliè-
res qui y sont visées et ne s'appliqueront pas à d'autres aspects
financiers et comptables du Contractant, ainsi qu'aux activités en-
treprises par le Contractant transport.

Chapitre IV : États - situations

Article 21. États obligatoires

Outre les documents requis, par ailleurs, par le Contrat et la
présente Annexe, le Contractant fera parvenir à l'Etat les états
prévus aux articles 22 à 27 de la présente Annexe, dans les condi-
tions, contenus et délais indiqués ci-après. Ces états préciseront le
détail des travaux, dépenses, coûts, recettes et ventes enregistrés
dans les comptes, documents ou rapports tenus ou établis par le
Contractant et relatifs aux Opérations pétrolières.

La forme desdits documents devra être soumise à l'Etat pour
validation au fur et à mesure de leur production et ce, à compter de
la Date d'entrée en vigueur.

Article 22. États des Opérations de recherche

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
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détail, la nature et les coûts des Opérations de recherche effectuées
au titre de toute Zone contractuelle, et notamment relatifs :

a) à la géologie, en distinguant les travaux de terrain des travaux
de laboratoire ;

b) à la géophysique par catégorie de travaux (sismiques,
magnétométrie, gravimétrie, etc.) et par équipe ;

c) aux traitements et retraitements des données sismiques ;

d) aux analyses de laboratoires ;

e) aux Forages des puits d'exploration, et ce pour chaque Puits
foré ;

f) aux Forages des puits d'évaluation, et ce pour chaque Puits
foré ;

g) aux autres travaux se rapportant à la Zone contractuelle ;

h) aux autres travaux se rapportant aux Opérations de recher-
che.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des
réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
premier alinéa du présent article mais relatif aux données de l'An-
née civile entière.

Article 23. Etats des Opérations d'exploitation

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
détail, la nature et les coûts des Opérations de développement, des
Opérations de production et, le cas échéant, les Travaux d'aban-
don effectuées au titre de toute Zone contractuelle et relatifs no-
tamment :

a) aux Forages de Puits de développement et de Production,
par Réservoir et par Puits ;

b) aux reconditionnements de Puits de développement ;

c) aux installations, infrastructures et équipements spécifi-
ques de développement et de production ;

d) aux installations et moyens de transport des hydrocarbu-
res ;

e) aux installations de stockage des hydrocarbures.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des
réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Article 24. Etats de variation des comptes d'immobilisa-
tions et de stocks de matériels, fournitures et de matières
consommables

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent le début du
premier Trimestre d'une Année Civile et dans les soixante (60)
Jours qui suivent le début de chacun des trois (3) derniers Trimes-
tres de la même Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat,
un état des réalisations indiquant, pour le Trimestre précédent, le
détail des acquisitions et créations d'immobilisations, de matériels,
de fournitures et de matières consommables nécessaires aux Opé-
rations pétrolières par Gisement et par grandes catégories, ainsi
que les sorties (cessions, pertes, destructions, mises hors service)
de ces biens.

Dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la fin d'une
Année civile, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des

réalisations comprenant les mêmes rubriques que celles visées au
premier alinéa du présent article mais relatif aux données de l'An-
née Civile entière.

Article 25. État de récupération des Coûts pétroliers et de
partage de la production

Dans les trente (30) Jours qui suivent le début de chaque Tri-
mestre, le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisa-
tions indiquant, pour le Trimestre précédent, les informations sui-
vantes pour toute Zone contractuelle d'Exploitation :

a) les Coûts pétroliers restant à récupérer au début du Trimes-
tre ;

b) les Coûts pétroliers afférents aux activités du Trimestre ;

c) les sommes venues en diminution des Coûts pétroliers au
cours du Trimestre ;

d) les autorisations de dépenses (" Authorization for
expenditures ") du Trimestre ;

e) un relevé de la production du Trimestre ventilée conformé-
ment aux stipulations du Paragraphe 43.2 du Contrat ;

f) le Prix du marché et le Prix du marché départ champ détermi-
nés et approuvés conformément aux stipulations de l'article 39 du
Contrat ;

g) les états contenant les calculs de la valeur de la production
totale du Trimestre ventilée conformément aux stipulations du
Paragraphe 43.5 du Contrat ;

h) les quantités de la Redevance ad valorem dues à l'Etat au
titre du Trimestre précédent ;

i) les quantités et la valeur des hydrocarbures ayant été affec-
tés au remboursement des Coûts pétroliers;

j) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclu-
sive d'exploitation, de la valeur au Prix du marché départ champ de
la part de Pétrole Brut et le cas échéant de la valeur de la part de
Gaz naturel revenant au Contractant au titre du Cost oil et du
Profit oil ;

k) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation ex-
clusive d'exploitation, des coûts des Opérations de développe-
ment et des coûts des Opérations de production relatifs à la Zone
contractuelle d'exploitation concernée ;

l) le cumul, depuis la date d'attribution de l'Autorisation exclu-
sive d'exploitation, des coûts des Travaux d'abandon de la Zone
contractuelle d'exploitation concernée ;

m) le cumul, entre la Date d'entrée en vigueur et la date de l'octroi
de l'Autorisation Exclusive d'Exploitation concernée, des coûts des
Opérations de recherche à condition qu'ils n'aient pas été inclus dans
les Coûts pétroliers en rapport avec une autre Zone contractuelle
d'Exploitation ou expressément reportés pour inclusion dans une
potentielle Zone contractuelle d'exploitation future ;

n) la valeur du Facteur-R applicable, déterminée conformé-
ment aux stipulations de l'article 42 du Contrat ;

o) les quantités et la valeur des hydrocarbures affectés, au titre
du partage du Profit Oil, à chaque Partie et à chaque entité compo-
sant le Contractant ;

p) les Coûts pétroliers non encore recouvrés à la fin du Tri-
mestre concerné.

Dans les trente (30) Jours qui suivent la fin d'une Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.
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Article 26. États des quantités d'Hydrocarbures transpor-
tées

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, notamment par Autorisation
exclusive d'exploitation et séparément pour le Pétrole brut et le
Gaz naturel, les quantités d'hydrocarbures transportées au cours
du mois précédent, entre le Point de mesurage et le Point de livrai-
son ainsi que le Système de transport des hydrocarbures par cana-
lisations utilisé et le prix payé pour le transport. Cet état indi-
quera, en outre, la répartition provisoire entre les Parties et entre
les entités composant le Contractant, des quantités d'hydrocarbu-
res ainsi transportées.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Article 27. États des quantités d'Hydrocarbures enlevées
et de Gaz naturel torché

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, notamment par Autorisation
exclusive d'exploitation et séparément pour le Pétrole brut et le
Gaz naturel, les quantités d'Hydrocarbures enlevées au cours du
mois précédent, pour exportation ou pour livraison en application
des stipulations du Contrat. Cet état indiquera, en outre, la répar-
tition entre les Parties et entre les entités composant le Contrac-
tant, des quantités d'Hydrocarbures ainsi enlevées.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au premier alinéa du
présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

Au plus tard le quinze (15) de chaque mois, le Contractant fera
parvenir à l'Etat, un état indiquant, les quantités de Gaz naturel
brulées à la torche au cours du mois précédent ainsi que la nature
des produits de la combustion.

Dans les soixante (60) Jours qui suivent la fin de l'Année civile,
le Contractant fera parvenir à l'Etat, un état des réalisations com-
prenant les mêmes rubriques que celles visées au troisième alinéa
du présent article mais relatif aux données de l'Année civile entière.

CHAPITRE V : AUDITS-SUIVI-CONTROLES PAR
L'ETAT

Article 28. Droit d'audit et d'inspection de l'Etat

28.1. Sous réserve des stipulations des Paragraphes 28.3 et
28.4 de la présente Annexe et à condition de le notifier au Contrac-
tant au moins trente (30) Jours avant la date prévue pour le début
des opérations concernées, l'Etat a le droit de procéder, pendant
les heures ouvrables, à l'inspection et à l'audit de toute pièce, et de
tout document comptable relatifs aux Opérations pétrolières, no-
tamment et sans que cette liste ne soit limitative :

a) les archives et registres comptables ;

b) les factures ;

c) les bons de paiement ;

d) les notes de débit ;

e) les listes de prix ;

f) les rapports sur les mouvements des fonds

g) et toute documentation similaire.

Le Contractant mettra à la disposition des agents de l'Etat ou
des auditeurs mandatés à l'effet de procéder aux opérations d'ins-

pection ou d'audit, l'ensemble des pièces et documents compta-
bles qui lui seront demandés, à son siège social ou dans son établis-
sement principal en République du Niger.

De plus, les agents ou auditeurs pourront, dans le cadre de
l'exécution de leurs missions, inspecter en tout temps les chantiers,
lieux de travail, entrepôts et bureaux du Contractant affectés direc-
tement ou indirectement à la conduite des Opérations pétrolières.
Ils pourront poser toute question au personnel responsable.

28.2. L'Etat pourra exécuter les audits lui même ou par l'inter-
médiaire d'un cabinet d'audit habilité à cet effet. Les audits réalisés
doivent être conduits conformément aux normes internationales
en matière d'audit.

28.3. A l'issue de la période initiale de l'Autorisation exclusive
de recherche et de chacune des périodes de renouvellement de la
durée de validité de ladite autorisation, l'Etat réalisera un audit des
états visés aux articles 24 et 25 de l'Annexe afférents aux Opéra-
tions pétrolières de ladite autorisation engagée sur la période écou-
lée. Chaque audit devra être commencé dans les dix-huit (18) mois
qui suivent la fin de la période concernée.

28.4. Dès l'attribution d'une Autorisation exclusive d'exploita-
tion, l'Etat réalisera un audit des états visés aux articles 24 et 25 de
l'Annexe afférents aux Opérations pétrolières de ladite autorisa-
tion pour chaque Année civile. A moins que les Parties en aient
convenu autrement, l'Etat dispose d'un délai de dix-huit (18) mois
suivant la fin de chaque Année civile pour commencer tout audit de
l'Année civile en question.

28.5. Si l'État n'effectue pas un audit des Coût pétroliers dans
le délai prévu aux paragraphes 28.3 et 28.4 de la présente Annexe,
les états visés aux articles 24 à 25 de l'Annexe seront réputés
exacts et définitifs.

28.6. Le Contractant mettra à la disposition de l'Etat, un bud-
get qui sera consacré aux audits visés aux paragraphes 28.3 et 28.4
ci-dessus. Ce budget constitue un Coût pétrolier. Le montant dudit
budget s'élèvera à :

a) deux cent mille (200 000) Dollars pour chacune des Années
civiles au cours de laquelle les audits seront réalisés dans le cadre
de l'Autorisation exclusive de recherche ;

b) quatre cent mille (400 000) Dollars pour chacune des An-
nées civiles au cours de laquelle les audits seront réalisés dans le
cadre de chaque Autorisation exclusive d'exploitation.

Ces montants sont stipulés hors frais de transport et hors frais
de vie lesquels sont pris en charge par le Contractant, pour quatre
(4) agents de l'Etat ou auditeurs, étant précisé en ce qui concerne le
transport aérien et terrestre, que les allers et retours devront être
effectués par la voie la plus directe jusqu'au lieu d'audit.

Les budgets d'audits prévus au présent paragraphe seront ac-
tualisés annuellement à compter de la Date d'entrée en vigueur, par
application de l'indice défini au Paragraphe 61.4 du Contrat.

Le Contractant paiera les dépenses visées au présent paragra-
phe sur un Compte agréé trésor public dont les coordonnées lui
seront communiquées au plus tard quinze (15) jours avant la date
d'échéance du paiement concerné. Cependant si le Ministre chargé
des hydrocarbures, en fait la demande, le Contractant paiera lesdi-
tes dépenses, directement aux prestataires chargés par l'Etat de
réaliser tout ou partie de l'audit, sous réserve du respect de la
procédure prévue au Paragraphe 60.7 du Contrat.

28.7. Les observations d'audit sont relevées par écrit, et noti-
fiées au Contractant dans un délai de quatre-vingt-dix (90) Jours à
compter de la date de la fin de la mission d'audit. Elles font l'objet
d'un échange de lettres entre le Contractant et l'Etat. Faute d'avoir
relevé une ou plusieurs exceptions d'audit dans les délais sus-



162512 avril 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU NIGER

Edition spéciale n° 03

indiqués, le principe est acquis que les états visés aux articles 24 à
25 de la présente Annexe sont fiables et réguliers.

Le Contractant répondra à toutes lettres d'observations reçues
en vertu du premier alinéa du présent paragraphe , dans un délai de
quatre-vingt-dix (90) Jours à compter de la date de sa réception.
Faute pour le Contractant d'avoir répondu dans le délai précité,
l'exception d'audit sera réputée acceptée.

Tous les ajustements acceptés suite à un audit et tous ceux qui
résultent des observations retenues seront mis en application sans
délai dans les états et la comptabilité du Contractant. Tous les
paiements éventuels dus à l'Etat et résultant des ajustements sus-
mentionnés seront réglés dans un délai de trente (30) Jours à compter
de la date de la notification de ces ajustements.

Si le Contractant et l'Etat ne parviennent pas à un accord sur
les ajustements à apporter aux comptes, ils pourront soumettre le
différend pour résolution à la Procédure d'arbitrage prévue à l'Ar-
ticle 59 du Contrat. S'il subsiste des problèmes relatifs à l'audit, le
Contractant conservera les pièces y afférentes, mais autorisera
leur examen tant que le différend ne sera pas résolu.

********************

ANNEXE C

Régime du transport des hydrocarbures par
canalisations

Le Contractant envisage une phase de développement à long
terme qui passera, le cas échéant lorsque des réserves suffisantes
auront été mises en évidence, par la construction d'un ou plusieurs
Systèmes de transport des hydrocarbures par canalisations per-
mettant l'évacuation du Pétrole brut aux Points de livraisons situés
sur le territoire nigérien ou sur le territoire d'autres États. Ces
Opérations de transport seront réalisées par le Contractant trans-
port.

Les termes précédés d'une majuscule ont la signification qui
leur est attribuée dans le Contrat, sous réserve des définitions
particulières prévues dans cette Annexe.

Article 1. Régime légal des activités de transport

Les Parties ont constaté que la législation en vigueur au Niger
ne couvrait pas totalement l'environnement juridique nécessaire à
la conduite des Opérations de transport, qui constituent pourtant
un élément indissociable à l'exécution du Contrat et sont par ailleurs
essentielles à la satisfaction de l'intérêt national de la République
du Niger, lui permettant de devenir un pays producteur de pétrole.

La conduite des Opérations de transport suppose la survenance
des éléments suivants :

- l'octroi au profit du Contractant transport d'une ou de plu-
sieurs Autorisations de transport intérieur conformément au Code
pétrolier ;

- la conclusion d'une Convention de transport entre l'Etat et le
Contractant transport attachée à l'Autorisation de transport inté-
rieur considérée ; et

- pour les Points de livraison qui sont situés hors du territoire
national, la négociation, la conclusion et l'entrée en vigueur d'un ou
plusieurs Accords Internationaux de transport entre l'Etat et un ou
plusieurs États étrangers.

L'Etat et le Contractant coopéreront mutuellement afin de né-
gocier et de parvenir à la finalisation des Accords internationaux de
transport avec les États étrangers concernés. L'Etat fera ses meilleurs
efforts pour que le Contractant transport puisse obtenir, dans tel
ou tel autre État étranger et sous réserve du respect par le Contrac-
tant transport de la législation de l'Etat étranger concerné, toutes

autorisations ou permis requis par ledit État étranger relativement
au Système de transport pour l'export. Les obligations de l'Etat au
titre du présent alinéa sont des obligations de moyens et non de
résultat.

Pour éviter toute difficulté ou retard lors de la demande et de
l'octroi d'une Autorisation de transport intérieur, les Parties sont
convenues de déterminer à l'avance, dans le cadre de la présente
Annexe, les principes sur lesquels ladite Convention de transport
sera négociée.

Article 2. Convention de transport

Sous réserve des précisions de la présente Annexe, la Conven-
tion de transport est négociée entre les Parties sur la base des
conditions juridiques, économiques, fiscales, douanières et de
change prévues par le Code pétrolier en matière de transport des
hydrocarbures et par le Contrat, étant précisé qu'elle ne crée pas
d'obligations supplémentaires à la charge du Contractant trans-
port en plus de celles prévues par le Code pétrolier.

2.1.Régime fiscal

Le régime fiscal des Opérations de transport est établi sur la
base des dispositions fiscales du Code pétrolier applicables au
Contractant transport. Sans préjudice des avantages qui lui sont
conférés par le Code pétrolier, en application des dispositions de
son l'article 108, la Convention de transport confèrera de plein
droit au Contractant Transport, à compter de sa date d'entrée en
vigueur, l'agrément au régime conventionnel du Code des investis-
sements, et bénéficiera par conséquent des exonérations fiscales et
douanières suivantes :

• Pendant la phase de construction du Système de transport
des hydrocarbures par canalisations :

- exonération totale des droits et taxes perçus par l'Etat y
compris la taxe sur la valeur ajoutée sur les travaux et services
concourant directement aux Opérations de transport ;

- exonération totale des droits et taxes de douanes, y compris
la taxe sur la valeur ajoutée, à l'exclusion de la Redevance statisti-
que, du Prélèvement communautaire, du Prélèvement communau-
taire de solidarité et de la Taxe de l'Union Africaine, sur les maté-
riels, matériaux, équipements et outillages importés et concourant
directement aux Opérations de transport. Toutefois, en cas de
disponibilité des produits équivalents fabriqués localement, l'im-
portation des matériels, matériaux, outillages et équipements ne
donne pas lieu à l'exonération.

• Pendant la phase d'exploitation du Système de transport des
hydrocarbures par canalisations jusqu'à la dixième année à comp-
ter de la date d'entrée en vigueur de la Convention de transport :

- exonération totale de l'impôt minimum forfaitaire, de la taxe
professionnelle et de la taxe immobilière.

• Pendant toute la durée de validité de l'Autorisation de trans-
port :

- exonération de Taxe sur la valeur ajoutée sur les travaux et
services concourant directement aux Opérations de transport pen-
dant toute la durée de validité de l'Autorisation de transport

Pour l'application des stipulations du présent article, le Con-
tractant transport devra remplir les conditions fixées à l'article 42
du Code des investissements. Ainsi, entre autres, les opérations
résultant de la construction et de l'exploitation de chaque Système
de transport des hydrocarbures par canalisations devront faire
l'objet d'une comptabilité séparée tenue par le Contractant trans-
port en français.
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Les activités exercées par le Contractant transport sur le terri-
toire de la République du Niger autres que les Opérations de trans-
port ne sont pas soumises aux dispositions de la présente Annexe.
Elles sont imposables conformément aux dispositions de droit
commun des Lois en vigueur.

L'Etat s'engage à, et se porte fort de l'adoption, suivant les
modalités prévues par les Lois en vigueur relatives aux lois de
finances, de dispositions législatives octroyant au Contractant
transport les exonérations de taxe sur la valeur ajoutée prévues au
présent Paragraphe.

2.2.Droit de transit

Le Contractant transport sera exonéré de tout droit de transit
sur le transport des hydrocarbures extraits sur le territoire de la
République du Niger. Le Contractant transport sera soumis à un
droit de transit pour les hydrocarbures provenant de pays tiers,
commercialisés en République du Niger ou transitant par le terri-
toire de la République du Niger et transportés par le Contractant
transport à l'intérieur du territoire de la République du Niger par le
Système de transport pour l'export. Le montant d'un tel droit de
transit sera fixé, au cas par cas, par la Convention de transport
correspondante, en considération de l'importance et des retom-
bées économiques du Système de transport des hydrocarbures par
canalisations concerné, des avantages et des privilèges demandés
et accordés par l'Etat.

2.3.Tarif de transport

La Convention de transport détermine le montant du tarif de
transport, sur la base des éléments figurant au Paragraphe 18.3 du
Contrat. Tout différend à cet égard est soumis à la Procédure d'ex-
pertise.

2.4.Régime douanier

Le Contractant transport et ses sous-traitants bénéficient,
pendant toute la période de construction de chaque Système de
transport des hydrocarbures par canalisations, d'un régime doua-
nier identique à celui prévu par le Code pétrolier pour les Titulai-
res d'autorisations exclusives d'exploitation et leurs sous-traitants.

2.5.Clause de stabilité

La Convention de transport devra comporter une clause iden-
tique à l'article 58 du Contrat, mutatis mutandis, prévoyant la
stabilisation des règles juridiques, économiques, fiscales, douaniè-
res et du régime des changes à la Date d'entrée en vigueur.

2.6.Sous-contractants

Les sous contractants pour chaque Système de transport des
hydrocarbures par canalisations seront sélectionnés sur appel d'of-
fres international.

Arrêté n° 24/MPe/SG/DGH/DCEPP/DL du 26 mars 2024
portant attribution de l'Autorisation exclusive de recherche
dénommée " R 5 6 7 " à la Société nigérienne de pétrole S.A

Le Ministre du pétrole,

Vu la Proclamation du Conseil national pour la sauvegarde de la
patrie (CNSP) ;

Vu l'ordonnance n° 2023-01 du 28 juillet 2023 portant suspension
de la Constitution du 25 novembre 2010 et créant le CNSP ;

Vu l'ordonnance n° 2023-02 du 28 juillet 2023 portant organisa-
tion des pouvoirs publics pendant la transition ;

Vu la loi n°2017-63 du 14 août 2017 portant Code pétrolier ;

Vu le décret n° 2018-659/PRN/MPe du 25 septembre 2018 por-
tant modalités d'application de la loi n n°2017-63 du 14 août
2017, portant Code Pétrolier ;

Vu le décret n° 2023-20/P/CNSP du 07 août 2023 portant nomina-
tion du Premier Ministre ;

Vu le décret n° 2023-35/P/CNSP du 09 août 2023 portant nomina-
tion des Membres du Gouvernement modifié par le décret n°
2024-153 /P/CNSP du 19 février 2024 ;

Vu le décret n° 2023-068/P/CNSP du 08 septembre 2023, portant
organisation du Gouvernement et fixant les attributions des
Ministres d'Etat, des Ministres et du Ministre délégué, modi-
fié par le décret n° 2023-177 /P/CNSP du 14 octobre 2023 ;

Vu le décret n° n° 2024-197/P/CNSP/MPe du 02 mars 2024, por-
tant approbation du Contrat de Partage de Production (CPP),
entre la République du Niger et la Société nigérienne de pétrole
(SONIDEP) S.A, relatif aux blocs pétroliers R5, R6 et R7 ;

Vu le Contrat de partage de production (CPP), entre la République
du Niger et la Société nigérienne de pétrole (SONIDEP) S.A,
relatif aux blocs pétroliers R5, R6 et R7, signé le 25 mars 2024.

Sur proposition du Directeur général des hydrocarbures ;

Arrête :

Article premier : Il est accordé une Autorisation exclusive de
recherche pour hydrocarbures dénommée " R 5 6 7 " sur un péri-
mètre dont la superficie totale est égale à 10 929 kilomètres carrés,
à la Société nigérienne de pétrole, (SONIDEP S.A), société ano-
nyme, ayant son siège à Niamey Bas, rue n° 361 NB1, Avenue
Abdoulaye Fadiga, BP 11702 Niamey (Niger).

Art. 2 : Les coordonnées du périmètre de l'Autorisation exclu-
sive de recherche sont définies comme suit :

Pour le Bloc R5 : Superficie réputée égale à environ 2691
kilomètres carrés et ses coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 16° 22' 13" 12° 15' 29"

2 16° 22' 13" 12° 21' 32"

3 16° 11' 34" 12° 21' 32"

4 16° 11' 34" 12° 26' 09"

5 16° 06' 48" 12° 26' 09"

6 16° 06' 48" 12° 31' 04"

7 16° 01' 55" 12° 31' 04"

8 16° 01' 55" 12° 41' 42"

9 15° 51' 42" 12° 41' 42"

10 15° 51' 42" 12° 49' 51"

11 15° 43' 52" 12° 49' 51"

12 15° 43' 52" 12° 56' 00"

13 15° 37' 29" 12° 56' 00"

14 15° 37' 29" 12° 59' 00"

15 15° 34' 00" 12° 59' 00"

16 15° 34' 00" 13° 02' 00"

17 15° 31' 00" 13° 02' 00"

18 15° 31' 00" 13° 03' 00"

19 15° 29' 00" 13° 03' 00"
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20 15° 29' 00" 13° 04' 00"

21 15° 28' 00" 13° 04' 00"

22 15° 28' 00" 13° 05' 00"

23 15° 27' 29" 13° 05' 00"

24 15° 27' 29" 12° 58' 00"

25 15° 22' 19" 12° 58' 00"

26 15° 22' 19" 12° 53' 34"

27 15° 27' 26" 12° 53' 34"

28 15° 27' 26" 12° 49' 05"

29 15° 37' 20" 12° 49' 05"

30 15° 37' 20" 12° 42' 25"

31 15° 31' 04" 12° 42' 25"

32 15° 31' 04" 12° 37' 43"

33 15° 35' 19" 12° 37' 43"

34 15° 35' 19" 12° 31' 05"

35 15° 49' 46" 12° 31' 05"

36 15° 49' 46" 12° 27' 12"

37 15° 51' 45" 12° 27' 12"

38 15° 51' 45" 12° 23' 03"

40 15° 54' 31" 12° 23' 03"

41 15° 54' 31" 12° 20' 00"

42 16° 00' 00" 12° 20' 00"

43 16° 00' 00" 12° 14' 29"

44 16° 03' 16" 12° 14' 29"

45 16° 03' 16" 12° 18' 16"

46 16° 07' 11" 12° 18' 16"

47 16° 07' 11" 12° 13' 24"

48 16° 17' 11" 12° 13' 24"

49 16° 17' 11" 12° 07' 03"

50 16° 34' 45" 12° 07' 03"

51 16° 34' 45" 12° 13' 24"

52 16° 38' 55" 12° 13' 24"

53 16° 38' 55" 12° 19' 56"

54 16° 30' 19" 12° 19' 56"

55 16° 30' 19" 12° 15' 29"

Du périmètre ci-dessus sont exclus les périmètres suivants :

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°56' 15°40'

B 12°54' 15°40'

C 12°54' 15°36'

D 12°55' 15°36'

E 12°55' 15°34'

F 12°56' 15°34'

Sokor G 12°56' 15°31'

H 12°57' 15°31'

I 12°57' 15°30'

J 12°58' 15°30'

K 12°58' 15°33'

L 12°57' 15°33'

M 12°57' 15°36'

N 12°56' 15°36'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°25' 16°11'

B 12°23' 16°11'

C 12°23' 16°10'

D 12°24' 16°10'

 Tairas E 12°24' 16°08'

F 12°26' 16°08'

G 12°26' 16°10'

H 12°25' 16°10'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°34' 16°01'

B 12°33' 16°01'

C 12°33' 15°57'

D 12°34' 15°57'

Goumeri E 12°34' 15°56'

Goumeri E F 12°35' 15°56'

G 12°35' 15°55'

H 12°37' 15°55'

I 12°37' 15°57'

J 12°38' 15°57'

K 12°38' 15°56'

L 12°39' 15°56'

M 12°39' 15°59'

N 12°38' 15°59'

O 12°38' 16°00'

P 12°37' 16°00'

Q 12°37' 15°58'

R 12°36' 15°58'

S 12°36' 15°59'

T 12°35' 15°59'

U 12°35' 16°00'

V 12°34' 16°00'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°45' 15°51'41.7523"N

B 12°44' 15°51'41.7523"N

C 12°44' 15°49'

D 12°45' 15°49'
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E 12°45' 15°47'

F 12°46' 15°47'

G 12°46' 15°44'

H 12°47' 15°44'

Agadi I 12°47' 15°41'

Agadi E J 12°48' 15°41'

K 12°48' 15°39'

L 12°50' 15°39'

M 12°50' 15°41'

N 12°49' 15°41'

O 12°49' 15°45'

P 12°49'50.9851" 15°44'59.9915"

Q 12°49'50.8358" 15°47'59.9913"

R 12°49' 15°48?'

S 12°49' 15°49'

T 12°46' 15°49'

U 12°46' 15°50'

V 12°45' 15°50'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°24' 16°8'

B 12°23' 16°8'

C 12°23' 16°6'

Tairas S D 12°24' 16°6'

E 12°24' 16°5'

F 12°26' 16°5'

G 12°26' 16°7'

H 12°24' 16°7'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°30' 16°02'

B 12°27' 16°02'

C 12°27' 16°01'

D 12°23' 16°01'

E 12°23' 16°00'

F 12°22' 16°00'

G 12°22' 15°59'

H 12°21' 15°59'

I 12°21' 16°03'

J 12°19' 16°03'

K 12°19' 16°00'

L 12°20' 16°00'

M 12°20' 15°58'

N 12°21' 15°58'

Dougoule O 12°21' 15°56'

Mouskara P 12°22' 15°56'

Q 12°22' 15°55'

R 12°23'02.9876" 15°55'

S 12°23'03.1702" 15°54'

T 12°24' 15°54'

U 12°24' 15°52'

V 12°25' 15°52'

W 12°25' 15°53'

X 12°30' 15°53'

Y 12°30' 15°55'

Z 12°33' 15°55'

A1 12°33' 15°56'

B1 12°32' 15°56'

C1 12°32' 15°58'

D1 12°31' 15°58'

E1 12°31' 16°00'

F1 12°30' 16°00'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°34' 15°46

B 12°32' 15°46'

Jaouro C 12°32' 15°44'

D 12°33' 15°44'

E 12°33' 15°43'

F 12°34' 15°43'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°35' 15°50'

B 12°34' 15°50'

C 12°34' 15°47'

D 12°35' 15°47'

Faringa W E 12°35' 15°45'

F 12°37' 15°45'

G 12°37' 15°47'

H 12°36' 15°47'

I 12°36' 15°49'

J 12°35' 15°49'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°40' 15°52'

B 12°38' 15°52'

C 12°38' 15°49'

D 12°39' 15°49'

E 12°39' 15°47'

F 12°40' 15°47'

G 12°40' 15°46'

Faringa H 12°41' 15°46'

I 12°41' 15°45'
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J 12°43' 15°45'

K 12°43' 15°47'

L 12°42' 15°47'

M 12°42' 15°48'

N 12°41' 15°48'

O 12°41' 15°50'

P 12°40' 15°50'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°35' 15°41'

B 12°34' 15°41'

C 12°34' 15°40'

Bokora D 12°33' 15°40'

 Bokora E E 12°33' 15°39'

F 12°31'5.00" 15°39'

G 12°31'5.00" 15°38'

H 12°32' 15°38'

I 12°32' 15°37'

J 12°36' 15°37'

K 12°36' 15°39'

L 12°35' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°41' 15°44'

B 12°39' 15°44'

C 12°39' 15°43'

D 12°38' 15°43'

E 12°38' 15°44'

F 12°36' 15°44'

G 12°36' 15°43'

H 12°37' 15°43'

I 12°37' 15°41'

J 12°38' 15°41'

K 12°38' 15°39'

Gololo L 12°39' 15°39'

M 12°39' 15°38'

N 12°40' 15°38'

O 12°40' 15°35'

P 12°39' 15°35'

Q 12°39' 15°33'

R 12°40' 15°33'

S 12°40' 15°32'

T 12°42' 15°32'

U 12°42' 15°36'

V 12°41' 15°36'

W 12°41' 15°39'

X 12°43' 15°39'

Y 12°43' 15°42'

Z 12°42' 15°42'

A1 12°42' 15°43'

B1 12°41' 15°43'

Points Longitude (E) Latitude (N)

C1 12°46' 15°40'

D1 12°45' 15°40'

Gololo SE E1 12°45' 15°37'20.6009"N

F1 12°46' 15°37'20.6670"N

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°55' 15°30'

Sokor SW B 12°53' 15°30'

C 12°53' 15°28'

D 12°55' 15°28'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°55' 15°26'

B 12°54' 15°26'

C 12°54' 15°23'

Sokor SD D 12°56' 15°23'

E 12°56' 15°25'

F 12°55' 15°25'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°18' 16°37'

B 12°17' 16°37'

C 12°17' 16°34'

D 12°18' 16°34'

E 12°18' 16°33'

Ourtinga F 12°19'56.6885"E 16°33'

G 12°19'56.2751"E 16°34'59.9974"

H 12°19' 16°35'

I 12°19' 16°36'

J 12°18' 16°36'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°10' 16°34'45.0678"N

B 12°08' 16°34'44.5779"N

C 12°08' 16°32'

D 12°07'02.7856"E 16°32'

Imari E E 12°07'03.0581"E 16°31'

F 12°08' 16°31'

G 12°08' 16°30'

H 12°09' 16°30'

I 12°09' 16°32'

J 12°10' 16°32'
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Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°09' 16°29'

 Imari SE B 12°07'03.7101" 16°29'00.0157"

C 12°07'04.2528" 16°27'00.0179"

D 12°09' 16°27'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°12' 16°24'

B 12°10' 16°24'

Imari S C 12°10' 16°21'

D 12°12' 16°21'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°15'27.5728"E 16°23'

B 12°14' 16°23'

C 12°14' 16°21'

Dinga D 12°15' 16°21'

E 12°15' 16°20'

F 12°16' 16°20'

G 12°16' 16°22'13.1151"N

H 12°15'27.5728"E 16°22'13.1151"N

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°20' 16°18'

B 12°18' 16°18'

C 12°18' 16°15'

D 12°19' 16°15'

Dinga Deep E 12°19' 16°14'

F 12°20' 16°14'

G 12°20' 16°13'

H 12°21' 16°13'

I 12°21' 16°16'

J 12°20' 16°16'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°16' 16°15'

B 12°15' 16°15'

C 12°15' 16°11'

Karam-1 D 12°16' 16°11'

E 12°16' 16°10'

F 12°17' 16°10'

G 12°17' 16°14'

H 12°16' 16°14'

Bloc R6 :

La Bloc R6 est d'une superficie d'environ 4 490 km² et ses
coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 17° 05' 00" 12° 20' 00"

2 16° 55' 00" 12° 20' 00"

3 16° 55' 00" 12° 25' 00"

4 16° 50' 00" 12° 25' 00"

5 16° 50' 00" 12° 35' 00"

6 16° 45' 00" 12° 35' 00"

7 16° 45' 00" 12° 40' 00"

8 16° 40' 00" 12° 40' 00"

9 16° 40' 00" 12° 45' 00"

10 16° 35' 00" 12° 45' 00"

11 16° 35' 00" 12° 50' 00"

12 16° 30' 00" 12° 50' 00"

13 16° 30' 00" 13° 00' 00"

14 16° 20' 00" 13° 00' 00"

15 16° 20' 00" 13° 05' 00"

16 16° 10' 00" 13° 05' 00"

17 16° 10' 00" 13° 10' 00"

18 16° 00' 00" 13° 10' 00"

19 16° 00' 00" 13° 20' 00"

20 15° 45' 00" 13° 20' 00"

21 15° 45' 00" 13° 25' 42"

22 15° 38' 14" 13° 25' 42"

23 15° 38' 14" 13° 29' 28"

24 15° 32' 09" 13° 29' 28"

25 15° 32' 09" 13° 46' 36"

26 15° 28' 04" 13° 46' 36"

27 15° 28' 04" 13° 52' 10"

28 15° 19' 13" 13° 52' 10"

29 15° 19' 13" 13° 45' 54"

30 15° 24' 02" 13° 45' 54"

31 15° 24' 02" 13° 37' 40"

32 15° 28' 24" 13° 37' 40"

33 15° 28' 24" 13° 32' 14"

34 15° 23' 34" 13° 32' 14"

35 15° 23' 34" 13° 27' 30"

36 15° 24' 00" 13° 27' 30"

37 15° 24' 00" 13° 27' 00"

38 15° 28' 00" 13° 27' 00"

39 15° 28' 00" 13° 12' 56"

40 15° 27' 29" 13° 12' 56"

41 15° 27' 29" 13° 05' 00"

42 15° 28' 00" 13° 05' 00"

43 15° 28' 00" 13° 04' 00"

44 15° 29' 00" 13° 04' 00"

45 15° 29' 00" 13° 03' 00"
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46 15° 31' 00" 13° 03' 00"

47 15° 31' 00" 13° 02' 00"

48 15° 34' 00" 13° 02' 00"

49 15° 34' 00" 12° 59' 00"

50 15° 37' 29" 12° 59' 00"

51 15° 37' 29" 13° 02' 41"

52 16° 06' 55" 13° 02' 41"

53 16° 06' 55" 12° 58' 40"

54 16° 20' 00" 12° 58' 40"

55 16° 20' 00" 12° 53' 37"

56 16° 14' 49" 12° 53' 37"

57 16° 14' 49" 12° 47' 35"

58 16° 21' 00" 12° 47' 35"

59 16° 21' 00" 12° 42' 30"

60 16° 27' 42" 12° 42' 30"

61 16° 27' 42" 12° 34' 00"

62 16° 41' 10" 12° 34' 00"

63 16° 41' 10" 12° 22' 30"

64 16° 46' 17" 12° 22' 30"

65 16° 46' 17" 12° 18' 37"

66 16° 53' 30" 12° 18' 37"

67 16° 53' 30" 12° 12' 00"

68 16° 57' 23" 12° 12' 00"

69 16° 57' 23" 12° 05' 00"

70 17° 05' 00" 12° 05' 00"

Du périmètre ci-dessus sont exclus les périmètres suivants :

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°03' 15°36'

B 13°01' 15°36'

C 13°01' 15°35'

D 13°00' 15°35'

E 13°00' 15°37'

F 12°59' 15°37'

Sokor E-1 G 12°59' 15°34'

Gani-1 H 13°02' 15°34'

I 13°02' 15°31'

J 13°03' 15°31'

K 13°03' 15°29'

L 13°04' 15°29'

M 13°04' 15°28'

N 13°05' 15°28'

O 13°05' 15°31'

P 13°04' 15°31'

Q 13°04' 15°34'

R 13°03' 15°34'

S 13°09' 15°34'

T 13°08' 15°34'

U 13°08' 15°30'

Gani E V 13°09' 15°30'

W 13°09' 15°32'

X 13°10' 15°32'

Y 13°10' 15°33'

Z 13°09' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 15°40'

B 13°3' 15°40'

C 13°3' 15°38'

D 13°4' 15°38'

Gani ND E 13°4' 15°37'

F 13°5' 15°37'

G 13°5' 15°39'

H 13°4' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°09' 17°02'

B 12°07' 17°02'

Ounissoui C 12°07' 16°59'

Ounissoui SW D 12°10' 16°59'

E 12°10' 17°01'

F 12°09' 17°01'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°38' 16°36'

B 12°36' 16°36'

C 12°36' 16°34'

D 12°37' 16°34'

E 12°37' 16°33'

Madama NW F 12°38' 16°33'

G 12°38' 16°31'

H 12°41' 16°31'

I 12°41' 16°32'

J 12°40' 16°32'

K 12°40' 16°33'

L 12°39' 16°33'

M 12°39' 16°34'

N 12°38' 16°34'

O 12°46' 16°30'

P 12°44' 16°30'

 Admer N Q 12°44' 16°28'

R 12°45' 16°28'
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S 12°45' 16°27'

T 12°46' 16°27'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°44' 16°35'

Gabobl W B 12°43' 16°35'

C 12°43' 16°34'

D 12°44' 16°34'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°57' 16°27'

B 12°56' 16°27'

C 12°56' 16°24'

Dibeilla N D 12°57' 16°24'

Dibeilla NE E 12°57' 16°22'

F 12°58' 16°22'

G 12°58' 16°21'

H 12°59' 16°21'

I 12°59' 16°22'

J 13°00' 16°22'

K 13°00' 16°24'

L 12°59' 16°24'

M 12°59' 16°25'

N 12°58' 16°25'

O 12°58' 16°26'

P 12°57' 16°26'

Q 12°49' 16°23'

R 12°48' 16°23'

S 12°48' 16°21'

Admer T 12°49' 16°21'

U 12°49' 16°20'

V 12°50' 16°20'

W 12°50' 16°22'

X 12°49' 16°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°05' 16°19'

B 13°00' 16°19'

Dibeilla C 13°00' 16°15'

Dibeilla C D 13°01' 16°15'

E 13°01' 16°08'

F 13°05' 16°08'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 16°6'

 Fana NW B 13°2'42" 16°6'

C 13°2'42" 16°2'

D 13°4' 16°2'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°08' 16°06'

B 13°06' 16°06'

C 13°06' 16°05'

D 13°05' 16°05'

Fana W E 13°05' 16°02'

F 13°06' 16°02'

G 13°06' 16°00'

H 13°09' 16°00'

I 13°09' 16°02'

J 13°08' 16°02'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°4' 15°48'

B 13°3' 15°48'

C 13°3' 15°45'

Idou D 13°5' 15°45'

E 13°5' 15°47'

F 13°4' 15°47'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°05' 15°55'

B 13°04' 15°55'

C 13°04' 15°51'

D 13°05' 15°51'

Tiori E 13°05' 15°47'

Idou F 13°06' 15°47'

G 13°06' 15°46'

H 13°07' 15°46'

I 13°07' 15°51'

J 13°06' 15°51'

K 13°06' 15°53'

L 13°05' 15°53'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°15' 16°0'

B 13°14' 16°0'

C 13°14' 15°57'

D 13°12' 15°57'

E 13°12' 15°53'

F 13°10' 15°53'

G 13°10' 15°54'

H 13°09' 15°54'

I 13°09' 15°49'

J 13°10' 15°49'

K 13°10' 15°48'

Hadara L 13°11' 15°48'
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Fana SE M 13°11' 15°50'

Fana S N 13°12' 15°50'

Koulélé N O 13°12' 15°44'

P 13°13' 15°44'

Q 13°13' 15°48'

R 13°14' 15°48'

S 13°14' 15°51'

T 13°15' 15°51'

U 13°15' 15°54'

V 13°16' 15°54'

W 13°16' 15°53'

X 13°17' 15°53'

Y 13°17' 15°56'

Z 13°16' 15°56'

A1 13°16' 15°59'

B1 13°15' 15°59'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°8' 15°42'

B 13°5' 15°42'

C 13°5' 15°40'

D 13°6' 15°40'

E 13°6' 15°38'

F 13°7' 15°38'

G 13°7' 15°37'

H 13°9' 15°37'

I 13°9' 15°35'

J 13°10' 15°35'

Tiori S K 13°10' 15°34'

Koulélé W L 13°11' 15°34'

Bedou M 13°11' 15°31'

N 13°13' 15°31'

O 13°13' 15°32'

P 13°12' 15°32'

Q 13°12' 15°36'

R 13°10' 15°36'

S 13°10' 15°39'

T 13°9' 15°39'

U 13°9' 15°41'

V 13°8' 15°41'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°13' 15°41'

Koulélé CW B 13°11' 15°41'

C 13°11' 15°38'

D 13°13' 15°38'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°34'

B 13°15' 15°34'

C 13°15' 15°32'

D 13°16' 15°32'

Bedou E E 13°16' 15°31'

F 13°18' 15°31'

G 13°18' 15°32'

H 13°17' 15°32'

I 13°17' 15°33'

J 13°16' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°17' 15°48'

B 13°16' 15°48'

C 13°16' 15°47'

D 13°15' 15°47'

E 13°15' 15°45'

F 13°14' 15°45'

G 13°14' 15°44'

H 13°13' 15°44'

I 13°13' 15°42'

J 13°14' 15°42'

Koulélé CN K 13°14' 15°40'

Koulélé C L 13°15' 15°40'

Koulélé CS M 13°15' 15°38'

Koulélé CE N 13°17' 15°38'

Koulélé E O 13°17' 15°37'

Koulélé P 13°19' 15°37'

Q 13°19' 15°40'

R 13°20' 15°40'

S 13°20' 15°41'

T 13°21' 15°41'

U 13°21' 15°42'

V 13°22' 15°42'

W 13°22' 15°45'

X 13°17' 15°45'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°25' 15°42'

B 13°23' 15°42'

Koulélé SE C 13°23' 15°40'

D 13°24' 15°40'

E 13°24' 15°39'

F 13°25' 15°39'
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Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°27' 15°36'

B 13°25' 15°36'

C 13°25' 15°35'

Alala D 13°26' 15°35'

E 13°26' 15°32'

F 13°28' 15°32'

G 13°28' 15°35'

H 13°27' 15°35'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°44' 15°31'

B 13°42' 15°31'

Douwani N C 13°42' 15°28'

D 13°45' 15°28'

E 13°45' 15°30'

F 13°44' 15°30'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°49' 15°25'

B 13°46' 15°25'

C 13°46' 15°22'

D 13°47' 15°22'

Douwani E 13°47' 15°21'

F 13°48' 15°21'

G 13°48' 15°20'

H 13°50' 15°20'

I 13°50' 15°22'

J 13°49' 15°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°34'

B 13°15' 15°34'

C 13°15' 15°32'

D 13°16' 15°32'

Bedou E E 13°16' 15°31'

F 13°18' 15°31'

G 13°18' 15°32'

H 13°17' 15°32'

I 13°17' 15°33'

J 13°16' 15°33'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°25' 15°42'

B 13°23' 15°42'

C 13°23' 15°40'

Koulélé SE D 13°24' 15°40'

E 13°24' 15°39'

F 13°25' 15°39'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 12°49' 16°37'

B 12°47' 16°37'

C 12°47' 16°36'

D 12°48' 16°36'

E 12°48' 16°35'

Gabobl F 12°49' 16°35'

G 12°49' 16°33'

H 12°50' 16°33'

I 12°51' 16°33'

J 12°51' 16°35'

K 12°50' 16°35'

L 12°50' 16°36'

M 12°49' 16°36'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°08' 16°11'

B 13°07' 16°11'

Dibeilla S C 13°07' 16°10'

D 13°07' 16°08'

E 13°09' 16°08'

F 13°09' 16°10'

G 13°08' 16°10'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°10' 16°04'

B 13°09' 16°04'

C 13°09' 16°01'

D 13°10' 16°01'

E 13°10' 16°00'

Fana-2 F 13°10' 15°58'

G 13°11' 15°58'

H 13°11' 15°57'

I 13°12' 15°57'

J 13°12' 15°59'

K 13°11' 15°59'

L 13°11' 16°00'

M 13°11' 16°03'

N 13°10' 16°03'

Bloc R7 :

La Bloc R7 est d'une superficie d'environ 3 748 km² et ses
coordonnées sont les suivantes :

Points Latitude Longitude

1 15° 24' 00" 13° 27' 00"

2 15° 24' 00" 13° 27' 30"
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3 15° 10' 12" 13° 27' 30"

4 15° 10' 12" 13° 21' 29"

5 14° 59' 16" 13° 21' 29"

6 14° 59' 16" 13° 29' 50"

7 15° 12' 16" 13° 29' 50"

8 15° 12' 16" 13° 42' 16"

9 15° 16' 52" 13° 42' 16"

10 15° 16' 52" 13° 48' 42"

11 15° 10' 59" 13° 48' 42"

12 15° 10' 59" 13° 53' 24"

13 15° 05' 15" 13° 53' 24"

14 15° 05' 15" 13° 49' 14"

15 14° 56' 11.400" 13° 49' 14.160"

16 14° 52' 30.000" 13° 47' 49.200"

17 14° 49' 51.600" 13° 47' 40.920"

18 14° 48' 2.160" 13° 47' 46.320"

19 14° 45' 33.480" 13° 48' 26.280"

20 14° 44' 37.680" 13° 48' 42.120"

21 14° 44' 19.320" 13° 48' 47.520"

22 14° 44' 04.560" 13° 48' 52.200"

23 14° 43' 49.800" 13° 48' 44.640"

24 14° 43' 40.800" 13° 48' 38.880"

25 14° 43' 24.960" 13° 48' 18.360"

26 14° 42' 00.000" 13° 46' 07.680"

27 14° 42' 14.040" 13° 44' 52.440"

28 14° 42' 00.000" 13° 43' 59.880"

29 14° 38' 24.360" 13° 40' 26.040"

30 4° 37' 09.480" 13° 41' 45.240"

31 4° 36' 03.240" 13° 41' 39.480"

32 4° 35' 20.040" 13° 41' 35.520"

33 4° 34' 28.560" 13° 41' 41.640"

34 4° 33' 29.160" 13° 41' 46.680"

35 4° 32' 58.920" 13° 41' 06.360"

36 4° 32' 22.200" 13° 40' 13.800"

37 4° 31' 59.520" 13° 39' 48.960"

38 4° 31' 46.200" 13° 39' 18.000"

39 4° 31' 30.720" 13° 38' 53.160"

40 4° 31' 15.960" 13° 38' 38.760"

41 4° 30' 55.080" 13° 37' 41.880"

42 4° 30' 43.200" 13° 36' 45.000"

43 4° 30' 36.000" 13° 34' 48.000"

44 14° 34' 48" 13° 34' 48"

45 14° 34' 48" 13° 25' 00"

46 14° 40' 00" 13° 25' 00"

47 14° 40' 00" 13° 19' 49"

48 14° 55' 00" 13° 19' 49"

49 14° 55' 00" 13° 15' 07"

50 15° 00' 30" 13° 15' 07"

51 15° 00' 30" 13° 12' 40"

52 15° 06' 51" 13° 12' 40"

53 15° 06' 51" 13° 07' 07"

54 15° 15' 17" 13° 07' 07"

55 15° 15' 17" 13° 12' 56"

56 15° 28' 00" 13° 12' 56"

57 15° 28' 00" 13° 27' 00"

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°19' 15°23'

B 13°17' 15°23'

C 13°17' 15°21'

Arianga NE D 13°18' 15°21'

E 13°18' 15°18'

F 13°20' 15°18'

G 13°20' 15°22'

H 13°19' 15°22'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°21' 15°17'

B 13°19' 15°17'

C 13°19' 15°15'

Cherif D 13°20' 15°15'

E 13°20' 15°14'

F 13°22' 15°14'

G 13°22' 15°16'

H 13°21' 15°16'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°16' 15°17'

B 13°14' 15°17'

 Arianga C 13°14' 15°11'

D 13°16' 15°11'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°12' 15°10'

Arianga W B 13°10' 15°10'

C 13°10' 15°8'

D 13°12' 15°8'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°18' 15°12'

B 13°17' 15°12'

C 13°17' 15°8'

D 13°18' 15°8'
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Arianga E E 13°18' 15°6'

 Abolo N F 13°19' 15°6'

G 13°19' 15°4'

H 13°20' 15°4'

I 13°20' 15°7'

J 13°19' 15°7'

K 13°19' 15°9'

L 13°18' 15°9'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°17' 15°04'

B 13°16' 15°04'

C 13°16' 15°00'

D 13°17' 15°00'

Abolo W E 13°17' 14°58'

Abolo F 13°18' 14°58'

G 13°18' 15°00'

H 13°19' 15°00'

I 13°19' 15°02'

J 13°18' 15°02'

K 13°18' 15°03'

L 13°17' 15°03'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°40' 15°10'

B 13°34' 15°10'

C 13°34' 15°09'

D 13°32' 15°09'

E 13°32' 15°05'

F 13°33' 15°05'

G 13°33' 15°03'

H 13°32' 15°03'

Bamm I 13°32' 15°00'

Bamm E J 13°34' 15°00'

K 13°34' 14°59'

L 13°38' 14°59'

M 13°38' 15°05'

N 13°41' 15°05'

O 13°41' 15°09'

P 13°40' 15°09'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°45' 15°6'

B 13°43' 15°6'

Kobo W C 13°43' 15°4'

D 13°45' 15°4'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°47' 15°8'

Kobo B 13°46' 15°8'

C 13°46' 15°5'

D 13°47' 15°5'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°44' 14°57'

B 13°43' 14°57'

C 13°43' 14°55'

D 13°44' 14°55'

E 13°44' 14°50'

Yogou F 13°45' 14°50'

Yogou E G 13°45' 14°48'

Yara E H 13°43' 14°48'

Yara S I 13°43' 14°49'

J 13°42' 14°49'

K 13°42' 14°51'

L 13°40' 14°51'

M 13°40' 14°52'

N 13°38' 14°52'

O 13°38' 14°50'

P 13°39' 14°50'

Q 13°39' 14°49'

R 13°41' 14°49'

S 13°41' 14°48'

T 13°42' 14°48'

U 13°42' 14°47'

V 13°41' 14°47'

W 13°41' 14°44'

X 13°42' 14°44'

Y 13°42' 14°43'

Z 13°43' 14°43'

A1 13°43' 14°42'

B1 13°44' 14°42'

C1 13°44' 14°43'

D1 13°46' 14°43'

E1 13°46' 14°46'

F1 13°47' 14°46'

G1 13°47' 14°50'

H1 13°46' 14°50'

I1 13°46' 14°51'

J1 13°47' 14°51'

K1 13°47' 14°54'

L1 13°45' 14°54'

M1 13°45' 14°56'
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N1 13°44' 14°56'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°34' 14°47'

B 13°33' 14°47'

C 13°33' 14°46'

D 13°31' 14°46'

E 13°31' 14°44'

Garana F 13°32' 14°44'

Garana S G 13°32' 14°43'

Yogou W H 13°35' 14°43'

I 13°35' 14°42'

J 13°37' 14°42'

K 13°37' 14°44'

L 13°36' 14°44'

M 13°36' 14°45'

N 13°35' 14°45'

O 13°35' 14°46'

P 13°34' 14°46'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°27' 14°53'

B 13°25' 14°53'

C 13°25' 14°51'

D 13°26' 14°51'

E 13°26' 14°50'

F 13°27' 14°50'

G 13°27' 14°48'

Mandara H 13°28' 14°48'

Mandara S I 13°28' 14°47'

J 13°29' 14°47'

K 13°29' 14°46'

L 13°30' 14°46'

M 13°30' 14°48'

N 13°29' 14°48'

O 13°29' 14°50'

P 13°28' 14°50'

Q 13°28' 14°52'

R 13°27' 14°52'

Points Longitude (E) Latitude (N)

A 13°24' 15°28'

B 13°22' 15°28'

C 13°22' 15°27'

D 13°23' 15°27'

E 13°23' 15°25'

F 13°24' 15°25'

G 13°24' 15°24'

Ngourti H 13°25' 15°24'

Ngouti E I 13°25' 15°26'

J 13°26' 15°26'

K 13°26' 15°24'

L 13°27' 15°24'

M 13°27' 15°28'

N 13°25' 15°28'

O 13°25' 15°27'

P 13°24' 15°27'

Art. 3 : L'Autorisation exclusive de recherche est accordée
pour une durée de quatre (4) ans.

Art. 4 : Cette Autorisation exclusive de recherche peut être
retirée conformément aux dispositions du Code pétrolier et des
textes pris pour son application.

Art. 5 : Le Secrétaire général du Ministère du pétrole et le
Directeur général des hydrocarbures sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au Jour-
nal Officiel de la République du Niger.

Barké B. M Moustapha

Arrêté n° 25/MPe/SG/DGH/DCEPP/DL du 26 mars 2024
portant attribution de l'Autorisation exclusive de recherche
dénommée " Bilma " à la Société nigérienne de Pétrole S.A

Le Ministre du pétrole,

Vu la Proclamation du Conseil national pour la sauvegarde de
la patrie (CNSP) ;

Vu l'ordonnance n°2023-01 du 28 juillet 2023 portant suspension
de la Constitution du 25 novembre 2010 et créant le CNSP ;

Vu l'ordonnance n°2023-02 du 28 juillet 2023 portant organisation
des pouvoirs publics pendant la transition ;

Vu la loi n°2017-63 du 14 août 2017, portant Code pétrolier ;

Vu le décret n°2018-659/PRN/MPe du 25 septembre 2018 por-
tant modalités d'application de la loi n n°2017-63 du 14 août
2017, portant Code pétrolier ;

Vu le décret n°2023-20/P/CNSP du 07 août 2023 portant nomina-
tion du Premier Ministre ;

Vu le décret n° 2023-35/P/CNSP du 09 août 2023 portant nomina-
tion des membres du Gouvernement, modifié par le décret
n°2024-153 /PCNSP du 19 février 2024 ;

Vu le décret n° 2023-068/P/CNSP du 08 septembre 2023 portant
organisation du Gouvernement et fixant les attributions des
Ministres d'État, des Ministres et du Ministre délégué, modi-
fié par le décret n°2023- 177 /P/CNSP du 14 octobre 2023 ;

Vu le décret n° n°2024-197/P/CNSP/MPe du 02 mars 2024 por-
tant approbation du Contrat de partage de production (CPP),
entre la République du Niger et la Société nigérienne de pétrole
(SONIDEP) S.A, relatif au bloc pétrolier Bilma ;

Vu le Contrat de partage de production (CPP), entre la République
du Niger et la Société nigérienne de pétrole (SONIDEP) S.A,
relatif au bloc pétrolier Bilma, signé le 25 mars 2024.

Sur proposition du Directeur général des hydrocarbures ;
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Arrête :

Article premier : Il est accordé une Autorisation exclusive de
recherche pour hydrocarbures dénommée " Bilma " sur un périmè-
tre dont la superficie totale est égale à 20 795 kilomètres carrés, à
la Société nigérienne de pétrole (SONIDEP S.A), société anonyme,
ayant son siège à Niamey Bas, rue n°361 NB1, Avenue Abdoulaye
Fadiga, BP 11702 Niamey (Niger).

Art. 2 : Les coordonnées du périmètre de l'Autorisation exclu-
sive de recherche, d'une superficie réputée égale à environ 20 795
kilomètres carrés, sont définies comme suit :

Points Longitude (E) Latitude (N)

1 11° 35' 00" 20° 30' 00"

2 11° 35' 00" 20° 00' 00"

3 11° 30' 00" 20° 00' 00"

4 11° 30' 00" 19° 40' 00"

5 11° 30' 00" 19° 40' 00"

6 11° 30' 00" 19° 25' 00"

7 11° 35' 00" 19° 25' 00"

8 11° 35' 00" 19° 15' 00"

9 11° 35' 00" 19° 00' 00"

10 12° 05' 00" 19° 00' 00"

11 12° 05' 00" 18° 30' 00"

12 12° 15' 00" 18° 30' 00"

13 12° 15' 00" 18° 05' 00"

14 12° 20' 00" 18° 05' 00"

15 12° 20' 00" 17° 25' 00"

16 13° 00' 00" 17° 25' 00"

17 13° 00' 00" 17° 00' 00"

18 13° 10' 00" 17° 00' 00"

19 13° 10' 00" 16° 30' 00"

20 13° 10' 00" 16° 30' 00"

21 13° 40' 00" 16° 30' 00"

22 13° 40' 00" 15° 50' 00"

23 13° 30' 00" 15° 50' 00"

24 13° 30' 00" 15° 45' 00"

25 13° 20' 00" 15° 45' 00"

26 13° 20' 00" 16° 00' 00"

27 13° 10' 00" 16°00' 00"

28 13° 10' 00" 16° 10' 00"

29 13° 05' 00" 16° 10' 00"

30 13° 05' 00" 16° 20' 00"

31 13° 00' 00" 16° 20' 00"

32 13° 00' 00" 16° 30' 00"

33 12° 50' 00" 16° 30' 00"

34 12° 50' 00" 16° 35' 00"

35 12° 45' 00" 16° 35' 00"

36 12° 45' 00" 16° 40' 00"

37 12° 40' 00" 16° 40' 00"

38 12° 40' 00" 16° 45' 00"

39 12° 35' 00" 16° 45' 00"

40 12° 35' 00" 16° 50' 00"

41 12° 25' 00" 16° 50' 00"

42 12° 25' 00" 16° 55' 00"

43 12° 20' 00" 16° 55' 00"

44 12° 20' 00" 17° 05' 00"

45 12° 00' 00" 17° 05' 00"

46 12° 00' 00" 17° 20' 00"

47 12° 15' 00" 17° 20' 00"

48 12° 15' 00" 18° 00' 00"

49 12° 10' 00" 18° 00' 00"

50 12° 10' 00" 18° 25' 00"

51 12° 00' 00" 18° 25' 00"

52 12° 00' 00" 18° 50' 00"

53 11° 25' 00" 18° 50' 00"

54 11° 25' 00" 19° 05' 00"

55 11° 20' 00" 19° 05' 00"

56 11° 20' 00" 19° 15' 00"

57 11° 15' 00" 19° 15' 00"

58 11° 15' 00" 19° 25' 00"

59 11° 10' 00" 19° 25' 00"

60 11° 10' 00" 19° 55' 00"

61 11° 05' 00" 19° 55' 00"

62 11° 05' 00" 20° 10' 00"

63 11° 15' 00" 20° 10' 00"

64 11° 15' 00" 20° 30' 00"

65 11° 35' 00" 20° 30' 00"

Art. 3 : L'Autorisation exclusive de recherche est accordée
pour une durée de quatre (4) ans.

Art. 4 : Cette Autorisation exclusive de recherche peut être
retirée conformément aux dispositions du Code pétrolier et des
textes pris pour son application.

Art. 5 : Le Secrétaire général du Ministère du pétrole et le
Directeur général des hydrocarbures sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au Jour-
nal Officiel de la République du Niger.

Barké B. M Moustapha
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